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	La très longue histoire de l’homme avant l’écriture a laissé des traces nombreuses dans le sous-sol de la Touraine comme à sa surface. Le silex, le grès, les perrons, mais aussi d’autres roches comme l’argile, la craie, toutes très abondantes dans la province, ont été, avec l’os et le bois (végétal ou animal), les principales matières premières que les hommes ont su recueillir, exploiter et utiliser pour assurer leur survie même pendant les épisodes climatiques les plus défavorables.

        
	Depuis Homo erectus, chasseur de rennes et de chevaux jusqu’à Homo sapiens qui devient agriculteur et éleveur au Néolithique, toutes les grandes civilisations ont laissé des marques de leurs passages : bifaces enfouis dans les limons des plateaux ou dans les alluvions des rivières, outils sur lames retrouvés à l'occasion des travaux agricoles ou lors de fouilles dans les rares abris naturels que la craie tuffeau a laissé subsister, nucléus livre de beurre et grandes lames découvertes exceptionnellement après le passage de la charrue, amas d'éclats soigneusement dégagés dans le cadre de fouilles programmées ou de sauvetages urgents parce que l'exploitation de la sablière ou le passage de l'autoroute ne peuvent pas attendre.

        
	Les outils préhistoriques de la Touraine sont marqués par un gigantisme dû à l’extraordinaire taille et qualité des rognons et dalles de silexque la nature a mis à la disposition des hommes qui passaient par là. À l’extrême fin du Néolithique, dans le sud du Lochois, ils ont su exploiter cette ressource naturelle d'une manière particulièrement ingénieuse pour fabriquer des produits qui étaient alors convoités par beaucoup en Europe de l'ouest : les longues lames, objets de prestige, ont été retrouvées un peu partout, dans les habitats où elles ont servi de couteaux mais aussi dans les tombeaux comme témoins de l'importance sociale de leur ancien détenteur.

        
	Cette deuxième édition de « La Préhistoire en Touraine » a été complètement revue et augmentée d’un certain nombre de sites qui ont été découverts et fouillés depuis la parution de la première édition, il y a dix ans.

      

    

  
    
      
        Note de l’éditeur

        
	Un ouvrage de référence complet sur la préhistoire en Touraine. Les différents sites préhistoriques, les hommes du paléolithique et du néolithique qui y ont séjourné, les différents outils qu’ils ont élaboré... L'auteur présente également le cadre géologique et géographique de la région à la préhistoire. Un panorama complet du paléolithique, avec les fameuses lames du Grand-Pressigny, à l’Âge de fer en passant par l’édification des dolmens...
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            AVERTISSEMENT AU LECTEUR DE LA DEUXIÈME ÉDITION

            Cet ouvrage n’a pas la prétention de présenter la totalité des sites et des découvertes concernant la Préhistoire tourangelle. La richesse de la région nous a obligé à effectuer des choix. L’accent a été mis sur les sites qui ont fait l’objet de fouilles autorisées donc récentes.
Cette deuxième édition reprend l’essentiel de la première mais celle-ci a été revue, corrigée et augmentée. En effet, depuis 1999, en douze années, les connaissances sur la Préhistoire tourangelle ont été considérablement améliorées : des sites qui étaient alors en cours de fouille ont donné des résultats importants, de nouvelles fouilles ont été ouvertes sur de nouveaux sites et enfin, les fouilles préventives de l’AFAN (Association pour les fouilles archéologiques nationales) puis de l’INRAP (Institut national de recherches archéologiques préventives) ont permis la découverte de nombreux sites dont les plus importants seulement sont présentés ici.
Les auteurs des dessins, relevés, plans, photos sont indiqués dans la légende de chaque document. S’il n’y a aucune indication, le document est dû à l’auteur de l’ouvrage.
Lorsque l’échelle n’est pas présente avec le dessin de l’objet, la légende comporte une seule dimension de l’objet : la plus grande, toujours écrite entre parenthèses. Lorsque la provenance de l’objet n’est pas indiquée, elle est inconnue.
Un glossaire présente quelques éléments généraux qui constituaient des encadrés dans la première édition. D’autres éléments ont été ajoutés.
Un index des lieux et des auteurs se trouve à la fin de l’ouvrage.
Une liste donne également les lieux de conservation des objets présentés.
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        Yves Coppens

      

      
        
           Comme on aimerait pouvoir disposer pour toutes les régions du monde d’un bilan archéologique aussi documenté et aussi précis que celui de Jean-Claude Marquet sur la Préhistoire de la Touraine ! Il suffirait alors de les juxtaposer dans l’ordre de l’espace, de mettre leurs temps en concordance, et l’on pourrait raconter sans lacunes les peuplements humains de la Terre, l’émergence des idées et l’épanouissement des cultures des 100 milliards d’hommes qui, en 200 000 générations et 3 millions d’années, ont construit l’extraordinaire et extravagante – il faut bien le dire – histoire de l’Humanité.

           Jean-Claude Marquet préhistorien pratiquant, soucieux de conservation et de diffusion, tourangeau de naissance, de résidence, d’exercice et de cœur, était évidemment celui qui, par excellence, pouvait se permettre de réaliser la meilleure fresque de la colonisation, de l’occupation, de la mise en valeur et de l’épanouissement combien éclatant – lisez le livre – de la Touraine.

           Jean-Claude Marquet avait beaucoup d’arguments pour se lancer dans l’exposé de ce bilan : le principal était évidemment que le précédent datait de plus de 75 ans et qu’il y avait eu, est-il besoin de le dire, bien des fouilles, des découvertes isolées, des analyses, des datations, des interprétations réalisées depuis ; l’auteur ayant été en outre souvent lui-même le principal acteur de ces chantiers, mises au jour et mises en ordre, il se devait d’être aussi l’auteur de leur mise en page.

           Le résultat est un très joli livre, très illustré, très accessible et très savant, accessible parce qu’il met en place de manière limpide les principales étapes de la Préhistoire, leurs caractéristiques et leur succession, savant parce qu’il raconte les différentes cultures de ces bords de Loire, de Creuse ou de Vienne et leurs génies respectifs sans tomber dans le piège du catalogue.

           Dès le Paléolithique, ces grands connaisseurs de la pierre et de sa taille qu’étaient les habitants préhistoriques de la Touraine, avaient compris tout le parti qu’ils pouvaient tirer de la généreuse matière siliceuse contenue dans certains niveaux du Secondaire, et notamment du Crétacé, de cette belle province ; aussi les grands racloirs à retouches couvrantes du Paléolithique moyen, les belles lames et les merveilleuses feuilles de laurier du Paléolithique supérieur précédèrent-elles les prestigieuses lames, de près de 40 centimètres de long parfois, du Néolithique final dites du Grand-Pressigny. Absolument uniques au monde ces lames furent, presque un demi-millénaire durant, des objets utiles et des objets précieux à la fois, symboles de richesse et de notoriété, mais aussi, et pour toutes ces raisons, des objets d’exportation et d’échange. N’oublions pas d’ajouter à ces heures de gloire des ateliers tourangeaux, la découverte, sur la rive droite de la Loire, à La Roche-Cotard, près de Langeais d’une étonnante sculpture-clin d’œuil de Neandertal : une esquille osseuse au travers d’un orifice naturellement percé dans un rognon de silex retouché, simulant un masque d’une impressionnante présence ! N’oublions pas non plus certains faciès du Paléolithique supérieur, certaines architectures mégalithiques et beaucoup d’autres particularismes qui font de cette région exceptionnelle en elle-même mais exceptionnelle aussi par la densité de ses voies d’eau et par la qualité de sa matière première, un lieu de résidence certainement très convoité pendant des millénaires.

           Je dois avouer que j’ai vécu longtemps en Indre-et-Loire ; mais je dois dire que je me suis efforcé ici de maîtriser le chauvinisme qui aurait pu en découler. Le pays de Tours, pays de confluences, par les richesses de son sous-sol, la qualité de son sol, le talent de ses habitants, a incontestablement été – et est naturellement toujours – un terroir exceptionnel ; même nos rois s’en sont aperçu !

           Merci Jean-Claude Marquet de m’avoir offert ce plaisir d’introduire votre belle synthèse ; j’ai été tout à fait séduit par sa lecture, honoré d’écrire ces quelques lignes, touché de pouvoir rendre, grâce à elle, un hommage à votre travail mais aussi à cette province que je me permets de partager un tout petit peu avec vous.

        

        
          Notes de fin

          1 Cette préface est celle de la première édition.
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           « La Touraine préhistorique », la première grande synthèse sur la Préhistoire tourangelle a été publiée par le docteur Louis Dubreuil-Chambardel en 1923. C’est un ouvrage qui fait encore référence aujourd’hui pour une Préhistoire régionale qui a eu bien du mal à évoluer jusqu’au début des années 1970. Après le congrès préhistorique de France de Tours en 1910 qui voit une excursion se dérouler au Grand-Pressigny et dans les environs, beaucoup de pas seront faits pour parcourir les champs à la recherche de quelque bel outil ou de quelque belle « livre de beurre », beaucoup de mots seront dits sur des phénomènes que l’on ne saisit encore aujourd’hui que d’une manière très incomplète. Il faudra cependant attendre longtemps, trop longtemps pour que la recherche préhistorique moderne se fasse une place d’abord trop discrète mais heureusement aujourd’hui bien affirmée.

           Pourquoi la fouille de grands sites de la Touraine du Sud n’a-t-elle pas été lancée beaucoup plus tôt alors qu’ailleurs, en France, en Dordogne assez proche mais aussi dans de nombreuses autres régions, les fouilles commençaient avec un abbé Breuil, un instituteur Peyrony et de nombreux autres passionnés de l’histoire de l’Homme qui allaient faire de la France un grand pays de Préhistoire ? Les raisons sont sans doute multiples mais il est probable que le caractère monstrueux des ateliers pressigniens, par l’abondance incroyable des éclats jonchant le sol de certaines parcelles, y est pour quelque chose et les recherches se limiteront donc très longtemps à des prospections pédestres et des ramassages sans méthode.

           Beaucoup plus qu’un inventaire, l’ouvrage de Dubreuil- Chambardel établit un état de la Préhistoire de Touraine dans les années 20, juste après le congrès préhistorique de Tours en 1910. Il donne une description relativement détaillée de l’ensemble des sites, grands ou moins grands qui ont livré aux chercheurs ou collectionneurs de l’époque les premiers matériaux qui seront montrés, décrits, exposés aussi. À cette époque, posséder des objets remarquables, indices de l’ancienneté de l’homme, est un privilège d’érudit. La représentation que l’on se fait alors des hommes préhistoriques (fig. 1) est pleine de rêve et de poésie, c’est une image qui n’a plus cours aujourd’hui. La curiosité pour ces matériaux aura, comme souvent, un résultat à double tranchant : un aspect négatif avec la recherche effrénée des objets dans les champs notamment en Sud- Lochois mais un autre aussi, positif, conduisant à s’intéresser de plus en plus à l’histoire de l’Homme. On éprouve alors le besoin de conserver ces artéfacts, d’une manière mieux comprise, dans des collections qui constitueront rapidement l’ossature de musées importants comme celui de l’hôtel Gouïn à Tours et celui du Grand-Pressigny (Aujourd’hui, les collections préhistoriques de l’hôtel Gouïn ont été transportées au musée du Grand-Pressigny).

          
            [image: Image 10000000000004AC00000314691D65FF.jpg]
          

          Fig. 1 > « Le premier atelier de l'industrie humaine, ou l’atelier de fabrication et de polissage des silex à Pressigny ». Extrait de Louis Figuier, L’Homme primitif, Hachette, 1870.

           Près de trois quarts de siècle après le travail de Louis Dubreuil-Chambardel et un quart de siècle après le démarrage de fouilles scientifiques modernes en Touraine ; le temps était venu de mettre à la disposition de tous un document qui ne peut être considéré comme un état exhaustif de la Préhistoire tourangelle mais un document qui présente les sites majeurs et notamment ceux où ont eu lieu, au cours des vingt-cinq dernières années, des recherches scientifiquement garanties. C’est donc un état qui devra évidemment être revu et complété même après cette nouvelle mise à jour mais qui donne un aperçu, nous l’espérons, des connaissances qui ne feront que s’enrichir au cours des prochaines décennies.

           Nous présenterons d’abord les grandes figures de la Préhistoire tourangelle. Nous traiterons ensuite dans une série de chapitres, des différentes grandes périodes chronologiques. Nous ferons le lien avec l’Histoire en présentant quelques grands sites protohistoriques. Nous donnerons, seulement à la fin de l’ouvrage, les éléments indispensables sur la géologie de la Touraine ; c’est en effet la nature du sous-sol qui commande les choix des matières premières utilisées pour la fabrication des outils. Nous dirons quelques mots de la géographie qui commande les choix concernant les implantations des lieux de séjour. Enfin, nous terminerons avec quelques considérations sur les spécificités de la Préhistoire de cette province, notamment le rôle qu’elle a pu tenir dans le contexte européen pendant une courte période de quatre siècles grâce à la qualité de certaines matières premières présentes dans son sous-sol.
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          TOUTE UNE HISTOIRE…

           Les recherches de Boucher de Perthes sur les outils préhistoriques commencent véritablement avec ses fouilles de l’été 1837 sous les remparts d’Abbeville et ce n’est que dans les derniers jours d’août 1863 qu’Édouard Lartet entreprit des fouilles dans la grotte des Eyzies, à Laugerie-Haute et à Gorge d’Enfer. On verra plus loin que 1863 marque aussi le véritable début de la découverte des sites pressigniens mais en fait, l’histoire de la Préhistoire de la Touraine – même si cette science n’était pas encore officiellement née – commence un peu plus tôt avec la prise de conscience de l’ancienneté des monuments mégalithiques qui ne sont pas rares dans notre région.

           Dès 1805, Cambry (Cambry 1805 et cité par Chauvin 1991, p. 14) écrit « à deux lieues de Tours […] il existe […] une sorte de grotte, faite de main d’homme, sous le nom de “grotte des fées” […] Elle est formée de 12 pierres brutes […] ». En 1810, Eloi Johanneau l’étudie de façon plus détaillée (Johanneau 1810). En 1812, Dufour signale le dolmen de Charnizay (Dufour 1812). En 1836, Lesourd découvre les dolmens du Liège et de Saint-Quentin, puis en 1838 ceux de L’Ile- Bouchard et de Neuillé-Pont-Pierre (Lesourd 1842, dans Chauvin ibid.).

           C’est en 1840, date de la création de la Société archéologique de Touraine, que sera réalisé le premier inventaire des mégalithes de Touraine. En 1855, l’abbé Bourrassé (Bourrassé 1842) publie « la Touraine » avec les dessins de mégalithes tourangeaux qui sont alors déjà presque tous connus (fig. 2).

          
            [image: Image 10000000000006A7000004F9B7DB4500.jpg]
          

          Fig. 2 > Dolmen de « la Grotte des Fées » à Saint-Antoine-du-Rocher dit aussi dolmen de Mettray. En haut, vue latérale sud ; en bas, entrée à l’est. [Archives Dr Louis Dubreuil-Chambardel, La Touraine Préhistorique, 1923, p. 29]

           Le comte Alexis de Chasteigner et le docteur Auguste Léveillé semblent bien être à l’origine de la découverte des vastes ateliers de taille d’âge Néolithique final dont les déchets jonchent le sol sur les plateaux des rives droite et gauche de la Claise et de la Creuse (Philippon 1962). Alexis de Chasteigner découvre, en 1857, à Chambon, dans son jardin de La Custière, le premier atelier signalé en Touraine. Cependant, ne comprenant sans doute pas très bien l’importance de cette découverte, il laisse passer les années. Certains des objets découverts sont des bifaces du Paléolithique comme l’atteste la mention d’un don fait à la société archéologique de Touraine (Chevalier 1861).
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          Fig. 3 > Un couteau à moissonner. [Archives AMGP/Léveillé]

           En juillet 1863, la découverte de l’atelier de La Vilatte (Commune du Grand- Pressigny) faite par le Dr Léveillé est annoncée par Casimir Chevallier devant la Société archéologique de Touraine, celui-ci revendiquant l’honneur d’avoir, le premier, présenté et signalé la région des silex taillés du bassin de la Creuse (Chevalier 1863). Les mémoires de la Société archéologique de Touraine révèlent que le différend concernant la primauté de la découverte ne fût clos que le 22 février 1865 : la communauté scientifique régionale reconnaît à A. de Chasteigner le mérite d’avoir découvert le premier atelier et au Dr Léveillé celui d’avoir mis en évidence l’existence des très vastes ateliers du Grand-Pressigny (Philippon 1962).
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          Fig. 4 > Le polissoir du Dr Léveillé découvert à Mozay au Grand-Pressigny (62 cm).
[Cliché CLD/AMGP]

           Le Dr Léveillé prospecta toute la région du Grand-Pressigny. Il fût bientôt accompagné par M. Jardonnet, instituteur, qui instruisait ses enfants et par l’abbé Brung, nommé vicaire au Grand-Pressigny en 1864. Dès cette période, les matériaux issus des prospections s’accumulèrent et amenèrent à imaginer la création d’un musée local (fig. 3 et 4). Cependant tout n’alla pas simplement et en « haut lieu », même le président de l’Académie des Sciences déclara que toutes les pièces étaient fausses et que les ateliers étaient des lieux de taille de pierres à fusil ou à pistolet (Chauvin 1991 p. 14). De grands préhistoriens se déplacèrent au Grand-Pressigny : Gabriel de Mortillet, Henry Christy, Edouard Lartet par exemple qui réfutèrent les jugements trop rapides des détracteurs.

           Dans une lettre datée du 12 mai 1865 et à l’en-tête des « Matériaux pour l’Histoire de l’Homme » que nous reprenons mot pour mot comme nous le ferons pour les autres lettres qui vont suivre, le grand préhistorien de l’époque Gabriel de Mortillet répond à une lettre du Dr Léveillé :

          
            Matériaux pour l’histoire de l’Homme
Paris, 12 mai 1865
Mon cher Monsieur,
J’ai tardé un peu à vous répondre pour vous donner plus de détails.
Je vous accuse d’abord réception de votre bon de cinq francs et vous remercie. Pour le moment M. Decaisne fait le mort et il fait bien. Impossible d’avoir de lui de nouveaux renseignements. Mais il n’en est pas quitte pour cela.
D’abord M. Penguilly d’Havidon, directeur du musée de l’Artillerie, vient de terminer un excellent article destiné au Moniteur. Vous le verrez dans trois ou quatre jours. Il envisage surtout la question au point de vue de la fabrication des pierres à fusil.
M. de Vibraye prépare aussi une réponse pour l’Académie des sciences. Comme il en est membre, on ne peut refuser l’insertion de son travail dans les Comptes-rendus des séances.
Bien plus, il est question de faire une réunion générale au Grand-Pressigny dans les premiers jours de juin. Ce sera une espèce d’enquête. Il n’est pas de meilleur moyen pour mettre en relief votre belle découverte. Une enquête atténue l’attente de la presse et tous les journaux en parleront. C’est là la véritable publicité.
Il serait bien utile que pour cette époque vous ayez tous les documents possibles.
L’Académie se gardera bien de faire une enquête qui compromettrait son Président et son secrétaire perpétuel. C’est à nous à la faire, à nous les croyants et les fidèles. Nous sommes dans le vrai, il faut l’établir clairement et nettement. Il y va de votre honneur, de celui du Grand-Pressigny, de celui enfin de la science toute entière.
M. du Sommerard s’est surtout occupé du Moyen Âge. C’est là sa spécialité. Il ne s’est jamais préoccupé des temps antéhistoriques aussi a-t-il été un rien surpris et effrayé par les assertions de M. Decaisne. Il y avait dans le musée de Cluny de fort beaux échantillons du Grand-Pressigny. M. du Sommerard s’est empressé d’y apposer une énorme étiquette portant Don de M. le marquis de Vibraye. Il a voulu décharger sa responsabilité. C’est ce qui vous explique pourquoi vous n’avez pas reçu de réponse. Ils ne vont pas se compromettre. Nouvelle preuve de la nécessité d’une enquête, d’une réunion sur les lieux.
Quant aux objets que vous me proposez, mettez les moi de côté puisque je dois aller au Grand-Pressigny. Je les prendrai moi-même. J’aimerais mieux moins de pièces, mais quelques beaux morceaux très caractéristiques.
Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de mes meilleurs sentiments de votre tout dévoué
G. de Mortillet

          

           Auguste Léveillé contacte aussi d’autres préhistoriens majeurs de l’époque, il écrit même au tout premier d’entre eux, encore considéré aujourd’hui comme le fondateur de la Préhistoire : Boucher de Perthes. Afin de mieux convaincre de la validité de ses découvertes, il propose d’envoyer des échantillons. Boucher de Perthes répond d’Abbeville, le 5 février 1866 à la première lettre du docteur Léveillé :

          
            Abbeville, 5 février 1866
Monsieur le Docteur,
J’ai été très sensible à la lettre gracieuse que vous avez bien voulu m’adresser et si j’étais moins vieux j’irais certainement vous faire une visite et examiner le pays où vous avez fait de si belles découvertes.
J’ai donné à l’État la presque totalité des pierres celtiques et antédiluviennes que j’ai réunies depuis 30 ans et vous pourrez en voir la collection à St-Germain-en-Laye dans la galerie à laquelle l’Empereur veut bien donner mon nom.
J’en forme une autre pour ma ville et j’accepterai volontiers les échantillons que vous me proposez. Mais je ne veux pas que ceci vous entraîne dans des frais. Je vous demanderai donc de vous en rembourser le montant ainsi que celui de l’emballage, alors il suffit de mettre la caisse au chemin de fer, petite vitesse.
Si vous le voulez bien, j’ajouterai à ce remboursement quelques uns de mes volumes dont la liste est ci-jointe et que je vous prie d’agréer.
Recevez, Monsieur le Docteur, l’expression de mes sentiments les plus distingués.
J. Boucher de Perthes

          

           Le docteur Léveillé envoie donc tout un ensemble de lourds silex taillés à Abbeville et le 2 mars 1866, Boucher de Perthes lui écrit pour le remercier :

          
            Abbeville, 2 mars 1866
Monsieur le Docteur,
J’ai reçu le baril contenant les silex taillés de votre département. Je vous en remercie. Il y a de beaux échantillons qui vont compléter ma collection et celle que j’ai donnée à Saint-Germain. J’en enverrai aussi à mes confrères de la Société Géologique de Londres en leur disant qu’ils viennent de vous…
Tout ceci vous a occasionné des frais. Permettez moi de vous les rembourser. Voyez aussi dans la liste ci-jointe de mes ouvrages imprimés ; et si quelques volumes pouvaient vous agréer ou compléter ceux que vous avez…
Agréez, Monsieur le Docteur, l’expression de mon affectueuse considération.
J. Boucher de Perthes
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          Fig. 5 > Dessin de G. de Mortillet sur feuille transparente accompagnant une lettre adressée au Dr Léveillé en date du 2.8.1866. [Archives AMGP]

           À partir d’Août 1866, les échanges se font plus nombreux avec Gabriel de Mortillet. Le docteur envoie à celui-ci communication d’une découverte de silex taillés dans des alluvions ; G. de Mortillet en profite alors pour demander l’envoi d’échantillons (fig. 5) dans une lettre du 2 août 1866 :

          
            Lettre de G. de Mortillet à Auguste Léveillé
Paris, 2 août 1866
Cher Monsieur,
J’ai reçu en son temps votre intéressante communication relative à la découverte de silex taillés dans un banc de sable diluvien. Je vous en remercie.
Aujourd’hui m’arrive votre lettre du 1er août. Vous me demandez deux numéros des Matériaux : l’un qui a déjà paru et l’autre qui est sous presse. Vous adresser ces numéros, c’est dépareiller un exemplaire.
Je ne puis le faire ; mais je viens vous proposer une autre combinaison. Je serais fort désireux de recevoir un certain nombre de vos silex taillés.
Quelques livres de beurre jolies et bien caractérisées, ainsi que le plus grand nombre possible d’éclats, de pointes, de haches, de disques, etc. Voulez vous m’en faire un envoi et je vous adresserai en échange le premier volume des Matériaux ainsi que l’abonnement de la seconde année.
Si cet arrangement vous convient, je serais désireux de recevoir le plus tôt possible votre envoi.
Agréez, cher Monsieur, mes salutations les plus empressées.
G. de Mortillet

          

           Auguste Léveillé demande des précisions sur ce qu’il doit envoyer à Saint-Germain-en-Laye. Gabriel de Mortillet lui répond le 6 août 1866 :

          
            Matériaux pour l’Histoire de l’Homme
Paris, 6 août 1866
Monsieur,
Je vous adresse par la poste tout ce qui a paru des matériaux. Vous recevrez successivement les numéros qui manquent pour compléter la seconde année.
Je vous remercie de la hache polie que vous m’avez destinée. Je la recevrai avec grand plaisir bien qu’un peu détériorée.
Vous me demandez ce qu’il faut m’envoyer ? Tout ce que vous voudrez en fait de petits objets, plus une douzaine de livres de beurre, quatre ou cinq gros, les autres plutôt moyens et petits. Je les désirerais bien choisis. J’aime mieux que les pièces soient moins nombreuses et plus choisies. Si vous pouviez joindre à votre envoi une livre de beurre taillée dessus en dos d’âne, une de ces livres de beurre dont le dessus n’a pas été éclaté ou dont l’éclat laisse une portion intacte vous me feriez grande joie et grande satisfaction. C’est une pièce qui manque dans ma collection.
Je m’en rapporte du reste entièrement à vous pour le choix des bonnes pièces qui représentent parfaitement l’industrie de vos riches ateliers.
Comme le poids sera considérable, vous pouvez mettre à la petite vitesse en adressant à Paris, rendu à domicile, rue de Vaugirard, 35.
Le 22 août aura lieu à Neuchâtel Suisse le premier congrès international antéhistorique.
Vos occupations médicales vous empêchent d’y venir, mais vous pourriez donner votre adhésion. Cela n’engage à rien. C’est seulement un appui moral à l’œuvre.
Votre Nom serait publié dans la liste des adhérents. Je me chargerais de transmettre votre adhésion.
Agréez, Monsieur, l’assurance de mes meilleurs sentiments.
Votre tout dévoué
G. de Mortillet

          

           Il remercie encore dans une lettre du 21 août 1866 et demande encore du matériel complémentaire, ce que ne manquera pas d’envoyer le découvreur des sites tant grand est son souhait de voir ses découvertes reconnues. À l’en-tête des « Matériaux pour l’Histoire de l’Homme », il écrit :

          
            Matériaux pour l’Histoire de l’Homme
Paris, 21 août 1866
Cher Docteur,
Je vous remercie beaucoup de votre envoi. Il m’a fait grand plaisir et a presque renouvelé de fond en comble ma collection de Grand-Pressigny. Maintenant grâce à vous j’ai une belle série. Mais comme l’appétit vient en mangeant, dit le proverbe, je serais enchanté de l’augmenter encore. Je me recommande donc à vous.
Vous avez dû recevoir hier ou avant hier le nouveau numéro des Matériaux contenant la lettre de M. de Chasteigner.
Recevez avec mes remerciements, mes plus cordiales salutations.
Votre tout dévoué
G. de Mortillet

          

           et sous le même en-tête, le 3 octobre 1866, nouvelle lettre de remerciements pour le nouvel envoi :

          
            Matériaux pour l’Histoire de l’Homme
Paris, 3 octobre 1866
Cher Monsieur,
Excusez moi si je ne vous ai pas remercié plus tôt de votre second envoi. Il a bien complété ma série du Grand-Pressigny. Grâce à vous, elle est maintenant fort jolie. Mais accablé de besogne, je n’ai pu la mettre en ordre que ces jours-ci. Comme je voulais vous remercier en connaissance de cause cela a retardé ma réponse. J’ai aussi ces jours-ci classé la collection de Pressigny qui se trouve au musée de Saint-Germain. Il y a de jolies pièces pourtant il existe encore des lacunes.
Je vais mentionner votre hache monstre dans les matériaux puisque vous m’y autorisez. Elle est vraiment énorme. Cela représente une jolie petite pierre à fusil !…
Votre envoi est arrivé en bon état, mais plusieurs jours après votre lettre.
Agréez, cher Monsieur, l’assurance des meilleurs sentiments de votre tout dévoué confrère en archéologie.
G. de Mortillet

          

           En 1867, John Evans, archéologue anglais écrit un article « Sur les silex taillés du Grand-Pressigny » (Evans 1867). Il relate sa visite dans les champs du Grand-Pressigny : il note l’abondance des nucleus livre de beurre, le grand nombre d’éclats dans la terre dans toutes les directions, au-dessus de la terre arable. Evans décrit les livres de beurre, démontre que ce ne sont pas des outils (il n’y a pas de traces d’usure), il comprend que ce sont des restes de fabrication d’instruments donc des déchets d’où des grandes lames ont été détachées. Il montre aussi que ces lames n’ont pu servir à la fabrication de pierres à fusil. Il analyse les autres types d’outils fabriqués dans le secteur et termine son étude en évoquant (déjà…) la diffusion des grandes lames au départ des ateliers pressigniens. Ainsi dès 1867, un archéologue particulièrement observateur reconnaît l’importance de ces ateliers et de leur rôle important pour la diffusion d’objets loin du centre de production. En juin 1869, le XXXVIe congrès archéologique de France se tient à Loches, les problèmes de la nature des ateliers et de la diffusion des silex pressigniens sont évoqués (fig. 6). En 1894, Louis Bousrez fait paraître les Monuments mégalithiques de Touraine et grâce à cet ouvrage et ses photographies on a connaissance de plusieurs monuments aujourd’hui disparus (Bousrez 1894).
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          Fig. 6 > Le souterrain-refuge de Rouinceau à Charnizay d’après une carte postale ancienne portant la légende : « Charnizay (I-et-L). Caves du Rochiau, ancien arsenal de pierres taillées ». [Archives F. Berthouin]

           Invité à revenir en 1870 au Grand-Pressigny par le docteur Léveillé pour y authentifier la découverte d’ossements supposés humains, John Evans répond aimablement au docteur mais ne semble pas très enclin à effectuer le déplacement. Le 12 mars 1870, il écrit (nous avons repris les termes mot pour mot) :

          
            Masle Mills
Hemel Hempsted
12 mars 1870
Monsieur
Je vous remercie pour votre lettre obligeante du 8 de ce mois par laquelle vous m’annoncez la découverte que vous venez de faire de quelques restes humains dans des fouilles que vous avez entrepris sur un de vos terrains, et m’invitez de me rendre sur la place afin que je puisse vérifier vos observations. Je voudrais bien me trouver en position à entreprendre un voyage à Pressigny et accepter votre invitation, non pas que je pense que vos observations n’ont besoin d’aucune vérification mais que je trouve toujours beaucoup d’intérêt dans des découvertes pareilles. En tout cas, j’espère que quelque savant Français se rendra chez vous et prendra part dans vos recherches dont il rendra compte ou à la Société géologique ou à l’Académie des sciences.
Les faits les plus importants sont à déterminer si les squelettes ont été enterrées ou si elles ont été enfouies pendant la déposition du diluvium par quelque cause géologique. Surtout sera-t-il nécessaire de diriger l’attention la plus vive sur les instruments ou armes, s’il y en a par lesquelles les ossements sont accompagnés. Si les squelettes sont celles des hommes à livres de beurre elles appartiennent à l’âge de la pierre polie et probablement ont été dûment enterrées même si les traces des fossés dans lesquels on les a déposé sont devenus obscures.
Je ferai part de votre découverte à Sir John Lubbock (qui vient d’être élu membre du Parlement), au capitaine Douglas Galton à MM. Flower et Jeffreys. Mon ami M. Prestrovick vient de se marier et s’en est allé en Italie pour le mois de miel. Je pense à passer quelques jours à Pâques en faisant une petite excursion en France et même en Poitou mais je crains de ne pas pouvoir faire une extension de mon voyage jusqu’à Pressigny. C’est un peu trop éloigné du chemin de fer quand on n’a pas trop de temps à sa disposition.
Veuillez présenter mes compliments à Madame Léveillé et agréer mes salutations les plus cordiales.
John Evans
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          Fig. 7 > VIe congrès préhistorique de France tenu à Tours du 21 au 27 août 1910. [Cliché officiel du congrès]

           Auguste Léveillé a plus de succès avec Gabriel de Mortillet qui accepte de se déplacer enfin au Grand-Pressigny. Il écrit du château de Saint-Germain-en-Laye, le 8 avril 1870 :

          
            Ministère de la maison de l’Empereur et des Beaux-arts.
Surintendance des Beaux-arts.
Musée Impérial de St-Germain.
Château de St Germain, le 8 avril 1870
Excellent docteur,
Dimanche prochain, 10 courant, j’aurai le plaisir de vous serrer la main. J’espère arriver au Grand-Pressigny par le premier omnibus du matin. Pourrons-nous voir vos hommes quaternaires et les faire occurer avec le déluge ?
Pourrons-nous faire quelque fouille ? Je suis chargé d’étudier la question. C’est la société d’Archéologie qui m’a donné cette mission.
Votre tout dévoué
G. de Mortillet

          

           Les ossements qu’Auguste Léveillé voulait montrer à Gabriel de Mortillet étaient des extrémités d’os longs visibles, mais en hauteur, dans une coupe. Au cours de la visite, les ossements atteints se sont révélés être ceux d’un âne moderne (Cordier 1954).
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          Fig. 8 > La place de la mairie du Grand-Pressigny lors de l’excursion en Touraine du Sud du VIe congrès préhistorique de France. [Archives F. Berthouin]

           Au congrès d’archéologie et d’archéologie préhistorique tenu à Paris en 1900, M. de Saint-Venant insiste sur le problème de la diffusion des silex pressigniens (Saint-Venant 1900). Au cours de la séance inaugurale du VIe congrès préhistorique de France, le 21 août 1910 (fig. 7 et 8), le Dr Edmond Chaumier présente l’exposition qu’il a pu préparer avec différentes collections particulières notamment celles du Dr Léveillé, de l’abbé Brung et de M. Chauveau, instituteur à Barrou, inventeur de la cachette de lames des Ayez. E. Chaumier, au cours du congrès, fait voter à l’unanimité un vœu de création d’un musée régional de Préhistoire. Parmi les congressistes, siégeaient des grands noms de la géologie et de la Préhistoire dont M. Rutot et les frères de Mortillet (Chaumier 1910).

           Lors du comice agricole de 1911 au Grand-Pressigny, les collections personnelles du Dr Chaumier, de MM. L. Gobillot, J.M. Rougé et J.B. Barreau furent exposées dans la mairie du Grand-Pressigny où elles restèrent jusqu’en 1951 (fig. 9). Le 9 octobre 1922, J.M. Rougé était nommé conservateur du musée par un arrêté de M. le préfet d’Indre-et-Loire (fig. 10). Les collections du musée sont classées « Monument historique » depuis le 3 avril 1930. À cette date, la création du musée était ainsi officialisée et ses collections devenaient propriété collective. Pour assurer la gestion des collections, était créée le 26 juin 1935, l’association « les Amis du musée préhistorique du Grand-Pressigny » (fig. 11).
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          Fig. 9 > Une salle de la mairie du Grand-Pressigny avant 1955. [Cliché F. Berthouin]
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          Fig. 10 > Anciens membres éminents de l’association des « Amis du musée du Grand-Pressigny ». De droite à gauche : J.-M. Rougé, E. Simon, Dr Maurice, Dr Chaumier, Dr Bonamy et J.-B. Barreau. [Archives AMGP]
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          Fig. 11 > Exposé de G. Lecointre sur la terrasse du château lors d’une assemblée générale de l’association des Amis du musée (vers 1950). [Archives F. Berthouin]

           En 1949, le conseil général du gépartement d’Indre-et-Loire décide de transformer et d’aménager le château du Grand-Pressigny, propriété départementale, en musée de Préhistoire. Les collections resteront propriété de l’association « les Amis du musée » qui, en cas de dissolution, dévoluera les collections au département. En 1952, la commande de 36 vitrines en bois est passée, vitrines qui seront installées pour y présenter le matériel issu des fouilles et des prospections (fig. 12). L’installation des collections est effectuée dans la grande salle du premier étage du logis Renaissance (fig. 13) par G. Cordier sous la responsabilité de M. Gaudron alors inspecteur général des musées de Province. La nouvelle présentation du musée est inaugurée le 17 juillet 1955. Elle s'appuie aussi sur les collections de A. Léveillé, E. Chaumier, M. Chauveau, les docteurs Orillard et Gobillot, J.-M. Rougé, J.-B. Barreau et, un peu plus tard, l’importante collection de F. Reignoux.
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          Fig. 12 > Fouille ancienne du Petit Paulmy à Abilly, vers 1950. [Cliché R. Daniel]
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          Fig. 13 > La grande salle du musée du Grand-Pressigny entre 1955 et 1991. [Archives F. Berthouin]

           La découverte en septembre 1970 de la seconde cachette de grandes lames en silex, au lieu-dit la Creusette à Barrou, marque un moment important dans l’histoire de la Préhistoire pressignienne. Avant cette date, les observations et collectes de matériel archéologique résultaient soit de ramassages de surface, surtout après les labours soit de découvertes fortuites à la suite du creusement d’excavations ou de tranchées le long des routes (fonds de cabane du Foulon à Abilly, des Réaux au Grand-Pressigny, gisement du silo au Grand-Pressigny).

           Curieusement les préhistoriens français n’ont effectué que de rapides sondages dans la région, peut-être dissuadés par l’abondance extraordinaire de matériel archéologique jonchant le sol. La population locale reste cependant fascinée par ces objets si curieux que l’on continue aujourd’hui à trouver dans les sillons des terres labourées (fig. 14 et 15). Dès 1971, des sondages et fouilles méthodiques sont entrepris d’abord autour de l’emplacement de la découverte de la cachette de grandes lames de La Creusette puis en divers endroits permettant ainsi d’amorcer une étude scientifique de l’histoire des peuplements préhistoriques de cette région. En 1990, trois grands chantiers de fouille se terminent : L’Assignat à Barrou, Les Sables-de-Mareuil à Ligueil et Le Petit Paulmy à Abilly.
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          Fig. 14 > Nucléus livre de beurre sur le mur de façade d’une maison de la rue principale (Grand Rue) du Grand-Pressigny.
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          Fig. 15 > « Exposition » de nucléus livre de beurre dans un ferme proche du Grand-Pressigny.

           Parallèlement à ces travaux de recherche de terrain indispensables pour la compréhension des sites, une réflexion sur l’intérêt pédagogique et économique du patrimoine conduit à programmer puis entreprendre la réalisation de la rénovation complète du musée de Préhistoire pour en faire un véritable musée aux présentations modernes (fig. 16). La protection et la présentation pédagogique d’un site en cours de fouille (Le Petit-Paulmy à Abilly) vient compléter très utilement les présentations du musée départemental. Un grand musée de plein air devrait pouvoir venir compléter le dispositif pédagogique. Il permettrait de montrer aux amateurs de découverte du patrimoine, comment étaient faites les habitations de nos ancêtres préhistoriques, comment se déroulaient leurs journées, quelles étaient leurs activités… À la fin des années 2000, le musée est complètement restructuré et de nouvelles présentations sont maintenant en place (fig. 17).
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          Fig. 16 > Le musée de Préhistoire du Grand-Pressigny. La salle de Préhistoire générale ouverte en 1991. [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 17 > Une vue du musée du Grand-Pressigny après sa restructuration à la fin des années 2000. [Cliché Conseil général d’Indre-et-Loire]

          QUELQUES GRANDS NOMS DE LA PRÉHISTOIRE TOURANGELLE

          Auguste Léveillé

           Auguste Léveillé (fig. 18) naît au Grand-Pressigny le 5 juin 1805. Son père, médecin, lui fait faire des études secondaires à Nantes puis de médecine à Paris. Il devient interne des hôpitaux et, son père décédé, vient assurer la succession de celui-ci au Grand-Pressigny vers 1830. Dans toute la région il acquiert rapidement la renommée d’un praticien qui ne ménage ni son temps, ni sa peine. Il parcourt la campagne et foule les silex qui jonchent les champs et qu’il prend d’abord pour des déchets de fabrication de pierres à fusil.
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          Fig. 18 > Le docteur Auguste Léveillé. [Archives AMGP]

           Vers 1860, les découvertes de Boucher de Perthes sont annoncées et lui font revoir son jugement concernant ces éclats. Pendant deux années, il hésite, ramasse, compare, réfléchit et correspond avec différents archéologues. En 1862, Auguste Léveillé acquiert la certitude que les silex pressigniens ont été taillés par les hommes préhistoriques. Il fait donc venir au Grand-Pressigny, Gabriel de Mortillet, Henri Christy, Édouard Lartet et John Evans. Il leur fait parcourir les ateliers de La Chatière, du Petit-Carroi et de La Claisière. Ils sont convaincus de la signification de ces ateliers mais l’inventeur de ces sites aura encore beaucoup à faire pour convaincre l’ensemble des archéologues et notamment des locaux qui ne peuvent admettre une aussi grande ancienneté pour ces produits qui jonchent leur sol.

           D’après le Dr Chaumier, le Dr Léveillé était au moins un bon observateur. Il rapporte ses notations :

          
            Dans les vrais ateliers, il y a des éclats de toutes formes amoncelés en ronds plus ou moins réguliers, d’un diamètre de deux mètres environ. Dans les points qui n’ont pas été bouleversés, ces amas ont jusqu’à un ou deux mètres d’épaisseur (ce sont vraisemblablement les fosses-entonnoirs que nous décrivons plus loin), les éclats sont les uns sur les autres sans ordre, on n’y trouve qu’un tout petit nombre d’instruments entiers. C’est, dit le Dr Léveillé, comme si les ouvriers venaient d’abandonner leur travail.

          

           Auguste Léveillé ne fut certainement pas un grand préhistorien mais, outre ses qualités humaines qui éclataient dans le cadre de son activité de médecin, des qualités d’observateur infatigable en ont fait une figure emblématique de la Préhistoire du Sud-Lochois. Le 31 octobre 1880, le docteur Auguste Léveillé, encore membre du Conseil municipal du Grand-Pressigny, disparaît.

          Edmond Chaumier

           Si Auguste Léveillé avait eu l’idée de créer au Grand-Pressigny un musée de Préhistoire, c’est Edmond Chaumier (fig. 19), de près de 50 années son cadet, qui en fut le fondateur. Edmond Chaumier est né en 1853 à Saint-Flovier, dans Le Lochois. Il était le descendant d’une vieille famille de médecins. Il fit des études secondaires au collège de Châtellerault, commença ses études de médecine à Tours de 1872 à 1874 et les termina à Paris.
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          Fig. 19 > Le docteur Edmond Chaumier. [Archives AMGP]

           En 1878, il s’installe au Grand-Pressigny. Pendant près de 10 ans, il s’intéresse à la Préhistoire locale, parcourt les ateliers pressigniens et recueille des spécimens. En 1884, il publie ses premiers travaux sur les maladies des enfants ; en 1887, il fonde à Tours l’« Institut vaccinal » et crée l’année suivante un dispensaire pour enfants. Il installe l’Institut vaccinal dans le château de Plessis-lès-Tours. Ce château, ancienne demeure de Louis XI, qui menaçait ruine, est alors réparé et sauvé de la destruction. Son Institut vaccinal acquiert une très grande renommée, il fournit du vaccin en Turquie et au Japon. Edmond Chaumier doit fonder une succursale à Rome pour répondre à la demande.

           Parallèlement à son activité médicale, il continue à s’intéresser à la Préhistoire. Il acquiert des pièces importantes comme le polissoir de Mozay du Dr Léveillé, le matériel du dolmen du Vigneau à Manthelan. En 1910, se tient à Tours le Ve congrès de la Société préhistorique française. Il est président du comité local et vice-président du congrès. Il prononce le discours d’ouverture et organise l’exposition préhistorique au château de Plessis-les-Tours.

           Sur la lancée du congrès de 1910, il ressent la nécessité de créer un musée de Préhistoire au Grand-Pressigny. C’est chose faite en 1912, après une exposition présentée dans le cadre du comice agricole local, le musée est créé et installé dans l’immeuble de la mairie du Grand-Pressigny.

           En 1926, le docteur Chaumier est élu membre correspondant de l’Académie de Médecine. Après avoir demandé à Jacques Marie Rougé de s’occuper de la conservation du musée, il décède à Tours le 2 avril 1931.

          Jacques-Marie Rougé

           Jacques-Marie Rougé (fig. 20) était avant tout folkloriste. Il parcourt La Touraine et en particulier sa partie méridionale dont il est originaire (il est né à Ligueil). Au cours de ces sorties, il accumule des pièces découvertes dans les champs et qui sont destinées à enrichir les collections du musée. Celles-ci sont classées Monument historique le 3 avril 1930 à la demande notamment de M. le Dr René Verneau, professeur de paléontologie humaine à l’École d’anthropologie de Paris. J.-M. Rougé fut nommé conservateur par arrêté préfectoral du 9 octobre 1922. Il accueille en 1923 un congrès important de préhistoriens belges dirigé par le professeur Hamal-Nandrin. Par une sorte de testament scientifique, Edmond Chaumier, dans une lettre datée du 26 janvier 1931, confie à J.-M. Rougé le soin de veiller sur le musée. En 1935, J.-M. Rougé fonde avec quelques autres « charcheux d’piarres » (comme ils s’appelaient eux-mêmes et comme les appelaient aussi les agriculteurs), l’association des Amis du musée (l’association est déclarée le 26 juin 1935 et la parution a lieu au journal officiel du 12 juillet 1935).
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          Fig. 20 > Jacques-Marie Rougé, premier conservateur du musée du Grand-Pressigny. [Archives AMGP]

           J.-M. Rougé obtient du préfet d’Indre-et-Loire R. Vivier, la décision de transférer les collections qui étaient alors installées dans la mairie, dans la salle du 1er étage du corps du logis Renaissance du château. Il reçoit au Grand-Pressigny, en 1950, un congrès international de Préhistoire et la nouvelle présentation est inaugurée le 17 juillet 1955. En octobre de la même année, il cesse ses fonctions de conservateur et décède l’année suivante. La grande salle de lecture de la bibliothèque municipale de Tours, en bord de Loire, porte son nom.

          Louis Dubreuil-Chambardel

           Pour évoquer la mémoire de celui qui est l’auteur de « La Touraine préhistorique », ouvrage que les préhistoriens utilisent encore fréquemment aujourd’hui (fig. 21), nous emprunterons au Dr V. Bugiel (1927) une partie d’un article qu’il consacra à celui qu’il avait bien connu et beaucoup apprécié. Le Dr Bugiel écrit notamment :

          
            Louis Dubreuil-Chambardel est né à Marseille le 21 juin 1879. Fils d’un médecin, il fit ses études de médecine à Tours où Le Double l’orienta définitivement vers l’anatomie, et surtout vers l’étude des variations somatiques. Reçu docteur à Paris en 1905, il revint dans l’élégante et calme cité de Descartes et reprit le fil de ses recherches. Chef des travaux, puis professeur suppléant à l’École de Médecine, il étudia tour à tour l’anatomie, la tératologie ; la pathologie, l’anthropologie, la préhistoire, l’histoire de la médecine, le folklore et les anciennes coutumes. Il s’occupa des associations sportives dans lesquelles un si beau-rôle est dévolu au médecin. Il fit aussi du journalisme en collaborant sous le pseudonyme du Dr Raoul Leclerc à la « Touraine républicaine » et du journalisme médical en tant que collaborateur, puis directeur de là « Gazette médicale du Centre ». Le gouvernement lui confia des missions scientifiques en Belgique, en Italie, en Portugal, en Pologne. Il s’en acquitta de la manière la plus satisfaisante. Au Portugal il planta des jalons d’une sincère amitié franco-portugaise ; l’éminent anatomiste de Porto et lauréat de notre Société. M. le professeur J.-A. Pires de Lima en témoigne éloquemment dans son beau volume sur les Anomalies des membres chez les Portugais (As Anomalias dos Membros non Portugueses), paru récemment (Porto 1927). Il fit la guerre comme major au 68e, puis au 290e d’infanterie, fut blessé en 1917 près d’Ypres et rapporta du front cinq citations.

          

          
            [image: Image 10000000000003A5000004D464A5498E.jpg]
          

          Fig. 21 > Le docteur Louis Dubreuil-Chambardel, en 1927.

           L’une de ces citations est à l’ordre de l’armée :

          
            Le médecin-chef Dubreuil-Chambardel a apporté au front, avec sa valeur professionnelle, son inlassable dévouement et son intelligente activité. Affecté au début dans une unité territoriale, a demandé instamment à être versé dans un régiment actif. Au cours des derniers et durs combats de Champagne, a dirigé le service sanitaire du régiment avec maîtrise, prodiguant ses soins avec son habituel dévouement et assurant des nombreuses évacuations dans des conditions parfaites.

          

           Louis Dubreuil-Chambardel a été fait Chevalier de la Légion d’honneur, le 14 juillet 1919.

           Dans le même article le Dr V. Bugiel détaille les disciplines dans lesquelles il a excellé. Nous ne reprendrons ici que ce qui concerne la Préhistoire :

          
            En 1922 et 1923, il fit à l’École d’Anthropologie une série de conférences sur « La Touraine préhistorique ». Elles parurent ensuite en volume in-4° chez Champion. (La Touraine préhistorique, Paris, 1923). Dans sa préface Camille Jullian (fig. 22) a dit le plus grand bien de cet ouvrage. C’est avant tout la monographie préhistorique d’une province. Jullian insiste avec raison sur l’importance de ce genre de monographies, elles permettent la reconstitution du passé de chaque région dans les limites les plus reculées. L’exemple de Dubreuil-Chambardel serait à suivre sur une vaste échelle.
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          Fig. 22 > Fac-similé d’un courrier de Camille Jullian, professeur au Collège de France, auteur de la préface de La Touraine préhistorique. [Archives L. Dubreuil-Chambardel]

           Le docteur Louis Dubreuil-Chambardel eut une correspondance avec de nombreux collectionneurs tourangeaux mais aussi avec des préhistoriens reconnus de l’époque comme J. de Saint-Venant. Louis Dubreuil-Chambardel est décédé brutalement en août 1927 à l’âge de 48 ans.
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          Fig. 23 > C. Chauveau, inventeur de la cachette de grandes lames des Ayez à Barrou en 1883 [Archives AMGP]
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          Fig. 24 > Dolmen de la ferme de Marcilly près de Neuillé-Pont-Pierre. [Dessin de P. Chollet. Archives L. Dubreuil-Chambardel]

          QUELQUES AUTRES PERSONNAGES IMPORTANTS

           Nous pourrions encore citer bien d’autres noms qui ont fait l’histoire de la Préhistoire pressignienne :

          
            	
              C. Chauveau, instituteur et maire de Barrou (fig. 23) à qui l’on doit le sauvetage du site des Ayez à Barrou, première cachette de grandes lames pressigniennes découverte dans la vallée de la Creuse en 1883. Cet ensemble est malheureusement aujourd’hui dispersé mais une partie importante est conservée au musée du Grand-Pressigny, y compris la collection Alexis de Chasteigner, propriété du musée d’Aquitaine à Bordeaux.

            

            	
              Louis Bousrez qui publie en 1894 les Monuments mégalithiques de Touraine, étude qui comprend 90 planches de grande qualité (fig. 24).

            

            	
              L’abbé Brung, curé de Chaumussay, rassembla une importante collection pendant la seconde moitié du xixe siècle. Certains de ses tableaux étaient conservés à l’hôtel Goüin, musée de la Société archéologique de Touraine à Tours, ils ont transférés récemment au musée du Grand-Pressigny.

            

            	
              François Reignoux, serrurier au Grand-Pressigny, parcourt inlassablement les champs et accumule une masse considérable d’objets. Il découvre un grand gisement moustérien dont il garde secret l’emplacement jusqu’à sa mort. F. Berthouin assurera l’entrée de ses collections au musée.

            

            	
              Ernest Montrot fut conservateur adjoint du musée dès 1936. Il découvre le très important site moustérien de Fontmore à Vellèches dans le département de la Vienne et fouille l’ossuaire du Bec-des-deux-Eaux à Ports-sur-Vienne.

            

            	
              Pierre Geslin et son épouse découvrent en 1970, toujours sur la commune de Barrou, la seconde cachette de grandes lames pressigniennes. Ils en font don à l’association des amis du musée ; l’ensemble des lames est classé, à son tour, monument historique à l’initiative du Professeur André Leroi-Gourhan.

            

          

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre II. Le Paléolithique ancien
          

        

      

      
        
          LA VIE DES HOMMES…

           Bien que les traces des passages des Homo erectus soient nombreuses dans notre région de confluences, les indications concernant leurs modes de vie, leurs habitations et a fortiori leur psychisme sont pratiquement inexistantes. Il nous faudra sortir de la région, voir du côté de Tautavel en Roussillon ou de la grotte du Lazaret près de Nice pour avoir quelques éléments un peu significatifs. Les ossements humains découverts à Tautavel permettent d’avoir une assez bonne idée de l’allure de cet Homo erectus, appelé aussi quelquefois prénéandertalien, sans doute très proche morphologiquement de celui qui abandonne ses bifaces sur les terrasses de la Claise, de la Creuse ou du Cher. Cet homme possédait une station érigée bipède parfaite. Sa capacité crânienne a été estimée à 1 150 cm3, il a donc un crâne moins volumineux que le notre, sa voûte est basse et allongée, l’os frontal est fuyant. L’ensemble de la face est très projeté en avant, les orbites sont basses, larges et très profondes, les pommettes sont saillantes. La mandibule est plus ou moins robuste selon les spécimens, différence qui peut être due au sexe des individus ; il n’y a pas de menton et le corps de la mandibule est épais et robuste. Les reconstitutions qui ont été proposées pour le visage de cet homme donnent des faciès en définitive assez proches de celui de l’homme moderne et qui n’ont donc rien à voir avec des faces simiesques (fig. 25).
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          Fig. 25 > Homo erectus. 

          
            [Dessin H. van der Mee]
          

           Les Homo erectus sont des chasseurs qui ne cessent de se déplacer d’un endroit à un autre à la recherche de nouvelles sources de gibier ou d’aliments végétaux. Ils parcourent les vallées où se trouvent fréquemment les troupeaux de bovidés, de chevaux, de cervidés ; ils descendent ou remontent les rivières à la recherche de gués qui permettent de passer sur l’autre rive. Ils traversent les plateaux interfluves pour aller d’une vallée à une autre selon des trajets déjà parcourus, déjà connus et transmis de génération en génération grâce à la pratique de la chasse dès que l’enfance est terminée. Au cours de ces déplacements, les hommes rencontrent de nouveaux gîtes de matières premières dures où ils s’arrêtent afin de tester ces matériaux, de fabriquer un nouveau biface (fig. 26) qui va remplacer celui moins performant qui était utilisé et transporté jusqu’alors (fig. 27). Les plateaux tourangeaux ont donné de très nombreux outils, ainsi abandonnés à la surface du sol. Leur cartographie précise donnerait le réseau des espaces fréquentés et des sentiers parcourus par ces hommes.

          
            
              [image: Image 100000000000012A000001A8B36E0DC1.png]
            
          

          Fig. 26 > Taille d’un biface.

          
            [Dessin H. van der Mee]
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            Fig. 27 > Utilisation d’un biface comme couteau.
          

          
            [Dessin H. van der Mee]
          

           Imaginons une pause sur les bords d’une rivière. L’un des hommes ébauche un biface sur une plaquette de silex à l’aide d’un galet. Avec un percuteur tendre, en bois de cervidé, il amincit le biface (fig. 28) et régularise sa périphérie lui donnant ainsi une belle forme ovale, allongée, présentant un tranchant droit, régulier devenant ainsi un outil particulièrement efficace pour dépecer le gibier. Avec le bois sec trouvé alentour, le feu est allumé : quelques coups d’un briquet en silex sur un nodule ferrugineux soigneusement conservé suffiront pour envoyer des étincelles sur de l’amadou ou sur une bourre bien sèche. Le repas terminé, les chasseurs repartent en emportant les objets apportés avec eux. En plus, ils emporteront peut-être un ou deux bifaces taillés sur place, particulièrement réussis et susceptibles d’être réutilisés de nombreuses fois. Sur le terrain, il ne restera que le foyer dans lequel les cendres et quelques gros charbons de bois donnent encore un peu de fumée. Autour du foyer gisent les reliefs du repas, ossements rejetés après que la viande ait été dévorée ; à côté encore, les déchets de la fabrication des bifaces façonnés sur les plaquettes de silex, éventuellement un ou deux galets ramassés là et ayant servi de percuteur (fig. 29). Ces vestiges, traces – sur le moment – bien nettes d’une halte du groupe de chasseurs, ne seront plus visibles au bout de quelques temps : ou bien ils auront été emportés par la première crue de la rivière, ou bien, au contraire, une arrivée de matériaux fluviatiles (sables, limons, graviers ou galets) recouvrira l’emplacement et le scellera pour un temps.
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          Fig. 28 > Taille d’un biface par Serge Maury.
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          Fig. 29 > Utilisation d’un galet pour provoquer l’éclatement de la diaphyse d’un os de grand mammifère. 

          
            [Dessin H. van der Mee]
          

           Sur la plage de Claise formée de sables et de graviers des Termelles à Abilly, la halte des chasseurs n’a pas été une simple et courte halte de chasse : les hommes ont séjourné de longues périodes sur la grève bien sèche et y sont revenus plusieurs fois. Tout le groupe familial s’est installé là. Les découvertes effectuées au coup par coup au cours de l’exploitation de la sablière ne permettent pas de connaître exactement comment était installé le campement mais il n’est pas impossible qu’un abri de branchages ait été mis en place comme à Terra Amata (fig. 30), qu’un foyer y ait été allumé autour duquel le groupe se soit retrouvé le soir. Si les enfants sont nus, les adultes sont vêtus de peaux mal assemblées, simplement attachées par des liens mais suffisants pour assurer une bonne protection contre le froid nocturne. Les journées passent ainsi à résoudre les problèmes d’approvisionnement en bois, en roches dures, en gibier, en récoltes végétales susceptibles d’assurer la satisfaction alimentaire du petit groupe. Restauration de l’abri endommagé par la dernière tempête, travaux de préparation sur les peaux récemment récupérées, approvisionnement du foyer – centre de vie du groupe – en combustible, excursions plus ou moins lointaines à la recherche de gibier, rythment la vie de ces hommes.
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          Fig. 30 > Essai de reconstruction d’une hutte du type de celle de Terra Amata à Nice.
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            Tableau > Chronologie de la Préhistoire. 
          

          [© J.-C. Marquet et musée départemental de Préhistoire du Grand Pressigny]

          LES SITES DU PALÉOLITHIQUE ANCIEN

           Il est bien difficile de savoir à quand remonte la première occupation humaine en Touraine. Des découvertes isolées de galets taillés ont été effectuées ici et là (Cordier 1965 ; Primault inédit) mais elles ne sont validées par aucune stratigraphie. On sait qu’en aucun cas la technologie d’un outil ou même l’état d’usure de cet outil ne peuvent être considérés comme des critères d’ancienneté, aussi ces objets de même que les découvertes mieux attestées et mieux situées chronologiquement dans d’autres régions (Midi de le France par exemple) sont difficiles à situer dans le temps.

           Les sites du Paléolithique ancien ne sont souvent connus que par des trouvailles isolées ou des ensembles de trouvailles effectués en surface sur les plateaux ou les versants ou bien encore lors de visites dans des sablières. Dans ce dernier cas, seul le hasard peut faire que la découverte de l’objet sera faite sur le front de taille de la carrière. Le plus souvent les objets sont ramassés alors qu’ils ne sont plus en place et il est pratiquement impossible de retrouver la couche dans laquelle ils étaient conservés. Dans ce chapitre nous présenterons les rares gisements où des observations stratigraphiques ont été effectuées et des collectes systématiques, voire des fouilles, réalisées.

           Les sablières ont depuis très longtemps fait l’objet d’observations attentives de la part des collectionneurs et des archéologues car certaines ont livré beaucoup de documents et permis de faire de nombreuses observations répondant au moins en partie aux questions sur l’histoire du fleuve et de sa dynamique (fig. 31). Les extractions de sables dans les vallées de la Loire et du Cher ont été faites le plus souvent dans le lit mineur, directement dans le fleuve. Des objets remarquables sont quelquefois extraits par les dragues mais leur intérêt scientifique reste très limité car les observations stratigraphiques ne sont pas possibles. Les rivières du plateau situé au nord de la Loire sont trop modestes et ne donnent pas lieu à des extractions importantes, elles n’ont permis que très peu de découvertes. C’est donc vers l’Indre, la Vienne, la Creuse et la Claise qu’il faut se tourner pour avoir des sites importants (carte 1).
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          Fig. 31 > De haut en bas, histoire des creusements et remblaiements successifs de la vallée de la Claise avec mise en place des deux niveaux d’habitat de la sablière des Termelles à Abilly. 1, 3 et 7 correspondent à des phases de creusement ; 2, 4, 5, 6 et 8 à des phases de comblement. Creusement et comblement sont liés à des phénomènes climatiques et/ou tectoniques.

          
            
              [image: Image 10000000000001330000014ECAF2E4EC.png]
            
          

          Carte 1 > Les sites du Paléolithique ancien.

          Les sites des vallées de la Claise et de la Creuse

           De nombreuses exploitations ont été ouvertes depuis le début du siècle dans cette vallée, notamment dans sa partie basse depuis Le Grand-Pressigny jusqu’au confluent avec la Creuse. La plupart sont abandonnées depuis longtemps et les coupes ne sont plus visibles qu’exceptionnellement.

          La sablière de Ribault à Descartes

           Cette sablière est signalée dès 1925 par E. Chaput qui décrit, à 1 km au sud-est de Descartes, au Clos-Beauvert, des alluvions ayant leur sommet à 17 m au-dessus de la Creuse à l’étiage (Chaput 1925).
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          Fig. 32 > La sablière de Ribault à Abilly au moment de son exploitation et des fouilles de P. Fitte (sur la photo).

          [Archives P. Fitte]

           Selon cet auteur dont les observations sont également rapportées par E. Patte (Patte 1941), ces alluvions sont épaisses de 4 m, recouvertes de limons et d’éboulis. Elles ont fourni à 1 ou 2 m au-dessus du fond crayeux « du Chelléen roulé, de l’Acheuléen à peine émoussé, du Moustérien à tranchant intact ».

           Étienne Patte a relevé en 1937 deux coupes dont une, parallèle aux courbes de niveau du versant, donnait la stratigraphie suivante, de bas en haut, (Patte 1987) :

          
            	
              180 cm de graviers et cailloux ;

            

            	
              70 cm de sable fin et de sable grossier en lits presque parallèles ;

            

            	
              275 cm de sable roux clair, gras, fendillé, disposé en petits bancs, plus clair à la base et séparé en deux niveaux par un cailloutis lenticulaire ;

            

            	
              90 cm de sable à silex disséminés et peu nombreux ;

            

            	
              40 cm de terre végétale sableuse.

            

          

           Étienne Patte ne donne (ibid.) qu’une coupe très imprécise que nous ne reproduisons pas ici.

           Paul Fitte a effectué un important travail dans la sablière de Ribault (fig. 32), collecté un abondant matériel (conservé au musée du Grand-Pressigny) et relevé des coupes, documents précieux aujourd’hui (archives du même musée).

           Pour P. Fitte (le site porte le numéro 404), les 184 pièces données au musée proviennent d’une part de la collection Algret et d’autre part de ses recherches personnelles.

           Le plan de situation des différents levés permet de replacer les deux coupes D et C’que nous présentons ici.

          La coupe D (fig. 33 et 34) montre, du bas vers le haut de la stratigraphie :

          
            	
              50 cm de cailloux rubéfiés, non stratifiés ;

            

            	
              40 cm de sables et graviers roux montrant une stratification oblique. Au sommet de cette coupe existe un premier niveau archéologique (II) ;

            

            	
              60 cm de cailloutis rubéfiés plus ou moins bien stratifiés. Cette couche est entamée à partir de son sommet par un fossé résultant d’un ravinement. Ce fossé de 90 cm de profondeur maximum est comblé de sables et de graviers plus ou moins gros et montrant une très nette stratification entrecroisée. La largeur de ce fossé, à son sommet qui est aussi celui de la couche précédente, est de 4 mètres ;

            

            	
              20 cm d’une couche constituée de gros éléments sans aucun lien entre eux. Cette couche contient un second niveau archéologique (I) ;

            

            	
              80 cm de sables et de graviers composés de lits alternés de graviers plus ou moins gros. Ces lits sont blancs, bien stratifiés, stériles. Il y a prédominance d’éléments calcaires. Les 20 centimètres les plus inférieurs montrent une très nette stratification oblique (5) ;

            

            	
              70 cm de sables gris clair non stratifiés contenant des industries moustérienne et du Paléolithique supérieur. Les pièces montrent des traces d’éolisation (4) ;

            

            	
              40 cm de sables gris bien lavés. Ils contiennent des vestiges du Néolithique (3) ;

            

            	
              120 cm de terre végétale (1 et 2).
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          Fig. 33 > Coupe D de la sablière de Ribault relevée par P. Fitte. 

          [Archives P. Fitte]
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          Fig. 34 > Coupe schématique des couches supérieures de la sablière de Ribault à Abilly relevée par P. Fitte. 

          [Archives P. Fitte]

           La coupe C’ (fig. 35) montre, du bas vers le haut, la stratigraphie suivante :

          
            	
              des sables dont la base n’a pas été atteinte

            

            	
              180 cm de cailloutis très rubéfié, surtout vers la base, sans stratification mais contenant à différentes profondeurs des passées sableuses litées plus ou moins horizontales. Le niveau archéologique II se trouve à l’intérieur de ce cailloutis. Cette couche est affectée par des ravinements emplis de matériau constitué aussi de graviers ;

            

            	
              20 cm de sables et graviers blancs recouvrant l’ensemble précédent et ses ravinements comblés. Cette couche montre une stratification plus ou moins horizontale ;

            

            	
              70 cm d’une couche d’épaisseur très variable et constituée d’éléments assez gros (galets). Cette couche contient le niveau archéologique I. Elle est ravinée très largement et les fossés sont comblés avec des graviers et cailloux blancs surtout calcaires et montrant une stratification plutôt entrecroisée. Ce matériau rapporté est stérile ;

            

            	
              20 cm de sables et de graviers lavés non stratifiés provenant de l’éluviation des matériaux de la terrasse. Cette couche contient des éléments moustériens et du Paléolithique supérieur ;

            

            	
              20 cm de sable gris contenant du Néolithique. Vers le sud-est une légère cuvette a été creusée dans la couche précédente. Il s’agit d’un foyer qui contient des silex taillés, de la céramique et des restes fauniques ;

            

            	
              50 cm : couche sableuse noirâtre contenant de la céramique gallo-romaine. Très localement une banquette rouge vif affecte, sur 1,50 m de largeur, la couche sous-jacente. Cette banquette est surmontée de gros blocs de calcaire. Il s’agit ici d’un foyer gallo-romain et de vestiges d’une structure de la même époque ;

            

            	
              70 cm de terre végétale terminent la coupe.
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          Fig. 35 > Carnet de terrain de P. Fitte donnant une coupe de la sablière de Ribault (coupe C’).

          [Archives P. Fitte]

           Ces deux coupes situent bien les deux niveaux d’occupation du Paléolithique ancien. Il est remarquable que dans les deux cas, les deux niveaux sont séparés par le résultat d’un ravinement suivi d’un comblement. Cela permet d’envisager une phase de creusement de la rivière séparant deux phases de remblaiement au cours de chacune desquelles nous avons une installation humaine.

           Dans le relevé d’une autre coupe (B) par P. Fitte, on retrouve encore des traces des mêmes événements géologiques et les deux occupations encadrant la phase de creusement. La deuxième occupation est d’autre part dédoublée en 2 phases.

           Les industries lithiques des deux niveaux archéologiques ont bien été séparées au cours des fouilles. Les objets ne sont pas parfaitement frais, les arêtes sont toujours plus ou moins émoussées mais il ne semble pas que, pour la plupart d’entre eux, il y ait eu transport.

           L’industrie lithique de Ribault est abondante. Au matériel qui provient des deux niveaux archéologiques découverts par Paul Fitte, s’ajoute une quantité importante d’objets (réserves du musée du Grand-Pressigny) qui proviennent de ramassages effectués dans la sablière au cours de son exploitation mais malheureusement non situés stratigraphiquement. Ce matériel n’a pas été étudié en détail, il le mériterait même s’il provient de travaux ou de ramassages anciens. En revanche Paul Fitte avait fait dessiner une partie des pièces remarquables par Pierre Laurent qui était alors le dessinateur du laboratoire de F. Bordes. C’est une partie de ces dessins qui n’ont pas été publiés que nous présentons ici.
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          Fig. 36 > Abilly. Ribault. Niveau archéologique I. (12,5 cm ; 12,5 cm ; 9 cm ; 11 cm ; 10 cm). 

          [Dessin P. Laurent. Archives P. Fitte]

           Le niveau archéologique I sera présenté ici à partir de quelques pièces seulement (fig. 36). La pièce no 1 est un biface naviforme épais. Une face est préparée par de grands éclats et une partie montre encore le cortex du silex. L’autre face également préparée à partir de larges éclats a été terminée d’une manière plus soignée pour régulariser le bord. La pièce no 2 est un biface proche du type amygdaloïde dont la seule face représentée montre un début de préparation à grands éclats et une fin de travail beaucoup plus soignée seulement sur les deux plus longues arêtes de la pièce. Une troisième arête possède encore le cortex du silex. La pièce no 3 est un chopping-tool (galet taillé biface) aménagé sur un petit galet de silex dont une moitié n’a pas été affectée par la préparation du tranchant. Chacune des deux faces a été préparée, comme pour les deux bifaces précédents, par enlèvement de grands éclats, puis le tranchant a été repris, surtout sur une face, avec des enlèvements plus limités. Le tranchant n’est pas parfaitement rectiligne et les arêtes de la pièce comme pour les deux précédentes, sont légèrement émoussées. La pièce no 4 est un biface amygdaloïde typique un peu épais mais dont le tranchant est bien rectiligne. C’est une pièce au contour très régulier dont la taille a été terminée au percuteur tendre ; son épaisseur laisse à penser qu’une première phase de préparation a été effectuée au percuteur dur.

          La pièce no 5 est un biface lancéolé qui semble, comme le précédent, moins roulé que les trois premiers outils. Une plus forte épaisseur près de sa base correspond à de grands enlèvements dont il reste quelques traces. La pièce a ensuite été largement reprise au percuteur tendre pour régulariser le tranchant, amincir la pièce comme en témoignent les longs et étroits enlèvements centripètes bien visibles sur l’une des deux faces. Le matériel de ce niveau I comprend encore d’autres bifaces, des nucléus et un bon nombre d’éclats utilisés présentant presque toujours des arêtes émoussées.

           La limande de la figure 37 est un exemple d’outil que l’on peut également trouver dans les panoplies d’industries lithiques du Paléolithique ancien local.
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            Fig. 37 > Limande (18,2 cm). Région du Grand-Pressigny.
          

          
            [Photo CLD/AMGP]
          

           Le niveau archéologique II est un peu plus récent et contient moins de matériel remarquable que le précédent (fig. 38). À côté de nombreux éclats dont beaucoup présentent des retouches d’aménagement, le matériel dessiné par P. Laurent se compose d’un nucleus discoïde de 11 cm de diamètre environ. Si sa face inférieure est encore en partie corticale, l’autre face montre les négatifs d’une belle série d’éclats centripètes. La seule pièce d ce niveau que nous figurons ici est un biface au tranchant bien rectiligne, un peu épais, possédant une partie corticale sur une face.
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          Fig. 38 > Abilly. Ribault. Niveau archéologique II. Biface (8,7 cm).

          [Dessins P. Laurent. Archives P. Fitte.]

           Une partie du matériel conservé provient de ramassages sans localisation (fig. 39). Tant dans les séries de P. Fitte que dans celles des réserves du musée (Coll. Montrot, Berthouin), des pièces (éclats, racloirs, bifaces) le plus souvent assez nettement roulées, constituent une série importante. Nous en extrayons quelques unes de la collection Fitte et également dessinées par P. Laurent. Les pièces 1 à 4 sont des bifaces cordiformes. Le premier possède un peu de cortex à sa base, le bord est assez irrégulier à cause vraisemblablement de l’utilisation qui en a été faite.
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          Fig. 39 > Abilly. Ribault. Matériel déplacé (10,5 cm ; 8,5 cm ; 15 cm ; 10 cm ; 14,5 cm). 

          [Dessins P. Laurent. Archives P. Fitte]

           Le deuxième a, comme le précédent, un tranchant bien rectiligne. La taille au percuteur tendre semble bien caractéristique. Le troisième biface est plus grand, un peu épais. Les enlèvements centripètes n’ont pas permis l’enlèvement du cortex sur toute la face figurée, ces enlèvements sont même très courts à partir de l’un des deux bords de la pièce. Le quatrième biface a été fabriqué à partir d’un éclat dont on reconnaît le talon et le bulbe qui n’a pas complètement disparu. La face dorsale possède un peu de cortex tandis que la face ventrale montre sur ses deux bords principaux toute une série d’enlèvements frais qui ont permis une bonne régularisation des tranchants. La pièce no 5 est un assez grand biface amygdaloïde de forme grossièrement quadrangulaire. Cette pièce semble avoir été d’assez grande taille au départ (zone centrale d’épaisseur variant peu) et repris plusieurs fois par des retouches périphériques assez courtes et abruptes afin de raviver les tranchants.

           Bien sûr, il est difficile de donner une signification précise à ces ensembles d’objets, ceux-ci n’ayant pas été collectés dans un contexte sûr avec observations se rapportant à l’occupation de l’espace par les chasseurs paléolithiques.

          La sablière des Termelles (ou du Vivier) à Abilly

           Située sur la rive gauche de la Claise, peu avant le confluent de cette rivière avec la Creuse, cette vaste sablière (fig. 40) a été exploitée depuis le milieu du XIXe siècle à la pelle et au tamis pour séparer le sable des galets. Cette méthode très « douce » d’exploitation a permis la collecte d’un très grand nombre de documents dont une toute petite partie seulement est conservée au musée du Grand-Pressigny (collections Fitte et Berthouin). Cette sablière a été visitée par G. de Mortillet qui y a découvert dans « une couche intacte […], deux silex […] dont une belle hache dans la forme d’Abbeville, qui se trouvait à 85 cm au-dessous de la terre végétale » (G. de Mortillet 1864). Ce grand préhistorien, précurseur des recherches en Préhistoire, était venu en Touraine à l’invitation du docteur Léveillé pour voir les ateliers de taille du Néolithique mais aussi les gravières qui étaient ouvertes à cette époque-là ; il visita donc la sablière des Termelles.
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          Fig. 40 > Abilly. Sablière des Termelles ou du Vivier.

           Les découvertes de bifaces y ont été très nombreuses à cette époque et c’est une partie de celles-ci qui a été étudiée par Cordier et Berthouin (1957). La sablière est implantée sur la formation alluviale Fw de la Claise à environ 200 mètres du bras principal de la rivière. À cet endroit, le niveau d’étiage de la Claise est à 49,20 m ; la plaine alluviale un mètre plus haut. Le sommet de la formation alluviale a été noté à 61,60 m et l’épaisseur des alluvions évaluée à environ 6 mètres. Les alluvions de la Claise sont constituées ici uniquement de matériaux provenant soit de la Brenne où la Claise prend sa source, soit de matériaux issus des versants par déplacements transversaux. Ce sont des argiles, des sables plus ou moins grossiers, des graviers très abondants ainsi que des galets quelquefois assez gros. Existent aussi au sein des strates des matériaux siliceux et notamment des rognons ou fragments de dalles de silex peut-être apportés par les Préhistoriques.

           L’industrie recueillie par M. Ouvrard, le dernier exploitant de la sablière puis par F. Berthouin provient surtout de la base de la nappe alluviale. L’analyse de Cordier et Berthouin (1967) donne les éléments suivants : les pièces sont inégalement roulées. Les nucléus Levallois sont nombreux, de dimensions diverses. Les bifaces sont assez abondants, de type acheuléen, parfois très minces car tirés d’éclats. Les éclats sont nombreux, les Levallois ne sont pas absents. Il y a des lames assez fortes et épaisses. La faune n’est malheureusement pas conservée.

           Paul Fitte a effectué des fouilles sur le site, a relevé une coupe et a collecté des industries lithiques dans cinq niveaux archéologiques. Par la suite, l’exploitation de sable ayant épuisé la totalité de la surface accessible à l’exploitation par M. Ouvrard, il ne restait plus qu’un grand trou qui a été utilisé par la commune d’Abilly pour y faire sa décharge municipale. Le trou étant comblé, l’espace a été nettoyé et clôturé. En 1988, dans un but pédagogique, une coupe a été rouverte presque jusqu’au substrat par la Direction régionale des antiquités préhistoriques du Centre, un grillage a été plaqué contre la coupe pour limiter les effondrements et une partie a été protégée par un abri.

           Paul Fitte a relevé plusieurs coupes à l’occasion des travaux qu’il a effectués dans la sablière dans les années 1950. Il a distingué au total cinq niveaux archéologiques dont les niveaux I et II, les plus profonds, qui sont aussi les plus riches. Ce matériel n’a pas été étudié en détail, seules quelques pièces ont été figurées par P. Laurent.

          L’industrie du niveau I

           La pièce no 1 (fig. 41) est un biface amygdaloïde dont les arêtes sont relativement usées. L’arête présente peu de sinuosités et la face représentée montre un façonnage par enlèvements, au percuteur tendre, d’éclats allongés centripètes. Le bord a ensuite été régularisé par des enlèvements courts.
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          Fig. 41 > Abilly. Les Termelles. Niveau archéologique I. Biface (10,4 cm), éclat cortical retouché (10 cm), éclat laminaire (10,4 cm). 

          [Dessins P. Laurent. Archives P. Fitte]

           Les pièces 2 et 3 (fig. 41) et 4 à 6 (fig. 42) sont des éclats qui sont parfois de grande taille, le numéro 3 est d’ailleurs proche d’une lame. Il ne s’agit pas d’éclats Levallois mais l’enlèvement a souvent été précédé d’autres enlèvements qui prédéterminaient assez nettement l’éclat à venir (5 et 6). Les bords sont assez régulièrement retouchés intentionnellement pour déterminer un bord tranchant plus ou moins denticulé (2) ou bien les retouches sont plutôt d’utilisation (3).
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          Fig. 42 > Abilly. Les Termelles. Niveau archéologique I. (13 cm ; 8 cm ; 8,2 cm). 

          [Dessins P. Laurent. Archives P. Fitte.]

          L’industrie du niveau II (fig. 43)
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          Fig. 43 > Abilly. Les Termelles. Niveau archéologique II. (12,8 cm ; 10 cm ; 10,4 cm ; 9 cm ; 11,5 cm). 

          [Dessin P. Laurent ; Archives P. Fitte. Musée du Grand-Pressigny]

           Les pièces 1 et 2 sont deux bifaces amygdaloïdes dont le profil montre une épaisseur importante. Ce caractère ainsi que la forme des enlèvements permet de penser à une taille au percuteur dur. La pièce no 1 a son maximum d’épaisseur au niveau de la base qui possède une partie corticale importante. La partie distale du biface est relativement mince et profilée. La pièce no 2 dont la pointe manque, semble plus massive avec une épaisseur maximale au milieu de la pièce. Les arêtes sont émoussées dans les deux cas, l’usure étant due au séjour prolongé dans le milieu alluvial.

           La pièce no 3 est un éclat épais dont le caractère Levallois n’est pas parfait. Elle présente sur son côté gauche un enlèvement longitudinal du type « burin ». Il y a des retouches d’utilisation caractéristiques sur l’arête à angle droit avec la face ventrale. Les pièces nos 4 et 5 sont des éclats Levallois assez caractéristiques, le 4 possédant une partie corticale, le 5 ayant été repris par des enlèvements d’amincissement sur la face ventrale.

           Il y a encore beaucoup d’éclats dont les bords présentent des retouches d’aménagement ou d’utilisation.

           La couche V a donné peu de matériel à P. Fitte qui figure un éclat Levallois et deux éclats laminaires. On voit ainsi, en définitive, une assez grande variété dans l’outillage de ces différents niveaux, cela semble correspondre à des espaces d’habitats avec activités différenciées.

          D’autres sites alluviaux des vallées de la Claise et de la Creuse

           G. Cordier (1967) note une sablière située sur la rive gauche de la Claise, à 1 km au nord-ouest de Bossay, entre le hameau des Chauvraux et la voie de chemin de fer. Le sédiment est un sable grossier mêlé d’une forte proportion d’argile compacte et très rubéfiée. L’industrie ne comprend pas de bifaces, seulement des racloirs, des grattoirs et des éclats retouchés mais étant donné le contexte géologique, il semble qu’il s’agisse de Paléolithique ancien. Dans le même article, G. Cordier présente aussi une petite série lithique comprenant un biface typiquement acheuléen. Cette série provient d’une exploitation située à La Doucetterie sur la commune du Grand-Pressigny. Il s’agit là d’une formation alluviale du même type que les précédentes (18,60 m au-dessus de l’étiage de la Claise) qui semble donc bien devoir être rattaché au même contexte préhistorique.

           La sablière Dupin (fig. 44) a été étudiée par E. Patte, nous donnerons ses coupes dans le chapitre consacré au Paléolithique moyen. P. Fitte y a effectué un certain nombre d’observations et y a collecté du matériel. La photographie due à P. Fitte montre cette sablière à l’extension maximale de son exploitation (le front mesure environ 10 m de hauteur). Le sommet de la coupe montre une succession de trois horizons de nature limono-argileuse assez pauvres en graviers. Au-dessous, les alluvions très riches en graviers, de la vallée de la Claise se développent sur une forte épaisseur. On observe nettement une alternance de lits riches en fractions fines et de lits plus fortement graveleux. À la base, la stratification entrecroisée caractéristique d’un cours d’eau à assez fort courant est bien visible (la bande noire au milieu de la coupe ne correspond pas à un lit particulier mais à une marche d’escalier sur laquelle se sont accumulées des terres tombées du sommet de la coupe).
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          Fig. 44 > Le Grand-Pressigny. La sablière Dupin au moment de son exploitation. 

          [Archives P. Fitte]

           Le même chercheur a également fait des observations et des collectes dans une sablière située immédiatement en aval de la précédente : la gravière Mitenne. À Balesmes (aujourd’hui Descartes), P. Fitte a exploré les gravières Goumain et Farjet et y a ramassé également du matériel qu’il attribue aussi au Paléolithique ancien. Encore à Abilly mais en surface, au sommet de la terrasse Fw particulièrement développée sur la rive droite de la Creuse dans la totalité de sa traversée de la Touraine, F. Berthouin (1957) et P. Fitte (don au musée du Grand- Pressigny) ont collecté un abondant matériel constitué surtout de bifaces. Certains d’entre eux présentent des fissures dues au gel et la présence de types variés semble indiquer – mais cela est tout à fait normal pour un site de surface – des mélanges.

           Dans la vallée de la Creuse, la même formation Fw, mais beaucoup plus en amont, dans la gravière des Terriers au lieu-dit La Revaudière à Yzeures-sur-Creuse, René Fritsch (dans Allain 1966) a découvert une abondante industrie acheuléenne comprenant de nombreux bifaces. La figure 45 donne un exemple de biface taillé au percuteur dur.
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          Fig. 45 > Biface taillé au percuteur dur (15,2 cm) provenant de Gièvres (Loir-et-Cher). 

          [Cliché CLD/AMGP]

          Les sites de la vallée de la Vienne

           G. Cordier (1958) a effectué des trouvailles dans une sablière située au lieu-dit « Le Grand- Clos » sur la commune de Sazilly. Les alluvions ont à cet endroit une épaisseur faible (2 mètres), leur sommet est à 38,40 m alors que la plaine des alluvions moderne est à 34,40 m. L’industrie est composée de bifaces, d’éclats et de nucléus Levallois. C. Sacchi et alii (1959) ont découvert un site Paléolithique ancien à Rivière (le matériel est conservé au musée du Grand-Pressigny).

          Les sites de la vallée de l’Indre

           J.-C. Yvard (1968) rappelle que tout au long de la vallée de l’Indre se trouvent des formations sableuses assez fortement altérées (formation Fw), attribuées par cet auteur à un moyen niveau, situées altitudinalement aux alentours de 10 à 22 mètres (par rapport à la rivière à l’étiage). J.-C. Yvard fait part d’observations effectuées à Montbazon dans les carrières Coty et Arrault. Il signale une industrie lithique constituée de bifaces peu émoussés : des bifaces lancéolés, des bifaces cordiformes plus émoussés et d’autres pièces à taille bifaciale. L’auteur rattache le premier ensemble (lancéolés) à un Acheuléen supérieur et le deuxième (cordiformes) à un Acheuléen plus ancien.

           Beaucoup plus en amont près de la limite du département, à Fléré-la-Rivière, G. Cordier (1982) décrit une industrie lithique dont une partie semble bien à attribuer à l’Acheuléen. Le même auteur (1954) décrit à Bridoré, au lieu-dit Rangé, une stratigraphie et une industrie comprenant des bifaces que l’on peut rapporter à l’Acheuléen.

          Les sites des plateaux

           Les trouvailles de surface sont très nombreuses sur tous les plateaux et versants de Touraine. Il s’en faut de beaucoup que toutes ces découvertes soient signalées et répertoriées car elles sont souvent le fait de collectionneurs qui ne se préoccupent pas assez de faire connaître et d’assurer la conservation à long terme de leurs trouvailles. Il ne servirait à rien de passer en revue tous les lieux d’où proviennent ces « belles pièces », isolées, le plus souvent. Nous dirons juste quelques mots du plateau d’Athée-sur-Cher où de très nombreuses découvertes ont été effectuées. G. Cordier (1956) présente des objets provenant de ramassages de surface qu’il classe en 3 séries, la série I étant attribuée au Paléolithique ancien. Cette série comprend notamment 6 bifaces de forme ovale, massifs, taillés à grands éclats, à surface très altérée et traces d’usure éolienne. Un biface est très nettement taillé au percuteur dur tandis que pour les autres, la taille semble bien avoir été terminée au percuteur tendre.

           J.-C. Yvard (1968) présente les deux seuls sites, à notre connaissance, qui, en Touraine, ont révélé des éléments d’industrie lithique au sein de formations de plateau. À la briqueterie de Chancay, à la base d’un limon brun, ont été découverts deux bifaces (fig. 46) que l’auteur rapporte à l’Acheuléen : un biface cordiforme de 98 mm de longueur (108 mm environ avant cassure), un biface triangulaire de 110 mm (140 mm environ avant cassure). Les caractéristiques de ces deux pièces (leur taille et leur forme) nous inciteraient plutôt à les rapporter au Paléolithique moyen mais il faut espérer que d’autres découvertes en situation comme celles-ci seront faites à nouveau. À Neuillé-le-Lierre, c’est sous 1 mètre de limon, au contact des sables post-helvétiens, comme à Chancay, que le même auteur signale un nucleus de silex noir ainsi que 7 éclats de silex gris noir.
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          Fig. 46 > Chancay. La Briqueterie. Biface (9,8 cm - 10,8 cm avant cassure ; 11 cm - 14 cm avant cassure).

          [Dessin G. Bastien]

           Les figures 37 et 47 donnent encore des exemples d’objets remarquables que l’on peut trouver dans les sites fréquentés par Homo erectus : une « limande » et un grand biface ovalaire.
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          Fig. 47 > Le Grand-Pressigny. La Vilatte. Biface amygdaloïde (25 cm).

          [Cliché CLD/AMGP]

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre III. Le Paléolithique moyen
          

        

      

      
        
          LA VIE DES HOMMES…

           Il est difficile d’évaluer la population des hommes de Neandertal qui vivent à un moment donné sur le territoire de ce qui sera la Touraine : il s’agit peut-être de plusieurs centaines d’individus voire de plusieurs milliers mais une évaluation plus précise est totalement impossible étant donné les éléments qui sont en notre possession. Il n’y a que trois sites en grotte ou en abri dans lesquels des vestiges ont été conservés. D’autre part, des centaines d’outils sont dispersés sur tout le territoire et correspondent à des pertes, des oublis ou des abandons volontaires d’objets à la suite d’une halte de chasse ou pour le dépeçage d’un gros gibier et avant de repartir en direction de la base où attend la plus grande partie du groupe.

           L’homme de Neandertal a une morphologie qui a été autrefois exagérément rapprochée de celle d’un grand singe (la statue du sculpteur Dardé installée sur la terrasse du musée des Eyzies en Dordogne en témoigne). Jusqu’à la fin des années 1980, cet homme avait été, en quelque sorte, réhabilité et avait eu droit au statut d’Homo sapiens dont il constituait une sous-espèce. Mais depuis cette date, les anthropologues, dans leur majorité, en reviennent à un homme de Neandertal qui constituerait une espèce à part entière : Homo neanderthalensis, (fig. 48) sans que pour autant on considère ses compétences techniques et psychiques comme faibles par rapport à celles d’Homo sapiens. Il est vrai que son crâne est relativement bas avec un occipital en forme de chignon, un front fuyant avec une visière au-dessus des orbites bien dégagée, une face robuste et l’absence de menton. Cette morphologie crânienne s’accompagne d’une cage thoracique volumineuse et d’un tronc assez massif surtout chez les hommes. Les femmes sont un peu plus graciles tant pour le squelette de la tête que pour celui du tronc. Les caractères morphologiques fortement marqués des adultes sont nettement moins accusés chez les enfants et tout spécialement les jeunes enfants.
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          Fig. 48 > Homo neanderthalensis. [Dessin H. van der Mee]

           C’est à la Roche-Cotard (fig. 49), site que nous connaissons le mieux pour y avoir « côtoyé » l’homme préhistorique pendant plusieurs années et où nous venons de reprendre des fouilles, que nous allons nous installer pour évoquer la vie de l’homme de Neandertal, qui occupe alors le pays.
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          Fig. 49 > Langeais. La Roche-Cotard. En haut, LRC I, habitat en entrée de grotte ; en bas, LRC II, habitat en pied de falaise. [Maquette du musée du Grand-Pressigny]

           Il ne semble pas que le site ait été occupé d’une manière permanente tant les vestiges sont, en définitive, relativement peu abondants. Cet espace, constitué d’une entrée de grotte, d’une petite plage de sable de Loire, d’un abri très bas et d’un autre abri qui est en cours de fouille, a été un endroit de passage et de court séjour. Les hommes, se déplaçant sans doute le long de la vallée de la Loire, se seraient arrêtés là pour y passer quelques jours voire un peu plus avant de continuer vers l’amont ou l’aval. Ce stationnement, à l’époque, aurait pu d’ailleurs se dérouler à plusieurs reprises, l’endroit étant comme un point de repère remarquable de la vallée. L’habitat est d’une part dans l’entrée de la grotte, d’autre part sur la plage de la Loire située en contrebas mais il y a aussi des occupations discrètes dans les abris très bas situés plus à l’est. L’entrée de la grotte est l’endroit idéal pour habiter. C’est là qu’est allumé le feu, autour duquel se déroulent les activités. L’intérieur proche de la grotte peut-être fréquenté lorsque les conditions climatiques sont difficiles ; s’il fait très froid, s’enfoncer sous terre permet d’avoir un lieu où la température est plus clémente. On peut aussi s’y protéger de la pluie et du vent lorsque ceux-ci sont trop violents. Lorsqu’il y a un abri naturel, quelques perches vont permettre d’installer un coupe-vent. Ces perches ne sont pas bien difficiles à trouver, le climat tempéré les donnant à profusion dans les bois ou les bosquets, un climat plus froid les rendant seulement un peu plus rares. Ce bois est également appréciable parce que c’est le combustible indispensable qui permet au foyer d’être toujours actif. Il autorise en permanence la cuisson de la viande pour celui qui rejoint le groupe après une absence.

           Devant l’entrée de la grotte, la petite plage de sable de Loire est utilisée pour la préparation des repas : un autre foyer y est aménagé. Autour de ce foyer sur lequel on fait cuire poissons ou quartiers de viande, on effectue certains travaux de préparation d’outils en bois ou en os ainsi que l’atteste la présence de quelques rares mais beaux outils de pierre. C’est là que se déroule la vie du groupe : activités alimentaires, de repos, de travail sur des matériaux périssables qui ont été ramenés à l’endroit habité. Autour du foyer, devant l’abri ou l’entrée de la grotte, une activité importante est celle du traitement des peaux qui vont servir à fabriquer des couchages et des vêtements. On peut penser que si les hommes sont occupés à la poursuite du gibier qui constitue l’essentiel de la nourriture consommée, ce sont plutôt les femmes qui, dans l’espace habité, travaillent les peaux afin de les rendre utilisables, les assemblent avec des lanières pour constituer des vêtements simples mais protecteurs contre le froid et le vent. Ces peaux servent aussi pour le repos nocturne et pour réaliser une paroi qui protège la zone d’habitation contre les intempéries.

           À la Roche-Cotard les hommes n’ont pas taillé ou n’ont que peu taillé le silex. En effet, de très rares petits éclats attestant des ravivages d’outils déjà préparés ont seulement été retrouvés. Un bloc de silex ramassé dans les alluvions du fleuve a été débité en éclats, à l’écart, dans l’abri très bas situé à proximité. Les outils retrouvés autour du foyer installé sur la plage, sous la grotte, ont été taillés au cours des déplacements dans les vallées de la Loire et du Cher. L’homme a eu besoin, à un moment donné, d’un outil : il a prélevé sur le sol un bloc de silex, a trouvé sans peine sur place un galet de pierre dure, a taillé immédiatement l’outil dont il avait besoin, a abandonné sur le sol son percuteur et ses déchets de taille que personne, probablement, ne retrouvera jamais. L’outil ainsi fabriqué a servi immédiatement mais, particulièrement réussi ou réalisé dans une matière tout à fait plaisante à l’œil, il a été conservé par le chasseur qui ne s’en défait pas, le ramène à la base où l’archéologue le retrouve avec quelques autres, beaucoup plus tard.

           Ainsi on peut imaginer les fonds de vallées tourangelles ou bien encore les plateaux parcourus par de petits groupes d’hommes transportant avec eux quelques objets dans une besace et circulant à la recherche de gibier. Le plus souvent, ces hommes ne devaient pas aller bien loin de leur repaire car au Paléolithique moyen, que le climat soit froid ou tempéré, les faunes étaient abondantes, les vallées étant à coup sûr des zones de circulation particulièrement fréquentées.

           L’homme de Neandertal maîtrise parfaitement la taille de la pierre. Dans la basse vallée du Brignon, il repère les dalles d’excellent silex et, avec un lourd percuteur ramassé à proximité, il débite de très larges éclats parfaitement venus. Ces éclats qui dépassent très souvent la grandeur de la main, sont ensuite repris, retouchés avec un percuteur dur ou avec un percuteur tendre, un bois de renne. L’éclat est d’abord placé horizontalement, le percuteur régularisant doucement le bord et y faisant une très courte retouche abrupte (fig. 50). Dans un second temps, l’éclat retouché est repris, placé presque verticalement, la face à retoucher tournée vers la main qui tient le percuteur tendre. Le léger méplat formé sur le tranchant va alors servir de plan de frappe permettant d’obtenir une retouche très longue, très couvrante, se développant largement sur la surface dorsale de l’éclat devenu racloir.
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          Fig. 50 > Retouche d’un racloir. [Dessin H. van der Mee]

           Les hommes de l’abri Reignoux à Abilly étaient installés sous un abri dont le toit était fait de craie tuffeau. Ils avaient peu de gestes à réaliser pour fabriquer les magnifiques racloirs que l’on connaît mais ces gestes (le détachement de l’éclat, la réalisation de la retouche couvrante) sont d’une telle sûreté et leurs produits sont si élégants qu’on pourrait, quelquefois, presque les assimiler à des œuvres d’art. Ces hommes fabriquent aussi quelques pointes qui, emmanchées sur une hampe, ligaturées avec quelque fine liane ou boyau, deviennent des outils redoutables, pénétrant sans problème le flanc du bison ou du cheval. On peut penser que les chasseurs développent leur activité le plus près possible de la base habitée mais qu’il est quelquefois indispensable de faire des trajets très longs à la recherche de proies. Lorsque l’une d’elles est abattue, si elle est de forte taille, elle est sans doute dépecée sur place, la peau récupérée. Les meilleurs morceaux débités (fig. 51), seront transportés à dos d’homme tandis que le reste de la carcasse sera abandonné aux grands prédateurs et au cortège qui les suit. La viande rapportée est cuite sur les pierres du foyer, elle constitue un met succulent qui est abondamment consommé lorsqu’un retour de chasse est fructueux. La difficulté à conserver les morceaux de viande surtout lorsque le climat est tempéré fait que les chasses doivent se reproduire assez fréquemment pour permettre au groupe de manger à sa faim. Un climat froid voire glacial permet une longue conservation des morceaux de viande, il est probable que le fumage de tranches fines ait permis aussi aux hommes d’assurer une certaine conservation de l’aliment de base et de ne pas risquer ainsi la famine en cas de difficulté pour ramener du gibier. L’homme de Neandertal ne se nourrit pas seulement de viande, il sait également reconnaître dans la nature les fruits comestibles et sait rechercher dans le sol les racines et les tubercules qui seront consommés. Il a parfaitement domestiqué le feu : le foyer est installé dans un endroit privilégié, et il est soigneusement entretenu tout au long de la journée. Au petit matin, il suffit de rajouter quelques branches et les braises redonnent rapidement une flamme que l’homme sait d’ailleurs obtenir quel que soit l’endroit où il se trouve.
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          Fig. 51 > Utilisation d’un racloir. [Dessin H. van der Mee]

           On ne sait en définitive qu’assez peu de choses sur la vie de ces hommes qui ont occupé l’espace en Europe occidentale mais aussi au Proche-Orient et en Asie du sud-est pendant de nombreux millénaires. Leur vie courante était sans doute faite le plus souvent d’activités banales dont la signification était avant tout la survie de chacun, du groupe donc de l’espèce. Les structures d’habitat sont le plus souvent très simples : murs de pierres sèches pour se protéger contre le vent dominant ou pour bloquer des perches ou de petits troncs placés contre une paroi dans le même but, dallages grossiers de pierres plates pour aménager un espace préservé de l’humidité du sol.

           Les activités n’ont pas encore été bien décryptées dans les structures découvertes au sol ou dans les assemblages lithiques de diverses sortes qui ont été découverts notamment en Périgord. On ne sait pas bien si ces divers assemblages correspondent à des activités différentes sur des matériaux différents ou bien s’ils sont dus à des groupes différents possédant leur propre culture et taillant le silex d’une manière particulière.

           Un point relie cependant ces différents groupes néandertaliens, c’est leur psychisme qui fait qu’ils semblent avoir attribué une signification à la mort : les premières sépultures datent de cette période. Ils sont les premiers à déposer le défunt dans un espace spécialement préparé où sont disposés, auprès du corps, quelques objets remarquables : outils ou blocs de pierre ou encore crâne d’animal. On peut tenter d’imaginer les scènes qui se sont alors déroulées au moment de la mise en terre du corps du chasseur mais bien peu d’éléments en réalité nous permettent d’avoir des données sûres concernant ce qui s’est véritablement passé. Le Paléolithique moyen est associé essentiellement aujourd’hui à la culture moustérienne. Cette période qui dure plus de 200 000 ans voit se développer un complexe industriel constitué de plusieurs faciès tous dus à l’homme de Neandertal (carte 2).
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          Carte 2 > Les sites du Paléolithique moyen.

           Les sites de surface repérés par une seule pièce ou tout un ensemble sont encore, pour cette période, et de très loin, beaucoup plus importants que les sites stratifiés. Il va de soi que nous ne nous attarderons pas à donner la liste de tous les sites où du Paléolithique moyen a été (ou semble avoir été) mis en évidence. Pour le Paléolithique, ces trouvailles de surface ne sont pas sans poser problème, la plupart du temps, quant à leur attribution chronologique. Des ensembles de racloirs, avec ou sans éclats Levallois, le plus souvent avec des pointes (fig. 52) et des bifaces de petite taille ont été autrefois considérés comme caractéristiques du Moustérien. Certes ces données sont des critères de reconnaissance mais on sait aujourd’hui que le complexe moustérien est composé de plusieurs faciès (voir glossaire), qu’il existe des ensembles du Paléolithique ancien qui peuvent tout à fait exister sans bifaces et qui seront donc caractérisés par les mêmes types d’outils ; enfin et surtout on sait qu’en surface, il est bien rare qu’il n’y ait pas plusieurs industries non contemporaines mélangées. On comprend alors que, même si ces découvertes de surface ne doivent en aucun cas être négligées (il est notamment indispensable de noter avec la plus grande précision le lieu de la découverte), nous n’y attacherons pour l’instant qu’une importance modérée.
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          Fig. 52 > Le Grand-Pressigny. Sablière Dupin. Pointe moustérienne (9,2 cm). [Cliché CLD/AMGP]

          LES SITES DU PALÉOLITHIQUE MOYEN

          La sablière Dupin au Grand-Pressigny

           Cette sablière située au lieu-dit Les Réaux, dans la vallée de la Claise, est aujourd’hui complètement abandonnée, la plus grande partie du sable ayant été extraite. Des habitations ont été construites à son emplacement et la coupe n’est plus visible.

           Étienne Patte (1957) donne deux coupes, toutes deux perpendiculaires à la route d’Abilly.

           La coupe n° 1 (fig. 53) a été relevée en 1937, elle montre, de la base au sommet :

          
            	
              des sables et graviers d’épaisseur non précisée (C) ;

            

            	
              2,10 m de limon sablonneux loessoïde, gris, très calcaire. Ce limon (B) contient des concrétions calcaires et quelques gros fragments de silex (jusqu’à 20 cm de longueur) semblant provenir des alluvions locales ;

            

            	
              1,20 m d’un limon sableux, roux, fendillé (A) contenant par endroit des lentilles de limon identique à B.
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          Fig. 53 > Le Grand-Pressigny. Sablière Dupin. Coupe n° 1. [Dessin E. Patte]

           E. Patte signale que la limite de la décalcification entre A et B est indécise : 0,60 m de terre végétale.

           La coupe n° 2 (fig. 54) a été relevée en 1948, elle montre :

          
            	
              une glaise gris-perle, non fendillée, qui emplit des zones ravinées dans des sables et des graviers localement rubéfiés à la base de la coupe (C). Cette glaise contient des coquilles de mollusques d’eau douce : Helix (fruticicola) hispida, Pupilla muscorum, Succinea oblonga et peut être Planorbis concortus (C’) ;

            

            	
              une couche de limon gris loessoïde qui peut avoir subsisté sous la forme de lentilles au sein du limon roux (une partie n’a pas subi de décalcification). Il peut contenir des blocs de silex épars. Ce limon loessoïde est très calcaire (49,8 % de CaO pour seulement 42,8 % de SiO2) et renferme des bancs peu épais de calcaire blanc formé par concrétion (B) ;

            

            	
              une couche de limon roux fendillé, représentant le produit de la décalcification du limon sous-jacent (A) ;

            

            	
              une couche de terre végétale grise avec des cailloux.
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          Fig. 54 > Le Grand-Pressigny. Sablière Dupin. Coupe n° 1. [Dessin E. Patte]

           G. Cordier (1953) signale des objets trouvés dans la sablière Dupin sans préciser leur provenance exacte : une douzaine d’éclats Levallois typiques, un biface triangulaire très bien taillé (119 mm de long) et non roulé. Félix (1960) signale également des pointes Levallois dont certaines à talon facetté provenant de la même sablière Dupin. E. Patte note que le sommet des limons est à peine à plus de 9 mètres au-dessus de l’étiage.

           P. Fitte a fait une collecte importante de 203 pièces (musée du Grand-Pressigny) dans cette sablière qu’il a visitée bien après le passage d’Etienne Patte. Étant donnée l’altitude de ces alluvions nous considérons que cette terrasse est à rapporter à la formation Fx.

           D’autres sites de vallées ont donné des industries moustériennes et tout spécialement du Moustérien de tradition acheuléenne (fig. 55). Ce sont des sites des vallées de la Vienne (Séligny), de l’Indre (Pont-de-Ruan), de la Claise et de la Creuse. Nous ne pouvons pas les passer en revue ici.
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          Fig. 55 > Abilly. Biface triangulaire (11,1 cm). Moustérien de tradition acheuléenne. [Dessin P. Laurent]

           Nous avons dit plus haut le grand nombre de découvertes isolées ou non sur les plateaux. Nous ne présenterons ici que deux sites, l’un, objet de multiples ramassages de surface, le plateau d’Athée-sur-Cher et l’autre, objet d’observations de stratigraphie, à Céré-la-Ronde.

          Le plateau d’Athée-sur-Cher

           Le Dr L. Dubreuil-Chambardel (1923 p. 113) passe très largement en revue les différentes régions naturelles de Touraine et s’arrête sur le plateau d’Athée-sur-Cher (fig. 56) pour d’écrire et figurer des objets du gisement de Roche-Cave situé sur la commune d’Azay-sur-Cher. L’auteur décrit un gisement se trouvant sur le flanc d’un vaste marécage qui a donné un très grand nombre d’outils en silex. Comme toujours pour ces sites de surface il y a mélange de différentes productions mais il semble bien que le Paléolithique moyen soit le mieux représenté avec des pointes, de grands racloirs et d’autres outils très nombreux et divers.
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          Fig. 56 > Athée-sur-Cher. Brosse pelée. Bifaces : 1 (7,5 cm), 2 (7,4 cm). Pointe moustérienne : 3 (5,8 cm). [Dessins G. Bastien]

           G. Cordier (1956), dans une note que nous avons déjà citée, étudie la station du Brandon déjà évoquée part L. Dubreuil-Chambardel qui la situe au lieu-dit Les Granges-Rouges. C’est en effet, après avoir extrait un premier ensemble plus ancien, que G. Cordier isole une deuxième série de pièces qu’il attribue au Paléolithique moyen. Les pièces ne sont pas altérées comme dans la première série, les arêtes sont généralement restées nettes. L’industrie comprend de nombreux bifaces en général soignés, assez minces, ovales, cordiformes ou subtriangulaires. Il y a aussi deux pièces discoïdes à taille bifaciale, des pointes, des racloirs, des nucléus discoïdes et d’autres nucléus atypiques. Le débitage n’est pas spécialement Levallois, les deux tiers des plans de frappe sont facettés.

           Dans la même note, G. Cordier (ibid.) signale d’autres lieux-dits ayant donné du Moustérien « avec prédominance du Moustérien de tradition acheuléenne » Cette « prédominance » s’explique très vraisemblablement par le fait que ce faciès du Moustérien est particulièrement facile à définir grâce à la présence de petits bifaces ou de bifaces triangulaires. Les autres faciès du Moustérien étant beaucoup plus difficiles à caractériser les uns par rapport aux autres ou bien par rapport à d’autres industries, il est plus problématique de les utiliser comme types d’ensembles découverts.

          Le site de La Pyramide à Céré-la-Ronde

           C. et G. Bastien (1967) ont activement prospecté une zone où se trouve le point culminant de la Touraine (186 m) au lieu-dit La Ronde-de-Céré (ou La Pyramide) sur la commune de Céré-la-Ronde. Ils ont recueilli des bifaces plats de toutes tailles et formes : cordiformes, triangulaires, ovalaires. Ils ont aussi collecté un petit nucléus Levallois et quelques racloirs. L’ensemble de ces pièces est attribué au Paléolithique moyen. À la suite d’importants ramassages de surface et d’observations de pièces in situ, dans un fossé de drainage, par un amateur local, J.-J. Cleyet-Merle (1985) a effectué une campagne de fouille de sauvetage sur ce site. J. Lété avait pu, à la suite du creusement de tranchées de drainage, recueillir des pièces géologiquement en place sur une coupe de l’une des tranchées et faire un relevé schématique (fig. 57). J.-J. Cleyet-Merle a donc effectué plusieurs sondages pour tenter de retrouver la couche moustérienne en place mais malheureusement sans succès. L’industrie lithique (fig. 58) se compose de bifaces cordiformes (fig. 59) et triangulaires, de petits bifaces, de nucléus et d’éclats Levallois dont trois à talon facetté. Le matériel comprend aussi des racloirs et des pointes moustériennes. Selon J.-J. Cleyet-Merle, l’absence de couteaux à dos, la présence de bifaces triangulaires évoque un Moustérien de tradition acheuléenne de type A à débitage Levallois.
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          Fig. 57 > Céré-la-Ronde. La Pyramide. Coupe stratigraphique schématique. 1 à 13 : pièces lithiques taillées. [Dessin J. Lété]
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          Fig. 58 > Céré-la-Ronde. La Pyramide. Moustérien de tradition acheuléenne. 1 : Pointe moustérienne (5,2 cm) ; 3 à 7 : débitage Levallois ; 2 et 8 à 15 : bifaces. [Dessin J. Lété]
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          Fig. 59 > Biface cordiforme (8,3 cm). [Dessin G. Bastien]

          La grotte de La Roche-Cotard à Langeais

           On ne connaît actuellement en Touraine que trois sites du Paléolithique moyen en grotte ou abri, chacun des trois ayant montré au moins une occupation humaine. Deux d’entre eux semblent ne contenir que du Moustérien (La Roche-Cotard et l’abri Reignoux) tandis que le troisième est surtout connu pour son occupation solutréenne (Les Roches à Abilly). Seul le site de la Roche-Cotard se trouve dans la vallée de la Loire (fig. 60).
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          Fig. 60 > Langeais. La Roche-Cotard. L’entrée de la grotte en 1970.

          Circonstances de la découverte

           Dans l’article qu’il publie en 1913, François d’Achon note : « le 17 Janvier 1912, Monsieur François d’Achon a découvert, sur la commune de Langeais (Indre-et-Loire), dans son parc de la Roche-Cotard, une grotte préhistorique » (D’Achon 1913).

           Madame d’Argent, la fille de François d’Achon, raconte que c’est au cours d’une partie de chasse au lapin à l’intérieur du parc que son père a vu disparaître son chien dans un buisson. Il l’a attendu un moment, l’a appelé, mais son chien ne réapparaissant pas, il a écarté les broussailles et s’est avancé. Il a alors vu dans la pente un trou qui pouvait juste permettre le passage de l’animal. En se mettant à plat ventre, il s’est faufilé dans cet étroit boyau et a pu ainsi pénétrer dans une cavité dont l’entrée était presque entièrement colmatée par les dépôts de pente (fig. 61).
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          Fig. 61 > François d’Achon devant l’entrée de la grotte en 1912, après ses fouilles. [Archives Mme d’Argent]

           La grotte s’ouvre dans le coteau situé rive droite de la Loire, celui exposé plein sud. En 1846, des quantités très importantes de matériaux (colluvions, terres) ont été prélevées au pied du coteau et contre lui, devant la grotte ainsi qu’en amont et en aval de celle-ci. Les limites de cette zone de prélèvement sont particulièrement visibles, l’une dans le parc de la Roche-Cotard (la limite aval) et l’autre à l’extérieur de ce même parc (en amont) au niveau du viaduc auto-routier. Ces matériaux ont servi à constituer le terre-plein de la voie ferrée Tours-Angers qui suit le val sur cette rive droite du fleuve. L’entrée de la grotte se trouve à peu près au milieu de la zone de prélèvement. Contre le coteau, l’emprunt a dû se faire de manière à prendre le maximum de terres, tous les matériaux utilisables n’étant cependant pas entièrement prélevés. C’est dans la partie préservée par les arrachements que se trouvait une couche archéologique en place (La Roche-Cotard II). À une trentaine de mètres en aval de la grotte, la paroi calcaire est masquée par des sédiments qui semblent combler une sorte de concavité qui pourrait être du même type que celle au fond de laquelle s’ouvre la grotte d’Achon. Un sondage effectué par le Service régional d’archéologie d’Orléans a mis en évidence d’énormes blocs de grès turonien effondrés mais aucune cavité n’a pu être observée.

          Description de la grotte François d’Achon (La Roche-Cotard I)

          L’entrée et la galerie moustérienne

           La première partie de la cavité (fig. 62 et 63) est constituée par une galerie de 10 m de longueur et de 2 m de large. La hauteur est aussi à peu près constante de l’entrée jusqu’au fond et de l’ordre de 2 m. La dénivellation entre le rocher de base dans l’entrée et le plafond est presque de 3 m. L’entrée est marquée par la présence d’énormes blocs de concrétions gréseuses : les cherts du Turonien supérieur. À la base, ils forment une dalle en pente (10°) qui est elle-même surmontée par une masse de chert formant avancée au dessus d’elle. Ce rocher encore en place a des formes très irrégulières, il est notamment percé de deux niches qui, après l’avoir traversé, s’enfoncent dans la craie. À gauche, vers le sud-ouest, la paroi est encore constituée par ces masses de cherts aux formes très arrondies et qui laissent apparaître ici des passages vers l’extérieur. Lorsque la grande dalle en pente de l’entrée est franchie, c’est la craie qui forme le sol de la galerie. Le fond de celle-ci est un cul-de-sac creusé dans le tuffeau. Nous avons nommé cette partie de la grotte la galerie moustérienne car c’est là uniquement que les découvertes de silex taillés ont été faites.
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          Fig. 62 > Plan de la grotte de La Roche-Cotard dressé par M. J. Froisson en août 1912.
a-a : Endroit où ont été trouvés des silex, des os et des dents.
b : Foyer où l’on a trouvé des os et des dents, avec des marques de feu.
c-d : Petites excavations où ont été trouvés des dents, des os, des mâchoires et quelques os travaillés.
e-e : Endroit où l’on a trouvé toutes les haches.
h : Excavation où l’on a trouvé un silex et un os très bien travaillé.
l : Couloir de 65 cm de hauteur où l’on a trouvé un bel os travaillé et des débris.
n : Petite excavation où l’on a trouvé des os, 18 dents de 9 animaux divers et un crâne d’hyène.
o : Endroit où ont été trouvées une quantité considérable d’os, environ 200 dents et une tête d’ours.
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          Fig. 63 > Plan de la grotte relevé en 2009 par P. Brulé (Cavités 37) et F. Gay, spéléo-club de Touraine (pour la salle de la hyène, en 1970). Les coupes tranversales sont dues au spéléo-club de Touraine.

          La salle des lemmings

           Pour passer de la galerie moustérienne à la partie suivante de la cavité, il faut franchir une marche d’environ 80 cm de hauteur. Le sol de cette deuxième partie est constitué par une dalle de chert qui se termine à cet endroit et dont le bord s’est cassé. Nous avons nommé cette partie de la grotte la salle des lemmings à cause des restes de ces rongeurs qui ont été livrés par le sédiment récolté dans deux anfractuosités de cette salle. Ces deux recoins, situés au sud, se prolongent et font communiquer cette salle avec l’extérieur par deux étroits passages. Vers l’ouest, une galerie d’environ 1 m de large et 1,50 m de haut montre dans ses parois des dalles minces et bien horizontales de cherts.

           Alors que le plafond de la galerie moustérienne est formé par la craie tuffeau, celui de cette salle est formé par un niveau dur, grésifié, très tourmenté et riche en empreintes fossiles. C’est la base de la craie de Villedieu (Sénonien). Ce niveau très tourmenté (toutes les parties calcaires tendres ayant été dissoutes par les eaux d’infiltration) constitue également le plafond de la galerie suivante. Au cours de l’hiver 1977, nous avons pu constater de légères infiltrations au niveau du plafond de cette salle alors que toutes les autres parties de la cavité étaient sèches.

          La salle du pilier

           Vers le nord-ouest, un passage de moins de deux mètres de largeur permet d’emprunter une galerie qui appartient en fait à une salle assez vaste (8 m x 7 m) dont le centre est occupé par un pilier (fig. 64). Le plancher de cette salle était constitué sur toute sa surface par une dalle cherteuse d’épaisseur très régulière (environ 20 cm). Ce banc de chert a été cassé et enlevé dans toute la partie située au nord et à l’est du pilier et le sol de tuffeau semble avoir été creusé sur une vingtaine de centimètres d’épaisseur.
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          Fig. 64 > La Roche-Cotard I. La salle du pilier (échelle = 50 cm).

          Le couloir et la salle de l’hyène

           Au fond de cette salle, vers l’ouest, au dessus du banc cherteux horizontal, s’ouvre un petit couloir de 80 cm de large et de 65 cm de hauteur (fig. 65). Ce couloir très bas dans lequel on ne peut se déplacer qu’à genoux, a 6 m de longueur. Son sol est constitué par la même dalle de grès qui se prolonge dans la salle du pilier. Il forme deux coudes et débouche dans la dernière salle connue de la grotte. À l’extrémité du couloir, le sol cherteux se termine ; nous devons descendre une marche d’une soixantaine de centimètres pour rencontrer le sol rocheux. La première moitié de cette salle est d’allure tout à fait semblable au reste de la cavité avec ses parois de tuffeau jaune et son plafond tourmenté, grésifié, riche en empreintes fossiles. Il y a encore ici du sédiment en place. En revanche, vers le nord-ouest, la deuxième moitié de la salle a son plafond qui se trouve à un niveau nettement supérieur dans la masse de la craie de Villedieu et non plus seulement à sa base. Son aspect est très différent de la partie creusée dans le tuffeau. Des blocs tombés du plafond encombrent la dernière partie de cette cavité.
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          Fig. 65 > La Roche-Cotard I. L’entrée du boyau qui conduit de la salle du pilier à la salle de l’hyène (échelle = 50 cm).

           Au total, c’est donc sur une quarantaine de mètres de longueur que se développe cette cavité. Son « plancher » se situe essentiellement dans deux plans horizontaux séparés par une forte marche entre la salle des lemmings et la galerie moustérienne, son plafond dans trois plans parallèles correspondant d’une part à la limite Turonien-Sénonien et d’autre part à deux plans situés l’un au-dessus et l’autre au-dessous de celui-ci.

          Les parois de la cavité

           Elles sont constituées par la craie tuffeau jaune (fig. 66) dans laquelle sont noyées d’énormes masses gréseuses brunes. Ces cherts étant extrêmement durs et la craie tuffeau tendre, surtout à sa surface, les masses gréseuses émergent par érosion différentielle. Mais un autre « relief » plus intéressant existe sur les parois : il est constitué par une sorte de marche d’escalier renversée que l’on peut suivre jusque dans la salle du pilier où il disparaît progressivement. À un centimètre près, ce niveau est le même partout. On le repèrera facilement sur la série des coupes transversales effectuées en divers points (fig. 62).
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          Fig. 66 > La Roche-Cotard I. Dans la galerie moustérienne, la paroi montre de très nombreuses griffures.

          Les travaux de François d’Achon

           François d’Achon découvre la grotte le 17 janvier 1912. Il publie le compte-rendu de son travail dans un article de la revue La Touraine le 15 janvier 1913. La fouille de la grotte a donc été menée en quelques mois, mais 15 jours après sa découverte (Dubreuil-Chambardel 1912a), l’essentiel du matériel (silex et faune) était mis à jour. Les renseignements donnés dans la publication, sont très insuffisants, notamment en ce qui concerne la stratigraphie et la fouille du ou des niveaux archéologiques ; ils sont cependant utiles à la reconstitution de l’histoire du site.

           Pour situer la grotte dans le parc de la Roche-Cotard, l’auteur mentionne l’ablation de grandes quantités de sédiments. Il écrit :

          
            […] des emprunts considérables de terre ont été faits à cette partie du coteau de la Loire, entre Cinq-Mars et Langeais, à des époques différentes. Ces emprunts se rapportent d’abord au moment de l’endiguement de la Loire, et surtout en 1846, pour la construction du remblai du chemin de fer Tours-Angers, qui traverse les prairies de Langeais. La trace de ces derniers travaux se retrouve sur le rocher calcaire qui forme le flanc du coteau de la vallée où se distinguent encore les vestiges des coups de mine, de pics et de tailles régulières de pierres.

          

           François d’Achon note encore :

          
            Les ouvriers ont arrêté leur travail de déblai, dans le parc de la Roche-Cotard, au-dessous de l’entrée de la grotte et ont vraisemblablement fait disparaître là, comme ailleurs, de nombreux ossements et silex taillés, qui sont alors passés inaperçus en raison du peu d’intérêt qu’on y attachait.

          

           Nous avons situé plus haut les limites amont et aval de la zone d’ablation des matériaux. Devant la grotte et sans doute aussi en d’autres endroits, la totalité des sédiments meubles disponibles n’a pas été enlevée. La plus grande partie des matériaux de la terrasse qui précède l’entrée de la grotte a été préservée et recouverte par des sédiments descendus gravimétriquement après la fin des emprunts.

           Lorsque F. d’Achon découvre la grotte, l’entrée est presque complètement masquée par les terres descendues du plateau ou accumulées ici par le vent. Il précise : « l’entrée de la grotte était masquée par des éboulements et n’était accusée à l’extérieur que par une gueule de terrier. À l’intérieur, derrière ce masque, elle était comblée jusqu’à 30, 40 ou 50 centimètres de sa voûte ». François d’Achon fait vider la grotte : il se contente alors de faire recueillir le matériel constitué par les silex taillés et les ossements d’animaux.

          Résultats obtenus par F. d’Achon

           L’auteur note :

          
            Les documents archéologiques qui y ont été découverts comprennent des silex taillés (fig. 67 et 68), des ossements et de très nombreuses dents d’animaux. Les silex taillés, à l’exception d’un seul, ont été rencontrés uniquement dans la première salle de la grotte (la galerie moustérienne). Celle qui s’ouvre à l’extérieur, autour d’un foyer, puis, plus profondément, sous les pierres entourant ce même foyer. Les premiers silex trouvés sont au nombre d’une centaine environ et comprennent de très beaux coups de poing triangulaires, des racloirs, des pointes, des couteaux ainsi que de nombreux éclats. Les coups de poing en silex blanc, opalin, noir ou brun ordinaire, rappellent les formes acheuléennes […] Tous ces silex ou éclats étaient dispersés dans la grotte, sous une couche d’alluvion de 1 m à 1,50 m d’épaisseur et tout près du foyer, placé à l’entrée de la grotte.
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          Fig. 67 > L’industrie lithique découverte en 1912 est figurée dans l’ouvrage de Louis Dubreuil-Chambardel par une photo. [Archives Mme d’Argent]
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          Fig. 68 > Trois bifaces découverts par F. d’Achon en 1912 dans la couche inférieure (dans la galerie moustérienne). [Extrait de Dubreuil-Chambardel, 1923]

           Puis quelques lignes plus loin il ajoute :

          
            Dernièrement, en poursuivant ses fouilles, sous les pierres qui semblaient être le sol du foyer, monsieur d’Achon a découvert dans une cavité, mesurant 3 mètres de long, 1 m de large, et environ 80 cm de profondeur, des os, des dents d’animaux et une grande quantité de silex et d’éclats beaucoup plus grossièrement travaillés qui doivent se rapporter au début de la période acheuléenne et même à la période chelléenne.

          

           Enfin, François d’Achon résume ainsi ses observations :

          
            On se trouve donc incontestablement, à la Roche-Cotard, en présence de trois couches superposées : dans la couche inférieure, se rencontrent les silex grossièrement taillés ; dans la couche moyenne, les silex plus perfectionnés et, dans la couche supérieure, les silex finement travaillés, au milieu desquels se voient quelques os, également taillés pour l’usage.

          

           La stratigraphie du remplissage de la cavité n’apparaît donc, en définitive, pas très clairement, même s’il semble distinguer une évolution dans les caractères des pièces lithiques qu’il découvre. Dans sa description, F. d’Achon décrit deux couches ayant livré de l’industrie et une couche d’alluvions les surmontant. Dans sa conclusion, il parle de trois couches ayant livré de l’industrie.

          Les travaux récents

           Au cours de quatre campagnes de fouilles, en 1975, 1976, 1977 et 1978, nous avons pu reprendre l’étude du site. L’objectif était de voir s’il n’existait pas à l’intérieur de la cavité des lambeaux de couches laissés en place par F. d’Achon d’une part et, d’autre part, de réaliser un sondage devant l’entrée de la grotte afin de s’assurer que les occupants de l’entrée de la cavité ne s’étaient pas également installés devant l’entrée de la grotte. De plus, en 1995, le projet de contournement de Langeais par l’autoroute A 85 conduisit le Service régional de l’archéologie à prescrire une prospection/sondage afin de confirmer ou d’infirmer la nécessité, pour nous évidente, qu’il y avait à déplacer de quelques dizaines de mètres la bande d’emprise de 300 mètres de l’autoroute. Les travaux réalisés sous la direction de Y. Rialland ont consisté d’une part en la réalisation d’un sondage au pied de la falaise, au fond d’un petit cirque rocheux, à 25 mètres à l’ouest de l’entrée de La Roche-Cotard I et d’autre part à reprendre ma fouille de La Roche-Cotard III pour tenter de déboucher dans une nouvelle cavité. Les deux tentatives se sont révélées négatives mais ont cependant confirmé l’existence de vestiges archéologiques et faunistiques notamment dans La Roche-Cotard III, impliquant la réelle nécessité du déplacement de la bande d’emprise de l’autoroute vers l’est.

           Enfin, en 2008, nous avons constitué une équipe pour reprendre des travaux sur le site, dans La Roche-Cotard I d’abord, où des tracés non animaux avaient été repérés sur certaines parois et puis il fallait aussi reprendre le travail sur ce versant, au-delà de la découverte de la Roche- Cotard III, afin de voir si une cavité, au moins un abri, ne prolongeait pas vers l’est notre découverte de 1978. La deuxième rédaction de cet ouvrage a lieu au moment où nous allons entreprendre une troisième campagne de fouille, campagne prometteuse puisque les tracés anthropiques de la salle du pilier sont en cours d’étude et que notre rapport de fouille de 2009 nous amène à créer La Roche-Cotard IV.

          La stratigraphie

           À l’intérieur de la grotte, et également à l’extérieur, des éléments de couches archéologiques en place ont été retrouvés. Il s’agit des vestiges de trois couches nettement différentes (fig. 69).
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          Fig. 69 > Coupes transversales au niveau de la galerie moustérienne (à droite), et de la salle des lemmings (à gauche). Des lambeaux de couches ont permis de reconstituer la stratigraphie initiale du remplissage de la grotte. Les altitudes sont indiquées par rapport au niveau NGF.

          ■ La couche inférieure (couche I)

           Dans l’entrée de la grotte, F. d’Achon avait découvert sous le foyer une couche contenant des silex taillés. Il a fouillé cette couche située dans une sorte de cavité limitée au nord-est par la paroi fortement inclinée et formant surplomb, et au sud-ouest par le bord de l’énorme dalle de chert encore en place dans l’entrée. Lorsque F. d’Achon a fouillé cette couche, il s’est arrêté lorsque celle-ci est devenue pauvre et a donc laissé en place une partie reposant directement sur le tuffeau jaune qui forme le plancher de la cavité à cet endroit. La fouille que nous avons pu ainsi terminer a livré quelques grosses esquilles d’os disposées bien à plat, quelques rares éclats non usés dont un plus grand (éclat Levallois). Nous avons surtout retrouvé, grâce au tamisage à l’eau une multitude de minuscules éclats très tranchants qui confirment que les moustériens ont retouché leurs outils à cet endroit. (E.G. de Clérambault avait déjà noté ceci à la suite de la découverte d’un nucléus à cet emplacement). Le lambeau que nous avons pu fouiller représente la base du niveau d’habitat exploité par F. d’Achon. Cette couche (unique ou constituée de deux sous-couches) a livré la totalité de l’industrie lithique attribuable très vraisemblablement à la culture moustérienne. Au-dessous, le résidu de l’altération de la craie tuffeau repose sur le rocher intact.

           Au cours de la campagne de 2010, dans la moitié la plus reculée de la galerie moustérienne, l’enlèvement de deux blocs, d’ailleurs largement débités par le gel ( ?), a permis de fouiller un lambeau de couche contenant encore quelques pièces lithiques en place (fig. 70). Le sédiment, très différent de la couche moyenne, semble indiquer clairement qu’un changement important va se produire dans les conditions environnementales à la suite de cette ultime occupation de la cavité par l’homme.
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          Fig. 70 > Lambeau de couche inférieure du remplissage entre deux dalles de chert, dans la galerie moustérienne.

          ■ La couche moyenne (couche II)

           Nous avons vu que la plus grande partie de la faune de grands mammifères avait été récoltée dans deux petits diverticules (3 m de profondeur au maximum pour chacun) dirigés vers le nord et s’ouvrant près de l’entrée de la grotte. Nous avons retrouvé dans l’une de ces vastes niches (la plus éloignée de l’entrée) un important lambeau de couche puisque sa base était à 49,19 m et son sommet à 49,97 m. La fouille a livré des restes de grands mammifères (cheval, bovidé). C’est donc une erreur de dire, comme l’ont fait certains auteurs précédemment cités, que cette couche était stérile. Elle était dépourvue de restes lithiques mais contenait de nombreux éléments fauniques (fig. 71). Une première datation C14 (GIF-44-47) effectuée à la suite de mes premières fouilles a donné un âge supérieur ou égal à 38 400 ans. Une nouvelle datation (Lyon-6961) donne un âge supérieur à 40 000 ans BP et avec prudence, étant donné la grande ancienneté des os et du fait que nous sommes là à la limite de la méthode du C14, le laboratoire précise un âge de 43 000 +/- 2 400 BP.
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          Fig. 71 > Dans la salle des lemmings, une anfractuosité contient un lambeau de couche supérieure superposé à un lambeau de couche moyenne. L’opposition entre la craie tuffeau tendre et le chert siliceux très dur est remarquable.

          ■ La couche supérieure (couche III)

           Dans la salle des lemmings, près des deux petits conduits qui font communiquer cette salle avec l’extérieur, nous avons prélevé un sédiment en place. Ce sédiment devait recouvrir, sur une vingtaine de centimètres d’épaisseur la plus grande partie de cette salle. Il n’est pas possible de savoir si ce sédiment recouvrait le niveau précédent dans la galerie moustérienne. Ce sédiment, dont le tamisage a livré une riche microfaune, existe à l’extérieur de la grotte à l’extrémité du conduit situé le plus à l’ouest (fig. 72). Il a été conservé dans une large anfractuosité de rocher où il est protégé des eaux de ruissellement par une dalle de grès. Ainsi nous voyons que le remplissage de la cavité possédait une stratigraphie complexe puisqu’il y avait au moins 3 couches distinctes. Nous ne connaissons pas les épaisseurs des trois couches. Ce qu’il est possible de dire, c’est que la couche inférieure avait au moins une trentaine de centimètres d’épaisseur, sans doute beaucoup plus, près de l’entrée ; la couche moyenne 80 centimètres et la couche supérieure une vingtaine de centimètres (elle est beaucoup plus épaisse à l’extérieur). Dans les années 70, la couche supérieure du remplissage n’avait pas été datée. Elle a été datée récemment (Lyon-C962) de 34 790 +/- 870, ce qui donne en âge calibré un âge compris entre 39 795 et 35 942 ans avant J.-C.
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          Fig. 72 > La couche supérieure du remplissage est également présente à l’extérieur de la cavité.

          ■ Le remplissage de la salle de l’hyène

           Dans la salle de l’hyène existe encore du sédiment en place. C’est à la surface de ce sédiment qu’ont été trouvés des restes de grande faune et notamment des os de hyène (fig. 73 et 74). Une partie de ce sédiment n’a pas été touchée en 1912. Le sommet de la couche est parfaitement horizontal et est exactement au niveau de la base de l’ouverture du couloir qui aboutit dans cette salle. Ce sédiment est un mélange de deux types de matériaux, des matériaux qui proviennent de la destruction des parois de la salle et des matériaux apportés par l’eau d’inondation du fleuve au cours de l’invasion de la cavité. Par sédimentation, il y a donc eu comblement de cette salle jusqu’à la base du couloir de communication avec la salle du pilier.
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          Fig. 73 > Crâne de hyène des cavernes (22,5 cm).
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          Fig. 74 > Fragment de mandibule de hyène des cavernes (1 grad. = 1 cm).

          ■ Les sédiments

           J.-J. Macaire (Marquet et alii 1979) a étudié les sédiments des trois couches principales et propose des conclusions permettant de reconnaître trois stades dans l’histoire de la cavité (chaque phase correspondant à l’une des trois couches repérées).

          
            	
              Couche inférieure : [Phase I] altération de la craie par les eaux d’infiltration qui se traduit par une décarbonatation partielle et une évolution très discrète des minéraux argileux. Des éléments tombés du toit de la grotte se mêlent à ceux issus de l’altération du plancher.

            

            	
              Couche moyenne : [Phase II] remplissage probable de la grotte par des alluvions lors d’une crue de la Loire qui est située alors un peu en contrebas. La cote supérieure du dépôt est à 13 mètres environ au-dessus de la Loire actuelle à l’étiage.

            

            	
              Couche supérieure : [Phase III] sédiment caractérisé par un modelé éolien attestant froid et action violente du vent. Il y a remplissage de la grotte par des sédiments « vannés » depuis la surface de la plaine alluviale (la direction des vents dominants est de sud-ouest à sud-est). À ces matériaux éolisés viennent se mêler des éléments résultant de la gélifraction de la craie dans laquelle la cavité est creusée. En 2008, le nettoyage de la coupe représentée sur la figure 71 montre sa superposition directe à la couche moyenne du remplissage.

            

          

          ■ Les restes osseux

           Ces restes sont conservés aujourd’hui au musée du Grand-Pressigny. Ils ont été confiés à l’Institut du Quaternaire de la faculté des sciences de Bordeaux et ont été étudiés par F. Prat, F. Delpech et N. Byrne. Le nombre total de restes déterminables est de 650, certaines espèces sont surreprésentées, d’autres attestées seulement par un fragment.

           Les espèces représentées sont (le nombre de fragments est indiqué à la suite du nom de chaque espèce) :

          
            ARTIODACTYLA
Suidae : Sus scrofa L.2 ; Cervidae : Cervus elaphus L.6, Megaceros giganteus Blum.2, Rangifer tarandus L.7 ; Bovidae : Bos ou bison 222, Bison sp.54, Bos primigenius Boj.3 ; Rupicapra rupicapra L.1.
LAGOMORPHA
Leporidae : Lepus sp.2.
CARNIVORA
Felidae : Panthera spealea Gold.1 ; Hyaenidae : Crocuta spelaea Gold.59 ; Canidae : Canis lupus L.1 ; Vulpes ou alopex 2 ; Ursidae : Ursus sp.1.
PERISSODACTYLA
Equidae : Equus caballus L.253, Equus hydruntinus Reg.30 ; Rhinocerotidae 4.

          

           De très nombreux restes de grands bovidés (fig. 75 et 76) découverts dans la grotte de la Roche- Cotard sont cassés ou émoussés et souvent marqués par les dents des carnivores. En outre, si l’on en juge d’après le degré d’usure des dents, tous les âges sont représentés mais il est et également vrai que beaucoup d’ossements indiquent de vieux individus. Or, certaines dispositions considérées comme caractéristiques du genre Bos peuvent apparaître chez les bisons d’un âge avancé. Dans ce cas les pièces sont inutilisables pour une indentification générique. Il n’en reste pas moins que l’étude des vestiges les mieux conservés nous autorise à penser que la grande majorité de ceux-ci se rapporte sans doute au bison. Cependant, le grand bœuf primitif, Bos primigenius, est certainement présent. (N. Byrne).
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          Fig. 75 > Bison (1 : radius gauche, face antérieure, 33 cm ; 2 et 3 : métacarpe gauche, face antérieure ; 2 : mâle, 23 cm ; 3 : femelle, 20 cm).
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          Fig. 76 > Mandibule de bovidé (bœuf ou bison) (1 grad = 1 cm).

           Equus caballus (fig. 77) compte parmi les mammifères quaternaires considérés comme ubiquistes (l’espèce est peu sensible au climat et aux conditions de l’environnement) et si la présence de cette espèce dans des faunes froides où le renne prédomine s’observe fréquemment, elle se manifeste aussi dans des contextes « tempérés » ou « tempérés chauds » caractérisés notamment par l’abondance des cerfs, chevreuils et sangliers. En conséquence, ceux qui étudient les fluctuations climatiques pléistocènes n’accordent au cheval qu’une importance très relative, les plus généreux à son égard le créditant tout au plus, si l’on peut dire, d’une certaine prédilection pour la prairie et la steppe (F. Prat). Equus hydruntinus (fig. 78), lui, jouit à ce sujet d’une moins mauvaise réputation puisqu’il est admis qu’il se raréfiait considérablement durant les périodes de froid rigoureux et, au contraire, se développait quand les conditions de température devenaient plus clémentes. Peut-être aussi évitait-il les régions trop humides mais il serait téméraire ou, du moins, prématuré de l’affirmer avec trop de force (F. Prat).
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          Fig. 77 > Os canon de cheval (Equus caballus) 3e métatarsien droit, face postérieure (29 cm).
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          Fig. 78 > Molaires supérieures (a, b, c), inférieures (d, e) et deux molaires supérieures soudées (f) de cheval hydruntin. [Dessin F. Prat]

           Dans le lot d’ossements récoltés par F. d’Achon, ceux des artiodactyles susceptibles de nous éclairer du point de vue écologique, tant ceux du cerf que ceux du renne, entre autres, sont en nombre si faible que la présence de l’un ou de l’autre de ces mammifères ne peut être considérée comme significative. Quel que soit le responsable, homme ou hyène, de l’existence à La Roche-Cotard d’un matériel osseux volumineux il est permis de s’interroger à propos de l’extrême pauvreté de celui-ci en restes de ruminants de taille moyenne et petite. Chacun sait, en effet, que ces animaux constituaient le gibier le plus souvent recherché par les Paléolithiques. Mais nul n’ignore également que ces derniers faisaient parfois un autre choix. Certains, par exemple comme les aurignaciens, périgordiens et magdaléniens de Solutré chassèrent surtout le cheval, d’autres comme les magdaléniens de Fongaban en Gironde, le bison. Cependant qui croira que l’hyène dédaignait à peu près tout ce qui n’était pas équidés et grands bovidés ? Or, la plupart des os qui proviennent de la couche moyenne ne sont que les vestiges de cadavres entraînés par des hyènes. Certains objecteront que, peut-être, au moment où ces carnivores avaient élu domicile dans la caverne, rennes ou bien cerfs, chevreuils et sangliers, n’habitaient pas la région. Nous proposons ci-après une autre explication.

           Il arrive qu’au cours des fouilles, les préhistoriens rencontrent des niveaux qui ne renferment pas, ou presque pas, d’objets intentionnellement taillés mais se révèlent surtout riches en os, plus ou moins brisés et rongés (fig. 79), de bisons, bœufs, chevaux, rhinocéros et éléphants, ils nomment parfois « couches à gros ossements » de telles strates qui semblent bien correspondre à une occupation des lieux par des hyènes. Dès lors pourquoi ces carnassiers qui viennent à bout, ou peu s’en faut, d’un humérus ou d’un fémur de rhinocéros n’absorberaient-ils pas complètement les os d’animaux moins puissants de même, naturellement, que les os les moins résistants des très grands mammifères ! Finalement l’échantillon de faune prélevé par les hyènes, au départ peut-être assez représentatif, ne le serait probablement pas plus, au moment où nous le découvrons, que celui prélevé par les hommes préhistoriques (F. Delpech).
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          Fig. 79 > Omoplate de grand mammifère rongée par les hyènes (12 cm).

           Si l’on ne considère que la macrofaune, la présence d’Equus hydruntinus serait l’un des rares, sinon le seul élément apportant quelques renseignements d’ordre climatologique. Le nombre relativement élevé des vestiges de cette espèce plaiderait plutôt en faveur de l’hypothèse selon laquelle la température n’aurait pas été très basse au moment de la formation de la couche moyenne, en supposant que les dits vestiges proviennent bien de cette dernière.

           Sommes-nous autorisés à donner, quant à l’âge de la faune de La Roche-Cotard, des indications plus précises que celles données par les chevaux ? Ceux-ci se rapporteraient à une forme würmienne ayant vécu, selon toute probabilité, lors d’une période antérieure au troisième stade de la dernière glaciation. S’agit-il du Würm I, d’un épisode modérément froid et tempéré du Würm II, de l’interstade Würm II-Würm III ? Nous l’ignorons et laissons à d’autres, plus fortunés, le soin d’en décider (F. Prat).

           Si les couches inférieure et moyenne ont livré une abondante faune de grands mammifères, elles n’ont donné que de rares restes pour les petites espèces de cette classe. Nous n’avons par trouvé d’ossements de rongeurs dans la couche inférieure. La couche moyenne n’a livré les restes que de 6 individus dont la moitié d’Arvicola terrestris (le rat-taupier). Cette couche a, en revanche, donné en abondance des ossements de batraciens. La couche supérieure a livré une assez grande quantité de restes de petits mammifères étant donné le volume de sédiment fouillé (moins d’un demi-mètre cube). Elle a donné les restes d’au moins 112 individus dont la grande majorité est représentée par Dicrostonyx torquatus (le lemming à collier) et Microtus gregalis (le campagnol des hauteurs). Curieusement, les nouveaux tamisages effectués en 2009 et 2010, sur les deux couches moyenne et supérieure accessibles et en contact l’une avec l’autre, dans la salle du pilier, montrent que le riche cortège de rongeurs de climat très froid se trouve, non pas dans la couche supérieure, mais dans la couche moyenne dont nous n’avons ici, il est vrai, que la partie terminale. Il conviendra de résoudre ce problème, sur place, à l’aide de nouveaux prélèvements. Cette étude ne nous permet pas d’évoquer le climat et l’environnement au moment de la mise en place de la couche supérieure ni au niveau de la majeure partie de la couche moyenne car trop pauvres. En revanche, en ce qui concerne la couche supérieure (et la partie sommitale de la couche moyenne), il est possible de cerner les conditions de mise en place.

           Dicrostonyx torquatus (fig. 80 et 81) et Microtus gregalis, largement prédominants, permettent d’affirmer qu’il régnait sur la Touraine, à ce moment-là, un climat très froid et très sec. Le plateau devait être couvert par une steppe rase. La présence de la marmotte laisse supposer que le versant dans lequel s’ouvre la grotte, bien exposé au sud, était lui aussi recouvert d’une herbe rase, tapissant la pente abrupte du coteau. Enfin la découverte d’Apodemus sylvaticus (le mulot sylvestre) peut laisser supposer que dans le fond du val, à l’abri des vents violents qui balayaient le plateau, se développaient quelques petits bouquets d’arbres ou d’arbustes. C’est donc dans un paysage très ouvert, au couvert végétal réduit considérablement, et sous un climat particulièrement rigoureux et sec que se met en place la couche la plus récente du remplissage de la grotte d’Achon.
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          Fig. 80 > Lemming de toundra et lemming à collier (en bas).
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          Fig. 81 > Cinq premières molaires inférieures et deux molaires supérieures de lemming à collier provenant de la couche supérieure du remplissage.

           Les amphibiens (fig. 82) ne permettent pas d’attribuer un âge précis au gisement malgré leur abondance dans la couche moyenne. En ce qui concerne l’environnement, Rana temporaria ne paraît pas très exigeante ; notons toutefois que la « forme » mehelyi qui représente l’espèce à La Roche-Cotard avait peut-être des exigences plus strictes que les représentants actuels de l’espèce. Alytes n’apporte aucun renseignement. Les deux autres amphibiens du gisement sont assez étroitement liés au milieu aquatique ; cependant ils ne réclament pas de grandes étendues d’eau. L’absence d’amphibiens franchement aquatiques dans le niveau supérieur ne peut être considérée comme significative car les fossiles y sont beaucoup trop rares (comme dans le niveau inférieur). La faunule d’amphibiens de La Roche-Cotard indique donc seulement que le niveau moyen correspond à un milieu relativement humide. Sur le plan climatique ces amphibiens fournissent très peu d’informations ; indiquons simplement que Rana temporaria évite les régions chaudes (J.-C. Rage).
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          Fig. 82 > La grotte d’Achon. Les amphibiens. 1. Bombina sp., ilion gauche, face externe ; 2 : Humérus droit, face antéro-ventrale ; 3 : Bufo calamité, ilion droit, face externe ; 4 : Alytes sp., ilmion gauche, face externe ; 5 : Rana temporaria, sphénethmoïde, face dorsale ; 6 : sphénethmoïde, face antérieure. [Échelle = chaque trait représente 1 mm]

           La couche supérieure a aussi livré quatre vertèbres de poissons (fig. 83), qui ont été étudiées. Les vertèbres n° 1 et 4 représentent la truite de rivière (Salmo trutta fario L.). La pièce n° 3 appartient peut être à la vandoise (Leuciscus leuciscus L.) ou plus vraisemblablement au gardon (Rutilus rutilus L.). La dernière pièce (n° 2) ne sera que très difficilement déterminable. La truite de rivière est un poisson fréquent dans tous les gisements préhistoriques du Pléistocène ; le gardon semble peut-être un peu moins répandu au cours des périodes précédant la fin du Würm. Ces pièces ichtyologiques ne sont pas des restes de repas humains puisque la couche qui les contient n’a pas livré de vestiges archéologiques. Il est très vraisemblable que comme les nombreux restes de rongeurs ; ces pièces ont été rapportées et rejetées par des oiseaux rapaces nichant près de l’entrée de la grotte (G. Desse).
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          Fig. 83 > La grotte d’Achon. Couche supérieure. Poissons. 1 et 4 : Salmo trutta fario (la truite de rivière) ; 3 : Leuciscus leuciscus (la vandoise) ou Rutilus rutilus (le gardon) ; 2 : difficile à déterminer. [Radiographies et déterminations du Dr G. Desse]

          Palynologie

           La recherche des pollens a été effectuée sur les sédiments des diverses couches et notamment sur le sédiment de la couche moyenne. Même dans le sédiment se trouvant à l’intérieur des diaphyses des gros os longs, les pollens n’étaient pas bien conservés et n’ont pu donner lieu à aucune étude.

          ■ Interprétations

           Ainsi nous avons quelques éléments qui nous permettent de proposer une reconstitution de l’histoire du remplissage de la grotte d’Achon de la façon suivante :

          
            	
              au début du Würmien ancien, la grotte est très vraisemblablement vidée. Elle a été abandonnée par les eaux qui ont stagné longtemps à l’intérieur ; le barrage formé devant l’entrée par les sédiments qui ont glissé depuis le plateau, a été entraîné, dégageant ainsi la plate-forme ;

            

            	
              au cours d’une période tempérée (fig. 84) ou en tout cas très modérément froide du würmien ancien (würmien I ou interstade würmien I/würmien II ou bien encore d’un épisode non froid du würmien II) l’entrée de la grotte est habitée par un groupe, sans doute réduit, d’hommes de Neandertal. Au cours de l’un de leurs séjours, ils aménagent un foyer, taillent ou simplement retouchent leurs outils et abandonnent ceux-ci ou la plupart de ceux-ci sur le sol avant de partir. Peut-être les hommes sont-ils chassés par une grande inondation du fleuve car, au-dessus de la couche qui contient les niveaux archéologiques, se dépose un épais limon de débordement résultant d’une crue très importante du fleuve ou de plusieurs crues successives (la différence d’altitude entre le sommet de cette couche et le sommet de la couche de sable alluvial de La Roche-Cotard II est de 4 mètres, ce qui n’est pas une hauteur extraordinaire pour une grosse crue de la Loire, même à l’époque actuelle) ;

            

            	
              dans l’entrée de la grotte, le plafond n’est plus alors qu’à moins d’un mètre du sommet du remplissage. Les hommes ne peuvent plus habiter la cavité ou son entrée. Celle-ci est alors un refuge pour les hyènes. Ces carnassiers entraînent à l’intérieur de la grotte des quartiers d’animaux tués ou trouvés morts dans les environs. Du fait des passages fréquents de ces prédateurs, ces ossements, souvent de grande taille, se retrouvent légèrement enfouis dans le sédiment fluviatile, rejetés sur les côtés et surtout dans les niches qui s’ouvrent dans la galerie, près de l’entrée ;

            

            	
              l’étude des restes récoltés par F. d’Achon et par nous-mêmes dans l’une de ces niches adjacentes à la galerie moustérienne permet de considérer que ces deux phases de l’histoire de la cavité se sont déroulées sous un climat relativement clément. Des espèces comme Panthera spelaea (le lion des cavernes), Crocuta spelaea (l’hyène des cavernes), Equus hydruntinus (petit équidé sans doute voisin de l’hémione) évoquent plutôt un climat tempéré bien qu’on puisse aussi, dans certains gisements, les trouver associés à des mammifères de régions assez froides ;

            

            	
              par la suite le climat devient franchement très froid (fig. 85) puisque avec des restes de Rangifer tarandus (le renne) nous avons récolté de nombreuses dents de Dicrostonyx torquatus (le lemming à collier) et de Microtus gregalis (le campagnol des hauteurs).
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          Fig. 84 > Proposition de reconstitution de l’environnement de la grotte au moment où celle-ci était habitée par les hyènes (couche moyenne). [Dessin J. Moury]
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          Fig. 85 > Proposition de reconstitution de l’environnement de la grotte au moment de la mise en place de la couche supérieure (fin du Würm ancien). [Dessin J. Moury]

           Dans la couche qui livre ces derniers vestiges nous ne trouvons plus aucune trace des hyènes qui ont disparu, ni des hommes qui ne pouvaient plus pénétrer dans la cavité. Il n’est pas impossible que la mise en place de cette couche supérieure ait été précédée par un ravinement et qu’un autre ravinement succède à cette mise en place, entraînant une grande partie du sédiment vers le bas de la pente et constituant ainsi la couche terminale des dépôts de La Roche- Cotard II.

          ■ Des traces sur les parois

           Dès les années 70 nous avions observé et photographié les nombreuses griffades de la galerie moustérienne ; nous avions également observé un certain nombre de traces qui ne pouvaient être des griffades mais qui semblaient avoir été faites par l’extrémité de doigts laissant une trace sur la paroi grâce à l’enlèvement d’un mince et souple revêtement de nature argileuse.

           Nous souhaitions montrer ce type de tracé à un spécialiste d’art pariétal et nous avons donc accueilli Michel Lorblanchet au cours de la campagne de 2008. Celui-ci a non seulement confirmé nos observations mais a découvert deux petits panneaux, l’un triangulaire (fig. 86), l’autre rectangulaire (fig. 87) qui avaient échappé à notre observation peu approfondie des parois et peut-être également parce que ces deux panneaux sont situés juste sous le plafond de la cavité. Un autre panneau, toujours situé dans la salle du pilier présente un grand nombre de ponctuations auxquelles M. Lorblanchet attache aussi beaucoup d’importance (fig. 88). En conclusion de son rapport, M. Lorblanchet note la présence de « véritables tracés digitaux organisés : formés par des plages de 0,30 m à 0,50 m de longueur couvertes de marques parallèles jointives verticales, obtenues par un geste appliqué et répété, une sorte de “peignage” de la paroi. Ce type de tracés digitaux que nous avons relevé à Pech-Merle (Lot), peut parfaitement être Paléolithique, comme il peut être récent. Ces tracés digitaux n’ont pas d’âge, d’autant plus que ceux de La Roche-Cotard ne présentent pas un aspect plus frais que ceux des ensembles paléolithiques que nous avons étudiés ».
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          Fig. 86 > Salle du pilier. Panneau de tracés digités triangulaire (35 cm).
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          Fig. 87 > Salle du pilier. Panneau de tracés digités rectangulaire (25 cm).
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          Fig. 88 > Salle du pilier. Panneau de ponctuations (100 cm).

           L’étude systématique de ces tracés est en cours par Patrick Paillet et Elena Man-Estier, spécialistes d’art Paléolithique. Leur première mission dans la cavité a permis de découvrir de nouveaux tracés ainsi qu’une tache de peinture rouge sur une paroi. Il est évident que ces traces seront très difficiles à dater, d’autant plus que les sédiments qui existaient dans la cavité à l’endroit où se trouvent ces traces ont été enlevés par les fouilles d’Achon en 1912 ; malgré tout, il est indispensable de les étudier le plus finement possible, cette étude pouvant déboucher sur des informations essentielles.

           La campagne de 2010 a aussi concerné les sédiments qui se trouvent dans la salle du pilier devant ces panneaux de tracés digités. Sous une mince couche moderne remaniée, une fine couche ancienne a été mise en évidence. Elle contenait quelques fragments osseux anciens, la plupart altérés et brisés et de rares dents isolées (bovidé, hyène). Un fragment osseux est en cours de datation à Lyon. Au-dessous, un sédiment argileux très pauvre, remplit le vide créé dans la craie tuffeau par le phénomène de dissolution. Quel que soit le résultat donné par la datation C14 en cours, elle ne donnera pas d’une manière certaine l’âge de ces tracés digités. Leur âge pourrait cependant être recherché en travaillant sur l’état de la paroi qui a dû évoluer si ces traces sont très anciennes. L’idée de M. Lorblanchet d’expérimenter (dans une autre cavité aux parois similaires ou proches) est donc à suivre tant pour mieux cerner la méthode de mise en place de ces tracés que pour leur datation.

          La Roche-Cotard II

           Parallèlement à la reprise des travaux dans la grotte d’Achon, nous avons effectué un sondage au niveau de la terrasse située devant l’entrée de la grotte (fig. 89). Nous avons donc entrepris d’effectuer une tranchée d’un mètre de large perpendiculairement au talus qui termine la terrasse vers le sud. La tranchée a été orientée du nord-nord-est au sud-sud-ouest. Elle a permis la découverte de différentes couches géologiques pléistocènes et, à l’intérieur de l’une de ces couches, d’un niveau moustérien en place.
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          Fig. 89 > La Roche-Cotard II en cours de fouille en 1978.

          Stratigraphie

           La coupe réalisée sur une hauteur maximale de 4 mètres, a montré une séquence intéressante que nous décrivons brièvement (fig. 90). De bas en haut, nous observons :

          
            	
              couche 9 : bedrock constitué par le tuffeau jaune non altéré. Localement, le tuffeau inclut une strate de calcaire dur qui se débite en blocs dont la surface supérieure simule un dallage qui n’est présent que contre la paroi ;

            

            	
              couche 8 : gros éboulis de tuffeau jaune : les très gros blocs de calcaire gréseux sont noyés dans une matrice sableuse, jaune, fine et consolidée provenant elle-même de la désagrégation de la craie tuffeau. À la base de cette couche, entre les blocs, on observe une argile rouge bien homogène ; 

            

            	
              couche 7 : C’est une formation sableuse contenant de gros éléments de tailles et natures diverses. Cet ensemble possède un caractère de dépôt alluvial enrichi par des apports latéraux relativement importants. Nous avons pu y distinguer :

            

          

          
            	
              sous couche 7c : formation alluviale comportant de gros éléments de silex et de craie tuffeau jaune ;

            

            	
              sous couche 7b : formation alluviale constituée par un sable grossier semblant bien classé, mélangé de graviers et de petites plaques siliceuses disposées le plus souvent à plat ;

            

            	
              sous couche 7a : très mince niveau (3 cm d’épaisseur) brun foncé, constituant la surface terminale du lambeau alluvial sous-jacent. Cependant, localement ce mince lit sombre bien visible est séparé de la sous-couche 7b par un niveau sableux se rapportant à la couche 6. C’est un limon très argileux contenant des petits graviers et surtout de très nombreuses et grandes paillettes de muscovite disposées à plat tant dans l’épaisseur de la couche qu’à sa surface ;

            

          

          
            	
              couche 6 : ensemble de minces lits sableux ou sablo-limoneux présentant une stratification très nette. L’épaisseur et la disposition de ces lits varient latéralement. Sur le relevé, il est possible d’en distinguer un certain nombre, étudiés en détail, nous en avons seulement décrit trois :

            

          

          
            	
              sous couche 6c : mince strate sableuse ;

            

            	
              sous couche 6b : mince strate sableuse. Le sable est nettement plus grossier que dans 6a. Il contient de nombreux petits cailloux émoussés et disposés à plat. Cette couche présente un caractère fluviatile net ;

            

            	
              sous couche 6a : mince strate de sable très fin, très homogène, semblant bien classé ; provenant au moins en partie, de la désagrégation de la craie tuffeau jaune ;

            

          

          
            	
              couche 5 : limon de pente argilo-sableux assez riche en sable très grossier, contenant de petits éclats et des plaquettes provenant de la gélivation des nodules siliceux de la craie de Villedieu. Il y a aussi des éléments gréseux abondants provenant de la craie tuffeau du site. Cette couche contient également des blocs de tuffeau gréseux très dur ;

            

            	
              couche 4 : limon de pente argilo-sableux contenant des petits éléments siliceux arrondis ou anguleux ;

            

            	
              couche 3 : craie blanche sous forme d’éléments aux arêtes très émoussées noyés dans une poussière blanche provenant de la désagrégation de ces mêmes éléments ;

            

            	
              couche 2 : limon argileux brun clair contenant de rares graviers et cailloux. À sa partie supérieure, s’est développé un horizon A, riche en matière organique ;

            

            	
              couche 1 : limon argileux brun jaune contenant quelques cailloux.
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          Fig. 90 > Stratigraphie de La Roche-Cotard II (hauteur de la coupe 2,60 m). Le niveau d’habitat moustérien se trouve à la base de la couche 7.

          Sédimentologie

           Le sondage réalisé dans le talus situé devant l’entrée de la grotte a mis en évidence la présence de plusieurs couches qui peuvent être regroupées de la façon suivante :

          
            	
              les couches basales : elles sont constituées du calcaire turonien en place et des produits de son altération ;

            

            	
              les couches intermédiaires qui présentent un caractère alluvial net ;

            

            	
              les couches supérieures essentiellement colluviales.

            

          

           Le détail de l’analyse des sédiments réalisée par J.-J. Macaire, ne sera pas donné ici mais simplement l’interprétation qu’il a été possible d’en tirer ainsi que les conclusions obtenues quant à la synchronisation entre les deux remplissages de la grotte d’Achon et La Roche-Cotard II. La série du gisement de la Roche-Cotard II met en évidence la succession événementielle et paléoclimatique suivante :

          
            	
              formation d’un sol, au sens pédologique du terme, sur le calcaire turonien [climat tempéré à chaud ( ?), humide] ;

            

            	
              remaniement de ce sol : éboulement (couche 8) ;

            

            	
              apport de sédiments lors d’une première crue de la Loire, climat à saisons froides et vent actif (couches 7) ;

            

            	
              apport de sédiments et étalement d’éléments d’origine locale lors d’une seconde crue de la Loire. Climat à saisons froides et vent actif (couche 6) ;

            

            	
              colluvionnement suivant d’assez près la seconde crue : climat à saisons froides et vent actif (couche 5) ;

            

            	
              période de ravinement : climat pluvieux ;

            

            	
              colluvionnement remaniant la couche 5 : climat à saisons froides et vent actif (couche 4) ;

            

            	
              éboulement suivant une période de ravinement ? (couche 3) ;

            

            	
              colluvionnement : climat moins froid, vent actif (couche 2) ;

            

            	
              sol sur la couche 2 : arrêt de la sédimentation, climat tempéré ;

            

            	
              colluvionnement : climat tempéré, humide (couche 1).

            

          

           Un certain nombre d’arguments sédimentologiques permettent de proposer une synchronisation entre les dépôts de LRC I (couches I, II et III de bas en haut) et LRC II (couches 8 à 1 de bas en haut) malgré l’absence de toute imbrication entre les dépôts de la grotte et ceux situés à l’extérieur.

          
            	
              les couches I et 8, situées toutes deux à la base de la série, proviennent de l’altération du tuffeau : elles ont donc des points communs. Les différences minéralogiques enregistrées découlent de ce que l’altération s’est produite à l’air libre pour la couche 8 (avant son éboulement) et sous abri pour la couche I. Mais rien ne prouve qu’elles soient contemporaines.

            

            	
              les couches II, 7 et 6 sont d’origine alluviale. Il ne faut rien attendre de la comparaison de leurs caractéristiques sédimentologiques puisque des dépôts fluviaux, même contemporains, peuvent être très différents. Le dépôt II situé topographiquement 4 m au-dessus des couches 7 et 6, amène à penser qu’il leur est probablement antérieur. Mais eu égard au fait qu’il s’agit de dépôts de débordement, et non de fond de chenal, cette règle peut-être infirmée.

            

            	
              La couche 1 qui présente de nombreux caractères communs avec la couche III semble dériver de celle-ci par colluvionnement. Cela traduit peut-être une faible antériorité de mise en place de la couche III sur la couche 1.

            

          

          Paléontologie

           La couche 7 a livré essentiellement des restes de petite taille dont deux fragments de bois d’un petit cervidé (donné en 2009 pour une datation C14). Une côte de grand herbivore avait été utilisée antérieurement pour effectuer une datation C14. Cette grande côte était placée horizontalement et entièrement à l’intérieur du niveau moustérien. D’autre part, le tamisage n’a pas permis de récolter de restes de micromammifères.

          Organisation du niveau moustérien

           Parmi toutes les couches rencontrées, une seule a livré un niveau archéologique : la couche 7. Ce niveau archéologique a une épaisseur de l’ordre d’une vingtaine de centimètres. Cela provient du fait que le support géologique est un sable meuble dans lequel pouvaient facilement s’enfoncer les pieds des hommes, provoquant ainsi l’enfouissement des objets. Ce niveau est parfaitement en place dans la couche (fig. 91). Il est possible de l’affirmer pour différentes raisons :

          
            	
              les outils en silex et les quelques éclats trouvés dans le sable sont dans un parfait état de fraîcheur avec des arêtes très tranchantes ;

            

            	
              ces pièces lithiques étaient pour la plupart, et notamment les plus grandes pièces (les outils) placées à plat dans le sable ;

            

            	
              les objets en os constitués par quelques rares fragments et surtout une côte de grand herbivore de plus de 50 cm de longueur, étaient également disposés à plat dans le sable. Une datation effectuée sur cette côte a donné un âge supérieur ou égal à 32 100 ans (Gif 4383), et une nouvelle datation qui vient d’être réalisée à la fois sur un fragment de bois de cervidé découvert lors des premières recherches et un petit fragment osseux découvert lors de la réouverture du site en 2008 a donné un âge supérieur à 40 000 ans BP, qu’avec prudence le laboratoire (Lyon-6963) précise en 46 800 +/- 3 800 BP. La figure donne le relevé de ce niveau de stationnement moustérien (fig. 92).
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          Fig. 91 > La couche 7 en cours de fouille. En haut, la paroi de craie tuffeau. Au-dessous, une côte de grand herbivore et un racloir (échelle = 60 cm).

           La figure donne le relevé de ce niveau de stationnement moustérien (fig. 92). Le cercle situé dans le carré F 12 représente la périphérie d’une petite cuvette d’une dizaine de centimètres de profondeur creusée dans du tuffeau altéré et reconsolidé sur lequel repose le sable fluviatile de la couche 7.
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          Fig. 92 > La Roche-Cotard II. Relevé de l’occupation moustérienne. En haut, paroi calcaire ; à gauche, foyer circulaire et côte de grand herbivore ; à droite, dallage naturel (échelle = 1 m entre deux croix). Le masque (flèche) se trouve entre le bord de ce dallage et le grand racloir.

           L’existence et la régularité de cette cuvette indiquent une intervention humaine. D’autre part, le matériau qui constitue le fond et le pourtour de cette cuvette sont brun rouge alors que le même matériau intact, plus loin est nettement jaune comme la craie tuffeau locale. Il paraît donc évident que cette cuvette a été creusée par l’homme pour y aménager un foyer. Nous avons récolté dans la cuvette et à ses alentours, d’assez nombreux fragments de silex brûlé. Ceci nous permet de penser que cette cuvette a été utilisée plusieurs fois, son contenu étant répandu à l’extérieur avant chaque nouvelle utilisation.

           Autour de ce foyer, sur la petite plate-forme à la surface de laquelle il est creusé, se trouvent deux racloirs, et quelques éclats de silex. Un peu plus loin, légèrement en contrebas, d’autres racloirs dont un très grand, des couteaux, quelques éclats utilisés, des petits éclats bruts plus nombreux, et enfin un bloc de silex local très gélivé possédant un trou naturel dans lequel est enfoncée une esquille d’os : le masque de La Roche-Cotard que nous décrirons plus loin.

           Au nord, la couche sableuse est adossée à la plate-forme qui porte le foyer. Plus à l’est, elle est en contact avec le tuffeau en place formant une falaise de plus de deux mètres de hauteur. Elle repose sur le tuffeau altéré et reconsolidé sauf vers l’est où celui-ci laisse place à une sorte de dallage naturel constitué par des blocs d’une couche de tuffeau plus dur. À cet endroit, le niveau d’habitat devient beaucoup plus pauvre. Vers le sud, il semble que la couche ait été tronquée par le ravinement. Ce niveau nous donne ainsi une image sans doute partielle d’un moment de stationnement des hommes qui se sont installés sur la plage de la Loire et y ont allumé leur feu.

          Industrie lithique

           Les outils en silex et les éclats divers ne sont pas très abondants. Ces outils sont constitués essentiellement par des racloirs, quelques couteaux et un biface dont nous ne possédons qu’une partie.

          Les racloirs

           Le premier que nous décrirons (n° 1) est un racloir simple convexe taillé sur un éclat de très bon silex brun jaune. La face dorsale de l’éclat est corticale ; le cortex a disparu près du talon par suite d’enlèvements qui l’ont presque supprimé. Il a été également enlevé par la retouche très couvrante, faite au percuteur tendre (fig. 93).
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          Fig. 93 > Industrie lithique. 1 et 3 : racloirs sur éclats corticaux (8,3 cm ; 9,3 cm) ; 2 et 4 : racloirs sur éclats Levallois (6,6 cm ; 7 cm). [Dessin B. Leblanc]

           Le deuxième est une pièce de grande dimension (fig. 94). Il est taillé sur un grand éclat Levallois de 144 mm de long, de 97 mm de large et de 26 mm d’épaisseur maximum. C’est un racloir simple convexe dont le bulbe est fortement marqué. Le talon de l’éclat a été enlevé. La partie active du racloir, de courbure très régulière, mesure 150 mm de long. La retouche est largement couvrante. Le style de cette retouche fait penser, selon le Professeur F. Bordes (communication orale) à celui de certaines pièces du moustérien de tradition acheuléenne. Le reste du pourtour de la pièce possède des retouches d’utilisation, mais en certains endroits, et notamment dans la partie distale nous avons de très fines denticulations. Ce grand racloir, taillé dans un silex brun clair de très belle qualité (silex classique de la région d’Abilly-Le Grand-Pressigny), possède une double patine. En effet, toute la partie de la face dorsale qui n’est pas affectée par la grande retouche couvrante montre une patine assez prononcée. En revanche, la partie retouchée de la face dorsale et toute la face ventrale possèdent une patine légère beaucoup moins marquée. Il en est de même pour la surface qui se trouve à l’emplacement du talon. Nous pouvons donc dire que ce racloir a été taillé en deux temps. Dans un premier temps, le nucléus Levallois a été façonné, l’éclat était prêt à être enlevé. Dans un second temps, l’éclat a été débité, le talon enlevé et le racloir retouché. Il est impossible de savoir le temps qui s’est écoulé entre les deux phases de l’élaboration de ce racloir, et encore plus difficile de connaître le motif qui l’a fait négliger par le premier artisan. Six autres racloirs provenant tous des environs immédiats du foyer sont de très bonne facture (fig. 93).
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          Fig. 94 > Industrie lithique. Grand racloir sur éclat Levallois en silex du Turonien supérieur du Grand-Pressigny.

          Le biface

           La fouille a donné un fragment de biface taillé dans un silex de bonne qualité. Une partie de la pièce est corticale. Elle est assez épaisse ; elle n’était peut être pas complètement terminée quand elle a été cassée.

          Les lames

           La fouille a livré quatre lames Levallois à talon facetté (fig. 95). Elles sont taillées dans une matière première d’excellente qualité, l’une dans un silex noir, la deuxième dans un silex brun clair et les deux dernières dans un silex crème. Les bords de ces lames portent de très fines retou-ches d’utilisation. L’une des lames se raccorde avec un petit éclat retouche (fig. 96 et 97).
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          Fig. 95 > Industrie lithique. 1 (7 cm), 2 (8,2 cm), 3 (8,2 cm) et 4 (8 cm) sont des lames Levallois à talon facetté. 5 (8,6 cm) est un racloir sur lame Levallois. [Dessin B. Leblanc]
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          Fig. 96 > Remontage de deux supports Levallois (le plus grand est le n° 3 de la figure précédente). [Dessin T. Aubry]
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          Fig. 97 > Relevé de la Roche-Cotard II : emplacements des deux supports remontés.

          Caractères de l’industrie lithique et origine des matières premières

           Étant donné le petit nombre d’outils lithiques donné par ce niveau moustérien, il est bien difficile de préciser sa définition. Il est cependant possible, grâce à la retouche de certaines pièces, de proposer son rattachement au moustérien de tradition acheuléenne. D’autre part, nous pouvons dire que les moustériens de La Roche-Cotard II utilisaient parfaitement la technique de la taille Levallois comme le prouvent plus de la moitié des racloirs et quelques petites lames que nous possédons. Nous dirons donc que le niveau archéologique de La Roche-Cotard II est un moustérien de tradition acheuléenne à débitage Levallois.

           Thierry Aubry (1992) a effectué une étude de provenance des matières premières de La Roche-Cotard II et III. Cet auteur présente une carte de provenance des matières (fig. 98) dont sont issues les pièces de La Roche-Cotard II :

          
            	
              23 sont issues du Turonien inférieur qui affleure dans la moyenne vallée du Cher et la région d’Amboise ;

            

            	
              5 pièces viennent du Turonien supérieur des confluences des vallées de la Vienne, de la Creuse et de la Claise ;

            

            	
              13 pièces proviennent du Turonien moyen local ;

            

            	
              30 produits sont issus du Sénonien qui affleure également localement.
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          Fig. 98 > Carte des gîtes de matières premières d’où sont issus les outils de LRC II.

           Enfin, deux outils réalisés sur support Levallois sont en meulière du Ludien supérieur/ Stampien inférieur, roche qui affleure à une dizaine de kilomètres au sud-est du gisement, sur les plateaux entre les vallées du Cher et de l’Indre.

           T. Aubry conclut que « les représentations technologiques des différentes matières premières montrent un fort indice d’utilisation qui correspond probablement à un déplacement de supports déjà débités ou d’outils. Ce type d’approvisionnement correspond au faciès dit de consommation et d’utilisation de produits défini par un déplacement et une transformation en outil importante ».

          Le masque de La Roche-Cotard

           Le masque a été découvert dans la couche 7, parfaitement intégré au niveau d’habitat moustérien. L’objet reposait, avec quelques esquilles osseuses et quelques rares éclats de silex sur une sorte de niveau empierré constituant, en quelque sorte la surface d’évolution des habitants (fig. 89).

          Description du masque

           Si on positionne l’objet à plat sur la table, la face possédant le trou naturel sera appelée face antérieure, l’autre étant la face postérieure. Pour la description on placera la grande base en haut, la petite en bas. L’objet (fig. 99 et 100) est un bloc dont la forme s’inscrit sensiblement à l’intérieur d’un trapèze isocèle. La plus grande largeur (la grande base du trapèze) est de 105,5 mm, la petite base, en bas, ne mesurant que 69 mm. La hauteur de l’objet (la hauteur du trapèze) est de 98 mm à gauche et seulement de 93 mm à droite. La zone la plus épaisse de l’objet se trouve dans la partie supérieure gauche, c’est la zone qui correspond à un renflement en forme de trièdre sur la face postérieure. Cette épaisseur est de 40,5 mm. La partie supérieure droite ne mesure que 31 mm d’épaisseur.
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          Fig. 99 > Le masque de La Roche-Cotard (10,5 cm).
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          Fig. 100 > Le masque de la Roche-Cotard. Face antérieure, face postérieure et profils. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           La face antérieure de l’objet est nettement plus bombée que la postérieure. Elle possède un conduit naturel qui la traverse selon un axe a peu près parallèle aux deux bases du trapèze dans lequel l’objet est inscrit et, d’autre part, sensiblement parallèle au plan général d’aplatissement de l’objet. Ce conduit naturel est d’un type fréquent dans les blocs présents aux abords du site et qui proviennent de la décalcification de la craie de Villedieu qui recouvre le Turonien. Il détermine un pont dont l’axe est perpendiculaire aux bases du trapèze et partage donc l’objet en deux parties sensiblement symétriques à droite et à gauche. Le conduit se compose de trois parties d’importances sensiblement égales, le tiers médian correspondant au pont rocheux. La partie supérieure de l’objet étant plus épaisse que sa partie inférieure, le premier et le troisième tiers du conduit (les parties ouvertes) présentent chacune une forte dissymétrie, un abrupt vers le haut et se raccordant doucement vers le bas avec la surface de l’objet ; de la même manière, il en résulte une dissymétrie de la surface externe du pont rocheux qui est étroit en bas et va en s’élargissant très régulièrement vers le haut (sa largeur minimum est de 28 mm).

           Sous le pont rocheux, le conduit a une section régulièrement ovale de 21 mm pour le grand axe et 15 mm pour le petit. Ces dimensions sont prises à l’entrée du conduit du côté droit. Il est impossible de prendre ces mêmes dimensions de l’autre côté ou à l’intérieur car le contenu du conduit a été soigneusement conservé en place. À l’intérieur de ce conduit, un fragment osseux a été inséré. Cette esquille mesure 74 mm de longueur, 14,5 mm de largeur du côté droit, 13,5 mm du côté gauche, 11 mm d’épaisseur du côté gauche en bas et 6 mm du côté droit également vers le bas. À gauche il est impossible de mesurer son épaisseur vers le haut, en revanche à droite, l’esquille devient plus mince, elle ne mesure plus que 3 mm d’épaisseur.

           La face supérieure de l’esquille et la face tournée vers le bas sont des faces osseuses naturelles. La seconde possède une cannelure sur toute sa longueur. Les deux extrémités de l’esquille montrent des cassures. À gauche, la cassure est perpendiculaire à l’axe de l’esquille tandis qu’à droite elle fait un angle proche de 45° avec son axe. Le bord mince tourné vers le haut est une cassure. En revanche, à droite, il semble que la face inférieure soit naturelle. À gauche, l’os est plus épais et on ne peut dire si la face inférieure est naturelle ou cassée. il semble s’agir de la partie marginale et sans doute terminale d’un os plat qui possède une étroite cannelure dans son bord épais. Deux minuscules fragments ont été accidentellement enlevés.

           L’esquille placée à l’intérieur du conduit dépasse à gauche et à droite du pont rocheux : à gauche de 22,5 mm et à droite de 23,5 mm. Même si les deux extrémités de l’esquille sont bien différentes par leur forme il y a un équilibre certain, notamment en surface, entre les deux parties visibles. L’esquille est fortement fixée à l’intérieur du conduit par le sédiment de la couche dans laquelle elle se trouvait, sédiment qui est sans doute venu se mettre en place au moins en partie après l’abandon de l’objet. Cependant, il est possible de dire que l’esquille a été volontairement bloquée à l’intérieur du conduit grâce à deux petites plaquettes siliceuses qui ont été interposées, du côté gauche, entre l’esquille et le bloc ; l’une de ces plaquettes est située immédiatement sous l’esquille, l’autre a été placée entre la première et le bloc assurant ainsi un blocage complet de l’ensemble comme on le voit sur certains montages de charpente. Cette intention délibérée de l’homme est d’ailleurs confortée par le fait que l’esquille ainsi soumise à une force assez grande et bloquée sous le pont rocheux subit un certain cintrage avec une flèche légère mais cependant bien visible. Le blocage de l’esquille à l’aide de ces deux petites plaquettes ainsi que la forme particulière à son extrémité droite nous incite à penser que l’esquille osseuse a été enfoncée à partir du côté gauche du conduit, vers la droite.

           Il reste enfin à décrire la périphérie de l’objet car elle montre des traces d’aménagement qui ont permis de donner une forme plus régulière au bloc (fig. 101). Sur la face supérieure, en haut, à droite un large éclat de 42 mm de largeur et de 24 mm de longueur a été enlevé. Le sommet du bulbe de percussion est bien apparent lorsque l’objet est vu par le haut. Sur la même face, sous le troisième tiers du conduit, une cuvette bien régulière dans une partie homogène de la roche semble bien être un négatif de bulbe ; de même, sous le premier tiers du conduit, une très large écaille, cassant brutalement en pénétrant dans le bloc, peut avoir été enlevée par percussion. Sur la face inférieure, à gauche, en bas, une cuvette est peut-être un négatif de bulbe, c’est peu net car la roche est finement granuleuse à cet endroit. En revanche, plus haut une écaille a très nettement été enlevée par percussion à partir de l’arête du bloc, le négatif du bulbe est bien visible, l’écaille va en s’élargissant à partir du plan de frappe. Enfin, toujours de ce côté, l’arête du bloc présente une certaine épaisseur qui semble également due à un travail de retouche ayant pour but d’épaissir mais aussi de régulariser le bord. La grande hétérogénéité de cette roche fait que ces stigmates sont peu lisibles mais, malgré tout, évidents.
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          Fig. 101 > Le masque. Faces antérieure et postérieure. Seules les surfaces résultant de l’enlèvement d’éclats taillés sont hachurées. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

          Natures de la roche et de l’esquille osseuse

           La roche qui a été utilisée pour confectionner cet objet est un bloc de silex local comme il en existe de très nombreux au pied du versant dans lequel s’ouvre la grotte actuellement. Certains de ces blocs possèdent d’ailleurs des trous naturels. Léopold Rasplus, professeur honoraire au laboratoire de géologie de la faculté des sciences de Tours nous a confirmé le caractère très local de ce matériau. Il s’agit d’un bloc de silex provenant d’une formation sénonienne très répandue en Touraine, très vraisemblablement la craie de Blois plutôt que la craie de Villedieu.

           En ce qui concerne la nature de l’esquille osseuse qui participe de la constitution de cet objet, il est extrêmement difficile non seulement de préciser l’espèce dont elle est issue mais également il est très difficile de savoir de quel os elle provient, la seule étroite gouttière longitudinale ne permettant pas de le situer à coup sûr, peut-être un fragment de cubitus de ruminant de taille moyenne (communication orale de G. Bayle). Le dégagement complet de l’os n’apporterait sans doute pas d’élément supplémentaire et enlèverait une valeur considérable au document.

          Interprétation du masque

           Le bloc possède un conduit naturel comme beaucoup d’autres blocs de même nature, visibles sur le site, en possèdent aussi. L’esquille d’os a été mise en place intentionnellement à l’intérieur du conduit, les deux extrémités dépassant du pont rocheux de manière équilibrée. L’esquille a été bloquée intentionnellement afin qu’elle ne puisse plus jouer dans le conduit, sa forme légèrement arquée montre que le blocage a été effectué énergiquement. Le bloc a été retouché intentionnellement à sa périphérie pour lui donner une forme régulière et pour qu’il présente une certaine symétrie. Le bloc, avec l’esquille placée dans le conduit, figurent une sorte de face avec son front (en haut), ses orbites (le 1er et le 3e tiers du conduit), son nez (le pont rocheux), ses yeux (les deux parties osseuses qui dépassent du pont rocheux). L’ensemble donne l’aspect d’une face ou d’un masque humain ou animal (Lorblanchet 1999 ; Marquet et Lorblanchet 2000, 2003).

           Des anthropologues contestent cette interprétation, suggérant que l’homme de Neandertal n’a pas la possibilité, la compétence nécessaire pour produire un objet non utilitaire. F. d’Errico cherche une utilisation domestique possible pour cet objet : il propose l’hypothèse selon laquelle l’objet aurait été un poids susceptible de tendre une peau devant une entrée de grotte. L’esquille osseuse aurait permit de bloquer un lien à l’intérieur de l’orifice du bloc. Cette hypothèse ne tient pas car l’objet est bien trop petit et léger pour jouer ce rôle.

          En conclusion

           Les mêmes hommes ont-ils habité dans l’entrée de la grotte d’Achon et sur le petit banc de sable situé à quelques mètres en contrebas ? Aucun élément ne nous permet malheureusement de le savoir, bien qu’il soit assez probable que les deux emplacements aient été fréquentés par les mêmes habitants en même temps. De toute façon, à un certain moment, des hommes prennent possession de la petite plage adossée à la falaise de craie qui limite le petit cirque bien exposé au sud. Ils remarquent, émergeant légèrement du sable, un replat consolidé qui peut se creuser facilement. Avec l’extrémité d’une grande côte d’herbivore ou un autre instrument, ils creusent une petite cuvette à l’intérieur de laquelle ils allument leur feu. Ils chassent tout près de leur lieu de campement. En effet, sur les bords du fleuve, le gibier abonde. Au cours de leurs excursions, lorsqu’ils rencontrent à la surface des bancs de sable, des blocs de silex, ils les débitent et ne reviennent à leur base qu’avec des outils terminés ou presque. Ces outils servent sur place pour travailler le bois, l’os ou encore pour débiter la viande ou préparer les peaux, ils sont retouchés afin de rendre leur utilisation plus performante. Enfin, les hommes abandonnent les lieux en laissant sur place une partie au moins de leur matériel.

          La Roche-Cotard III

           Au cours de l’année 1977, deux sondages profonds ont été effectués dans le versant à l’est et à proximité du petit cirque rocheux au fond duquel s’ouvre la grotte d’Achon. Le second sondage a montré la présence d’un épais remplissage enveloppant et masquant complètement le toit d’un abri très bas (fig. 102). Le sédiment sablo-limoneux (fig. 103 et 104) a livré de nombreux restes de grands mammifères (l’hyène des cavernes, le loup, le renard commun, le cerf élaphe, le cerf Megaceros, le chevreuil, le grand bœuf primitif, le bison, le cheval hydruntin, la marmotte et le lapin (détermination F. Prat Institut du Quaternaire de Bordeaux). Gregory Bayle (Bayle 2008) a étudié ce matériel ; il retrouve ces différentes espèces sauf le cerf Megaceros et le chevreuil mais ajoute le renne. La faune de petits vertébrés se compose de nombreuses espèces de rongeurs dont le lemming à collier, le campagnol nordique, la marmotte, le spermophile, le campagnol des hauteurs et le hamster migrateur (Marquet et alii 1979). Cette petite faune se compose également de nombreux restes de batraciens notamment la grenouille rousse et le crapaud calamite (Peyrouse et Marquet 2010). Une datation C14 effectuée lors des premières fouilles sur une omoplate de grand herbivore a donné un âge supérieur ou égal à 45 000 ans (Gif 4384).
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          Fig. 102 > Plan et coupe de la Roche-Cotard III. [Relevé F. Gay, F. Gay, spéléo-club de Touraine]
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          Fig. 103 > Coupe stratigraphique de LRC III (la couche XIII supérieure mesure 10 cm d’épaisseur).
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          Fig. 104 > La Roche-Cotard III. Coupe stratigraphique du premier sondage (échelle = deux croix sont distantes de 1 m).

           L’occupation de cet abri très bas, par l’homme, est attestée par la présence d’une vingtaine d’éclats de silex et un nucléus. Ces éclats ont été débités sur place puisque des raccords sont réalisés avec le nucléus qui est un bloc de silex ramassé dans les alluvions du fleuve (traces d’usure fluviatile sur certaines arêtes). Ce niveau archéologique très discret est situé à une vingtaine de centimètres au-dessus du « plancher » de l’abri (fig. 105).
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          Fig. 105 > La Roche-Cotard III. Diagramme de projection horizontale des éclats et ossemùents découverts (les épaisseurs sont notées en cm).

           L’ensemble de 10 pièces issues d’un même bloc de bon silex brun foncé a été remonté par T. Aubry (fig. 106 et 107). Les éléments manquants de ce bloc semblent de meilleure qualité que les présents et auraient donc servi à la réalisation d’outils. La matière première est issue du Turonien inférieur qui affleure près d’Amboise et dans la moyenne vallée du Cher. Si ce bloc, usé par un long transport par la rivière, a pu être récupéré au sein des alluvions pas très loin de la grotte, en revanche il ne peut en être de même pour d’autres issus du Turonien supérieur. Le confluent de la Vienne et de la Loire se trouvant fort en aval de Langeais, le grand racloir sur éclat Levallois de La Roche- Cotard II vient, sans conteste, du Sud-Lochois. On peut donc affirmer que les Moustériens de La Roche-Cotard circulaient, ils ne vivaient pas dans un espace limité autour du site (quelques kilomètres), ils allaient bien au-delà pour chercher la matière première nécessaire à la confection de leurs outils et très vraisemblablement aussi pour chasser.
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          Fig. 106 > Industrie lithique. Remontage d’un rognon de silex taillé sous l’abri (8 cm). [Remontage et dessin T. Aubry]

          
            [image: Image 100000000000057A000002E9FE51A90B.jpg]
          

          Fig. 107 > Organisation de l’espace (LRCIII). Les 3 cercles correspondent à 3 ensembles d’éclats qui entrent dans le remontage précédent (en clair : ossements ; en hachuré : éclats). Le gros bloc cubique mesure 66 cm (e-w).

           L’occupation par l’homme est peut-être également attestée par deux structures semblables qui reposent directement sur le rocher de base (fig. 108, 109 et 110). Ces structures sont constituées de deux ensembles de blocs dont l’arrangement suggère fortement une intervention humaine. L’ensemble situé le plus au nord est formé d’une dizaine d’éléments de calcaire ou de chert et l’ensemble situé au sud comprend lui, environ, vingt cinq blocs. En dehors de ces deux concentrations, le « plancher » de l’abri était complètement dépourvu de ce type de blocs dans la partie fouillée (plus de cinq mètres carrés). Leur forme est remarquable : tous présentent une forme aplatie et leur épaisseur maximale ne dépasse jamais une dizaine de centimètres. D’autre part, leur disposition ne semble pas due au hasard : tous ces éléments sont disposés les uns à côté des autres, un espace de quelques centimètres les séparant deux à deux.
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          Fig. 108, 109 et 110 > Relevé de deux ensembles de blocs plats qui avaient été aménagés directement sur le sol rocheux de l’abri (échelle = 1 m entre 2 croix).

           La très grande rareté des données concernant les occupations du Paléolithique moyen dans la Loire moyenne font du niveau d’habitat de La Roche-Cotard II et des indices de La Roche- Cotard III des éléments d’un grand intérêt sur les plans géologique, paléontologique et paléoethnologique. En 2008, les recherches reprennent sur le site parallèlement au travail sur les parois de la grotte. À l’est de La Roche-Cotard III, peuvent exister encore grotte et/ou abri.

           Nous avons repris des fouilles en 2008 sur le site. Il s’agissait de faire des contrôles dans la Roche- Cotard II qui a été rouvert, de montrer des tracés digités dans la Roche-Cotard I à M. Lorblanchet, spécialiste d’art préhistorique et de rouvrir le premier sondage de La Roche-Cotard III qui n’avait pas été poussé assez loin en 1978. Les contrôles dans LRC II ont été négatifs mais des prélèvements ont pu être effectués pour des datations par thermoluminescence et méthode OSL (mesure de la luminescence des grains de quartz) mais nous n’avons pas les résultats à ce jour. M. Lorblanchet a confirmé notre détermination des tracés digités, il a découvert deux panneaux supplémentaires qui sont aujourd’hui en cours d’étude par P. Paillet et E. Man-Estier. Enfin, le fouille du locus que nous appelons La Roche-Cotard IV a donné en 2009 des indices certains d’une nouvelle occupation très vraisemblablement du Paléolithique moyen.

          Histoire géologique de La Roche-Cotard

           Les éléments nous manquent pour donner un enchaînement précis des événements qui se sont succédé dans les trois gisements étudiés. Avec toutes les réserves qui s’imposent, nous tenterons une reconstitution de l’histoire de ce site.

           Au cours du dernier interglaciaire, la falaise de tuffeau subit une altération importante. Les résidus de cette altération s’accumulent au pied de l’abrupt (La Roche-Cotard II, couche 8).

           Pendant la première partie de la glaciation du Würm ou au début de la seconde, la Loire est dans une phase d’alluvionnement. C’est au cours de la mise en place de ce sable fluviatile (LRC II, couche 7) que les hommes s’installent sur la plage de la Loire. C’est peut-être aussi à ce moment-là qu’ils occupent l’entrée de la grotte d’Achon (LRC I, couche inférieure). Le régime de la Loire change tandis que sous de nouvelles conditions agressives, la falaise de tuffeau se dégrade mais cette altération n’a pas l’ampleur de la précédente. Le sable ainsi libéré s’accumule à la surface de la terrasse (LRC II, couche 6).

           Au cours de la période suivante, le climat se refroidit, il devient sans doute aussi plus humide. Sur la pente, se met en place une boue de solifluxion (LRC II, couche 5) sous laquelle l’essentiel des reliefs du coteau disparaît. Un climat toujours humide mais beaucoup plus froid s’installe. Le fleuve entre dans une phase de creusement et un ravinement important déblaie presque la totalité des sédiments jusque-là mis en place. Il est très difficile de savoir à quel moment s’installe, à l’intérieur de la grotte d’Achon, le limon de débordement (LRC I, couche moyenne) qui scelle le niveau d’habitat moustérien. Il est possible que sa mise en place soit contemporaine de celle du lambeau alluvial, il est possible aussi qu’elle lui soit légèrement postérieure. La phase climatique suivante est une phase très tempérée, cela est attesté par les caractères de la faune qui peuple la région. C’est à ce moment-là, en effet, que les hyènes habitent la grotte et l’abri situé plus à l’est et y rapportent les portions d’animaux qu’elles peuvent récolter.

           Il semble que nous ayons ensuite une phase de climat plus froid et un peu humide au cours de laquelle se mettent en place des colluvions limoneuses (LRC II, couches 4 et 2) enserrant une lentille résultant d’une accumulation de matériau local (LRC II, couche 3). La séquence de La Roche-Cotard se termine par un épisode très froid et très sec (LRC I, couche supérieure) au cours duquel le matériau, plaqué par le vent contre le versant de la vallée, s’étale sur la pente mais pénètre aussi à l’intérieur de la grotte à la faveur de l’entrée et de deux petites ouvertures (LRC I, couche I). Suit un épisode plus humide au cours duquel ce matériau éolien très meuble est raviné et en grande partie emporté.

           Il nous semble acquis que la couche supérieure de la grotte marque l’épisode du climat très sévère que l’on retrouve à la fin du würmien II dans un certain nombre de gisements français et notamment celui de Roc-en-Pail à Chalonnes-sur-Loire où une véritable couche à bois de renne et restes de lemming à collier a été fouillée. Tout le reste du remplissage se situe par conséquent dans le würmien ancien. Une récapitulation de ces différents épisodes est présentée dans le tableau ci-contre. Ce tableau sera complété ultérieurement avec les résultats de l’étude de La Roche-Cotard IV qui est en cours.

           Le niveau moustérien se trouve au sein d’une couche alluviale de la Loire. Du fait de sa position topographique, cet endroit a été protégé du ravinement, ce qui est relativement exceptionnel dans cette vallée, vallée qui a longtemps fonctionné comme un couloir où tout ce qui est déposé, pendant une phase d’alluvionnement, est remanié au cours de la phase de creusement qui suit. Nous avons donc ici un lambeau de terrasse alluviale bien daté par le niveau archéologique d’âge würmien ancien, qu’il contient et par le C14. Il se trouve que l’altitude relative de ce lambeau et l’altitude que l’on attribue habituellement aux terrasses de cet âge sont du même ordre de grandeur. Ce lambeau est un point de repère d’importance primordiale pour le « calage » des différentes terrasses alluviales, spécialement les plus récentes, qui existent très localement, dans la vallée de la Loire.
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          Tableau > Récapitulatif des différents épisodes climatiques enregistrés dans les remplissages de La Roche-Cotard I, II et III.

          L’abri des Roches à Abilly

           Le site des Roches se trouve sur le territoire de la commune d’Abilly, un peu en aval du confluent de la Claise et de la Creuse, sur la rive droite de cette dernière (fig. 111). De part et d’autre de la vallée, enserrant la plaine alluviale, s’élèvent les falaises turoniennes, dans lesquelles s’ouvrent des grottes naturelles, agrandies pour la plupart au Moyen Âge, en habitations troglodytiques. Quelques-unes sont encore habitées de nos jours. Les anciennes exploitations de craie tuffeau jaune montrent une paroi sur laquelle l’érosion différentielle, due essentiellement au vent, met en relief le caractère hétérogène du matériau. La paroi artificielle est ici couronnée d’un banc extrêmement épais (environ 2 mètres) constitué par une table continue d’une sorte de grès. Ce matériau, très riche en restes organiques, est extrêmement dur et résiste à l’érosion. Cette qualité permet d’expliquer l’existence tout le long du versant d’une série d’abris souvent très bas qui se sont creusés et ont eu des histoires diverses. Le toit de ces abris, formé par l’épaisse couche de grès, est donc très dur et lourd. Lorsque l’abri devient profond, la lourde table, fissurée naturellement, s’effondre en blocs énormes sur les couches archéologiques sous-jacentes. C’est ce qui s’est produit pour l’abri Bordes- Fitte, traversé par le chemin qui permet d’accéder vers l’ouest au plateau. Cet abri dont l’existence avait été signalée par M. Barreau en 1929, a été redécouvert et sondé par P. Fitte en 1949. Ce chercheur n’a pu effectuer des sondages qu’à ses deux extrémités, la partie centrale étant scellée par les énormes tables gréseuses (fig. 112).
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          Fig. 111 > La falaise du site des Roches à Abilly.
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          Fig. 112 > L’extrémité est de l’abri des Roches à Abilly. On voit, sous le gros bloc horizontal, le sommet du remplissage de l’abri.

           Le sondage, opéré à gauche du chemin qui mène au château des Roches, au-dessus de l’à-pic rocheux, a permis de déterminer la limite extrême occidentale de l’abri. Les couches se prolongent sous le chemin, comme en témoignent les petits sondages effectués dans un abri effondré situé environ 25 mètres plus à l’est, et qui n’est autre que l’extrémité orientale du même abri.

           La stratigraphie du sondage relevée par P. Fitte montre de bas en haut (fig. 113) :

          
            	
              Craie tuffeau, désagrégée à son sommet. Turonien supérieur ;

            

            	
              Sables jaunâtres, 10 cm d’épaisseur maximale. Moustérien de tradition acheuléenne (fig. 114) ;

            

            	
              Couche argilo-sableuse rougeâtre, inconstante, stérile : 10 cm ;

            

            	
              Sables roux de 10 à 80 cm de puissance ; Industrie solutréenne, avec traces de foyers ;

            

            	
              Gros blocs d’effondrement du toit de l’abri ;

            

            	
              Couche dure grisâtre, avec coquilles de gastéropodes, remaniée par les animaux fouisseurs. Il est possible qu’une partie de cette couche soit en place. Magdalénien ancien ? Néolithique. Matériaux médiévaux ;

            

            	
              Racine de la voûte de l’abri, grès Turonien supérieur.
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          Fig. 113 > Coupe stratigraphique de l’abri des Roches. [Relevé et dessin P. Fitte]
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          Fig. 114 > Abilly. Les Roches. Industrie lithique : Moustérien de tradition acheuléenne. 1 et 9 : racloirs ; 3 à 6 : lames et éclats Levallois ; 10 : biface (la pièce n° 1 mesure 8,8 cm). [Fouille P. Fitte. Dessin P. Laurent]

           En 1968, André Chollet réalisa un sondage à l’est du chemin qui mène au vieux château des Roches. Il rencontra les énormes blocs qui constituaient le toit de l’abri et entre ces blocs un sédiment sableux remanié contenant des silex taillés mais pas d’outils caractéristiques. Il recula également l’ancienne coupe de la fouille Bordes-Fitte d’une quinzaine de centimètres mais la conservation du chemin l’empêcha de préciser la coupe schématique déjà faite. En 1982, j’ai également sondé, à l’est du chemin, ce qui semble être la partie centrale de l’abri mais les énormes blocs déjà rencontrés par André Chollet, m’ont empêché d’atteindre des couches véritablement en place. D’autre part, un sondage réalisé sur le versant, en contrebas de l’abri, a permis d’observer du matériel qui a été alors considéré comme remanié.

           En 2007, une équipe dirigée par Thierry Aubry, Miguel Almeida et Bertrand Walter (Aubry et alii 2009), reprend des recherches sur le site, d’une part sur l’abri Bordes-Fitte, à l’ouest du chemin et d’autre part, en bas du versant, à partir d’une coupe réalisée pour la mise en place d’un terrain de tennis. La reprise de la fouille permet de raviver la coupe laissée par André Chollet mais surtout, en allant vers le substratum, de retrouver, en place, des lambeaux de couches archéologiques apportant des éléments de toute première importance. À la base du remplissage, l’équipe retrouve la couche moustérienne (couche 2 de Paul Fitte) et au-dessus, une mince couche (couche 3 de Thierry Aubry) contenant des éléments d’industrie châtelperronienne (fig. 115) que l’on attribue maintenant classiquement aux dernières populations d’hommes de Neandertal. Il s’agit de pointes de Châtelperron (fig. 116) et de supports laminaires permettant de façonner de telles pointes.
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          Fig. 115 > Abilly. Les Roches. Industrie lithique. Pointes de Châtelperron. [Fouille et dessin T. Aubry]
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          Fig. 116 > Pointe typique de Châtelperron (env. 10 cm). [Dessin P. Laurent]

           Un sondage a par ailleurs été effectué dans le versant juste au-dessous de l’abri (Marquet 1982). Nous avons observé un mélange de pièces lithiques diverses dont un ensemble d’objets qui peuvent être attribués au Moustérien : trois petits nucléus discoïdes, un grand racloir, un assez grand nombre d’éclats Levallois. La conclusion des observations était que ces pièces n’étaient pas en place. On peut supposer en effet que leur présence sur la pente résulte d’une vidange partielle de l’abri, peut-être au moment de l’exploitation des carrières de pierre à cet endroit, il y a plusieurs siècles.

          L’abri Reignoux à Abilly

           Commençons la présentation de cet extraordinaire site, extraordinaire par l’histoire de sa découverte mais aussi par son intérêt scientifique, par une lettre de François Reignoux, son inventeur, en date du 12 mai 1896 :

          
            À monsieur de Mortillet,
Ayant l’intention de quitter Le Grand-Pressigny d’ici peu, je m‘adresse à vous au sujet d’une découverte que j’ai faite concernant l’archéologie et l’anthropologie. Cette découverte mérite bien de vous la signaler car j’ai mis à découvert plus de deux mille instruments en silex, d’une fine retouche, mêlés à des ossements d’animaux. Ces instruments sont grattoirs, racloirs de plusieurs formes, lames de couteau, pointes de lance ; la moitié environ sont noirs, les autres sont jaunes, rouges, bleus, deux pointes de lance sont couleur pétrole et transparentes.
Les ossements sont brisés et à peu près pourris, les dents seules sont entières ; mes fouilles m’en ont donné une cinquantaine appartenant à des carnivores et à des herbivores. Les os, que j’ai retirés avec de grandes précautions, exposés au soleil avant de les dégarnir car ils auraient tombé en poussière, sont : un bassin presque entier, des ossements, des côtes, des fragments de mâchoires. Mon si peu de connaissance sur l’anthropologie m’empêche de me prononcer sur le nom de ces animaux.
À part cette découverte, j’ai recueilli, à la surface du sol de Pressigny, Abilly, Neuilly, Chaumussay, Charnizay, plus de trois mille pièces des quatre époques de l’âge de la pierre. Si vous jugez à propos de venir, faites-le moi savoir, car ma découverte m’a attiré beaucoup de jaloux parmi les archéologues en chambre, nombreux en Touraine, ces archéologues n’ont jamais fouillé ailleurs que dans leur porte monnaie pour acheter les quelques pièces qu’ils possèdent.
En attendant votre réponse, ou votre silence dans les huit jours qui suivent me montrera votre désintéressement, Monsieur, je vous offre mes salutations empressées.
Reignoux
au Grand-Pressigny (Indre-et-Loire)
PS/ il m’est impossible de vous indiquer la commune où j’ai fait ma découverte car elle n’est pas tout entière sur mon terrain, j’ai dû anticiper sur mon voisin et il ne m’a donné l’autorisation que verbalement.

          

           Ainsi s’exprimait François Reignoux, serrurier au Grand-Pressigny, dans une lettre adressée en mai 1896 à Gabriel de Mortillet. Le grand préhistorien qui résidait alors à Saint-Germain-en-Laye et avait 75 ans ne se déplaça pas. Une vingtaine d’années plus tard, Reignoux emportait sa collection avec lui à l’hospice de Châtillon-sur-Indre et en faisait don à cet organisme en échange de son hébergement jusqu’à la fin de ses jours. Le 11 mars 1938, F. Reignoux décédait dans cet hospice sans avoir révélé le lieu exact de sa découverte (fig. 117). Le musée du Grand-Pressigny obtenait, en 1951, le don de la collection.
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          Fig. 117 > Le site de l’abri Reignoux dans la basse vallée du Brignon (rive gauche). Ce site se trouve à la base du versant boisé.

          La collection Reignoux

           Elle est constituée de deux ensembles :

          
            	
              un ensemble très important de silex taillés collectés par F. Reignoux sur différentes communes citées dans sa lettre. Cette collection est constituée de séries impressionnantes d’outils typiques du Néolithique ou du Paléolithique comme des racloirs à coches (scies à encoches), des fragments de couteaux, des « grattoirs circulaires » à talon écrasé (qui ont servi au piquetage de l’arête du dièdre pour l’enlèvement des grandes lames pressigniennes), des grattoirs, des bifaces etc. La provenance exacte de ces objets n’est malheureusement jamais précisée ;

            

            	
              un ensemble majeur de pièces moustériennes comprenant essentiellement des racloirs. Ces pièces très souvent de très grande taille, sont dans un parfait état de fraîcheur : elles ont été découvertes en place sous un abri ou dans une grotte par F. Reignoux qui n’a jamais révélé le lieu de leur découverte. À cette industrie lithique remarquable par sa taille et sa qualité de la réalisation, étaient associés des éléments fauniques.

            

          

           La plus grande partie du matériel de ce gisement se trouve pas au musée du Grand-Pressigny : Il existe des pièces dans un certain nombre de collections privées.

          Les recherches Berthouin Cordier

           F. Berthouin avait récolté en 1948, sur le plateau bordant la rive droite du Brignon entre Bessé et La Davière, un racloir ressemblant tout à fait à ceux de la collection Reignoux. L’auteur de cette découverte et G. Cordier entreprirent donc en juillet 1953 d’effectuer un sondage à la base du versant situé sur la rive droite du Brignon, au plus près du point de découverte du racloir. À cet endroit, les rejets de terriers montraient d’ailleurs éclats et esquilles d’os et enfin le champ situé sous le versant donnait lui aussi un racloir et des éclats en surface. Un premier sondage devait rapidement révéler l’existence de couches archéologiques en place.

           Le gisement découvert est donc situé au lieu-dit « Les Champs-Penais » sur la rive droite du Brignon, à environ 1 km de son confluent avec la Claise, en bas du versant qui forme à cet endroit une large concavité ouverte vers le sud-est. Il se trouve à environ 300 m du Brignon. Ce gisement est un abri sous roche qui présente un dénivelé de 3,50 m entre son bedrock et le sommet du tuffeau en place constituant le fond de l’abri. Deux tranchées parallèles situées à quelques mètres l’une de l’autre ont été effectuées perpendiculairement au versant (F. Berthouin et G. Cordier 1954 et 1956).

           Le premier sondage effectué au pied d’un léger surplomb rocheux a donné la stratigraphie suivante (fig. 118) :

          
            	
              à 3,20 m de profondeur, substratum de tuffeau (bedrock) ;

            

            	
              de 3,20 m à 3 m : couche archéologique D ;

            

            	
              de 3 m à 2 m : couche formée par des éboulis de tuffeau et d’un sable calcaire verdâtre sans matériel archéologique ;

            

            	
              de 2 m à 1,80 m : couche archéologique C ;

            

            	
              de 1,80 m à 1,40 m : couche stérile de gros éboulis de tuffeau sans matériel archéologique ;

            

            	
              de 1,40 m à 1,20 m : couche archéologique B ;

            

            	
              de 1,20 m à la surface : couche remaniée par des fouisseurs (A) et comprenant des blocs de tuffeau, des amas argileux, du matériel archéologique issu de la couche sous-jacente et des débris modernes.

            

          

          
            [image: Image 100000000000043B00000304572FDEE7.jpg]
          

          Fig. 118 > Coupe stratigraphique de l’abri Reignoux (B, C et D sont des couches d’occupations moustériennes). [Fouilles Berthouin Cordier/dessin G. Cordier].

           Un deuxième sondage exécuté à 4 mètres du précédent a donné sensiblement la même stratigraphie. Selon les auteurs (1956) la couche correspondant à l’habitat le plus ancien, celle qui est au contact du substrat de tuffeau turonien, est une couche de « 0,10 m à 0,20 m d’épaisseur, brune, pétrie de débris osseux et de silex ». Selon les mêmes auteurs (mais la publication du site n’est toujours pas réalisée, 40 ans après la fouille) « le gisement se caractérise par son homogénéité » : l’industrie de toutes les couches s’apparente au Moustérien typique. Les éclats sont nombreux et souvent de grandes dimensions, les pointes et les racloirs sont représentés par des pièces de belle facture, les nucléus peu nombreux. […] la faune est classique ( ?) : Renne dominant, Cheval, Bœuf […] rares débris de carnassiers […]

           Il est évidemment extrêmement dommageable à la connaissance de la Préhistoire de la Touraine que le matériel de ce site soit inaccessible, dans une collection privée, alors que l’autorisation de sondage stipulait que ce matériel devait rejoindre une collection publique.

           Il semble en tout cas à peu près certain que le site découvert par Berthouin et Cordier est bien celui de F. Reignoux (fig. 119). Si celui-ci disait avoir découvert une grotte, ses successeurs n’ont mis en évidence qu’un abri. En fait le site des Champs-Penais est très vraisemblablement un très vaste site et il est tout à fait possible qu’il se compose aussi d’une cavité se prolongeant par un abri sous lequel les hommes auraient également vaqué à leurs occupations. C’est dans cet abri qui peut avoir plusieurs dizaines de mètres de longueur qu’ont été pratiqués les sondages de Berthouin et Cordier. Quant à la cavité dont parle Reignoux, elle pourrait s’ouvrir dans la partie sud de l’abri, peut-être à l’endroit où une énorme dalle de tuffeau dur paraissant bien en place pourrait constituer le rebord du toit de cet abri à la fin de son évolution.
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          Fig. 119 > Racloir de l’abri Reignoux sur entame (20,5 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Faute de pouvoir étudier le matériel de ces sondages, nous avons évidemment considéré celui donné par la fouille de Reignoux. Il est très probable que pour lui aussi plusieurs couches ont été rencontrées mais les différents ensembles n’ont pas été séparés. Il est donc extrêmement difficile de concevoir une étude autre que très superficielle et cela d’autant plus que tout le matériel non transformé en outil n’a pas été prélevé.

           Thierry Aubry a examiné un certain nombre de pièces de cette série et a détecté des matériaux qui proviennent de différentes sources (fig. 120 à 123). Si la plus grande partie des racloirs et pointes est façonnée sur des éclats de silex local issu du Turonien supérieur (de teinte gris noir comme à Larcy ou de couleur beige plus classique de ce silex local), un certain nombre provient de différents gîtes assez proches mais différents du matériau dominant. La collection Reignoux du musée départemental de Préhistoire comprend aussi quelques restes fauniques mais difficiles à utiliser puisque, encore une fois, sans provenance précise. Il y a notamment des restes de cheval dont l’état de conservation n’est pas parfait (attaque dissolvante des eaux infiltrées).
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          Fig. 120 > Racloirs simples convexes sur éclat cortical. (1 : 13,5 cm ; 2 : 15,2 cm ; 3 : 15,3 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 121 > Éclat Levallois (13,5 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 122 > Deux racloirs à dos en partie cortical. La retouche est semi-abrupte. (1 : 15 cm ; 2 : 14,5 cm).
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          Fig. 123 > Racloirs simples convexes. (1 : 10 cm taillé sur Turonien supérieur de Coussay-les-Bois ; 2 : 11 cm, taillé sur silex du Bajocien-Bathonien). [Cliché CLD/AMGP]

           En conclusion on peut cependant proposer un historique (fig. 124) qui montre comment l’abri se serait formé, se serait rempli en plusieurs phases et comment il aurait été complètement oblitéré par les colluvions déposées au cours des trois cent siècles (au moins) qui auraient suivi son abandon. Et puis, on ne peut. donc qu’insister sur l’importance de ce Paléolithique moyen tourangeau malheureusement malmené mais qui reste encore en partie à découvrir avec deux grands sites en abri localisés sur la commune d’Abilly : Les Roches et Les Champs-Penais (fig. 125).
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          Fig. 124 > Hypothèse de reconstitution de la formation et du remplissage de l’abri Reignoux.
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          Fig. 125 > Racloir à dos cortical de l’abri Reignoux (11,1 cm). [Cliché CLD/AMGP]

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre IV. Le Paléolithique récent
          

        

      

      
        
          LA VIE DES HOMMES…

           Le Paléolithique supérieur c’est l’époque de l’avènement de l’homme moderne : Homo sapiens (fig. 126), c’est nous. Il n’y a pas de différence majeure entre la morphologie de cet homme qui est issu, on ne sait pas encore très bien de quelle lignée, et nous. Nous avons en gros la même stature, les mêmes membres supérieurs et inférieurs, le même crâne avec le même front et le même menton. Impossible de reconnaître un homme de Cro-Magnon ou un homme de Grimaldi, habillé comme tout le monde, sur un trottoir de la rue principale. Pourtant, si aucune différence morphologique n’existe, on peut être certain que ses capacités physiques pour courir, grimper, porter, chasser sont supérieures aux nôtres. Cet homme est un chasseur, il vit dans la nature, il habite avec les siens un abri naturel (fig. 127), une entrée de grotte ou un pied de falaise présentant un surplomb. Lorsque la région dans laquelle il se trouve ne possède ni falaise ni cavités naturelles, il est amené à se constituer un abri avec les matériaux qui sont à sa disposition (fig. 128). Des blocs de pierre constitueront une petite murette qui abritera du vent dominant, des galets issus de la rivière permettront de constituer une sorte de dallage, isolant bien de la terre humide du sous-sol, des perches de plus ou moins gros diamètre constitueront une armature dessinant un espace qui sera clos avec des peaux ou à défaut à l’aide de végétaux. Des gros blocs encore, caleront les bases des perches sur le sol ou bien maintiendront les peaux au sol et les empêcheront de se soulever sous l’effet du vent.
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          Fig. 126 > Homo sapiens (homme de Cro-Magnon). [Dessin H. van der Mee] 
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          Fig. 127 > Hypothèse de reconstitution d’un habitat du site des Roches à Abilly. [Maquette du musée départemental de Préhistoire du Grand-Pressigny]

           Lorsque le climat est très froid, comme c’est souvent le cas pendant cette période, et que la région battue par les vents est dépourvue d’arbres et d’arbustes, lorsque le sol de limon empêche d’atteindre le sous-sol rocheux qui donnerait des blocs de pierre faciles à empiler pour constituer une murette, le chasseur doit faire preuve d’imagination pour se constituer un abri qui lui permettra, ainsi qu’à son petit groupe familial, de survivre. En Ukraine, vaste plaine balayée par le vent glacial de l’hiver, les seuls éléments qui pouvaient servir à constituer la charpente de l’abri étaient les ossements et les défenses des mammouths morts de mort naturelle dans ce secteur ou bien tués par ce même chasseur. Ces cabanes dont les pièces osseuses ont été retrouvées, étaient recouvertes en partie de la peau de ces mêmes animaux ou simplement de mottes de terre prélevées à l’endroit où étaient installées ces cabanes (fig. 129). En Touraine, où les vallées constituaient autant d’endroits protégés, où régnait un microclimat quelque peu favorable, les huttes devaient largement utiliser le bois et les peaux comme au bord de la Seine et en Périgord.
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          Fig. 128 > Reconstitution d’une tente magdalénienne de Pincevent (parc archéologique du Thot à Thonac en Dordogne).

           L’homme de Cro-Magnon, chasseur, était tributaire du gibier qui lui permettait d’assurer sa subsistance. Ce gibier pouvait être un animal migrateur comme le renne qui, en fonction de la saison, se déplace vers des zones où le climat lui convient mieux ou lorsque la nourriture n’est plus accessible, vers des zones où il peut encore se nourrir. Ce gibier pouvait être aussi constitué par des animaux, comme le cheval ou le bison, qui ne se déplacent que peu mais dont le nombre s’amenuisait au bout d’une période de chasse assez longue. Cro-Magnon, chasseur, est donc avant tout un nomade ; il se déplace avec tout son groupe ; il emporte avec lui tout le matériel dont la confection demande soit beaucoup d’efforts soit beaucoup de temps. Il emmène aussi le matériel précieux constitué par exemple par les bijoux, les objets sculptés ou gravés qui sont des attributs que l’on conserve et que l’on se transmet le plus souvent de génération en génération.
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          Fig. 129 > Fouille du site de Meyzirich en Ukraine. [Cliché A. Tavoso]

           En Périgord où les grottes et abris sont nombreux et où des données abondantes ont été collectées grâce à de nombreuses fouilles, on pense que le groupe du chasseur (ou le groupe comprenant plusieurs chasseurs) effectuait souvent au cours de l’année, le même parcours que les années précédentes. Bien sûr, ce parcours était lié à celui des animaux mais il semble bien que les grottes et les abris voyaient revenir les mêmes habitants d’une année sur l’autre au moment de l’arrivée des premiers froids tandis que, lorsque le printemps, se faisait sentir on se préparait à repartir pour installer une cabane à 10, 20 ou 30 kilomètres de là, dans un endroit particulièrement giboyeux où on allait pouvoir faire une nouvelle réserve de peaux, d’ivoire, d’ossements, de viande, etc.

           Pendant la journée, l’essentiel du temps est consacré aux activités qui permettent la subsistance du groupe. Il faut récupérer de la matière première pour confectionner de nouveaux outils afin de remplacer ceux qui sont usagés ou brisés (fig. 130). Il faut collecter de la nourriture pour satisfaire aux besoins du groupe, il faut collecter le bois qui permettra d’entretenir le feu, il faut travailler les matériaux issus des collectes pour confectionner outils, vêtements. L’aménagement de l’espace habité est également un travail important. Quant à la réalisation des œuvres d’art qui seront le support des activités d’ordre psychique, leur réalisation est vraisemblablement le fait de quelques-uns seulement.
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          Fig. 130 > Stade ultime de la fabrication d’un burin : enlèvement de la chute de burin. [Dessin H. van der Mee]

           La Touraine est une région de roches sédimentaires calcaires où les accidents siliceux sont très fréquents, tant dans les roches d’origine marine que les roches lacustres ou encore les roches détritiques, résultant d’altérations et de transports à la surface du sol. L’homme préhistorique n’a que peu de peine ici pour trouver les matières dures, siliceuses, faciles à tailler, dont il a besoin pour ses outils, mais, lorsque l’outillage devient un outillage sur lame, il est impératif de s’approvisionner en blocs plus gros pour préparer de grands nucléus à simple ou double plan de frappe qui donneront les belles lames de Chaumussay ou du Silo du Grand-Pressigny. Ces lames serviront ensuite de support à des grattoirs ou des burins. Les blocs de silex de forme souvent arrondies appelés rognons se trouvent un peu partout dans le secteur, l’homme n’a qu’à les ramasser à la surface des colluvions de versant qui les ont naturellement ramenés à la surface du sol, n’ayant pas subi l’action du gel du fait de leur enfouissement précédent.
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          Fig. 131 > Utilisation d’un perçoir.[Dessin H. van der Mee]

           Ayant trouvé des blocs de matière première convenable, au cours d’un périple à deux ou à trois, dans le pays, le petit groupe s’installe autour d’un bloc qui se trouve là et va servir de siège ou de protection pour le foyer et le travail va commencer. Plusieurs blocs sont préparés vraisemblablement par le même tailleur qui voit s’accumuler entre ses pieds de grands éclats de dégrossissage du nucléus. Celui-ci, ainsi dégrossi, est peut-être passé à un second tailleur qui, assis à deux pas, reprend le nucléus pour enlever des lames qui sont transformées en perçoirs, grattoirs et en burins (fig. 131 et 132). À deux pas encore, un troisième tailleur s’est emparé d’un petit nucléus et l’ayant soigneusement préparé pour en enlever des lamelles, a laissé tomber devant lui tout un ensemble de petits éclats et de petits fragments qui vont joncher le sol autour du petit nucléus résiduel abandonné par terre, près du foyer, par le tailleur avant son départ. Les burins fabriqués sont utilisés immédiatement sur le site. Est-ce pour travailler de l’os ou du bois de renne afin de fabriquer des sagaies qui vont servir pour la prochaine chasse ? Est-ce pour graver quelque silhouette sur une petite plaquette de grès dont la surface a été au préalable polie avec un galet de silex ? Est-ce encore pour une autre activité qui, comme la première évoquée, n’aura laissé aucune trace sur le site ? C’est bien difficile de le dire.
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          Fig. 132 > Utilisation d’un burin pour le façonnage d’un bois de renne. Fabrication d’une aiguille à chas.[Dessin H. van der Mee]

           En quittant le site, le groupe n’emporte même pas les outils qui ont été fabriqués ou, en tout cas, pas tous. Même le percuteur en granite de la vallée de la Creuse est abandonné sur place, même le petit galet-polissoir qui a tant servi est abandonné ou oublié. On peut tout à fait comprendre ces abandons quand on a saisi la grande compétence de cet homme à reconnaître le terrain, à trouver le matériau dont il a besoin pour résoudre le problème qui se pose à lui. Inutile de s’encombrer de matière première, de percuteurs ou d’autre chose lorsqu’on sait qu’à la prochaine halte, en très peu de temps, on pourra reconstituer l’attirail nécessaire pour, à nouveau, fonctionner.

           La chasse est une activité essentielle. Le gibier ne manque pas en Touraine, pays de vallées où les endroits abrités sont les refuges des espèces qui n’apprécient pas particulièrement le froid, tandis que les plateaux conviennent parfaitement bien aux chevaux sauvages lorsque le froid est plutôt sec. Les rennes apprécient les épisodes de grand froid humide qui voient se développer la toundra ou simplement les basses forêts de bouleaux et d’arbres nains. Même le mammouth a fréquenté notre espace et il y a été chassé comme l’atteste la découverte de la molaire du site des Roches à Abilly. La chasse se pratique en petits groupes ou individuellement. Bien que les outils retrouvés dans les sites locaux soient très nombreux, on peut imaginer facilement que les techniques de prédation sont les mêmes que dans les régions voisines des Charentes et du Périgord par exemple. La chasse au renne, animal abondant pendant les épisodes les plus froids, se pratique à l’aide de sagaies constituées d’une grande hampe en bois à l’extrémité de laquelle est fixée une armature très aiguë, et donc très perforante, qui a été débitée au burin dans un merrain de bois de renne par exemple. Cette armature dont la forme, et notamment celle de sa base, évolue avec le temps, est fixée sur la hampe à l’aide d’une colle constituée souvent d’un mélange de cire d’abeille, de poudre d’ocre et de résine de pin. L’armature est très solidement ligaturée à l’aide d’un fragment de boyau, la ligature étant encore noyée dans la même colle. La très grande solidarité des deux éléments et la forme très aiguë de la partie perforante font de cette sagaie un instrument de chasse particulièrement redoutable. Au début du Paléolithique supérieur, cette arme est utilisée à la main, elle peut être lancée directement dans le flanc du petit ou du plus gros gibier. Par la suite et notamment au Magdalénien, la sagaie deviendra encore plus performante grâce au lancer qui sera effectué avec un propulseur. Objet en bois végétal ou en bois animal (bois de renne en général), le propulseur possède à une extrémité un crochet sur lequel le chasseur vient placer la base concave de la sagaie. Maintenu en même temps que la sagaie par la main qui lance, ce propulseur prolonge l’avant-bras au moment du lancer et imprime à la sagaie un force beaucoup plus grande que lorsque celle-ci est lancée à main nue. Le projectile va ainsi beaucoup plus loin et a un pouvoir de pénétration dans le flanc de l’animal beaucoup plus élevé.

           Toute l’ingéniosité du chasseur se développe au cours de ce travail essentiel à la survie du groupe car telle est bien la signification biologique de cette activité. Lorsque l’animal qui a été tué est d’assez petite taille : lièvre, jeune renne ou très jeune bovidé, il est rapporté en entier auprès de l’habitat où il est dépecé et découpé pour les besoins de la cuisson qui s’effectue directement sur le foyer. En revanche, lorsque l’animal est de grande taille comme un cheval adulte, un bœuf ou un bison, a fortiori un mammouth, ou même un renne de belle taille, le dépeçage s’effectue sur place car il est alors impossible de rapporter l’animal en entier sur le lieu d’habitat. La peau est bien sûr récupérée car elle va servir par la suite ; le dépeçage est effectué de manière à isoler les quartiers les plus chargés en viande, quartiers qui seront ainsi plus facilement transportés jusqu’au foyer et qui constitueront la base de la nourriture du groupe pendant au moins quelques jours. Avant d’abandonner la carcasse aux autres prédateurs qui ne vont pas manquer de s’approcher après le départ des hommes, ceux-ci y prélèvent tous les matériaux qui sont susceptibles de servir à fabriquer des outils, à confectionner des vêtements, à réaliser des éléments de décor pour les parures : bois, intestin grêle, nerfs, tendons, dents et certains ossements sont donc extraits et emportés avec les quartiers de viande.

           Le foyer qui reste allumé en permanence est au centre de l’habitat. L’espace de combustion est délimité par un cercle de grosses pierres qui emmagasinent la chaleur et la restituent ensuite lentement tout au long de la nuit (fig. 133). Les fragments de viande qui ont été découpés à l’aide d’un simple couteau de silex sont déposés sur quelques pierres plates qui se trouvent à l’intérieur du cercle de blocs. Ces pierres plates très chaudes, permettent une cuisson rapide de la viande qui va être ingérée immédiatement par les uns et les autres. Les ossements, reliefs du repas sont rejetés à l’entour, pas toujours très loin de la zone du foyer où on les retrouve aujourd’hui au cours de la fouille. Ce foyer joue un rôle considérable dans la vie du groupe car c’est sans doute là, autour de cet espace de chaleur et de vie, une fois la viande consommée, que l’on reste pour parler… des activités de la journée, des incidents survenus, des rencontres effectuées, peut-être des activités du lendemain. C’est là aussi que l’on s’étend sur des peaux posées au sol pour passer la nuit. Pendant le jour, c’est encore là, près du foyer ou un tout petit peu à l’écart, que se déroulent les activités de fabrication… fabrication d’outils en silex, d’outils en os ou en bois de renne, préparation des peaux pour la réalisation des vêtements, préparation de l’ocre, de la graisse, de la colle pour les ligatures des armatures sur les hampes des sagaies. La journée de l’homme qui n’est pas à la poursuite du gibier est donc occupée par de multiples activités domestiques sans parler bien sûr de la réparation de la tente ou de l’abri qui a pu subir des altérations du fait du dernier orage ou du simple dernier coup de vent.
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          Fig. 133 > Foyer magdalénien (moulage). Gisement de la piscine à Montmorillon (Vienne), 1 x 1 m environ. [Fouille P. Marcel.]

           Les tâches de collecte de la nourriture végétale, peut-être effectuées surtout par les femmes, sont aussi très importantes : il s’agit de parcourir les vastes espaces qui environnent le lieu de séjour à la recherche des fruits disponibles, dans les arbres, les arbustes, les buissons ou simplement les fruits reposant sur le sol. Il s’agit de récupérer des graines que l’on fait tomber de l’arbre ou bien des graines de graminées encore sur pied et que l’on va collecter à la volée en décrivant de grands cercles et à la bonne hauteur avec une écorce large et un peu profonde. Il s’agit encore d’aller à la recherche de racines ou de tubercules de plantes. À l’aide d’un bâton pointu, une fois l’indice trouvé, on creuse le sol et on déterre ce qui constitue une part plus ou moins grande du prochain repas en fonction de ce qui aura été ramassé au total.

           Celles ou ceux qui ne vaquent pas à ces activités de collecte de nourriture ou de bois de chauffe, restent dans l’habitat ou à proximité immédiate pour assurer la protection du lieu et prévenir contre les chapardages toujours possibles. Ils se livrent encore à des activités domestiques qui tournent autour de l’aménagement de l’espace, de son entretien, de la préparation des peaux pour la confection des vêtements ou celle de couchages. Dès le Solutréen, l’aiguille à chas est inventée, elle permet une meilleure réalisation des coutures des peaux pour l’élaboration des vêtements. Ceux-ci tiennent ainsi bien mieux sur le corps et protègent notamment du froid. Les très nombreuses représentations humaines de la grotte de la Marche à Lussac-les-Châteaux dans la Vienne, permettent d’avoir une idée assez précise des vêtements que les Magdaléniens étaient capables de se confectionner pour se protéger surtout du froid car, ne l’oublions pas, le renne et le renard polaire sont alors présents dans la contrée. Les vêtements très couvrants en peaux sont cousus avec soin, de même que les chaussures en fourrure permettant la protection des pieds et sans doute aussi des jambes. Les têtes sont également protégées du froid par des sortes de capuches réalisées avec des peaux d’animaux assouplies et rendues fines grâce à un travail important de dégraissage, de tannage, d’assouplissement à l’aide de galets ou même simplement avec les dents.
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          Fig. 134 > Cepoy (Loiret). Tête de cheval sur plaquette (env. 7 cm). [Fouille D. Jagu]

           Il est bien difficile de parler des activités artistiques de l’homme préhistorique qui fréquente la Touraine, en effet aucun des sites du Paléolithique supérieur tourangeau ne nous a laissé ce genre de vestige. Cependant, d’une part on connaît les œuvres d’art de cette époque qui ont été livrées par des sites des régions voisines (l’extraordinaire frise sculptée du Roc-aux-Sorciers d’Angles-sur-l’Anglin, le remarquable ensemble de blocs gravés de la grotte de la Marche à Lussac-les-Châteaux, la petite tête de cheval gravée (fig. 134) sur une plaquette et trouvée à Cepoy dans le département du Loiret) et d’autre part il n’y a strictement aucune raison de penser que les Homo sapiens (sans doute des Cro-Magnon) de l’époque qui nous occupe avaient un degré d’évolution, une capacité technique, un psychisme différents de ceux des régions voisines. Il est donc plus que probable que ces très anciens habitants de notre région de confluences (région où les contacts pouvaient donc être assez faciles) réalisaient aussi des œuvres d’art qui n’ont malheureusement pas été conservées ici ou que nous n’avons pas encore découvertes et sur lesquelles nous nous garderons bien de disserter (fig. 135). La plaquette gréseuse polie, le galet de silex ayant servi de polissoir, les petits blocs d’ocre rouge, les burins du site de Bénagu à Chaumussay sont autant d’indices qui peuvent laisser penser à la possibilité d’une action artistique mais sans qu’il soit, en aucune façon, possible de l’affirmer. De même, des traces sur certaines dalles du site des Maîtreaux à Bossay-sur-Claise pourraient avoir un rapport avec la production de gravures.

           Ainsi, en définitive, peu de chose différencie la vie de nos Solutréens ou de nos Magdaléniens de celle des contemporains habitants des Charentes ou du Périgord. Seules, des particularités locales qui tiennent au milieu naturel : plus de falaises et d’abris en Périgord, donnant ainsi beaucoup plus de lieux refuges où les hommes peuvent plus facilement se protéger des rigueurs du climat ; ou qui tiennent aux matières premières : plus de silex disponibles, silex en grands fragments et d’excellente qualité dans le sud de la Touraine, font que la vie des hommes va être caractérisée par tel ou tel trait mais, d’une manière générale, c’est le même mode de vie qui règle le cours des jours et des générations qui se succèdent.
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          Fig. 135 > Lussac-les-Châteaux. Grotte de la Marche. Ours sur bloc gravé (23 cm du museau à l’arrière-train). [Relevé J. Airvaux]

           Au cours des dix dernières années, des traces des civilisations aurignacienne et gravettienne ont été nettement reconnues dans la région qui nous intéresse s’ajoutant au Solutréen et au Magdalénien dont la connaissance locale s’est enrichie. Ces deux dernières grandes cultures paléolithiques sont contemporaines du maximum glaciaire de la dernière grande période froide, elles sont attestées en Touraine surtout dans des sites de plein air mais aussi en abri, par un assez grand nombre de gisements dont beaucoup se trouvent dans le sud du département (carte 3).
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          Carte 3 > Les sites du Paléolithique récent.

          L’AURIGNACIEN

          Le site des Roches à Abilly

           Il a déjà été question du site des Roches à Abilly lorsque nous avons traité des cultures du Paléolithique moyen puisque dans ce site, l’équipe de Thierry Aubry a non seulement retrouvé des indices de Moustérien comme François Bordes et Paul Fitte l’avaient fait autrefois, mais de plus ils ont mis en évidence la présence d’une industrie à pointes de Châtelperron. Il est cependant à nouveau nécessaire d’évoquer ce site avant de le présenter d’une manière plus détaillée lorsque nous aborderons le Solutréen car, au-dessus du Châtelperronien, la même équipe a mis en évidence une couche contenant quelques éléments qui signent une industrie caractéristique de l’Aurignacien (Aubry et alii 2009). Il s’agit d’un outillage sur lame (fig. 136). La première lame, complète, est retouchée en grattoir à ses deux extrémités par une retouche large, écailleuse, localement lamellaire ; la pièce n° 2 est l’extrémité d’un outil du même type ; la pièce n° 3 est encore une pièce du même type mais il s’agit ici de la partie mésiale ; la dernière pièce est un grattoir caréné sur une lame épaisse. La couche contient de nombreux restes osseux bien conservés dont l’étude détaillée permettra d’avoir des informations, jusqu’à maintenant inexistantes pour tous les sites de la vallée de la Claise, sur les environnements, les climats de cette période ainsi que sur les comportements des chasseurs aurignaciens.
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          Fig. 136 > Abilly. Les Roches. Couche 3. Industrie aurignacienne. [Bull. AMGP 60, p. 71. Fouilles et dessin T. Aubry]

          LE GRAVETTIEN

          Le site de La Picardie à Preuilly-sur-Claise

           Ce site qui se trouve sur la commune de Preuilly-sur-Claise est un site de plein air, localisé sur le plateau de la rive gauche de la Claise, pas très loin de cette vallée. Le site a été découvert dans les années 1980 par Bertrand Walter au cours de prospection qui ont permis de repérer un certain nombre d’autres sites du Paléolithique supérieur sur cette commune mais également, avec l’aide de Henri Thiennet, sur la commune voisine de Bossay-sur-Claise. Le site a été l’objet de fouilles par B. Walter et T. Aubry jusqu’en 2003 ; la fouille a été poursuivie par Laurent Klaric en 2004 (Klaric et alii 2002). La fouille a permis de mettre en évidence une couche archéologique conservant une très forte densité de vestiges lithiques qui ont été attribués au Gravettien sur des bases typologiques (l’outillage) et technologique (les méthodes d’obtention de cet outillage).

           La fouille a permis de mettre en évidence un ensemble de blocs dont certains ont été chauffés et surtout une très grande masse d’artefacts en silex du Turonien supérieur : des déchets de taille et de l’outillage. Le relevé montre la très forte concentration des objets, permettant de penser que malgré les phénomènes de cryoturbation fréquents dans ces dépôts limoneux, le matériel a été relativement peu déplacé.

           Outre les déchets de taille, le matériel lithique comprend une forte proportion d’outils notamment des « burins » du Raysse (fig. 137), des burins sur troncature, des grattoirs et des armatures à retouche marginale. Il y a aussi de fortes lames qui ont été systématiquement fragmentées ; certaines ont été aménagées en burin, en grattoir, d’autres sont retouchées.

           Reste le problème des nombreuses lamelles à retouche marginale (fig. 138) sachant qu’aucun nucléus prismatique à lamelles n’a été découvert sur le site. Laurent Klaric considère que ces lamelles ont des caractéristiques suffisamment particulières pour pouvoir en définir un nouveau type : ce ne sont ni des lamelles à dos, ni des microgravettes mais de simples lamelles à retouche marginale. D’autre part, il considère que ces lamelles n’ont pu être produites qu’à partir des « burins » du Raysse qui sont au nombre de 62 dans la couche archéologique. La forme des lamelles (partie proximale souvent torse et une sorte d’épaulement à la base du côté gauche) et la forme des négatifs de lamelles sur les « burins », les dimensions des lamelles et les dimensions des négatifs en longueur et en largeur ; ces éléments concordent pour amener à conclure que ce sont bien les « burins » du Raysse qui sont les nucléus à partir desquels ont été obtenues ces lamelles. Ces objets sont très vraisembablement des armatures pour les armes de jet qui servaient à la chasse.
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          Fig. 137 > Preuilly-sur-Claise. La Picardie. Nucléus à lamelles « burin du Raysse ». [Bull. SPF, t. 99 n° 4. Dessin L. Klaric]
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          Fig. 138 > Preuilly-sur-Claise. La Picardie. Armatures à dos. La pièce de gauche mesure 31 mm. [Bull. SPF, t. 99. n° 4. Dessin L. Klaric]

           Comme toujours pour les sites de plein air de notre secteur, la faune n’est pas conservée du fait de l’acidité des limons des plateaux dans lesquels la couche est noyée. La matière première des artefacts est le silex du Turonien supérieur local.

          LE SOLUTRÉEN

           Des découvertes isolées de pièces dénommées « feuilles de laurier » ont été effectuées à Abilly, au Petit-Carroi d’abord, à La Chatière ensuite ainsi qu’à Huismes près de la Loire. La pièce du Petit-Carroi a été présentée par E. Simon (1951), elle a été récoltée vers 1935 par J.-B. Barreau, elle mesure 106 mm de long, 56 mm de large et 12 mm d’épaisseur. G. Cordier (1956) en donne une représentation à côté d’une autre pièce du même type découverte à Huismes, près de la Loire, au lieu-dit Les Fontaines d’Ozon ; cette pièce mesure 101 mm de longueur, 62 mm de largeur et 13 mm d’épaisseur. Pour P. Smith (1966) qui cite les deux pièces précédentes, la ressemblance avec les feuilles de laurier de l’abri des Roches d’Abilly, dont il sera question un peu plus loin, suffit à les légitimer. Cet auteur classe ces deux pièces dans le sous-type B (feuilles de laurier larges, symétriques, pointues aux deux bouts… assez larges et lourdes pour rappeler les bifaces du Moustérien de tradition acheuléenne). Une autre pièce du même type a été trouvée en 1971 à la Chatière (Abilly). À peu près de la même taille que les précédentes, elle devait mesurer environ 100 mm de long pour 50 mm de large et 13 d’épaisseur.

           Les deux feuilles de laurier d’Abilly ont été récoltées en des lieux connus pour leur abondance de matériel néolithique. Deux sites parfaitement caractérisés du Solutréen existent à proximité, ils permettent de penser que ces découvertes appartiennent bien à ce faciès culturel.

          Un site de plein air : Les Maîtreaux à Bossay-sur-Claise

           Des éclats de façonnage et des fragments de pièces foliacées bifaces de grand module, à patine blanchâtre, d’aspect frais sont collectées en 1992. L’enrobement dans un sédiment de couleur orangée permet alors de penser que leur mise à jour par la charrue est récente (Aubry et Walter 1994). Le gisement occupe un versant, à pente inférieure à 10 %, d’un affluent temporaire de la rive gauche de la Claise. Un premier sondage a révélé, sous 30 cm de sédiment remanié (terre labourée), un amas très riche en éclats de façonnage. Plus profondément, d’autres concentrations ont été dégagées, montrant d’autres éclats, une préforme et deux pièces foliacées bifaces fragmentées. Dès le début de la fouille, des remontages ont été réalisés. Plusieurs milliers d’esquilles ont été récoltées, lors du tamisage sous l’eau, dans le sédiment inclus dans les amas de débitage. D’après les auteurs, « le matériel rencontré dans la couche limoneuse […] correspond au rejet des déchets liés à la fabrication de pièces foliacées de grand module et à la production de supports laminaires à profil rectiligne ». L’attribution au Solutréen du site des Maîtreaux est également confirmée par les techniques de façonnage (abrasion et préparation des talons) ainsi que par l’association avec le débitage laminaire (support possible de pointes à cran) réalisé par percussion directe au percuteur tendre.

           Après plus d’une dizaine de campagnes de fouilles sur le site (fig. 139), Thierry Aubry et son équipe peuvent se targuer d’une moisson de résultats remarquables qui donnent une bonne idée du comportement des tailleurs solutréens qui ont fréquenté le site. Une séquence stratigraphique de 5 couches a été mise en évidence mais c’est une seule couche qui contenait les 3 niveaux archéologiques. La distinction de ces différents niveaux au sein cette couche n’a pas été facile car les couches stériles les séparant étaient particulièrement fines. Cette distinction n’est d’ailleurs pas complètement assurée, des remontages pouvant laisser penser qu’il n’existe en fait qu’un seul niveau. En attendant les résultats prochains, nous conserverons provisoirement cette distinction de deux occupations séparées seulement (fig. 140).

          
            [image: Image 100000000000049D000007377D8660C6.jpg]
          

          Fig. 139 > Bossay-sur-Claise. Le site des Maîtreaux en cours de fouille en 1997. [Fouille et cliché T. Aubry]
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          Fig. 140 > Bossay-sur-Claise. Les Maîtreaux. Relevé de l’atelier solutréen (carrés de 1 m). [Fouille, relevé et photo T. Aubry]

           Le niveau archéologique supérieur rencontré comprend des amas de produits de débitage de lames. Le niveau archéologique inférieur est constitué par des éclats de façonnage et des pièces foliacées à taille bifaciale de différentes dimensions. Ces deux niveaux sont attribués au Solutréen, ils ne contiennent pas de faune du fait du caractère très acide des limons argileux qui constituent les couches. Les pièces sont surtout taillées à partir du silex du Turonien supérieur local. Les pièces du second niveau sont en général moins patinées que celles du premier. En plus de ces nombreuses pièces taillées qui jonchent le sol, de grosses dalles de silex ont été apportées et disposées de manière à constituer des structures qu’il n’est pas aisé d’interpréter (fig. 140).
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          Fig. 141 > Bossay-sur-Claise. Les Maîtreaux 1 et 2 : pièces foliacées incomplètes (24 cm et 15,8 cm). [Dessin T. Aubry]

          Le matériel du niveau archéologique inférieur

           Au moins 18 pièces foliacées (fig. 141) ont été découvertes dans cette couche. Il y a 7 préformes qui sont des dalles dont la préparation a été commencée puis abandonnée, 10 autres pièces correspondent à un stade nettement plus avancé du façonnage mais ont toutes été fracturées vraisemblablement au moment de leur taille. Ce niveau contient aussi des lames dont la longueur est comprise entre 20 et 25 cm. Ces lames ont été utilisées sur place, comme en témoignent les fortes ébréchures qui affectent les tranchants ; elles auraient pu être utilisées en percussion lancée sur de l’os afin de couper une matière fixée sur celui-ci.

          Le matériel du niveau archéologique supérieur

           Tous les vestiges de ce niveau résultent de la production de lames qui ont servi à fabriquer différents types d’outils, des pointes à cran, des grattoirs, des burins et des lamelles à dos. L’étude des 21 fragments de pointes à cran montre qu’il y a deux tailles différentes (fig. 142).
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          Fig. 142 > Bossay-sur-Claise. Les Maîtreaux. Pointes à cran (10,5 cm ; 6,6 cm et 6,7 cm).[Dessin T. Aubry]

           Les six grattoirs sont, pour cinq d’entre eux, aménagés sur des lames à face supérieure corticale ; plusieurs montrent des traces d’utilisation. Les burins sont taillés sur des lames plus régulières que celles des grattoirs ; ils montrent aussi quelques traces d’usage. Les lamelles à dos ont été retrouvées regroupées dans un secteur du site. Elles sont d’assez grande taille et ont été interprétées comme pouvant servir à armer des sagaies à rainures.

          L’analyse spatiale des vestiges et les remontages

           L’analyse spatiale des vestiges du niveau supérieur a montré des amas à forte densité de vestiges de forme sensiblement circulaire et à limites bien nettes (fig. 140). Le tamisage a également montré que les esquilles sont absentes hors des amas et nombreuses à l’intérieur. Il est évident que les déplacements des objets et des sédiments ont été particulièrement faibles. Dans le niveau inférieur, les amas moins denses et leurs limites moins nettes suggèrent un possible glissement pendant la phase qui sépare les deux occupations.

           Directement à la fouille un certain nombre de raccords a été observé, résultant du déplacement très faible des éléments lithiques. Sur le plan de répartition des objets découverts à la fouille, les raccords entre deux ou plusieurs éléments sont indiqués par des segments de droite qui relient les pièces qui se raccordent. On observe un très grand nombre de remontages possibles au niveau de l’amas qui occupe la partie nord-ouest du relevé. Les remontages sont opérés entre des nucléus, des tablettes d’avivage de nucléus, des lames ou fragments de lames et des éclats de façonnage. Ils sont aussi opérés avec les éclats de façonnage sur les préformes (fig. 143).
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          Fig. 143 > Bossay-sur-Claise. Les Maîtreaux. Raccords issus du façonnage d’une grande feuille de laurier (à droite le stade final du remontage). [Fouille et remontages T. Aubry et alii]

           L’analyse des résultats de ces remontages permet de proposer des hypothèses quant au statut de ces amas, certains étant interprétés comme des postes de travail et d’autres comme des lieux de vidanges de déchets de taille. Quant aux grosses dalles de silex, elles peuvent avoir servi de siège ou bien de sortes de tablettes lorsqu’elles sont en contact direct avec une accumulation de lames et de lamelles. Les différents types d’outils sont concentrés sur les amas de débitage.

          Les matières colorantes

           La fouille du site a donné une grande quantité de matières colorantes de dureté très faible, allant d’une couleur rouge très foncé à des variantes violette et bordeaux et à un jaune vif. Ces matières colorantes peuvent se trouver dans les environs immédiats du site. Tous les fragments ont été repérés à la fouille (fig. 144), ils sont en majorité sur une zone d’une vingtaine de mètres carrés et des remontages ont même pu être opérés. Il existe également un fragment de forme pyramidale qui possède une perforation biconique ; il pourrait être interprété comme une pendeloque.

          Interprétation du site

           Cette interprétation n’est pas définitive et donne encore actuellement lieu à plusieurs hypothèses. La fouille n’aurait pu mettre à jour qu’une petite partie d’un vaste campement donnant ainsi une image biaisée de l’occupation. Au contraire, si l’essentiel du gisement a été fouillé, il pourrait s’agir des vestiges de courts arrêts de petits groupes de quelques personnes se constituant une réserve d’objets lithiques destinés à être utilisés ailleurs. Ces réserves d’objets auraient pu également être constituées alors que le groupe était déjà parti vers des sites de chasse et nous savons que, dans cette régions plusieurs sites de longs séjour existent aux Roches à Abilly, à l’abri Fritsch de Pouligny-Saint-Pierre, à Monthaud et à Fressignes dans le sud du département de l’Indre. Si le site n’est plus en cours de fouille, en revanche les études sur le très abondant matériel se poursuivent : répartitions spatiales, chaînes opératoires, production des outillages, traces des utilisations, provenance des matières premières et enfin relations avec les autres sites solutréens régionaux. Les apports scientifiques de ce site, pour la connaissance du Paléolithique supérieur régional, sont considérables.
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          Fig. 144 > Bossay-sur-Claise. Les Maîtreaux. Carte de répartition des restes de colorants découverts à la fouille. [Fouille T. Aubry, carte H. Salomon]

          Un site d’abri-sous-roche : Les Roches à Abilly

           L’abri Bordes-Fitte se trouve sur un versant situé rive droite de la Creuse, un peu en aval du confluent avec la Claise. Le Turonien supérieur est constitué, à cet endroit, de tuffeau jaune caractéristique surmonté par un niveau du même sédiment qui a subi (sans doute à l’ère tertiaire) une induration d’origine paléopédologique qui en a fait une sorte de grès particulièrement résistant à l’érosion ainsi qu’aux chocs. L’existence de ce banc très dur et le phénomène de dissolution de la craie sous-jacente ont permis la formation de cavités naturelles soit en abri soit en galerie. C’est le banc gréseux dur qui forme le plafond. Ces cavités ont très souvent été approfondies à l’époque médiévale soit pour extraire la pierre à bâtir soit pour y séjourner (habitations troglodytiques). Le banc gréseux est naturellement fissuré voire cassé, il donne des blocs libres qui s’affaissent sur la pente. Ce sont ces blocs qui semblent aujourd’hui recouvrir, au moins en partie, les couches paléolithiques qui se trouvaient sous l’abri, constituant ainsi pour ces couches une protection parfaite (fig. 145).

          
            [image: Image 10000000000005A1000003DD01B845B8.jpg]
          

          Fig. 145 > Abilly. Les Roches. L’abri Bordes-Fitte se trouve dans le versant ; le toit de l’abri est effondré.

           F. Bordes et P. Fitte (1950) effectuent différentes observations dans la falaise bien exposée au sud-est. Ils font un sondage à gauche du chemin qui mène au vieux château des Roches, au-dessus de l’à-pic rocheux et mettent ainsi en évidence l’extrémité d’un vaste abri qui s’étend sur le versant et dont le toit morcelé est effondré sur les couches en place. L’autre extrémité de l’abri se trouve à 25 mètres plus à l’est et a aussi été l’objet de petits sondages. C’est à cet endroit qu’est visible une intéressante coupe du gisement (fig. 146).
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          Fig. 146 > Abilly. Les Roches. À l’extrémité est de l’abri, des couches en place sont visibles sous de gros blocs effondrés du toit de l’abri.

           La stratigraphie du sondage ouest a donné la superposition qui est ici décrite de bas en haut (fig. 147) :

          
            	
              la craie tuffeau du Turonien supérieur, décomposée à son sommet (couche 1 et 8) ;

            

            	
              0,10 m d’épaisseur maximum pour des sables jaunâtres qui contiennent du Moustérien de tradition acheuléenne (couche 2) ;

            

            	
              0,10 m d’épaisseur maximum pour une couche (3) stérile, argilo-sableuse, rougeâtre ;

            

            	
              0,10 à 0,80 m d’épaisseur pour une couche (4) de sables roux qui contient au moins un niveau d’habitat solutréen (traces de foyers et industrie) ;

            

            	
              d’énormes blocs éboulés provenant de l’effondrement du plafond de l’abri (couche 5) ;

            

            	
              une couche (6) dure, grisâtre, contenant des coquilles de mollusques. Cette couche est fortement remaniée par les fouisseurs. Les auteurs notent qu’il est possible qu’une partie de cette couche soit en place. Ils évoquent le Magdalénien ancien. Il semble évident que la coupe visible à l’extrémité est de l’abri montre, à son sommet, sous les énormes blocs d’effondrement, une ou plusieurs couches très sableuses mais compactes, contenant une blocaille en quantité importante et du matériel archéologique ;

            

            	
              une dernière couche (7) est pulvérulente, elle a donné un peu de matériel néolithique (silex et céramique).

            

          

           P. Smith (1966) note : « C’est peut être le seul site solutréen dans la partie nord de la France qui pourra être refouillé ». L’industrie solutréenne est surtout faite de silex blond du Grand-Pressigny mais T. Aubry (1990) note une grande diversification dans l’origine des matières premières avec notamment des pièces façonnées sur des rognons (du Bajocien et du Bathonien moyen) collectés dans la région d’Angles-sur-l’Anglin. Selon F. Bordes et P. Fitte la nature et surtout la taille des rognons et des plaquettes de la matière principale (Turonien supérieur) a peut-être quelque chose à voir avec la nature « aberrante » de ce Solutréen qui est jugé plutôt différent du Solutréen habituel par P. Smith. Les outils sont en effet grands et lourds sans la délicate retouche observée ailleurs.

           Les six feuilles de laurier, trouvées dans toute l’épaisseur de la couche, sont plutôt grandes. Elles semblent toutes symétriques et pointues aux deux bouts mais l’une est très large. La taille fut faite par percussion directe. Les lamelles à dos comme les gravettes ou plutôt « Pointes des Cottés » (F. Bordes et P. Fitte 1950, exemplaire annoté par F. Bordes) étaient assez nombreuses (F. Bordes pensait à un mélange possible avec du Périgordien). Les grattoirs sont sur lames retouchées, l’un est en éventail. Les lames de type aurignacien sont nombreuses et il y a quelques lames étranglées classiques. Les lames ordinaires, non retouchées, sont nombreuses et peuvent atteindre 26 cm de longueur. La plupart des nucléus appartient aux types habituels du Paléolithique supérieur mais il y a quelques nucléus de type moustérien (discoïdes). F. Bordes et P. Fitte furent frappés par l’abondance des éléments moustéroïdes (pointes moustériennes, racloirs et éclats Levallois) qui ne peuvent venir du Moustérien de tradition acheuléenne sous-jacent (la patine est différente). L’existence de ces éléments moustéroïdes pose problème, de même que la présence d’éléments de type aurignacien et d’autres de type périgordien. S’agit-il de survivances des périodes antérieures que l’on retrouve dans l’industrie solutréenne ? S’agit-il d’une convergence technique due au matériel brut ou bien y a-t-il eu mélange de couches ? Un remaniement de couches plus anciennes par les Solutréens n’est pas totalement à exclure. La reprise de la fouille de ce site majeur va peut-être permettre de répondre à ces questions. La faune comprend le cheval et un bovidé abondants, le renne, le cerf élaphe, le rhinocéros (tichorhinus), l’hyène des cavernes et un renard. Tant F. Bordes que P. Smith placent le Solutréen des Roches d’Abilly dans le Solutréen moyen sans aucune indication de contacts avec les Solutréens évolués du sud-ouest de la France.
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          Fig. 147 > Coupe stratigraphique de l’abri donnée par F. Bordes et P. Fitte. [Archives du musée du Grand-Pressigny]

           La reprise des fouilles sur le site a été présentée plus haut avec la découverte par T. Aubry et toute son équipe (fig. 148), d’une couche contenant une industrie châtelperronienne et d’une autre couche contenant une industrie aurignacienne. On comprend alors très bien ce qui est évoqué dans le paragraphe précédent et qui reprend les interrogations de F. Bordes et P. Fitte (fig. 149) qui trouvaient que l’industrie solutréenne des Roches était aberrante avec des outils qui, en plus d’un outillage solutréen caractéristique, leur semblaient se rapporter au Châtelperronien et à l’Aurignacien. F. Bordes n’ayant pas participé aux fouilles (communication orale), il lui était difficile d’attribuer le mélange des couches aux Solutréens ou aux fouilleurs que l’on peut peut-être excuser lorsqu’on voit aujourd’hui les difficultés de la nouvelle équipe tant pour la gestion des énormes dalles de cherts effondrées sur les couches que pour le caractère très fugace des couches les plus profondes du remplissage de l’abri, au moins dans sa partie ouest actuellement en cours de fouille.
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          Fig. 148 > Abilly. Les Roches. Extrémité ouest de l’abri en cours de fouille. La coupe se trouve derrière le personnage à droite.

           Un autre résultat très important du travail de la nouvelle équipe et qui semble déjà acquis consiste dans le fait qu’à la différence des deux niveaux châtelperronien et aurignacien qui sont recouverts par les énormes dalles effondrées du toit de l’abri, le niveau solutréen semble postérieur à l’effondrement puisque le matériel (éclats et feuilles de laurier) ne se trouve qu’en périphérie des énormes blocs effondrés du toit de l’abri.
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          Fig. 149 > Abilly. Les Roches. Solutréen, feuilles de laurier. La pièce n° 1 mesure 13 cm. [Fouille F. Bordes et P. Fitte. Dessin P. Laurent]

           D’autre part, M. Almeida a entrepris avec une autre équipe de travailler en bas du versant au-dessus de la coupe réalisée lorsqu’un ancien propriétaire avait l’intention de mettre en place un terrain de tennis. En effet, des ramassages au pied de cette coupe (J.-C. Marquet et L.-A. Millet-Richard, inédit) avaient donné quatre fragments de feuilles de laurier (musée du Grand-Pressigny) et un certain nombre d’éclats, dont deux se raccordant (fig. 150). À cet endroit, M. Almeida a ainsi mis en évidence un niveau archéologique dense contenant des éclats de façonnage de feuilles de laurier qui pouvaient être de grande taille. Ce matériel semble être en place, sur un replat du versant : en effet des remontages ont été possibles sur des pièces provenant d’un même mètre carré. Cette couche solutréenne pourrait également être surmontée d’une couche de Magdalénien en raison de la présence de produits laminaires.

           Ces observations ne sont pas en accord avec mes propres observations effectuées au cours d’un sondage, réalisé un peu plus haut sur le versant où il semblait que le matériel découvert consistait en un mélange d’éléments moustériens, d’ébauches de feuilles de laurier (fig. 151) et d’éclats de façonnage de feuilles de laurier (Marquet, inédit). Étant donnés les bouleversements qu’ont dû subir plusieurs parties de ce site à certaines périodes historiques (mise en place d’un chemin, exploitation du tuffeau, aménagement d’un grand terre-plein, habitats troglodytiques), il est probable qu’une partie des couches du remplissage se retrouve aujourd’hui, remaniées, sur le versant. Il est certain cependant que le versant peut aussi avoir été occupé et receler des niveaux en place.

           Avec les sites du département de l’Indre que sont Fressignes, Monthaud à Chalais, l’abri Fritsch à Pouligny-Saint-Pierre, ceux de Touraine du sud constituent tout un ensemble de sites solutréens très septentrionaux dont la connaissance plus approfondie permettra de mieux saisir les caractères de l’extension nordique de ce faciès culturel remarquable du Paléolithique récent.
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          Fig. 150 > Abilly. Les Roches. (en bas du versant). Fragment de feuille de laurier (6,4 cm).
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          Fig. 151 > Abilly. Les Roches. Fragment d’ébauche de grande feuille de laurier (15,5 cm). [Fouille J.-C. Marquet. Dessin T. Aubry]

          LE MAGDALÉNIEN

           À ce jour, en Touraine, le Magdalénien n’a pas encore été rencontré en grotte ou en abri mais seulement dans des sites de plein air. Nous distinguerons des sites du Magdalénien ancien surtout localisés dans le Lochois (sud et sud-est du département) et des sites du Magdalénien supérieur plus largement répartis.

          Le Magdalénien ancien

           Les sites du Magdalénien ancien de la Claise tourangelle présentent une très grande homogénéité. Il s’agit de sites de plein air qui ont tous donné différents types de produits parmi lesquels des objets qui ont été appelés au départ burins transversaux du fait de leur forme et de leur mode de production. Le « burin transversal » est un éclat, cortical ou non, dont un bord (latéral) a été retouché et aménagé en plate-forme, en général concave, à partir de laquelle un certain nombre d’enlèvements ont été opérés en « coup de burin ». Les études récentes sur les sites de la Claise et d’autres sites ont montré que ces objets sont en fait des nucléus à lamelles. L’industrie lithique se compose d’encoches, de denticulés, de perçoirs et de becs ; il n’y a pas de raclettes qui sont abondantes dans une phase plus récente. Cette industrie du Magdalénien ancien a été rapportée à un Protomagdalénien appelé aussi Badegoulien et plus précisément à la phase ancienne de cette culture. La particularité des « burins transversaux » des sites de la Claise, sans doute due, au moins en partie, à la dimension des blocs de matière première disponible, en a fait un « Protomagdalénien tourangeau ».

          La Pyramide à Céré-la-Ronde

           Ce site se trouve au point culminant du département d’Indre-et-Loire (188 m) près de sa limite avec le Loir-et-Cher. Il a été longuement prospecté par des chercheurs locaux dont C. et G. Bastien (1967). Après de nouvelles prospections par J. Lété, J.-J. Cleyet-Merle y effectue une fouille de sauvetage et fait le point sur la nature du site (Cleyet-Merle 1985). Le matériel lithique magdalénien (fig. 152) a essentiellement été prélevé dans la couche de terre arable remaniée par les labours. L’industrie est taillée dans sa quasi-totalité sur du silex d’au moins six origines différentes dont deux locales. Le gisement semble se répartir en deux zones distantes de quelques dizaines de mètres et comprenant l’une, des nucléus et l’autre, surtout des éléments de débitage et des outils.
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          Fig. 152 > Céré-la-Ronde. La Pyramide. Industrie lithique. 1 à 9, 11, 14, 15 : burins ; 10, 12, 13 : « burins transversaux » nucléus à lamelles. [Dessin G. Bastien]

           Le débitage comprend :

          
            	
              des nucléus à lames ou à lamelles souvent prismatiques à plans de frappe multiples ou opposés. Les autres nucléus sont polyédriques à plans de frappe multiples ;

            

            	
              des éclats massifs, à talon épais issus d’une matière première de qualité médiocre ;

            

            	
              de « burins transversaux » qui sont en fait des nucléus à lamelles ;

            

            	
              des lames souvent épaisses, rarement de belle facture, ne dépassant qu’exceptionnellement 100 mm.

            

          

           La présence de lames à crêtes et de quelques percuteurs confirme l’existence d’au moins une aire de débitage.

           L’outillage est constitué d’objets fabriqués à partir du silex local mais aussi à partir de silex importé. Cet outillage se compose :

          
            	
              de grattoirs à front généralement convexe dont le nombre est largement dominé par celui des burins ;

            

            	
              de burins dièdres, nucléiformes ;

            

            	
              de burins d’angle sur cassure.

            

          

           Il y a aussi des lames retouchées, des racloirs, des encoches, des raclettes et des outils qui restent relativement rares : les outils composites, les perçoirs, les becs, les lamelles à dos et les denticulés. J.-J. Cleyet-Merle, « au vu des industries et grâce à la présence affirmée des raclettes » considère que l’on peut raisonnablement rattacher cette station au Magdalénien ancien.

          Le silo au Grand-Pressigny

           F. Berthouin et G. Cordier (1953) donnent la coupe simplifiée observée au moment de l’aménagement du silo à la gare du Grand-Pressigny.

           Cette coupe montre (fig. 153), de bas en haut :

          
            	
              une épaisse couche de limon argileux, de type lœssique, sans cailloux volumineux mais avec quelques graviers (de -4 m à -1,60 m). C’est entre 3,80 m et 3,50 m de profondeur que se trouvait le plus important niveau archéologique, un autre niveau moins riche étant situé plus haut ;

            

            	
              une couche de terre végétale de 80 cm d’épaisseur ;

            

            	
              une couche de remblai moderne de 80 cm d’épaisseur.
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          Fig. 153 > Le Grand-Pressigny. Le Silo. Coupe schématique. [D’après Berthouin et Cordier]

           Le matériel archéologique du niveau profond était localisé dans un petit espace. Le débitage se compose :

          
            	
              d’éclats non retouchés, nombreux ;

            

            	
              de quelques éclats retouchés ;

            

            	
              de lames ou fragments de lames non retouchées à bulbe peu marqué (fig. 154) ;

            

            	
              de fragments de lames retouchées ;

            

            	
              de lames à crêtes ;

            

            	
              de chutes de burins ;

            

            	
              d’un nucléus irrégulier et d’un bloc entamé ;

            

            	
              des « burins transversaux » sur gros éclats qui sont des nucléus à lamelles (fig. 155).

            

          

           L’outillage comprend :

          
            	
              quelques burins d’angle simples ou doubles ;

            

            	
              quelques burins dièdres ;

            

            	
              d’autres burins de divers types dont un énorme burin nucléiforme ;

            

            	
              quelques grattoirs dont deux convexes, un ogival, un double ;

            

            	
              un perçoir sur lame.

            

          

           L’autre niveau archéologique situé dans la partie terminale du limon contient du matériel archéologique attribuable au Néolithique. C’est donc une couche unique du Paléolithique supérieur que nous retiendrons ici. Ce site est attribué par G. Cordier (1956), de même d’ailleurs que les autres sites que nous décrirons ensuite, à un « Protomagdalénien tourangeau » que cet auteur compare au « Protomagdalénien Ia » de Badegoule (Dordogne) décrit par Cheynier (1949). C’est surtout l’absence de raclettes et la forte proportion de burins transversaux à coche sur éclat qui conduit G. Cordier à cette attribution.
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          Fig. 154 > Le Grand-Pressigny. Le Silo. Nucléus à lames à deux plans de frappe (25 cm) ; lames (21 cm ; 21,5 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 155 > Le Grand-Pressigny. Le Silo. « Burin transversal » (7,1 cm). [Dessin G. Le Licon-Julien]

          Saint-Fiacre à Bossay-sur-Claise

           Ce site a été découvert vers 1948 par Henri Thiennet, qui connaît mieux que quiconque les gisements préhistoriques de sa commune de Bossay-sur-Claise. En 1956, H. Thiennet et G. Cordier (1965) effectuent un sondage et découvrent une couche archéologique en place, très riche en matériel lithique. Le site se trouve sur la rive gauche de la Claise, un peu en aval de la fontaine Saint-Fiacre, à plus de 7 mètres au dessus du sommet des alluvions récentes (fig. 156). La couche se trouve à 30 ou 40 cm sous la surface du sol et son épaisseur est d’une dizaine de centimètres. Le sédiment est un limon très argileux qui n’a pas permis la conservation des matériaux organiques. La fouille n’a malheureusement pas été effectuée avec repérage d’objets. Nous avons collecté d’autre part, de nombreux éclats, ramenés en surface par les labours. Ce sont des fragments, voire des outils issus de la couche archéologique.

           La matière première utilisée est très homogène, c’est du silex jaunâtre dont le cortex est mince. De rares éléments ont été apportés sur le site depuis des zones relativement lointaines : un galet en grès de Brenne pourrait provenir des alluvions de la Claise (mais c’est peu probable étant donné sa taille et sa forme caractéristique d’une usure éolienne), un fragment de roche de type Amphibolite provenant vraisemblablement des alluvions de la Creuse.

           Le matériel décrit par Cordier et Thiennet est abondant, il faudrait lui ajouter celui qui a été collecté en surface. Il comprend de nombreux burins très divers (parmi ceux-ci, les « burins transversaux » qui sont, en fait, des nucléus à lamelles) tant par la forme du support (éclat ou lame) que par la nature technologique de l’outil. C’est donc une centaine de ces outils qui ont été extraits avec 25 grattoirs et divers outils indéterminés. Le débitage laminaire est extrêmement bien représenté avec près d’un millier de lames pour la plupart fragmentées. Les nucléus sont au nombre de 46, ce sont de volumineux nucléus à lames, le plus gros atteignant 27 cm de long et pesant plus de 4 kg. L’attribution au Magdalénien ancien est justifiée par la présence en grand nombre de gros « burins transversaux » sur éclats, simples et doubles. La qualité du matériau et la sûreté des gestes des tailleurs confère à cet outillage une grande simplicité voire une pureté de forme selon les auteurs de l’étude.

           Ce site devrait être repris avec des méthodes de fouille moderne utilisant le système de repérage systématique des objets. La couche unique s’étend en effet sous le chemin, vers le Nord, elle s’étend aussi très vraisemblablement sous le sentier qui descend vers la Claise et le terrain situé à l’ouest.
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          Fig. 156 > Bossay-sur-Claise. Saint-Fiacre. Vue du site sur la rive gauche de la Claise.

          La station de la Pluche à Yzeures-sur-Creuse

           Ce gisement a été l’objet de ramassages de surface par P. Joannès (Joannès et Cordier 1958) ainsi que de sondages qui n’ont pas montré de couche en place. Il s’agit vraisemblablement de l’étalement en surface des vestiges d’un gisement de plein air. La station est placée en haut du versant exposé au sud, sur la rive droite de la Creuse. Le matériel collecté est surtout constitué d’outils, les pièces de débitage ayant été largement négligées (51 nucléus ont été cependant collectés ainsi que 22 chutes de burin). Les outils sont surtout des burins et parmi eux les « transversaux » qui sont des nucléus à lamelles, dominent, ils sont simples, doubles et quelquefois triples. De nombreuses lames retouchées (fig. 157) sont présentes ainsi que des éclats… Il y a enfin quelques perçoirs, des grattoirs, une pointe et de rares outils composites.

           Les « burins transversaux » sont nombreux et typiques (fig. 158), ils sont sur éclats épais et conservent souvent une face corticale. Les enlèvements de chutes de burin et de lamelles sont souvent multiples dénotant une utilisation prolongée et des ravivages nombreux sur place. Les nucléus sont en majorité des nucléus à lames, assez réguliers, à plan de frappe simple ou double, certains d’entre eux pouvant être considérées comme des burins nucléiformes. Les auteurs concluent sur une homogénéité remarquable du matériel aussi bien en ce qui concerne l’état physique que la technique utilisée. Ils rapprochent cet ensemble de celui du silo du Grand-Pressigny en lui accordant une grande valeur du fait du nombre et de la variété des outils présents.

          Les Maîtreaux à Bossay-sur-Claise

           À proximité immédiate de la zone solutréenne fouillée aux Maîtreaux, en surface, de nombreux « burins transversaux » ont été découverts. D’autre part, la fouille du même site a permis de mettre en évidence, au dessus de la couche solutréenne la plus haute, une couche contenant un niveau archéologique (Aubry et alii 2007). Ce niveau est constitué d’éclats et de nucléus sur lesquels les éclats ont été débités au percuteur dur. Selon T. Aubry, ces vestiges se distinguent très facilement des assemblages lithiques des niveaux solutréens. Il y a parmi eux un seul « burin transversal » et cet auteur pense que les nombreux « burins transversaux » découverts en surface, un peu plus loin, sont le résultat final d’une chaîne opératoire démarrée sur ce type d’éclats. Cet ensemble, localisé pratiquement au même endroit que le site solutréen, constitue donc un autre élément de cet important groupe de sites attribué au Badegoulien ancien.
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          Fig. 157 > Yzeures-sur-Creuse. La Pluche. Industrie lithique. En haut, lames et lames retouchées. En bas, « burins transversaux » sur éclats nucléus à lamelles. La lame en haut à gauche mesure 10,3 cm.
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          Fig. 158 > Yzeures-sur-Creuse. La Pluche. « Burin transversal », env. 7 cm. [Dessin G. Cordier]

          Le Buisson-Pignier à Preuilly-sur-Claise

           Ce site a été découvert par Bertrand Walter (Aubry et Walter 2000) lors d’opérations de prospections thématiques sur le Paléolithique de la vallée de la Claise. Il est localisé, comme le site des Maîtreaux de Bossay-sur-Claise, en bas du versant d’un petit affluent de rive gauche de la Claise (fig. 159) mais sur la commune de Preuilly-sur-Claise. Il y a moins de 1 km entre les deux sites. Une surface totale de 9 m2 a été fouillée (Chehmana et alii 2007). Dans les deux secteurs, les deux mêmes productions lithiques sont représentées, une laminaire et une autre lamellaire. Cette seconde production est issue de nucléus en forme de burins transversaux (fig. 160) au nombre de 80. Ces nucléus sont exactement du même type que ceux provenant des sites de Saint-Fiacre, de La Pluche et du Silo du Grand-Pressigny. Ce site d’atelier de production, au moins de lamelles, est à rattacher au Badegoulien tourangeau.
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          Fig. 159 > Preuilly-sur-Claise. Le Buisson-Pignier. Coupe stratigraphique. [Dessin M. Liard]

           L. Chehmana a fait une étude détaillée du matériel archéologique et de sa chaîne opératoire (ibid.). Nous reprendrons l’essentiel de ses observations et conclusions qui valent bien évidemment, pour l’essentiel, pour les autres sites du Badegoulien tourangeau. Les supports sélectionnés pour les nucléus à lamelles sont des éclats corticaux ou non. Les tailleurs ont sélectionné des supports dont les faces inférieures étaient planes ou légèrement convexes. La (ou les) table lamellaire est positionnée dans l’épaisseur de l’éclat, elle permet le débitage d’une (ou plusieurs) lamelle dont l’axe est perpendiculaire en général à l’axe de l’éclat mais cette lamelle peut également être enlevée sur un bord latéral et non plus distal. Le plan de frappe a été aménagé par une retouche, en général, directe ; il prend la forme d’une troncature qui ménage un léger surplomb destiné à favoriser l’enlèvement de la lamelle. Le plan de frappe peut être entretenu facilement, ce qui permet l’obtention de toute une série de lamelles à partir du même plan de frappe. Les lamelles peuvent être extraites à partir des deux arêtes positionnées à la rencontre des deux faces principales de l’éclat et de la longue facette obtenue à partir du premier enlèvement qui est exactement du même type qu’un enlèvement de chute de burin, qu’il vaudrait d’ailleurs mieux appeler chute d’entame pour la première et chute de réaménagement pour les suivantes. Les chutes d’entame et de réaménagement affectent la totalité de l’épaisseur de l’éclat, la première possédant une section triangulaire et la seconde une section trapézoïdale. L’arête positionnée sur la face ventrale de l’éclat est plus fréquemment utilisée que l’autre pour l’extraction des lamelles pour une question de facilité et de régularité du produit obtenu.
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          Fig. 160 > Preuilly-sur-Claise. Le Buisson-Pignier. Industrie lithique. « Burin transversal ». [Dessin L. Chehmana]

           En ce qui concerne la précision de l’attribution culturelle, l’abondance de « burins transversaux » et l’absence de raclettes rattachent cette industrie plutôt à un Badegoulien ancien mais L. Chehmana considère qu’il convient d’attendre des éléments plus solides pour se prononcer définitivement.

           Ces sites présentent ainsi des points communs remarquables même si celui de Céré-la-Ronde se distingue légèrement des autres qui sont situés dans un espace relativement restreint. Les rapports entre ces faciès culturels et le Badegoulien de sites comme celui de l’abri Fritsch de Pouligny-Saint-Pierre dans l’Indre mériteront d’être examinés. Quoi qu’il en soit, pour T. Aubry, ces travaux ont montré qu’il existe un fractionnement spatial entre la production des supports de burins-nucléus transversaux et de leur débitage lamellaire. L’important déficit en lamelles atteste leur utilisation sur d’autres sites (régionaux ou plus éloignés) qui restent à découvrir.

          Le Magdalénien supérieur

          La Motte d’Huismes

           Cette station est signalée pour la première fois par le Dr L. Dubreuil-Chambardel (1922), elle a fait l’objet de très nombreux ramassages de surface et d’une note de synthèse par G. Cordier (1957). La station occupe le sommet de l’éperon qui domine au nord les deux vallées confondues de l’Indre et de la Loire et au sud la vallée d’un tout petit affluent. Le point le plus riche de la station semble aussi être celui d’où on domine le mieux les alentours. À notre connaissance aucun sondage n’a été tenté sur le site mais il est très probable que comme à La Pluche, la couche (ou les couches) archéologique a été complètement remaniée par les actions naturelles et les labours.

           L’outillage se compose de burins (fig. 161), de grattoirs (fig. 162), d’outils composites de type grattoir-burin, de raclettes. Il y a aussi de très nombreuses lames et lamelles entières ou fragmentées souvent régulières mais peu longues ainsi que des nucléus à lames, peu globuleux, peu volumineux, à plan de frappe unique. Les burins sont de types variés, il y a des dièdres typiques, des burins sur cassure et troncature, droits ou obliques, un burin transversal. Quelques outils composites dont des grattoirs-burins. L’outillage comprend aussi plusieurs raclettes. La présence d’outils lithiques appartenant à d’autres périodes permet de laisser planer un doute sur l’homogénéité de cet ensemble magdalénien dont on ne pourra jamais savoir s’il correspond à une occupation unique.
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          Fig. 161 > Huismes. La Motte. Industrie lithique. Burins dièdres (celui de gauche mesure 7 cm). [Dessin G. Cordier]
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          Fig. 162 > Huismes. La Motte. Industrie lithique. Grattoirs sur lames (celui de gauche mesure 9,8 cm). [Dessin G. Cordier]

           Il n’en reste pas moins que c’est un jalon important entre les sites de Touraine du sud/nord-Poitou et ceux plus nordiques, de la vallée de l’Erve (affluent de la Sarthe) dans la région de Thorigné-en-Charnie.

          La Perrotière à Loché-sur-Indrois

           Ce site de plein air a livré dans un espace relativement limité un lot de matériel ramené en surface par les labours peu de temps avant sa découverte. Des sondages effectués par G. Cordier (1959) n’ont pas permis de retrouver de couche en place. Le gisement est encore placé sur un point élevé du plateau entre Indre et Indrois, comme nous l’avons vu en d’autres endroits pour La Pyramide-de-Céré à Céré-la-Ronde et La Motte d’Huismes. Le matériel collecté se compose de produits de débitage (une centaine d’éclats bruts dont certains de plus de 15 cm, trois nucléus, une chute de burin) et de l’outillage. Celui-ci se compose presque à égalité de grattoirs et de burins (13 et 15). Il comprend aussi deux grattoirs-burins, une raclette et de nombreuses lames bien venues et dont beaucoup sont retouchées ainsi que quelques petits becs. Il est indéniable qu’il s’agit là d’un ensemble extrêmement homogène, remanié récemment puisque des raccords ont pu être effectués sur ce matériel. La présence de grands éclats semble montrer que la totalité de la chaîne opératoire a été réalisée au même endroit depuis le dégrossissage du rognon de silex jusqu’à la confection des outils.

           G. Cordier donne la description suivante du matériau utilisé : « excellent silex gris plus ou moins foncé, parfois finement tacheté de blanc ou légèrement rubané, à pâte opaque, bien homogène […] les rognons devaient être de bonnes dimensions ». Le même auteur insiste sur la très grande qualité du débitage laminaire, le caractère des grattoirs et des burins d’une grande « pureté ». Il note qu’il s’agit du premier « campement » Paléolithique supérieur découvert en Touraine. Nous retiendrons simplement qu’il s’agit d’un site de plein air, lieu de stationnement très court d’un groupe de chasseurs magdaléniens arrêtés sur un gîte de matière première au moins pour y préparer quelques outils (et sans doute les utiliser sur place pour le travail d’une matière organique dure : le bois, l’os, le bois de renne… avant de reprendre un périple saisonnier).

          Le bois d’Apres à Yzeures-sur-Creuse

           Encore située sur une hauteur qui domine cette fois la Creuse, cette station a été découverte en 1949 par P. Joannès. Le panorama est très vaste sur la vallée de la Creuse (fig. 163). Le sol est constitué, comme cela est très souvent le cas, sur les plateaux en Touraine, par un limon argileux ici enrichi en quartz, débris de silex et de meulière ainsi que de quelques éléments cristallins et métamorphiques issus d’un très ancien niveau alluvial de la Creuse. L’inventeur du site y ayant effectué de nombreux ramassages, le matériel est abondant. Le débitage (les éclats bruts n’ont pas été prélevés) comprend de nombreuses lames brutes dont certaines à crêtes, des chutes de burins et plus d’une centaine de nucléus. Les lames sont de belle venue mais dépassent rarement 10 cm de longueur. Les nucléus ont donné des lames, ils possèdent souvent deux plans de frappe.
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          Fig. 163 > Yzeures-sur-Creuse, vue du confluent de la Creuse et de la Gartempe depuis le plateau rive droite. Le site du Bois d’Apres se trouve au sommet de l’éperon que l’on aperçoit au loin.

           L’outillage est très abondant, il comprend presque autant de grattoirs que de burins (149 contre 179), des outils composites (15 grattoirs-burins), des perçoirs, quelques raclettes, des lames retouchées et des lamelles à bord abattu. Les burins sont extrêmement divers, dièdres, sur cassure, sur troncature, atypiques, nucléiformes. Le plus grand nombre est constitué de burins sur lames de technique très sûre. Certains sont déjetés et beaucoup montrent plusieurs enlèvements de ravivage. Les burins sur troncature montrent le plus souvent des troncatures obliques quelquefois concaves. Une quinzaine de burins obliques ou transversaux rappellent fortement ceux des sites du Magdalénien ancien décrits précédemment (Saint-Fiacre, La Pluche, La Pyramide). Il est évident que ces pièces peuvent aussi exister dans un Magdalénien supérieur mais on ne peut exclure le mélange de deux industries correspondant à deux occupations du site (G. Cordier signale d’ailleurs au même endroit des éléments appartenant indubitablement à d’autres occupations : Paléolithique moyen et Néolithique). Les grattoirs forment une belle série, ils sont simples, sur bout de lame de forme variable (arrondie, subogivale ou ogivale, presque carrée, concave ou à museau). La retouche se prolonge quelquefois sur le bord du support. Les grattoirs-burins sont des grattoirs plus ou moins soignés associés à des burins de types divers. Les lamelles à dos (23 au total) peuvent être petites (moins de 20 mm) leur retouche est tantôt directe tantôt inverse. Quelques perçoirs sont parfois très fins. Deux raclettes sont typiques.

           Le matériau principal qui sert de support à l’industrie lithique est en silex de bonne qualité, à rognons de taille moyenne, opaque, rubané, de ton gris à beige, à cortex mince noir et brillant. Ce matériau a été repéré par T. Aubry dans les alluvions de la Creuse dans la région d’Yzeures-sur-Creuse, il en a fait un type spécial bien différent des matériaux que l’on trouve plus en aval.

           Les caractères essentiels de l’industrie, la qualité des supports laminaires, la facture des grattoirs et des burins, la présence de lamelles à dos, permettent de rapporter cette occupation à un Magdalénien supérieur. L’absence de percuteurs durs, l’absence de faune (presque jamais conservée dans les sites tourangeaux de plein air), l’absence de décapage sur le terrain ne nous permettent évidemment pas d’en savoir beaucoup plus sur les occupants de cet espace dominant privilégié.

          Bénagu à Chaumussay

           C’est le premier site du Paléolithique tourangeau qui fut fouillé avec les méthodes modernes de l’archéologie préhistorique et dont l’opération majeure est le repérage de tous les artéfacts (de plus de 3 cm de longueur) dans les trois dimensions de l’espace, permettant ainsi de réaliser des diagrammes de projection verticale ou horizontale. Le gisement, à quelques kilomètres en aval du bourg (fig. 164), a été découvert par J. Louault en 1970 qui remarqua la présence d’éclats de silex formant une nappe à 45 cm sous la surface du sol, dans le flanc d’un fossé récemment recreusé. La fouille du site (Marquet 1975) montra qu’il s’agissait, au-dessous de la terre labourée, d’une couche archéologique parfaitement en place mais dont une partie a été malheureusement détruite lors du creusement du fossé (fig. 165).
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          Fig. 164 > Le site de Bénagu se trouve sur la rive gauche de la Claise à quelques kilomètres en aval du bourg de Chaumussay.
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          Fig. 165 > Chaumussay. Bénagu. Le site en cours de fouille en 1975.[Fouille J.-C. Marquet]

           L’essentiel de l’outillage récolté est constitué par des burins. Nous en avons trouvé, en place, 24. Ils sont représentés en noir sur le relevé général de l’atelier (fig. 166). Nous avons également récolté 8 burins dans les déblais du fossé. Parmi ceux-ci, nous avons deux dièdres et un burin transversal sur forte lame ; tous les autres sont des burins sur troncature retouchée.
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          Fig. 166 > Chaumussay. Bénagu. Relevé du niveau magdalénien (carrés de 1 m). [Fouille J.-C. Marquet]

           Parmi les 24 burins récoltés, 15 sont sur troncature oblique, plus ou moins rectiligne et plus ou moins fortement retouchée. Certains sont sur une forte troncature retouchée (le 5), d’autres sur une troncature réduite (le 7). Nous proposons d’interpréter les burins sur troncature retouchée courte comme des outils ayant subi plusieurs ravivages. Cinq autres burins sont sur troncature retouchée concave (le 2). Enfin quatre burins sont sur troncature concavo-convexe.

           Ce qui est frappant dans cet ensemble, c’est l’abondance des burins et en particulier de ces outils sur troncature retouchée oblique. Étant donnée la qualité des burins et en particulier de ceux sur troncature retouchée concave nous avons opté pour le Magdalénien supérieur (IV à VI). On trouve des burins de ce type dans les niveaux de cette période des gisements classiques du Périgord, par exemple au Flageolet II (Rigaud 1970).

          Matériel provenant de la zone fouillée :
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          Matériel provenant des déblais du fossé :
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           ◆ Les nucléus. Ils sont à un ou deux plans de frappe. Les plans de frappe des deux nucléus prismatiques font entre eux des angles de 60° pour l’un et 70° pour l’autre.

           ◆ Les percuteurs. La fouille n’a pas livré de percuteur, mais nous en avons récolté deux dans les déblais du fossé. L’un est un galet de 90 mm de long, de 72 mm de large et de 50 mm d’épaisseur. Ce galet de granite à mica blanc ne provient pas des alluvions de la Claise qui ne contiennent pas de roches éruptives ou métamorphiques. Il ne peut provenir, au plus proche, que des alluvions de la Creuse dans laquelle ces galets sont abondants.

           ◆ Les enclumes. Sur le relevé, on notera la situation de deux éléments que nous dénommons enclumes… L’une, de petite taille, ne semble pas en place ; elle a été rejetée vers l’ouest en dehors de la zone de taille. C’est un fragment de rognon de silex dont une arête (celle opposée à la face plane) est très nettement écrasée, en particulier dans sa région sommitale.

           L’autre enclume est constituée de trois fragments recueillis très près les uns des autres. Ces trois fragments se raccordent entre eux et se raccordent avec un gros bloc quadrangulaire (30 cm de longueur) qui a malheureusement été recueilli en surface dans la terre du creusement du fossé ; l’enclume était donc plus grande et c’est seulement la partie qui porte l’arête écrasée que nous avons ici, en place. Cette arête a subi des chocs suffisamment importants pour que des éclats aient été enlevés sur les deux plans du dièdre qui forme l’enclume. Celle-ci est en silex granuleux, il semble qu’elle ait, au moins en partie, subi l’action du feu.

           Le décapage nous permet de reconnaître l’existence de trois amas de silex (fig. 166, 167 et 168) ; cependant étant donné l’ablation d’une bonne partie de l’atelier il est difficile d’avoir une idée précise de l’ensemble. L’amas de silex situé à l’est est complet. Éclats et lames formaient un amas d’une dizaine de centimètres d’épaisseur en son centre. Ce poste de taille est entouré de six nucléus, l’un d’eux étant placé juste à côté de l’enclume, celle-ci nettement à l’extérieur de l’amas. Les lames et les éclats qui constituent ce tas sont dans l’ensemble de forte taille. Il n’y a absolument aucun outil dans cette zone qui semble avoir été réservée au gros débitage, à la préparation des nucléus et à des enlèvements de lames. Le tas central est peut-être incomplet, il est possible qu’il s’étendait un peu plus vers le sud, au niveau du fossé. Il y a un seul nucléus dans son aire. Les éclats et les lames ou fragments de lames qui le constituent sont de moins forte taille que dans le tas précédent. Les très petits éclats résultant de la retouche des pièces lors de la confection des outils sont très nombreux. Notons dans ce tas la présence de cinq burins dont trois sont en position un peu excentrique. Le dernier amas, situé à l’ouest, semble à peu près complet. Il n’y a qu’un tout petit nucléus. Ce poste de travail est nettement structuré. Cet ensemble comprend une région centrale qui est très riche en éclats, lames, fragments et très petits éclats de taille. Il y a aussi, très bien groupés, 9 burins ainsi qu’un bon nombre de lamelles de coup de burin. Il est indéniable que nous avons là un poste de fabrication de burins. Tout autour de cette région centrale sont disposés des lames ou de grands fragments de lames peut-être destinés à être transformés en burins.
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          Fig. 167 > Chaumussay. Bénagu. Amas de taille sur le site (échelle 10 cm).[Fouille J.-C. Marquet]
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          Fig. 168 > Chaumussay. Bénagu. Amas de taille (dans le musée).

           Au nord-ouest de ce tas central nous avons d’abord deux zones très limitées presque dépourvues d’éclats. Peut-être était-ce là que se tenait le tailleur. Un peu plus loin, nous avons une zone en forme d’arc de cercle où semblent se superposer plusieurs séries d’objets :

          
            	
              les lames ou fragments en attente de reprise et dont nous avons déjà parlé ;

            

            	
              un ensemble de sept burins qui ont très nettement quitté la zone où ils ont dû être fabriqués ;

            

            	
              tout un ensemble d’éclats beige clair et gris bleuté appartenant tous à un même petit nucléus (fig. 169) se distinguant très nettement de tous les autres éclats. Le noyau a été presque totalement remonté à l’exception des petites larmes qui manquent et ont probablement été emportées ;

            

            	
              toute une autre série d’éclats de silex marron clair du Turonien supérieur local ont également été remontés mais le nucléus n’a pas été retrouvé (fig. 170) ;
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          Fig. 169 > Chaumussay. Bénagu. Remontage complet du débitage d’un petit nucléus (19 cm). [Remontage et photo G. Le Licon-Julien]
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          Fig. 170 > Chaumussay. Bénagu. Remontage des éclats de débitage d’un grand nucléus en silex du Turonien supérieur local (29,5 cm). [Remontage et photo G. Le Licon-Julien]

           La taille au percuteur de pierre a été largement utilisée, en particulier pour le gros débitage (fig. 171). Lorsque la préparation du nucléus est terminée, l’artisan utilise un percuteur tendre pour débiter lames et lamelles. Un examen de la partie proximale et ventrale des lamelles nous montre :

          
            	
              l’existence d’un bulbe de percussion très peu marqué et même quelquefois difficile à observer ;

            

            	
              l’existence d’un talon extrêmement réduit. Il se limite très souvent à un petit triangle isocèle ; il est quelquefois simplement punctiforme ;

            

            	
              le bord ventral du talon montre assez souvent une lèvre transversale qui surplombe la face d’éclatement ce qui donne une sorte de dépression en haut du bulbe.
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          Fig. 171 > Chaumussay. Bénagu. Percuteur en granite (9,4 cm).

           Tous ces caractères sont des indices d’une taille au percuteur tendre mais il est impossible de dire si un chasse-lame a été utilisé. Nous n’avons pas, bien sûr, retrouvé ces percuteurs en os ou en bois de renne ; ils ont été détruits comme tous les autres restes de faune dans ce milieu limoneux très acide (nous avons trouvé un seul fragment osseux très corrodé : un fragment de diaphyse d’un grand animal).

           ◆ traces d’utilisations sur les burins. L’observation à la loupe binoculaire montre des traces d’utilisation sur plus de la moitié des burins. Ces traces sont visibles aux deux extrémités du biseau ou bien à une seule extrémité. Elles peuvent encore être visibles sur la face qui correspond à l’enlèvement de la chute, elles existent au bord de l’arête du dièdre formé par cette face et la face ventrale du burin. Certains burins possèdent à la place du biseau et sur toute la longueur un petit enlèvement qui résulte sans doute de son utilisation. Nous pouvons penser que ces burins ont été utilisés sur un os ou un bois de renne. Plusieurs burins, enfin, n’ont plus le négatif du bulbe de la chute. Ce négatif a disparu car la troncature retouchée oblique a été faite après enlèvement de la lamelle. Nous pensons que la réalisation de la dernière troncature constitue, en réalité un mode de ravivage. La troncature visible n’est donc pas une troncature première, nécessaire pour procéder à l’enlèvement de la première chute. Nous en avons d’ailleurs une preuve, pas absolue il est vrai, dans le fait que les cinq burins qui ne montrent pas le négatif du bulbe ne possèdent qu’un seul enlèvement de lamelle alors que la plupart des autres en possèdent plus d’un.

           G. Le Licon-Julien qui a réalisé les travaux de remontages (fig. 169 et 170) et d’analyse conclut (Le Licon 1995) :

          
            Dix-neuf remontages ont pu être effectués, soit 15 kg de matière première. Un seul d’entre eux est complet, c’est-à-dire que la chaîne opératoire employée est pratiquement visible du début jusqu’à la fin (du rognon ramassé au nucléus rejeté). Cependant les autres remontages, même s’ils représentent un ou plusieurs fragments de cette chaîne opératoire, apportent des données intéressantes quant aux connaissances, concepts et choix mis en œuvre par les hommes préhistoriques. Le concept opératoire mis en œuvre par les tailleurs de Bénagu se résume comme suit : une table laminaire placée sur la longueur du nucléus ; la table laminaire présente deux courbures, une longitudinale, la carène et une transversale, le cintre ; le débitage s’effectue principalement à partir d’un plan de frappe unique et oblique. Lorsque la table présente des accidents, un plan de frappe opposé peut être mis en place afin de redonner les convexités voulues ; les lames débitées présentent un talon en éperon. Liée à ce type de préparation, l’extraction se fait tangentiellement au percuteur tendre.

          

           Les tailleurs magdaléniens de Bénagu voulaient des lames longues (fig. 172), si possible de plus de 15 cm de longueur dans le but de fabriquer des burins (fig. 173) et des grattoirs (fig. 174). La majorité des nucléus abandonnés se situe vers 13 à 15 cm de longueur. La chaîne opératoire du débitage laminaire du site est identique à celle employée par les autres chasseurs du Magdalénien supérieur du Bassin parisien.

           Parmi les chutes de burins que nous avons recueillies, deux se replacent sur des burins. La lamelle de l’un d’eux a été retrouvée juste à côté du burin lui-même. La chute d’un autre a été retrouvée en deux fragments à égale distance entre le burin et l’enclume. Il est à remarquer que le burin a encore été utilisé après enlèvement de cette dernière chute malgré l’existence d’une pointe à l’opposé du biseau et rendant l’outil dangereux à maintenir (fig. 173 n° 5 et 175).
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          Fig. 172 > Chaumussay. Bénagu. Grande lame en silex (19,5 cm). [Cliché CLD]
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          Fig. 173 > Chaumussay. Bénagu. Burins sur troncatures obliques concaves ou droites (échelle = 3 cm). [Dessin J.-C. Marquet]

           Cet atelier est un atelier de fabrication de burins ; mais est-il uniquement cela ? Non, car si c’était le cas, d’une part les burins ne porteraient pas de traces d’utilisation et d’autre part ils ne seraient pas là, ils auraient été emportés en un autre lieu pour y être utilisés. La fabrication des burins a donc été suivie de leur utilisation sur place. Il est logique de penser d’abord à un atelier de débitage de l’os et du bois de renne. Malheureusement, même une fouille plus étendue, ne pourra nous donner, sauf hasard extraordinaire, la réponse à cette question puisque dans ce milieu limoneux acide l’os et le bois de cervidé ne sont pas conservés. C’est pourtant cette hypothèse qui est la plus vraisemblable quand on sait l’abondance de ce type d’outillage en matière dure animale dans les gisements magdaléniens en grotte ou en abri.
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          Fig. 174 > Chaumussay. Bénagu. Deux grattoirs en bout de lame (10,5 et 9,8 cm). [Cliché CLD]

          
            [image: Image 10000000000001B9000004172519FAC0.jpg]
          

          Fig. 175 > Chaumussay. Bénagu. Un burin sur troncature de lame et sa chute outrepassée (11,1 cm). [Cliché CLD]

           Cependant quelques objets provenant de la fouille nous permettent de proposer une autre hypothèse quant à une activité possible des hommes sur cet atelier. Nous avons récolté quelques petits fragments d’ocre rouge (fig. 176) et plusieurs petites plaques de grès, lité, à grain très fin. L’une de ces plaquettes possède une face qui est manifestement polie, l’autre étant brute. Sur la face polie on ne voit pas de traces nettes de gravure. Nous avons trouvé d’autre part l’objet qui a, sans doute, servi à polir la surface de cette plaque gréseuse ? C’est une chaille de 70 mm de diamètre (fig. 177), gris bleuté en surface et blanche à l’intérieur. Les faces bombées sont très nettement usées par le travail de polissage qui a été effectué (à la loupe binoculaire de fines stries sont visibles en certains endroits). Cette pièce est tellement usée dans sa partie centrale que la pellicule superficielle bleutée a disparu. Pourquoi cette plaquette a-t-elle été polie ? Était-elle seule ? Certainement pas car l’instrument à polir ne serait pas aussi usé. Avons nous là un atelier où des plaquettes de grès étaient polies, gravées puis emportées ? Une fouille plus étendue, mettant au jour une éventuelle zone d’habitation, pourrait peut-être nous permettre de répondre à la question.
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          Fig. 176 > Chaumussay. Bénagu. Deux petits blocs d’hématite (4,3 et 7,8 cm).[Cliché CLD]
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          Fig. 177 > Chaumussay. Bénagu. Galet (en deux fragments) ayant servi à polir. On remarque au centre de chaque face une zone plus claire due à l’usure du galet (7 cm). [Cliché CLD]

           Le gisement de Bénagu à Chaumussay présente un intérêt certain à divers titres. Dans notre étude sur les limons des plateaux de la région de Loches et de Ligueil (Marquet 1973) nous avions proposé la fin de la période würmienne comme âge de mise en place de ces limons. La découverte de cet atelier du Magdalénien supérieur dans un tel limon au fond de la vallée de la Claise vient confirmer cette datation. À la différence des sites du Badegoulien, ceux du Magdalénien supérieur ne sont pas fréquents dans les bassins de la Claise et de la Creuse tourangelles. Bénagu a été le premier gisement de Magdalénien supérieur fouillé dans la proche région du Grand-Pressigny, remarquable par la qualité de son silex.

          Le Lavier à Chaumussay

           Sur la commune de Chaumussay, à moins d’un kilomètre au sud du site de Bénagu, la petit sablière du Lavier a donné un amas d’éclats au sein duquel des remontages ont pu être opérés (Primault et alii 2002). L’essentiel de la production lithique se compose de sept nucléus en silex du Turonien moyen, d’un ensemble de lames de moins de 12 cm de longueur, de deux fragments de burins dièdres. Les auteurs pensent, au vu des lames et des burins, qu’il peut s’agir, comme à Bénagu, d’indices du passage de chasseurs du Magdalénien peut-être supérieur.

          La Creusette à Barrou

           Le site de la Creusette est connu pour avoir donné sur la commune de la Guerche d’importants amas de déchets de taille issus de la chaîne opératoire de la production de nucléus livre de beurre et de grandes lames (fouille « Verjux »), pour avoir donné également sur la commune de Barrou, un dépôt de grandes lames, un atelier ou une aire de rejet de déchets de taille (fouille « Geslin ») et peut-être des indices importants d’une aire d’habitat (fouille « Villes »). C’est dans l’une des tranchées d’exploration de cette aire d’habitat que trois amas lithiques ont été découverts et fouillés (Primault 2001). Le deuxième amas ne comprend pas les grands éclats de dégrossissage de la dalle de matière première, il se compose d’un nucléus sur lequel au moins 6 lames ont d’abord été enlevées à partir d’un premier plan de frappe puis au moins 16 lames de 18 à 20 cm de longueur ont été enlevées à partir d’un second plan de frappe situé à l’opposé du premier. L’amas se compose aussi d’un certain nombre d’éclats de préparation et d’une quinzaine de tablettes d’avivage dont l’enlèvement a été rendu obligatoire afin de préparer un nouveau plan de frappe après l’enlèvement de deux ou trois lames consécutives (fig. 178). Le débitage de toutes les lames a été effectué par percussion directe au percuteur tendre (os ou bois de cervidé ou encore bois végétal). Bien que les trois amas n’aient pas donné le moindre outil, l’auteur indique que l’ensemble de ce matériel lithique évoque un Magdalénien comparable à celui du site de Bénagu à Chaumussay.
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          Fig. 178 > Barrou. La Creusette. Schéma du remontage d’un nucléus à lames. [Dessin J. Primault]

           Nous avons également mis en évidence la présence de Paléolithique supérieur au lieu-dit les Sables à Bossay-sur-Claise (Marquet 1979). Sous une épaisse couche de sable fin (sable soufflé et ruisselé) la fouille a donné deux nucléus à lames dont un en deux fragments, à double plan de frappe (au musée archéologique de Martizay dans l’Indre) rappelant fortement ceux du gisement du silo au Grand-Pressigny. Un peu de matériel et deux lames issues du même nucléus ont aussi été mis en évidence. À l’ensemble était associé un vaste foyer creusé en cuvette et rempli de fragments de silex profondément altérés par la chaleur. Plus récemment deux autres sites ont donné des indices importants de cette culture.

           On voit ainsi, à la suite de la présentation de tous ces sites d’âge Paléolithique supérieur, que la province pressignienne mérite d’être considérée comme une grande région de Préhistoire non plus seulement pour ses sites néolithiques mais également pour ceux du Paléolithique. La matière première abondante et de bonne qualité a été exploitée très activement, pas seulement par les tailleurs de grandes lames du Néolithique final mais aussi par toutes les populations paléolithiques qui se sont succédé dans cette zone de passage entre les deux grands bassins sédimentaires du fond du « cul-de-sac » occidental européen.

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre V. Le Mésolithique
          

        

      

      
        
          LA VIE DES HOMMES…

           Les hommes du Mésolithique (fig. 179) sont les derniers chasseurs. Leur activité est commandée par une évolution lente de leur mode de vie qui fait que de chasseurs ils vont peu à peu devenir des exploitants raisonnés des ressources naturelles, ils vont peu à peu découvrir que certaines plantes pourraient être exploitées d’une manière différente de la collecte habituelle indéfiniment répétée. Cette activité est commandée aussi par le changement de climat, par le radoucissement qui va brusquement (en un millénaire) modifier les conditions de développement des faunes et des flores. Ce radoucissement va progressivement permettre l’installation de la forêt : les espaces deviennent de plus en plus boisés, reléguant sur les plateaux balayés par les vents les dernières zones ouvertes où se réfugient certaines faunes étroitement liées à ces milieux, les chevaux par exemple.

           Les hommes du Couvent à Abilly et de Civray à la Celle-Guenand sont des hommes qui se déplacent. Il n’est qu’à voir l’endroit où ils installent leur campement, les uns au fond d’une large vallée (la Creuse) qui est une invite aux déplacements à l’aval ou l’amont, ou même vers le bassin de la Claise dont le confluent avec la Creuse est tout proche. Les autres, ceux de Civray, installent leur abri provisoire sur le rebord du plateau en un endroit où ils dominent largement la vallée de l’Aigronne et d’où ils peuvent donc surveiller les déplacements des animaux comme d’ailleurs les déplacements des autres groupes qui fréquentent sans doute aussi le secteur.
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          Fig. 179 > Homo sapiens. [Dessin H. van der Mee]

           À l’entrée de leur hutte de branchages et de peaux, ils ont installé le foyer (Civray) qui est, encore une fois, le centre de toute la vie du groupe. C’est là que sont cuits les aliments, les quartiers de viande provenant de la chasse des cerfs et des chevreuils qui ont maintenant pris la place des rennes. C’est là que sont passées au feu les graines qui ont été collectées dans les environs, graines qui seront grillées puis écrasées avant d’être consommées.

           C’est là également, autour de ce foyer, que les hommes préparent les nombreuses armatures qu’ils utilisent pour la chasse et pour la pêche. Ces hommes ont une tradition de tailleurs de silex qui les différencie de leurs prédécesseurs magdaléniens : ils fabriquent en effet, à côté d’outils de taille « normale » comme des grattoirs ou des racloirs par exemple, des armatures de diverses formes mais toujours de petite taille. Ces armatures fabriquées en grand nombre demandent un coup de main particulier, elles demandent aussi beaucoup de temps. Leur production s’effectue probablement près du foyer sur le lieu d’habitation. Ces armatures sont utilisées de différentes manières, dont toutes ne nous sont pas connues : certaines doivent servir à faire des sortes de harpons qui sont utilisés pour la pêche, tandis que d’autres arment les flèches. Ces derniers chasseurs sont probablement les inventeurs de l’arc et de la flèche. L’arc est encore un progrès par rapport au propulseur car il permet d’expédier le projectile avec une grande force en direction d’une proie petite et éloignée. À pointe perforante ou à extrémité contondante, la flèche rend la chasse beaucoup plus efficace surtout pour le petit gibier.

           Les autres membres du groupe, sans doute les femmes et les enfants, dans la journée, vaquent à des occupations qui ressemblent beaucoup à celles des groupes précédents. Ils vont collecter fruits, racines et surtout graines dans tous les alentours ; s’occupent de rapporter le bois indispensable à l’entretien du foyer, s’occupent aussi des très jeunes enfants et de l’aménagement du campement. On peut penser que la préparation des repas leur est dévolue tandis que les hommes sont plutôt chargés de l’approvisionnement en viande donnée par le gibier.

           Hommes et femmes se mettent à la réalisation de la hutte lorsque le groupe arrive dans un nouvel espace pour s’y installer afin de profiter de ressources renouvelées. Lorsque la hutte a besoin d’être réparée, renforcée, ce sont vraisemblablement les hommes qui partent à la recherche de quelques perches et de quelques branchages qui permettront de restaurer et ainsi d’améliorer le confort.

           Pendant tout le Paléolithique supérieur, c’est un climat glaciaire qui règne. Même si le grand froid n’est pas permanent et si des périodes plus douces, en général assez courtes, viennent tempérer l’ambiance, il faut véritablement attendre le XIe millénaire avant notre ère pour assister à une décroissance régulière et forte du froid. Le climat devient progressivement tempéré et humide, modifiant complètement le milieu qui se charge de plus en plus d’espaces boisés. La magnifique civilisation magdalénienne ne peut pas s’adapter aux conditions nouvelles de l’environnement qui sont ainsi créées, elle laisse la place aux dernières civilisations de chasseurs, sans doute venus d’ailleurs, apportant avec eux des techniques nouvelles notamment en ce qui concerne la confection de l’outillage lithique (fig. 180) ou osseux.
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          Fig. 180 > Industrie lithique mésolithique. 1 à 7 : triangles scalènes ; 8 et 9 : pointes à base retouchée ; 10 à 13 : pointes à dos courbe (l’objet 12 mesure 45 mm). [Dessins de G. Bastien]

           Avec le Mésolithique, la Touraine, comme tout le reste de l’Europe occidentale se transforme et accueille ces nouveaux groupes nomades qui ne nous laissent malheureusement que peu de traces. La province manque de remplissages de grottes et d’abris qui auraient pu conserver des vestiges importants des civilisations qui s’implantent alors. Pas ou peu de traces d’Azilien en Touraine (quelques très rares pointes à Ligueil), seuls quelques sites mésolithiques de plein air nous permettent d’évoquer la présence de ces derniers chasseurs avant que n’advienne la Néolithisation avec ses premières populations de vrais agriculteurs-éleveurs.

           Nous évoquerons ici quelques gisements tous situés dans le Lochois ou dans la vallée de la Loire et qui apportent quelques éléments concernant ces dernières populations de chasseurs-cueilleurs (carte 4).
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          Carte 4 > Les sites du Mésolithique.

          LES SITES DU MÉSOLITHIQUE

          La Blancharderie à Perrusson

           Ce site découvert par André Pesch, propriétaire-exploitant, à été décrit par Gérard Cordier (1964). La concentration de matériel archéologique se trouvait sur le versant en pente douce d’une petite vallée exposée au nord-ouest. Le substrat est constitué par l’argile à silex qui surmonte la craie tuffeau du Turonien (fig. 181).

           Le matériel collecté est considérable pour un site sur lequel seuls des ramassages ont été effectués : près de 5 000 artefacts. Le débitage se compose d’une majorité d’éclats bruts, de nombreuses lames, lamelles et fragments non retouchés, d’un grand nombre de nucléus (162), de quelques percuteurs (5). Il y a une seule chute de burin et 50 microburins. L’outillage se compose surtout de grattoirs (141), de burins (16), de flèches (4), d’une hache polie, d’un perçoir. Les pièces microlithiques sont des pointes du Tardenois (lamelle dont un bord et une extrémité ont été abattus), des pointes de Sonchamp (pointe à base transversale, triangulaire, courte), des microlithes à retouches abruptes qui sont pour la plupart des trapèzes et des pointes tardenoisiennes atypiques. L’auteur note que les grattoirs sont semblables à ceux des stations néolithiques de la région. Les nucléus à lames ou à lamelles sont polyédriques, globuleux. Certains sont de très petite taille, d’autres ont été réutilisés comme percuteurs.
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          Fig. 181 > Le site de la Blancharderie. On aperçoit à gauche la vallée de l’Indre.

           La présence de pièces microlithiques (pointes du Tardenois et de Sonchamp, trapèzes) associées à de très nombreux microburins fait de ce gisement incontestablement un site du Mésolithique. Le faciès culturel tardenoisien très répandu dans le Bassin parisien (site éponyme : Fère-en-Tardenois dans l’Aisne) est donc ici représenté comme il l’est aussi – sous réserve d’études plus approfondies après reprise des fouilles – dans les trois autres sites du Lochois que nous décrivons.

          La Roche à Loché-sur-Indrois

           Ce gisement a été décrit par G. Cordier (1955) : situé sur un versant exposé au sud-est, le substrat est constitué par un placage de limon des plateaux enrichi en sable soufflé (fig. 182). Les matériaux utilisés par les préhistoriques sont variés : non seulement ils ont utilisé des silex d’origine turonienne et sénonienne mais également un jaspe, un grès, un quartz (cristal de roche). G. Cordier se refuse à attribuer à l’homme la présence d’un galet de granite et un autre de micaschiste mais recherche plutôt une cause géologique à la présence de ces deux éléments. Cette présence est, selon nous, d’origine géologique hautement improbable. Il n’y a pas de formations alluviales anciennes à matériaux issus directement du Massif central, à cette altitude, dans le secteur. Nous sommes loin des vallées de la Creuse et de la Vienne. Les gros blocs de roches éruptives et métamorphiques transportés par radeaux de glace se trouvent dans les formations alluviales de ces rivières. Nous pouvons donc imaginer les occupants de ce lieu constituant un ou plusieurs groupes, se déplaçant au gré des saisons, en fonction tant des besoins en matières premières (roches, bois) que des besoins en nourriture. Avant eux déjà, les Magdaléniens circulaient beaucoup, pourquoi les chasseurs du Mésolithique ne l’auraient-ils pas aussi fait ?
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          Fig. 182 > Le site de la Roche à Loché-sur-Indrois.

           L’inventaire du matériel a été effectué sur plus de 11 000 pièces. Le débitage comprend nombre de déchets de taille (plus de 7 000), des lames et fragments non retouchés (plus de 600), des microburins (250), des nucléus en grand nombre (plus de 600) et enfin des percuteurs (34) attestent la grande part prise par la taille au percuteur dur sur ce site-là. L’outillage se compose de très nombreux grattoirs (plus de 700), de perçoirs (23), de burins (18), d’éclats, de lames et de fragments retouchés (plus de 1 600) et enfin de tout un ensemble de microlithes divers qui signent bien le Tardenoisien : ce sont des pointes de différents types (du Tardenois, de Sonchamp, de Sauveterre…), des triangles, des trapèzes, des segments de cercle.

           Le matériel collecté se compose également de flèches à tranchant transversal, d’une pointe à pédoncule et ailerons, de fragments de haches polies, de fragments de meules et de broyeurs. Il y a encore un tesson qui paraît néolithique, autant dire que, pour ce site connu uniquement par des ramassages de surface comme pour tous les autres connus dans les mêmes conditions, il n’y a aucune certitude que l’ensemble du matériel soit homogène mais bien au contraire il y a eu probablement des apports ultérieurs et notamment des Néolithiques. Il n’en reste pas moins que la spécificité des pointes et microlithes géométriques divers font de cette industrie, un ensemble lithique incontestablement tardenoisien. G. Cordier évoque la présence de fond de cabane remanié par les labours. Étant donnée la grande concentration observée sur ce matériel très abondant, il semble évident que nous sommes là à coup sûr, si ce n’est en présence d’un fond de cabane, en tout cas sur un lieu de stationnement, un lieu de vie où un groupe a séjourné longuement.

          Civray à la Celle-Guenand

           En 1951, F. Berthouin signale dans le bulletin de la Société préhistorique Française l’existence d’un foyer tardenoisien très important au lieu-dit Civray sur la commune de La Celle-Guenand (Berthouin 1951). Le gisement se situe sur une sorte d’éperon délimité par trois versants abrupts : il y a au sud la vallée de l’Aigronne (fig. 183), à l’est celle du Rémillon et à l’ouest le vallon sec de Foncluse. Aucun vallum ni fossé ne semble fermer cet éperon vers le nord. L’installation des chasseurs s’est effectuée sur la hauteur, en un endroit qui domine largement la vallée de l’Aigronne. Une carrière a entamé l’arête sommitale sud de l’éperon. Ce sont vraisemblablement les travaux dus à la carrière qui ont permis la découverte de la couche archéologique.
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          Fig. 183 > Du site de Civray on domine le versant et la vallée de l’Aigronne.

           En 1952, le même auteur apporte quelques précisions (Berthouin 1952) sur ce site : il s’agirait de « plusieurs foyers en place contenant une industrie typiquement tardenoisienne […] ». Le site a livré un grand nombre de microburins associés à des armatures de divers types : triangles (fig. 184), pointes, segments de cercle. L’étude du matériel découvert est toujours en cours. Une fouille de contrôle permettrait de mieux cerner le contexte de cette découverte sans doute d’importance majeure pour la connaissance des premières industries post-glaciaires du sud du Bassin parisien.
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          Fig. 184 > La Celle-Guenand. Site de Civray. Microlithes. Triangles scalènes (1 : échelle = 1,6 cm).

          Le Couvent à Abilly

           Ce site a été découvert par F. Berthouin en 1950 (Berthouin 1952). L’aire de prospection représente de 5 à 6 000 mètres carrés. L’inventeur reconnaît dans l’ensemble des pièces, des éléments possédant des patines différentes. Ici, comme ailleurs, pour ce type de site, comme cela a été dit plus haut, il n’y a aucune certitude que l’on soit en présence d’un ensemble homogène. Le gisement se trouve à quelques dizaines de mètres de la Creuse (fig. 185). Le sous-sol est constitué par des sables et graviers de la terrasse alluviale de l’avant dernière période glaciaire ; sa surface est très sableuse.
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          Fig. 185 > Abilly. Site du Couvent. Le confluent Claise-Creuse se trouve à droite.

           Le matériel se compose de plus de 6 000 pièces (fig. 186). Le débitage comprend près de 4000 éclats bruts dont beaucoup mesurent moins de 60 mm de long. Les lames et fragments approchent 200, il y a 16 lames de crête. Il y a près de 200 nucléus de types très divers (pyramidaux, prismatiques, à enlèvements croisés, discoïdes). Il y a une centaine de microburins et trois percuteurs.

           L’outillage se compose de grattoirs (174) de types divers (caréné, en bout de lame, sur éclat, atypiques). Certains sont de très petite taille (3 à 4 cm de longueur) sur éclats ou sur lamelles mais dans l’ensemble ils sont de petite dimension. Les 38 perçoirs sont également petits, la partie active de la pièce est en général bien dégagée. Certains ont leur pointe dessinée à partir de deux encoches alternées. Les burins sont assez bien représentés (31), il y a beaucoup de variété dans leur morphologie et certains ne dépareraient pas dans un contexte du Paléolithique supérieur. Les encoches sont nombreuses et beaucoup sont réalisées sur des supports de petite taille (éclats ou lamelles).
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          Fig. 186 > Abilly. Le Couvent. Industrie lithique. 1 à 8 : armatures de flèches à tranchant transversal ; 9 : Perçoir ; 10 : burin ; 11 : microburin ; 12 et 13 : grattoirs ; 14 : nucléus à lamelles (la pièce n° 1 mesure 29 mm). [Dessins G. Bastien]

           Les armatures tranchantes (68) ont été réalisées soit sur un éclat soit sur un fragment de lame. Elles sont en général de belle facture. Les microlithes géométriques ne sont pas très abondants (un tamisage à l’eau permettrait vraisemblablement d’en récolter beaucoup plus). L’ensemble se décompose en 15 triangles isocèles, 7 scalènes, 2 trapèzes, 13 segments de cercle. Il y a 95 pointes de types divers mais leur détermination précise n’est pas donnée par l’auteur. Enfin, notons parmi les outils, une hache polie, une hache taillée, trois tranchets, des outils divers atypiques (genre couteau à dos) et 8 lamelles à dos. La matière première dure la plus utilisée pour la confection des outils est le silex local du Turonien supérieur particulièrement abondant dans le secteur. D’autres roches ont été utilisées comme le jaspe et la meulière.

          Les sites des vallées de l’Esves et de l’Estrigueil

           J. Schöenstein (Schöenstein et alii 2000) rapporte que, dès le milieu des années 1920 André Renard (Renard 1929) avait remarqué la richesse de la vallée de l’Estrigueil en sites préhistoriques. Bien que ne parlant pas de sites du Mésolithique, la description, même succincte, qu’il donne des nucléus et des microlithes, conduit à penser qu’il s’agit bien de vestiges de cette période. C’est sur l’un de ces sites que de nouvelles prospections ont été réalisées et permettent aujourd’hui de considérer que les derniers chasseurs-cueilleurs qui semblaient apprécier, au moins dans cette région, les substrats sableux, ont laissé des traces de leurs passages.

          La Pièce de La Seigneurie à Ciran

           Le site se trouve sur le versant bien exposé au sud de la vallée de l’Estrigueil près de son confluent avec l’Esves. Le substrat est constitué par les sables du Cénomanien qui affleurent très largement dans cette partie de l’anticlinal à relief inversé (une « boutonnière ») de Ligueil. Le groupe s’est installé sur une petite éminence à environ 100 mètres du cours d’eau et à quelques mètres d’altitude au-dessus de celui-ci. L’essentiel des objets a été trouvé sur un secteur d’environ un demi hectare (fig. 187). Le diagnostic réalisé préventivement à l’élargissement de la route départementale n’a pas permis de mettre en évidences de structures enfouies ni de grande concentration de matériel archéologique. L’essentiel du matériel décrit provient donc de prospections de surface.
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          Fig. 187 > Ciran. La Pièce de la Seigneurie. De gauche à droite et de haut en bas : segment, triangle isocèle, trapèze asymétrique, nucléus. [Dessin E. Boitard]

           Toutes les phases du débitage sont représentées dans le matériel qui a été collecté. On notera un nucléus à lamelles, huit microburins, six armatures et des fragments d’armatures sont présents parmi lesquels on peut noter un triangle isocèle, un trapèze.

           Il y a trop peu de matériel pour qu’il soit possible aux auteurs de la description de proposer le rattachement de cet ensemble à une culture particulière du Mésolithique mais son existence atteste très vraisemblablement de l’occupation de ce réseau de petits cours d’eau par des tribus de chasseurs de l’extrême fin des temps glaciaires.

          Les Sables-de-Mareuil à Ligueil

           Ce site a livré des éléments microlithiques nombreux (Schöenstein et Villes 1990 ; Villes 1993). La faible lisibilité de la stratigraphie du site rend difficile la distinction entre ce qui peut être attribuable aux derniers peuples de chasseurs-cueilleurs et ce qui perdure pendant l’installation des premières populations d’agriculteurs.

           J. Roussot-Larroque (1973) a découvert en Dordogne dans le site stratifié de la Fontaine de la Demoiselle, tout un ensemble de pièces microlithiques qui rappellent tout à fait cette industrie. Dans le gisement périgourdin, il n’a pu y avoir contamination, le Mésolithique n’étant d’ailleurs pas représenté dans le remplissage. Ce matériel a été découvert uniquement dans les couches artenaciennes (Chalcolithique/Néolithique final), les couches de Néolithique récent sous-jacent ne contenant pas de microlithes. J. Roussot-Larroque analyse cette question, rejette l’idée d’une néolithisation très tardive du Périgord et retient en conclusion que le caractère « microlithique de l’outillage est un caractère qui n’est pas strictement lié à une période bien déterminée ou à un stade précis de l’évolution culturelle et que des outils très petits, de formes simples, peuvent apparaître à des époques et dans des groupes culturels assez éloignés les uns des autres et n’entretenant pas de relations directes ».

           Pourquoi évoquer ce problème ? Le Néolithique final pressignien a quelquefois été rapporté, et notamment par cet auteur, à la civilisation d’Artenac ? On pourrait donc se demander si, au moins pour Civray et le Couvent qui se trouvent dans la zone du Néolithique final pressignien, ces sites ne pourraient être des faciès particuliers (avec une activité spécifique) de ce Néolithique final. Il nous semble aujourd’hui, étant donné ce que nous savons de ces sites, qu’il n’en est rien et que les sites décrits sont bien à conserver dans le Mésolithique. En effet, au cours de la fouille récente de deux habitats du Néolithique final du Petit Paulmy et du Foulon, il n’a pas été trouvé de matériel microlithique en quantité significative (les sédiments ayant fait systématiquement l’objet de tamisages). Même si cet argument n’a, bien sûr, pas de valeur absolue, il n’en reste pas moins vrai qu’il incite à penser qu’en Touraine le microlithisme des outils indique plutôt le Mésolithique (fig. 188).

          
            [image: Image 100000000000081C00000470AFCB6259.jpg]
          

          Fig. 188 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Industrie lithique. 1 et 2 : micro burins (1,9 cm ; 1,8 cm). 3, 4 et 5 : trapèzes (1,7 cm ; 1,7 cm : 2,5 cm). 6 et 7 : segments de cercle (2,7 cm ; 2,1 cm). 8 : triangle scalène (3,3 cm). [Fouille et dessin A. Villes]

          Des sites dans la vallée de la Loire

          La Prairie-d’Ingrandes à Ingrandes-de-Touraine

           Le site a été découvert à l’occasion d’une campagne de prospections pédestres menée sur l’emprise du projet de construction de l’autoroute A85 sur les alluvions récentes de la Loire par J. Musch (Krauz et Musch 2000, Lang et Kildea 2007). Le site a livré 418 pièces lithiques parmi lesquelles des éléments caractéristiques de l’Épipaléolithique, du Mésolithique et du Néolithique.

           Du fait de la très grande richesse du site, les éléments ont été cotés à la fouille mais des déplacements postdépositionnels ont cependant été notés, rendant l’analyse de la répartition horizontale des objets assez délicate. Cette répartition (fig. 189) montre cependant un certain nombre de zones un peu plus denses qui pourraient laisser supposer que nous sommes en présence de vestiges qui ont été assez peu déplacés.

           Le matériel se compose de 69 outils domestiques et de 126 armatures géométriques. La technique du microburin a été largement utilisée puisqu’on dénombre 1,4 microburin par armature. Des piquants trièdres résultant de la technique du microburin sont présents sur de nombreuses armatures complètes ou bien cassées au cours de leur fabrication. Les triangles (fig. 190) sont les armatures les plus nombreuses (plus du tiers de l’ensemble). Les autres catégories d’armatures sont les pointes à base naturelle, à base tronquée ou fusiformes, les segments et les lamelles à bord abattu.
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          Fig. 189 > Ingrandes-de-Touraine. La Prairie-d’Ingrandes. Répartition spatiale des triangles isocèles. [Fouille L. Lang et F. Kildea]

           L’approche de la fonction du site ne peut être faite que par l’analyse de la composition de l’industrie lithique. La totalité de la chaîne opératoire s’est déroulée sur place puisque tous les déchets de cette chaîne sont présents. Les matières premières ont été prélevées dans les alluvions de la Loire. Sur la partie fouillée, les activités de préparation d’armes de chasse semblent avoir été prédominantes. Beaucoup de pièces ont été passées au feu (sans doute involontairement), d’autre part, la présence d’outils domestiques semble indiquer que l’espace a été aussi un espace d’habitat et cela bien que les foyers n’aient pas été découverts.

           Le tamisage systématique sur le site a permis de recueillir un certain nombre de coquilles de noisettes qui ont été datées par le C14. Les trois datations obtenues (Lyon-2168/9/10 Oxa) donnent des résultats très proches qui permettent de situer l’occupation dans une période comprise entre 8 800 et 8 700 BP. Au début de l’Holocène, des chasseurs dont les armatures étaient proches de celles de tradition sauveterrienne, fréquentaient donc les bords de Loire pour leurs besoins alimentaires.

          La Guériverie. Commune de Langeais

           L’évaluation réalisée par l’INRAP pour le contournement nord de Langeais par l’autoroute A85 a permis la découverte d’un site mésolithique (Lang et Millet 2002). Les sédiments ont été systématiquement tamisés à l’eau par volumes de 50 sur 50 et 10 cm d’épaisseur. Le total de 160 000 pièces a ainsi été recueilli sur une surface totale de 250 mètres carrés. Ce sont 1 500 armatures qui ont été récupérées. La cartographie des refus de tamis a permis de localiser plusieurs unités où le matériel archéologique était concentré. Cette industrie est caractérisée par un fort pourcentage de triangles isocèles et semble être à attribuer à un stade ancien du Mésolithique.
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          Fig. 190 > Ingrandes-de-Touraine. La Prairie-d’Ingrandes. Série de triangles isocèles. [Fouille et dessin L. Lang et F. Kildea]

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre VI. Le Néolithique ancien, moyen et récent
          

        

      

      
        
          LA VIE DES HOMMES…

           La vie des hommes du Néolithique (fig. 191) présente d’énormes différences avec celle des derniers chasseurs-cueilleurs paléolithiques. Le Néolithique est le résultat d’une révolution majeure qui modifie d’une manière irréversible la vie des gens puisque ceux-ci de nomades vont devenir des sédentaires pour ne plus cesser de l’être jusqu’à aujourd’hui. Les causes de cette révolution sont bien difficiles à cerner : sans doute la somme des découvertes effectuées par les prédécesseurs s’ajoutait à un développement social de plus en plus riche ceci se déroulant dans un milieu favorable où le climat de nos zones de latitudes moyennes était beaucoup plus en harmonie avec les travaux de la terre. Tout cela créait des conditions qui faisaient que les nouvelles techniques allaient s’additionner et devenir responsables de changements formidables dans la façon de traiter les problèmes de production alimentaire. Car c’est bien là que réside l’essentiel de la révolution néolithique, il s’agit d’une nouvelle approche des moyens de production de la nourriture qui est la production essentielle, indispensable à la survie de l’individu et du groupe. La production agricole organisée assure des ressources alimentaires relativement sûres tandis que la chasse, la pêche, la cueillette sont des activités aux résultats beaucoup plus aléatoires.
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          Fig. 191 > Homo sapiens. [Dessin H. van der Mee]

           Ainsi, nous allons voir la vie des premiers paysans de notre région de confluences s’organiser autour des productions agricoles (fig. 192) que sont l’agriculture, production de substances végétales riches en réserves susceptibles d’assurer l’alimentation du groupe pour toute l’année, voire de deux années si des réserves peuvent être faites dans l’éventualité de problèmes climatiques pour la récolte suivante et l’élevage, production de viande sur pied domestique beaucoup plus facile à utiliser que ne l’est la viande sur pied sauvage. L’animal domestique est dans un enclos, sa capture ne pose pas de problème tandis que la prédation d’un animal sauvage demande presque toujours l’intervention de plusieurs individus (s’il s’agit de gros gibier) avec un résultat qui n’est jamais facile à atteindre.
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          Fig. 192 > Utilisation du couteau à moissonner. [Dessin H. van der Mee]

           L’agriculture et l’élevage devenant les activités essentielles de production de nos ancêtres néolithiques locaux, ceux-ci vont naturellement être amenés à s’installer, à se sédentariser donc à construire une habitation. Ces sites du Néolithique (ancien à récent) en Touraine ont donné peu de vestiges lisibles dans le sol. On peut supposer que les habitants, comme ceux des autres régions d’Europe occidentale à la même époque, construisaient des maisons pour s’y abriter, y travailler, y vivre. Bien sûr, la géologie locale marque d’une empreinte très forte la structure, la forme, l’allure de ces maisons et on peut parier sans gros risque de se tromper, que la Touraine voit alors s’ériger des maisons de bois, de terre et de chaume, trois matériaux qui abondent alors.

           La ferme tourangelle du Néolithique moyen n’est sans doute constituée que d’un seul bâtiment. À côté de celui-ci se trouve un ou plusieurs enclos dans lesquels paissent des animaux domestiques (bœufs, chèvres, moutons par exemple). Ces enclos sont constitués de palissades faites de bois (fig. 193), de piquets autour desquels sont tressées des branches formant une sorte de clayonnage. Auprès de ces enclos, il y en a un autre, plus petit, également protégé par une palissade ou un mur d’épineux dans lequel poussent quelques végétaux qui seront utilisés pour l’alimentation du groupe familial. Enfin, tout autour, un espace déboisé dont les limites sont constituées par les bois alentour, ce sont des champs où ont été semées les céréales et les légumineuses dont la moisson permettra la collecte d’aliments pour une longue période. On peut voir dans le champ deux ou trois adultes, hommes et femmes, en train de travailler à l’entretien de ce champ, arrachant des mauvaises herbes et les mettant dans une sorte de tablier ou bien transportant des grosses pierres jusqu’à la limite de la partie cultivée.

           Le toit de la maison est couvert de chaume, en fait des roseaux prélevés dans la zone humide proche. Ce toit laisse s’échapper, sur toute sa longueur, de la fumée qui vient de l’intérieur ; c’est qu’en effet un foyer est allumé et entretenu dans cette habitation, la fumée envahissant l’espace clos, noircissant mais traversant le chaume et assurant ainsi une excellente protection contre les insectes dévastateurs. À l’intérieur de la maison, le mobilier est on ne peut plus simple : une couche encombrée de paille et de peaux sur laquelle se glissent la nuit les adultes. Des récipients en bois et en terre sont posés sur le sol contre des parois ; ils contiennent les uns de l’eau, les autres des graines, d’autres encore des aliments qui restent du dernier repas. Pas très loin du foyer, une petite réserve de bois permettra l’entretien du feu pendant encore quelques heures. Des objets divers jonchent le sol près des récipients ou près du foyer : tiges de bois servant à remuer les liquides en train de chauffer, cuiller pour goûter ou servir les aliments dans les récipients individuels, couteaux en pierre pour préparer les aliments ou couper les céréales et les roseaux dans les champs. Dans un coin, une meule plate, bien creusée par de nombreuses années d’utilisation, est accompagnée du broyon qui a aussi beaucoup servi. Près de la meule, quelques grains de blé épars signent l’utilisation qui a été faite de cet objet indispensable à la préparation des céréales mais aussi de divers autres aliments d’origine végétale.
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          Fig. 193 > Technique de la fabrication de planches au Néolithique. [Dessin H. van der Mee]

           Le foyer est encombré de quelques grosses pierres. Sur trois d’entre elles est posée une grosse poterie à fond rond (fig. 194) et à oreilles de préhension. Cette poterie n’est pas directement chauffée par les flammes mais elle se trouve à proximité de la partie brûlante du foyer, elle permet à son contenu de rester chaud en permanence. Ce récipient est pratiquement toujours sur le feu et assure, à tout moment, à celui qui rentre d’un travail extérieur, un reconstituant.
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          Fig. 194 > Montage d’une céramique à fond rond au colombin. [Dessin H. van der Mee]

           Le filage des fibres et le tissage sont des activités qui sont pratiquées vraisemblablement par les femmes, près de l’habitation, à l’extérieur plutôt qu’à l’intérieur où la lumière est insuffisante pour ces activités qui demandent de bonnes qualités visuelles. Les fibres filées peuvent être d’origine végétale ou animale : laine du mouton, poil de chèvre, lin, chanvre par exemple peuvent donner du fil plus ou moins fin selon l’habileté de la fileuse. Quant au métier à tisser, constitué de pièces de bois appuyées contre un mur de la maison, il permet d’obtenir des tissus grossiers certes mais qui n’en sont pas moins d’excellents matériaux pour réaliser des vêtements. Ce sont encore vraisemblablement les femmes qui fabriquent les poteries même s’il est impossible d’affirmer que les hommes ne pratiquent pas aussi cette activité. Elles sont capables d’aller chercher l’argile là où elle est de bonne qualité, de la préparer, de la mélanger avec un dégraissant, de la travailler avant de réaliser le vase. Celui-ci qui peut être très grand est monté avec différentes techniques selon les périodes et les régions mais jamais avec un tour qui n’apparaîtra que plus tard.

           Les hommes s’occupent des travaux d’aménagement de la maison, de la réparation du toit de chaume ou des murs de terre crue. Ils préparent les outils en silex qui servent aux travaux domestiques : les couteaux, les denticulés, les aiguilles, les poinçons ou bien aux travaux agricoles : les couteaux à moissonner, les pics, les haches taillées. Les outils en bois, les manches des couteaux à moissonner ou des grattoirs sont façonnés avec beaucoup de soin dans des bois bien choisis. Les outils en roches dures qui possèdent un tranchant comme les haches ou les tranchets peuvent, après façonnage, être polis sur un gros bloc de grès ou de silex. La totalité de la pièce peut-être polie, tranchant et flancs, sur le polissoir situé près de l’habitation ; quelquefois c’est seulement le tranchant qui est poli avec beaucoup de soin et de précision.

           La fin des grands froids würmiens coïncide avec la fin des grandes civilisations du Paléolithique supérieur : le Solutréen, au maximum du froid, constitue une sorte d’apogée pour ce qui est de la taille du silex avec l’obtention de pièces foliacées particulièrement minces et élancées, le Magdalénien en constitue une autre pour ce qui concerne l’industrie de l’os (sagaies, harpons…) mais aussi et surtout pour l’extraordinaire qualité artistique des œuvres d’art réalisées sur paroi ou sur mobilier.

           La transition assurée par les populations mésolithiques amène un peu partout des groupes nomades : les derniers chasseurs-cueilleurs qui pratiquent une économie des matières premières dures (surtout le silex) extrêmement particulière. Ils produisent des armatures de petite taille voire de très petite taille destinées à être utilisées fixées sur un support soit isolément soit en série. Comment s’effectue ensuite, peut-être plus ou moins parallèlement à cela, la néolithisation ? Cette évolution est une véritable révolution dans les modes de vie et sans aucun doute dans les modes de pensée des hommes. Le climat s’étant adouci considérablement, on assiste à une occupation du sol beaucoup plus éclatée qu’auparavant, occupation qui ne procède plus exclusivement d’une économie de prédation (chasse, pêche, collecte de végétaux sauvages) mais d’une économie d’utilisation du sol à des fins de production, production végétale ; c’est doucement la naissance puis le perfectionnement de l’agriculture ; production animale, c’est la domestication de certains animaux. Ceux-ci donnent d’abord leur matière pour l’alimentation ou la production d’objets ouvrés, ils donnent ensuite leur force pour aider aux travaux des champs et petit à petit remplacer la force humaine dans ces travaux.

           Cette révolution néolithique laisse des traces dans les sites archéologiques sous forme d’objets, de structures, de strates. La confection de haches polies, de céramiques, d’outils lithiques particuliers, de fusaïoles, etc. est attestée par la découverte, en stratigraphie, de ces objets. Les calages de poteaux, les foyers associés à des tessons, certaines sépultures permettent de lire dans le sol les techniques, les méthodes voire les mentalités. Les strates permettent quelquefois de détecter les implantations d’espaces de cultures agricoles grâce à certains indices de piétinement ou aux traces laissées par les outils aratoires. La révolution néolithique s’exprime en Touraine en de nombreux sites connus le plus souvent par des ramassages de surface et heureusement par quelques sites qui ont donné lieu à des fouilles modernes. C’est bien sûr d’abord sur ces sites là que nous nous appuierons pour présenter le Néolithique tourangeau, nous réserverons au chapitre suivant le Néolithique final qui constitue un épisode tout à fait remarquable de la Préhistoire de cette province (carte 5).
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          Carte 5 > Les sites du Néolithique ancien et moyen.

          LE NÉOLITHIQUE ANCIEN

           Les vestiges néolithiques sont très nombreux en Touraine, c’est un semis de points qu’on obtient quand on effectue une cartographie des trouvailles rattachées à cette époque. Quant aux découvertes de Néolithique ancien, elles sont très récentes et ont été faites sur un seul site : celui des Sables-de-Mareuil à Ligueil.

           Le Cardial est un faciès culturel néolithique nommé ainsi à cause d’un décor de sa céramique qui a été obtenu en imprimant dans la pâte encore molle le bord d’une valve de coquille de Cardium. Le potier imprime le bord de la valve sur la panse de la céramique en faisant basculer cette valve dans un sens puis dans l’autre sens après avoir opéré une légère rotation lorsqu’une impression est terminée. On obtient ainsi un dessin très caractéristique (M. Brezillon 1969). Les indices de ce faciès se rencontrent surtout sur les rives de la Méditerranée centrale et occidentale ; la répartition discontinue sur les côtes correspond, sans doute, à une diffusion par voie maritime.

           Dans toutes les régions de France où il existe, ce faciès apparaît comme le Néolithique le plus ancien. Il s’est parfois formé à partir de cultures du Mésolithique local par apport de nouvelles techniques. Les ensembles industriels comprennent souvent des microlithes : petits perçoirs et flèches tranchantes, il y a aussi des fragments de meules qui attestent l’apparition de l’agriculture. La culture à céramique cardiale se développe dès la fin du VIe millénaire et pendant les Ve et IVe millénaires avant J.-C. Elle correspond tout à fait au phénomène de néolithisation avec apparition de l’élevage, de l’agriculture, du polissage des haches en pierre dure, de la fabrication des poteries et par conséquence correspond au phénomène connexe de sédentarisation. Les céramiques sont modelées au colombin et présentent des formes à fond rond. Les éléments de préhension sont des cordons lisses horizontaux, des boutons et des anses en ruban. Les motifs des décorations sont imprimés le plus souvent à l’aide du Cardium mais peuvent l’être aussi avec un peigne ou l’ongle (Leroi-Gourhan 1988). Les habitats de cette culture sont situés essentiellement dans les grottes et abris-sous-roche du Midi de la France mais cette culture évolue et on en trouve des traces au IVe millénaire non seulement dans le Massif central mais aussi sur la côte atlantique et dans la Loire moyenne.

          Le Cardial de Ligueil. Les Sables-de-Mareuil

           Les fouilles d’Alain Villes et de Josiane Schöenstein (Villes 1987) sur ce site de Ligueil ont donné au cours de la campagne de 1986 un petit tesson portant un décor pivotant à la coquille. Plusieurs autres tessons ont été découverts à partir de 1987, ils portent des bandes d’impressions pivotantes toujours à la coquille (fig. 195). À ces différents fragments, A. Villes adjoint d’autres fragments de panses à décor couvrant d’impressions digitales et de pincements provenant de pots plus épais.

           Ces éléments indiquent d’une manière incontestable la pénétration des groupes à culture cardiale dans la partie sud de la Loire moyenne. Les découvertes faites à ce jour sont tout à fait insuffisantes pour savoir si cette pénétration s’est effectuée à partir des sites du Cardial du Massif central ou bien plus vraisemblablement s’ils sont des prolongements des groupes atlantiques de Charente-Maritime et de Vendée (Villes 1999).

           Ajoutons encore que l’industrie lithique cardiale de Ligueil semble comprendre des trapèzes, des armatures scalènes à base droite ou concave, des burins et des pointes à dos rappelant les pointes aziliennes. Les auteurs associent aussi à cet ensemble deux fragments d’anneaux plats et un petit disque de roche verte. On pourra penser que ce sont de bien minces vestiges mais l’originalité, la spécificité de la céramique cardiale en font une sorte de fossile directeur qui atteste une occupation néolithique ancienne dans le sud de la Touraine.
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          Fig. 195 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Fragments de céramiques à décor de Cardium. [Dessin A. Villes]

          LE NÉOLITHIQUE MOYEN

           La recherche française et notamment les travaux qui concernent le grand Bassin parisien font encore aujourd’hui l’objet de discussions où différentes hypothèses de travail sont confrontées. Ces hypothèses concernent les caractérisations, les interrelations, les filiations entre les différentes cultures, les emprunts faits par les unes et les autres. Nous ne pouvons ici présenter l’état actuel de la question dans toute sa complexité aussi nous nous contenterons d’essayer de donner les éléments qui nous paraissent les plus solides sur chacun des groupes qui laissent des traces importantes de leurs passages. Il semble bien que, même dans une région aussi limitée que la Touraine, des influences diverses se soient manifestées pendant les Ve et IVe millénaires, que des cultures différentes, présentant des attaches plus ou moins étroites avec les grandes cultures environnantes, se soient développées avec leurs particularismes locaux en faisant des entités dont les caractéristiques apparaissent de mieux en mieux avec la découverte et l’étude de nouveaux sites (fig. 196).
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          Fig. 196 > Chambon. Les Chevrettes. Céramique à ouverture ovale (18,3 cm). [Cliché CLD/AMGP]

          Le Néolithique moyen I des groupes indigènes de la Loire moyenne

           Les relations entre les deux groupes humains que l’on rattache aux deux cultures de Chambon (Indre-et-Loire) et Cerny (Essonne) ne sont pas encore très nettement établies. Il semble que le groupe de Chambon soit antérieur à celui de Cerny, présentant dans les caractéristiques du matériel, notamment céramique, des affinités avec le sud de la France d’où est issu le Cardial. J.-P. Demoule (in Leroi-Gourhan 1988) considère que Chambon est un petit groupe du Néolithique apparenté à la culture de Cerny. En revanche, A. Villes (Prudhomme et Villes 1989) place plutôt Chambon à une période assez nettement antérieure au Cerny et considère même qu’il est à relier avec la phase tout à fait finale du Néolithique ancien. Les découvertes de sites de cette période sont encore trop peu nombreuses et très souvent limitées, par exemple, à des offrandes de céramiques dans des sépultures. Comme pour le Cardial de Ligueil nous nous contenterons de présenter les découvertes et attendrons les éclaircissements qui ne manqueront pas de venir grâce aux prochaines fouilles qui ont cours dans tout le Bassin parisien. On connaît en Touraine au moins deux sites d’habitat à Ligueil et à Abilly ainsi qu’un site sépulcral : Chambon qui a donné son nom à ce groupe. Nous y ajouterons les découvertes récentes de Reignac et Sublaines.

          Le site de Ligueil : Les Sables-de-Mareuil

           La stratigraphie (fig. 197) du site de Ligueil, peu lisible, est difficile à utiliser (Prudhomme et Villes 1989) : le substrat de sables et de grès cénomaniens (C7) est surmonté d’argiles sableuses et de limons argilo-sableux. La couche inférieure contient des tessons du Cardial (C4b), la couche située immédiatement au-dessus, du mobilier du groupe de Chambon (C4a). Les couches supérieures contiennent, en plus du matériel du Néolithique final, des éléments chasséens ainsi que d’autres tessons du groupe de Chambon (C3a à C1).
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          Fig. 197 > Stratigraphie schématique des Sables-de-Mareuil. [Fouille et dessin A. Villes et J. Schöenstein]

           Les auteurs (Schöenstein et Villes 1984) présentent l’industrie lithique associée à la céramique de type Chambon. Elle est réduite à quelques rares éléments (un tranchet, une lame retouchée, un burin, trois grattoirs, etc.) peu caractéristiques mais ils mettent surtout en valeur les éléments céramiques nombreux et à riche ornementation (fig. 198). Parmi ces céramiques des Sables-de-Mareuil il y a des formes hautes à col cylindrique ou à ouverture faiblement rétrécie, il y a aussi des formes hémisphériques ou semi-ovoïdes à partie supérieure peu refermée. Les moyens de préhension sont des mamelons perforés horizontalement, des languettes épaisses à perforation verticale, des anses en ruban épais ou mince, des boutons non perforés. Les décors sont des pastilles au repoussé organisées en double rangée sous le rebord. Ce sont aussi des cordons rapportés, lisses. Les nervures sont obtenues par étirement de la pâte encore plastique, elles remontent vers le bord formant un dessin « en moustaches » (fig. 199). Il y a aussi des bourrelets renforçant le sommet des anses, des boutons à sommet plus ou moins enfoncé ou aplati, des boutons coniques, des pincements de la pâte plastique. Cette poterie est particulièrement soignée, les pâtes sont presque toujours fines, les parois minces, lissées, quelquefois lustrées. La couleur est claire à l’extérieur : du jaune orangé au brun clair tandis que l’intérieur est toujours foncé ou très foncé : du bleu foncé au noir. On peut donc penser à une cuisson dans une cuvette très peu profonde, les céramiques étant retournées, ouverture contre le sol.
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          Fig. 198 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Céramique à décor de pastilles au repoussé (1 : 1,7 cm ; 2 : 1,6 cm ; 3 : 6,7 cm). [dessin A. Villes]
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          Fig. 199 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Céramique à anse avec dessin en « moustache ». [Dessin A. Villes]

          Un site à Abilly : Le Dessus-de-la-Saulaie

           Le gisement se trouve sur une ancienne formation alluviale de la Creuse. C’est l’exploitation des sables qui a permis la découverte d’une fosse qui contenait du matériel (Caillau et Verjux 1988). Un décapage en arrière du front de la sablière a permis de découvrir une couche archéologique ainsi qu’une nouvelle fosse. Le matériel archéologique est abondant. Il se compose de 200 tessons de céramique dont sept présentent un décor de cordons rapportés ornés d’impressions digitales. Un grand fragment de vase de forme hémisphérique à ouverture presque verticale possède une anse perforée verticalement et décorée de deux nervures en « moustaches » (fig. 200). Il existe aussi un fragment de col d’une grande bouteille. Parmi les éléments du décor il y a aussi des mamelons, des boutons, et des pastilles ainsi qu’une anse en ruban. La pâte de la céramique est fine avec un dégraissant peu abondant.
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          Fig. 200 > Abilly. Le Dessus-de-la-Saulaie. Céramique à anse perforée verticalement (9,6 cm). [Dessin C. Verjux]
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          Fig. 201 > Abilly. Le Dessus-de-la-Saulaie. Industrie lithique. Burins (6,9 et 5,9 cm). [Dessin C. Verjux]

           L’industrie lithique est composée de 250 silex taillés, essentiellement du silex du Turonien supérieur local. Il y a une vingtaine de nucléus et peu de lames et de lamelles. L’outillage se compose de deux armatures de flèches tranchantes, d’un tranchet, de grattoirs, de burins (fig. 201), de perçoirs, d’un racloir et de deux petits denticulés. Au fond de la fosse tronquée par la carrière, se trouvaient de nombreux petits blocs de grès fortement brûlés dont certains avaient une face bouchardée. Les remontages ont permis aux auteurs de reconstituer deux meules de 25 cm de longueur, l’une de forme ovale (fig. 202), l’autre rectangulaire. Ces deux fosses sont des dépotoirs comblés notamment avec les rejets des foyers, les ossements et les charbons de bois n’ayant malheureusement pas été conservés du fait de la perméabilité très oxydante du milieu. Les caractères des céramiques sont, d’après les auteurs, suffisants pour caractériser cette occupation comme un habitat et de le dater du début du Néolithique moyen, le tesson porteur de l’anse « à moustaches » rapprochant ce site de celui des Sables-de-Mareuil.
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          Fig. 202 > Abilly. Le Dessus-de-la-Saulaie. Meule à grain dont les fragments ont été retrouvés dans un foyer (25 cm).[Cliché CLD/AMGP]

          Un site à Reignac-sur-Indre : La Haute Prairie

           Le site se trouve sur la rive droite de l’Indre, un peu en amont de Reignac, en bas du versant, sur une légère élévation de terrain. Le sous-sol est constitué d’alluvions récentes de sables et de graviers (Salé et Irribarria 2007). Des quatre occupations représentées sur le site, celle du Néolithique moyen est la plus ancienne. Le matériel est contenu dans des fosses qui sont scellées par une ou plusieurs couches alluviales. Il y a un premier groupe de trois fosses puis un second groupe de structures en fosses de différentes dimensions.

           Le matériel a été donné principalement par deux fosses. Il s’agit de quelques éléments d’industrie lithique, de quelques ossements et surtout d’éléments de céramiques de très belle facture. Les auteurs notent que « les surfaces sont toujours bien lissées et souvent lustrées. Le dégraissant est en général bien calibré constitué de quartz fin mais un vase comporte du calcaire pilé et un autre de l’os. Parmi les formes représentées, il y a des vases de grand diamètre (des récipients de stockage), une bouteille ainsi que des vases de plus petite taille : un vase à ouverture quadrangulaire, une tasse, un bol hémisphérique, un petit gobelet (fig. 203). On observe surtout de nombreux tessons qui peuvent être caractérisés grâce à leurs anses. Parmi ces éléments de suspension, on observe une poignée plate à perforation verticale, une anse longue, horizontale, tubulaire, une grosse anse à ensellement. Les éléments de préhension sont de plusieurs types : anse nasiforme, en large ruban ou à ensellement médian. Les décors confirment le diagnostic qui pouvait être fait à partir des pâtes et des formes. Parmi ces décors, on observe des nervures courbes, pincées dans la pâte et qui se raccordent à une anse ou à une pastille à dépression centrale ; il y a aussi des séries de ponctuations faites avec un poinçon ou avec un peigne à deux ou trois dents. L’ensemble des caractères permet aux auteurs d’attribuer sans hésitation ce matériel aux productions du groupe de Chambon.
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          Fig. 203 > Reignac-sur-Indre. La Haute Prairie. Céramiques de la fosse 17. [Dessin R. Irribarria]

          L’enceinte et les autres structures du Grand Ormeau à Sublaines

           Prospections, diagnostics et fouilles, sous la direction de E. Frénée (Frénée 2008), à l’occasion des travaux sur le tracé de l’autoroute A85 ont permis de mettre en évidence un site majeur composé de trois ensembles distincts : une enceinte du Néolithique moyen (début du Ve millénaire), un groupe de sépultures et de fosses du Néolithique moyen (Chasséen, groupe de Chambon) et un autre fosse isolée du Chasséen.

           L’enceinte du début du Ve millénaire n’a été dégagée que sur une partie de sa périphérie, peut-être le quart ou le cinquième. Le tracé a été suivi sur six cents mètres et montre un double alignement de 620 poteaux (fig. 204) Il décrit un arc de cercle peu prononcé et plus ou moins régulier qui semble s’inscrire à l’intérieur de la courbe de niveau des 100 mètres. L’enceinte pourrait donc occuper un ovale de 500 mètres de longueur et de 300 mètres de largeur environ, à l’intérieur du massif boisé appelé Le Bois de Gaulpied. Malgré une topographie peu accidentée, le site domine largement le paysage. Les deux lignes de poteaux sont installées sur la partie haute du site. Au sud, les 421 trous correspondent à un creusement tous les mètres. Leur diamètre moyen est de 0,80 m. Au nord, les 199 trous de poteaux forment une ligne parallèle à la première (fig. 205) à environ deux mètres de celle-ci. Si la ligne sud semble segmentée par des changements de direction, la ligne nord est plus régulière et ses poteaux sont distants les uns des autres de deux mètres. Les diamètres et profondeurs sont variables : de 0,27 m et 0,11 m de profondeur jusqu’à 1,50 m de diamètre et 1,75 m de profondeur. Deux entrées semblent se dégager (une entrée à gauche sur la figure, une autre à droite), elles sont matérialisées par une interruption dans l’alignement des poteaux. Un passage de l’ordre de 4,50 m de largeur pour l’une et de 3,50 m pour l’autre, est nettement visible.
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          Fig. 204 > Sublaines. Le Grand Ormeau. Plan d’ensemble des structures découvertes. [Fouille et dessin E. Frénée]
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          Fig. 205 > Sublaines. Le Grand Ormeau. Une partie des trous de poteaux de la palissade. [Fouille et cliché E. Frénée]

           Le plan d’ensemble de l’enceinte est difficile à restituer car il manque une très grande partie de la structure. L’alignement découvert mesure 484 mètres. Étant donnée la faible courbure de cet alignement, une longueur totale de 600 mètres est tout à fait envisageable pour 300 à 400 mètres de largeur, ce qui donnerait une superficie de 13 à 14 ha ; 10 ha semblant un minimum. Le vase de l’une des fosses a été daté par R. Irribarria du Néolithique moyen, probablement de la culture Chambon. Un charbon associé au vase a été daté par le C14 (Ly 13245) de 4 855 à 4 465 av. J.-C. (datation calibrée à 95 % de confiance). Ces deux éléments de datation, culturelle et absolue, sont bien en accord. D’assez nombreux tessons ont été collectés pour un total de plus de 1,5 kg. Les tessons donnent des raccords mais la partie supérieure des vases manque souvent, peut-être détruite au cours des travaux agricoles. Ils signent le Néolithique moyen. L’industrie lithique est assez pauvre en général. Dans une fosse, deux valves d’une coquille d’Unio supportaient un silex taillé et un vase.

           Il est actuellement très difficile de savoir quel rôle a joué cette enceinte. Protège-t-elle des habitats, est-ce un site uniquement défensif ? Est-ce un enclos pour des animaux ? Un lieu d’échanges et de rencontres ? Un lieu cultuel ? L’espace intérieur étant tellement vaste et couvert de bois, il sera bien difficile d’avancer dans la résolution de ces questions.
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          Fig. 206 > Sublaines. Le Grand Ormeau. Petit gobelet du Néolithique moyen (Culture de Chambon).

           Un deuxième ensemble est constitué de tout un groupe de fosses et de trois sépultures qui occupent un espace de l’ordre de 120 mètres de long sur 15 mètres de large. Il s’agit d’un ensemble funéraire néolithique bien daté grâce à de petits gobelets déposés au fond des fosses (fig. 206) La fosse F1003 contenait une sépulture : le défunt était positionné sur son flanc gauche, les membres fléchis (fig. 207). La proximité de ces différentes structures laisse supposer qu’il s’agit d’un ensemble cohérent d’âge Néolithique moyen, probablement attribuable au groupe de Chambon. Un troisième ensemble se composait d’une fosse chasséenne isolée (Néolithique moyen II) contenant deux petits vases. Mais ce site a révélé également lors des fouilles d’autres structures de périodes protohistoriques, de l’Âge du bronze et de La Tène (fig. 208).
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          Fig. 207 > Sublaines. Le Grand Ormeau. Sépulture néolithique. [Fouille et dessin E. Frénée]
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          Fig. 208 > Sublaines. Le Grand Ormeau. Trous de poteaux d’une structure protohistorique. [Fouille et cliché E. Frénée]

          Le site de Chambon : Les Chevrettes

           Le site éponyme du groupe de Chambon était constitué de fosses creusées au sommet de la formation alluviale Fx, très développée dans cette partie de la vallée de la Creuse (fig. 209). Les tombes creusées dans le sable alluvial étaient des fosses rectangulaires dont la plupart contenait, semble-t-il, au moins une poterie. En effet celles-ci ont été récupérées tout au long de l’exploitation de la sablière par G. Cordier qui a, par ailleurs, fait fouiller au moins une de ces sépultures non encore entamée par l’exploitation. G. Cordier n’a porté à la connaissance de la communauté scientifique que deux de ces céramiques (Cordier 1963), les autres m’ont été montrées il y a bien longtemps ; A. Villes n’a pu en voir en 1982 que des photographies (Prudhomme et Villes 1989).
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          Fig. 209 > Le village de Chambon vu depuis le site des Chevrettes.

           La totalité des vases n’est heureusement pas dans la même main. Un magnifique spécimen a été conservé par P. Delaunay et étudié récemment (Berthouin et Villes 1980). C’est un vase en trois-quarts de sphère présentant un col droit très court à lèvre amincie et faiblement évasée. L’ouverture est un peu ovalisée (fig. 210). Les deux anses opposées sont deux languettes faiblement relevées à partie supérieure plate et perforation verticale. Le décor figuré se compose de quatre motifs plus ou moins symétriques et opposés deux à deux. Quatre nervures peu saillantes partent de chaque languette, remontent et s’amincissent sous la lèvre. Elles sont soulignées par une triple ou quadruple ligne finement pointillée. Entre les nervures, deux cercles ont été imprimés.
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          Fig. 210 > Chambon. Les Chevrettes. Céramique (13 cm).[Cliché CLD/AMGP]

           Entre ces deux ensembles symétriques, les deux autres motifs sont formés également d’un cercle imprimé entouré de rayons pointillés. Les auteurs voient dans les deux premiers motifs, des figurations anthropomorphes : l’anse et sa perforation sont un nez et une bouche, les nervures incurvées vers le bas sont des sourcils, les cercles, des yeux et les nervures incurvées vers le haut, les joues. Ce décor a été réalisé avant cuisson dans une pâte très finement préparée. Le façonnage et le lissage furent particulièrement soignés et la cuisson excellente.

           Deux autres vases du même site éponyme avaient été récupérés par P. Joannès. Ils ont été légués au musée du Grand-Pressigny par Mme Joannès et étudiés récemment (Villes 1986). Le grand vase est une forme ouverte à orifice ovale, hémisphérique lorsqu’il est vu latéralement au niveau des anses, ovoïde autrement (fig. 196). Le façonnage irrégulier est sans doute dû au fait qu’il a été réalisé avec la technique des potières de l’île Boubon près de Niamey au Niger : une sorte d’enclume en terre en forme de champignon est tenue à l’intérieur du vase tandis qu’avec l’autre main la potière frappe avec une planchette sur la pâte ainsi écrasée et amincie. Cette technique donne des vases dont la panse montre à l’extérieur de nombreux replats dus aux derniers coups de planchette. Ce sont ces replats qui donnent une certaine irrégularité au vase de Chambon. Les deux mamelons du vase sont diamétralement opposés, leur perforation est horizontale. Ils sont placés très haut sous le col peu marqué du vase. Il n’y a pas de décor. La pâte est brun clair à beige, le dégraissant est formé de petits grains de sable peu apparents, la cuisson a été excellente.

           Le petit vase (fig. 211) est une bouteille miniature de forme globuleuse. Elle possède deux mamelons perforés horizontalement, diamétralement opposés et placés à mi-hauteur du vase. Le col est en tronc de cône renversé, montrant six perforations disposées régulièrement à un centimètre sous la lèvre. Ces trous ont été percés sur la pâte crue, de l’intérieur vers l’extérieur. Le fond a été rapporté à la fin de la confection du vase. La pâte est sans dégraissant grossier, bien lissée, brune, elle a été bien cuite et est d’aspect tout à fait semblable à celle du vase précédent.
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          Fig. 211 > Chambon. Les Chevrettes. Bouteille à col décoré de perforations (10,5 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Nous ne décrirons pas deux autres vases qui ont été découverts par P. Prudhomme (Prudhomme et Villes 1989) dans une sablière toute proche de la Touraine, au lieu-dit Champagne à Néons-sur-Creuse dans le département de l’Indre. Ces deux vases avec leurs originalités sont tout à fait à rattacher à ce groupe dont le site éponyme est si proche.

          Le vase de Lublé

           Cette céramique (fig. 212) conservée au musée des Antiquités nationales à Saint-Germain-en-Laye, a été découverte dans une sablière, mais dans des circonstances inconnues (Berthouin et Villes 1980 ; Prudhomme et Villes 1989). Sa forme est très proche de celle du vase conservé par P. Delaunay. Il y a aussi deux anses opposées, perforées verticalement non amincies en languettes. Le décor de nervures est différent de celui des vases précédents à nervures « en moustaches ». Ici les nervures dessinent des panneaux rectangulaires sous le col qui est très peu marqué et tout autour du vase. Seuls les bords inférieurs et latéraux des panneaux sont marqués par ces nervures, le quatrième côté étant constitué par le bord du vase. Les quatre côtés sont soulignés par des ponctuations réalisées avec un poinçon bifide ou deux poinçons tenus serrés l’un contre l’autre. Au centre de chaque panneau, un cercle a été imprimé avec un instrument tubulaire comme pour l’un des vases de Chambon. Il est probable que ce vase intact provient d’une sépulture. Les caractéristiques en font un spécimen isolé mais se rattachant sans hésitation à l’ensemble décrit plus haut.

          Les vases de Sonzay

           Ces trois vases faisaient partie d’un don effectué par Mme Jeanne Duplan (par l’intermédiaire de M. Delvaley-Duplan) au musée départemental de Préhistoire en 1986. Ces vases (Marquet et Pautreau 1989) proviennent de la sablière des Sablons à Sonzay où nous avons pu retrouver, dans la partie sud-est, quelques tessons possédant des caractéristiques identiques à celles du plus grand des trois vases décrits ici. Il est très probable que ces vases ont été trouvés à proximité les uns des autres dans ce secteur.

           Le vase n° 1, le plus grand, est un récipient à panse globuleuse en forme de trois-quarts de sphère surmonté d’un court col à lèvre amincie (fig. 213). Les éléments de préhension sont deux petites languettes horizontales, diamétralement opposées, perforées verticalement, implantées à la partie supérieure de la panse. La pâte de couleur brun clair à orangé en surface est noire en profondeur, elle est assez friable. Le dégraissant sableux et coquiller est assez grossier. Des traces de lissage sont visibles à l’intérieur.
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          Fig. 212 > Céramique de Lublé. [Dessin A. Villes]
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          Fig. 213, 214 et 215 > Sonzay. Les Sables. Céramiques (L’échelle correspond à 5 cm). [Clichés CLD/AMGP. Dessins J.-P. Pautreau]

           Le vase n° 2, le plus petit, est un récipient en forme de bol hémisphérique avec un bord droit à lèvre arrondie (fig. 214). L’unique moyen de préhension est un téton pincé formant une saillie de 5 mm. La pâte de couleur brun clair en surface tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du vase est noire dans la masse. Le vase est bien lissé et montre une couverte brillante à l’extérieur, mate à l’intérieur.

           Le vase n° 3 est un vase fermé (fig. 215), c’est une sorte de bouteille de forme sphérique munie d’un court col cylindrique à lèvre légèrement arrondie. Il possédait quatre anses diamétralement opposées deux à deux, à perforation horizontale, disposées à la partie supérieure de la panse. Le décor comprend une ornementation plastique et des impressions. Trois petits reliefs sont appliqués puis pincés au-dessus et entre les anses. Deux mamelons similaires semblent indiquer par leur écartement un autre registre. Des impressions ont été obtenues par enfoncement oblique d’un petit peigne ou d’un poinçon. Dans un autre registre, un ruban vertical est formé de dix coups d’ongle, un autre ruban est formé d’environ dix huit traces de coups d’ongle. La pâte est brun clair sur la surface externe, brun noir sur la surface interne, noire à l’intérieur. Le dégraissant semble être un sable assez fin. La couverte externe est lustrée et lissée par endroits.

           Le vase n° 1 correspond à un type morphologique connu dans le groupe de Chambon et dans la culture de Cerny. Le petit bol n° 2 n’est pas connu dans le répertoire du groupe de Chambon qui est essentiellement funéraire mais cette forme existe dans la culture de Cerny. Enfin la bouteille n° 3 s’avère très originale. Le décor de légers coups d’ongles en ruban oblique ou subvertical est bien connu dans le groupe de Villeneuve-Saint-Germain et dans l’ancien groupe Augy-Sainte-Pallaye. Il est moins commun dans la culture Cerny et absent du groupe de Chambon.

           On sent bien là toute la difficulté qui existe aujourd’hui dans une connaissance précise des différents groupes culturels locaux qui occupent le sud du Bassin parisien. Chacun de ces groupes prend dans les groupes voisins ce qui lui convient (forme des vases, composition des pâtes, technique et forme des décors) et y ajoute sa propre marque. Il faudra encore bien des découvertes de sépultures et surtout des fouilles d’habitats de cette époque pour commencer à démêler l’écheveau de ces populations qui sont parmi les premières (après la culture cardiale) à s’installer, se sédentariser et tirer profit du sol et du milieu naturel avec les nouvelles techniques du monde paysan.

          Les découvertes isolées

           La petite poterie (fig. 216) que nous présentons pour terminer cette série a été remontée intacte par un godet de la drague d’Amboise, (Bailloud, Bastien et Yvard 1964). Elle est présentée au musée du Grand-Pressigny. Il s’agit d’un gobelet sphéroïdal à grand col légèrement évasé. La panse de pâte noire, à dégraissant siliceux, ne porte pas d’anse ni de décor. La panse de ce vase, magnifique de simplicité, se caractérise par une succession de replats bien nets. Nous y voyons là, comme cela a déjà été exposé pour le plus grand des deux vases de Chambon du don Joannès, le résultat de la technique employée pour sa réalisation.

           Nous laissons aux spécialistes le soin de continuer à éclaircir le problème de l’attribution culturelle de ces différents ensembles. La Touraine est liée d’une part aux influences septentrionales par les grandes cultures qui sont issues de l’Est et envahissent le Bassin parisien. Elle est liée d’autre part, du fait de sa situation géographique au contact des Bassins parisien et aquitain, aux influences méridionales qui, comme la culture cardiale, remontent depuis le midi, tant par le Massif central que par la zone atlantique, vers le nord. Au point de contact de ces deux grandes zones d’influence, en une région où les voies de pénétration que sont les fleuves et les rivières sont très nombreuses et d’importance (Loire, Vienne, Cher, Creuse, Indre, Anglin, Gartempe), il n’est pas étonnant que des groupes d’hommes différents, à la recherche de nouveautés technologiques, stylistiques, à la recherche aussi de territoires nouveaux se soient côtoyés et aient échangé. On pourra consulter à ce propos l’analyse de R. Joussaume (1994) concernant le VIe colloque international de Nemours tenu du 9 au 11 mai 1994 sur le thème « la culture de Cerny ; nouvelle économie, nouvelle société au Néolithique ».
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          Fig. 216 > Céramique néolithique (9,6 cm) extraite du lit de la Loire à Amboise. [Cliché CLD/AMGP]

          Le Néolithique moyen II

           Les sites de cette période sont représentés en Touraine par des sépultures à Vernou-sur-Brenne et Ferrière-Larçon et des indices d’habitat à Ligueil (Sables-de-Mareuil) et surtout aux Châtelliers à Amboise. Pour la période précédente, c’était surtout la culture de Cerny qui servait de point d’ancrage et de terme de comparaison, pour le Néolithique moyen II c’est la culture de Chassey (Saône-et-Loire) qui sert de référence.

           Le « camp de Chassey » est un habitat fortifié de type éperon-barré. L’unité de cette culture en France est assurée par la présence de vases en céramique de belle qualité, bien cuite, sonore. Ce sont des bouteilles à col et panse globulaire, des jattes carénées, des assiettes ou coupelles et une forme spéciale appelée « vase-support » presque toujours décoré de motifs géométriques (Leroi-Gourhan 1988). Le Chasséen septentrional du Bassin parisien présente des formes moins variées, à décors moins réguliers et de moins bonne qualité. L’industrie lithique est souvent massive (technique campignienne) et atteste de l’intense activité agricole et pastorale des groupes culturels qui se rapportent à cet ensemble.

          L’habitat des Châtelliers à Amboise

           Ce site a été découvert en 1954 sur le plateau des Châtelliers par A. Högström (Högström 1954). Claude Burnez (1976) cite « le très beau gisement des Châtelliers à Amboise […] l’ensemble des objets se rattache au Chasséen du Bassin parisien ». L’inventeur du site donne quelques éléments lorsqu’il annonce sa découverte : « couche archéologique située à 1,30 m de profondeur […] couche ayant une épaisseur moyenne de 40 à 50 cm […] nombreux silex, fragments de poteries et ossements […] un foyer a été repéré à proximité ».

           La publication du site a été faite par A. Högström et G. Cordier (Cordier 1995). Le lithique se compose de nombreux nucléus, de lames retouchées, de petits tranchets, de grattoirs, de ciseaux et de nombreux autres outils. Cette industrie lithique est également remarquable par les nombreuses armatures qui la composent. Les flèches tranchantes (fig. 217) sont soit de formes trapézoïdales soit triangulaires. Il y a aussi d’assez nombreux microlithes (fig. 218) qui sont autant d’armatures qui ont servi pour la garniture des armes de jet ou pour les flèches : trapèzes, triangles scalènes, pointes à base retouchée, etc. L’industrie osseuse, bien qu’assez peu abondante, est remarquable pour la région où le Néolithique des sites de plein air ne voit pas la conservation de ce type de matériel. Il y a des poinçons, des lissoirs, des outils en forme de ciseau et pour les éléments de parure, une incisive de suidé perforée (fig. 219, 1re à gauche). Des bois de cervidés ont également été exploités en outils (fig. 220).C’est la céramique qui permet l’attribution de cet ensemble au Chasséen. Cette céramique est très fragmentée mais on y distingue de nombreux vases d’assez grande taille à fond rond et à carène (fig. 221). Certains vases sont munis de mamelons pleins ou percés. La pâte est très fine et bien cuite, la surface extérieure est bien lissée.
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          Fig. 217 > Amboise. Les Châtelliers. Armatures de flèches à tranchant transversal (la 2e en haut à gauche mesure 27 mm de longueur).
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          Fig. 218 > Amboise. Les Châtelliers. Armatures microlithiques (le 2e en haut à gauche mesure 22 mm de longueur). [Cliché A. Högström et J.-C. Marquet]
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          Fig. 219 > Amboise. Les Châtelliers. À gauche dent de suidé perforée, à droite os découpés, poinçons et lissoirs (le poinçon horizontal, en bas, mesure 2,8 cm).

           D’autres éléments céramiques très caractéristiques signent l’appartenance à cette culture du Néolithique moyen II. Ce sont des fragments de céramiques appelées vases-supports (fig. 222), à cause de leur forme. Ces éléments sont également constitués d’une pâte très fine et très bien cuite, bien lissés en surface et portant un décor tout à fait particulier. Ce décor est constitué de losanges ou de triangles tels que un sur deux est lui-même quadrillé sur toute sa surface des mêmes figures géométriques de petite dimension. Les traits ont été faits après cuisson de la céramique, probablement avec un outil en silex. L’objet tout à fait exceptionnel de cet ensemble remarquable est une petite idole en terre cuite de moins de 5 cm de hauteur (fig. 223). Cette statuette de forme très simple ne possède ni tête ni membres. Les éléments de comparaison sont très rares en France pour cette période.
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          Fig. 220 > Amboise. Les Châtelliers. Fragment de gaine de hache en bois de cerf (env. 35 mm de diamètre).
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          Fig. 221 > Amboise. Les Châtelliers. Vase à carène (le fragment mesure 20 cm). [Dessin G. Cordier]
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          Fig. 222 > Amboise. Les Châtelliers. Vase-support décoré (10,5 cm). [Cliché A. Högström et J.-C. Marquet]

          Les Sables-de-Mareuil à Ligueil

           Le site des Sables-de-Mareuil et sa stratigraphie ont été présentés plus haut puisque des occupations du Néolithique ancien et du Néolithique moyen I y ont laissé des traces. Des éléments céramiques caractéristiques de la culture chasséenne ont été découverts associés aux tessons de céramique un peu plus anciens du Néolithique moyen I. Ces éléments sont trois fragments d’anses multitubulées dites « en flûte de pan ». Les deux premiers appartiennent peut être au même vase tandis que le troisième est un petit fragment de bandeau décoré d’incisions verticales. Ces trois fragments ont été trouvés dans le même carré de fouille. Le tesson le plus complet montre quatre tubulures bien séparées les unes des autres par de petites gorges et un bandeau, dans le prolongement, orné d’incisions verticales profondes (fig. 224). La pâte de ces tessons se différencie assez nettement de celle des tessons plus anciens par un dégraissant sableux plus abondant, une teinte plus foncée des surfaces et une épaisseur moindre. Sur la base des caractères de cette pâte, quelques autres fragments ont encore pu être rattachés au Chasséen mais aucun fragment de vase support ni de tesson décoré n’a été livré par le site. Ces éléments caractéristiques de la céramique chasséenne n’étaient pas placés dans un sédiment particulier et aucune distinction n’a pu être faite entre des silex qui auraient été à rattacher à ce petit ensemble et des silex plus anciens.
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          Fig. 223 > Amboise. Les Châtelliers. Idole féminine en terre cuite (4,8 cm), à gauche vue de profil et à droite vue de face. [Clichés A. Högström et J.-C. Marquet]
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          Fig. 224 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Anse en flûte de pan (6,4 cm). [Dessin A. Villes]

          Le Carroi-Potet à La Celle-Saint-Avant

           Le site se trouve à environ 3 km au sud-est du bourg de La Celle-Saint-Avant. Le gisement fut découvert à l’occasion d’une évaluation archéologique diligentée par le Service régional de l’Archéologie d’Orléans. Le projet de carrière est localisé dans la plaine alluviale de la Creuse dont le sommet se situe entre 6 et 10 m au-dessus de l’étiage de la rivière. C’est au sommet de la couche de sable que se rencontrent les vestiges néolithiques. Les fouilles ont montré la présence d’un certain nombre de structures bien conservées.

           Les structures de combustion ne présentent ni charbons de bois, ni rubéfaction du substrat ni coloration grise des sédiments qui pourrait être due à la présence de cendres. En revanche les pierres qui se trouvent dans la structure ont subi une altération chimique (changement de coloration) et physique (éclatement par la chaleur). Il y a de rares fragments de céramique qui orientent vers le Néolithique moyen. Une structure a fourni plus de mobilier qui permet de considérer ces structures comme très vraisemblablement contemporaines du Néolithique moyen II. Celle-ci (fig. 225) contenait des éléments de meules en grès thermofractés, deux molettes en grès, une hache polie en roche verte, une coupe carénée, une curieuse céramique qui a été interprétée comme un biberon ou une pipe. Ces structures ont été interprétées comme des espaces de combustion mais dans lesquels on a déposé des galets qui ont été chauffés en un autre endroit avant d’être déposés dans la fosse (cuisson à l’étouffée).

           Onze structures en creux, différentes des précédentes, ont par ailleurs été repérées dans les deux secteurs de la fouille. Dans le secteur I, une structure est de forme ovalaire (fig. 226). Elle mesure 1,20 m de long pour 0,90 m de large et 0,25 m de profondeur. Elle a livré 166 tessons dont un avec une languette et un autre avec une carène. Il y avait aussi 43 silex taillés dont un retouché, un denticulé, un percuteur, un nucléus repris en percuteur, ainsi que des fragments de grès et de roches métamorphiques éclatés par la chaleur. Ces structures semblent avoir joué le rôle de dépotoirs. Elles datent également du Néolithique moyen II. Dans le secteur II, une autre structure présente des parois concaves. Elle contenait 77 tessons dont un vase caréné, un vase-support décoré, puis 62 silex taillés dont un grattoir, une lame à retouches obliques, une pièce esquillée. Cette structure a été interprétée comme une structure de stockage (pour les céréales ?) puis elle aurait servi de dépotoir.
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          Fig. 225 et 226 > La Celle-Saint-Avant. Le Carroi-Potet. Fosses. [Fouille et dessins O. Ranger]

           En dehors de toutes ces structures en creux, des niveaux archéologiques continus ont montré des concentrations de mobilier : de la céramique et des silex taillés (fig. 227). Certaines concentrations ont donné des artéfacts en opale-résinite, des éléments de mouture, des galets présentant des plages polies, des blocs de calcaire chauffé, des regroupements de tessons de céramique de forte taille et enfin dix boules d’argile cuite de dimensions variables, modelées à la main. Il pourrait s’agir de pesons grossiers, de poids de filets de pêche, de jeux d’enfants ou plus simplement de rejets de matériel excédentaire.
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          Fig. 227 > La Celle-Saint-Avant. Le Carroi-Potet. Industrie lithique. Six grattoirs (1 à 4, 6, 8) et deux denticulés (5 et 7). [Fouille et dessin O. Ranger]

           Il faut dire un mot des très spectaculaires amas de mobilier notamment dans le secteur II. Un amas a donné 483 tessons bien conservés, quatre silex taillés et des éléments de mouture (deux meules intactes et deux molettes) ; un autre amas a donné 552 tessons et 8 silex taillés, enfin un dernier amas a donné 210 tessons et 19 silex taillés. Ces amas sont vraisemblablement des dépôts dans des structures en creux mais dont les limites n’étaient pas identifiables.

           Enfin, des vases isolés ont été découverts dont cinq pour le Néolithique moyen II. Il y avait quatre coupes carénées incomplètes en céramique fine (fig. 228), le cinquième vase était complet mais effondré sur lui-même : un vase à fond rond de 50 cm de hauteur et 40 cm de diamètre. Ce dernier vase était probablement utilisé pour le stockage de denrées ou d’eau.
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          Fig. 228 > La Celle-Saint-Avant. Le Carroi-Potet. Coupe carénée, éléments de préhension, céramique de type biberon et hache polie. [Fouille et dessin O. Ranger]

           Si on récapitule tout le matériel archéologique caractéristique du Néolithique moyen II découvert, on note 4 041 tessons de céramique bien conservée appartenant à des coupes-calottes, des écuelles, des bols, des terrines, des tasses, des bouteilles, des vases-supports circulaires ou rectangulaires, un plat à pain ovale perforé, des coupelles circulaires ou quadrangulaires, un microvase, des perles, des fusaïoles, un « biberon ». Les éléments de préhension montrent une grande variété ; il y a diverses languettes, des boutons, des anses à perforations horizontales ou verticales. Les décors sont géométriques et majoritairement couvrants : il y a des losanges à champs quadrillés et pointillés, des rectangles à champs hachurés, des panneaux verticaux brossés et des vases à marli décoré. Cet ensemble céramique est attribuable au NM II et plus précisément encore au Chasséen. R. Irribarria insiste, à la fin de son étude, sur l’importance de ce site à cause de l’abondance, de la variété et de la qualité de la céramique qu’il a livrée.

           L’industrie lithique est composée de 783 pièces dont 107 outils. Quatre matières premières différentes ont été exploitées : un silex blond local du Turonien supérieur, le quartz ou le quartzite (pour les percuteurs), une roche verte (pour la hache polie) et l’opale-résinite qui est un matériau blanc laiteux, brillant, à grain très fin provenant probablement de la carrière d’argiles à silex du Sénonien de Paulmy, située au sud du village. Beaucoup d’éléments (67) sont en opale-résinite mais il semble que les nucléus ont été préparés en dehors du site avant leur arrivée. Les lamelles qui ont été produites sur le site ont été emportées et utilisées ailleurs.

           Parmi les 107 outils, les plus fréquents sont les grattoirs, les percuteurs, les éclats retouchés et les denticulés. Les éléments de mouture sont disséminés sur le site, la plupart des pièces est en grès, quelquefois en granite ou en roche métamorphique.

           Ainsi, sur plus d’un hectare, ont été retrouvés des vestiges chasséens d’un habitat ouvert sans palissade ni fossé. L’absence de nodules d’argile cuite, de torchis rubéfiés laissent supposer, de la part des Chasséens, l’adoption de structures d’habitat très légères en matière organique qui n’a donc laissé que peu de traces. Les épandages de matériel archéologique correspondent vraisemblablement à des « sols » d’habitat d’individus ayant appartenu à une société agropastorale bien organisée. Ce site présente un intérêt scientifique majeur (fig. 229).
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          Fig. 229 > La Celle-Saint-Avant. Le Carroi-Potet. Les Fontenelles. Vase. [Fouille O. Ranger. Dessin R. Irribarria]

          La sépulture de Ferrière-Larçon

           Au début de 1990, des ossements humains étaient repérés au lieu-dit « la Louzière » par M. Chrétien, alors maire adjoint de la commune. En juillet 1990, une opération de sauvetage était réalisée par le Service Régional de L’Archéologie (Verjux 1995). Les ossements apparaissaient à la partie supérieure du front d’une excavation ouverte pour le prélèvement de falun (sédiment sableux coquiller utilisé pour l’amendement de certaines terres trop argileuses du secteur).

           Un décapage fut réalisé sur quelques mètres carrés permettant de mettre en évidence une fosse dont le remplissage foncé tranchait bien à côté du sédiment encaissant riche en fragments de coquilles. Cette fosse sépulcrale atteignait 1,40 m de longueur et était orientée nord-sud. Mesurant 60 cm dans l’autre direction, elle était creusée dans le falun encaissant entre 25 et 50 cm sous la surface du sol. Les parois étaient peu abruptes. Les ossements du corps enseveli étaient répartis sur moins d’un mètre de longueur. Le corps était placé sur le côté gauche, en position fortement repliée, les membres inférieurs venant s’appuyer sur les avant-bras. Le membre inférieur droit était replié sur lui-même, le gauche très abîmé. La colonne vertébrale était très abîmée, une seule côte restant en place. Le membre supérieur gauche assez bien conservé, était replié sur lui-même. Les os des mains étaient bien restés en place. Le crâne apparaissait par la partie gauche du frontal, seule conservée en place. Les connexions observées sur de nombreux ossements montrent qu’il s’agit d’une sépulture primaire, le maintien en position anatomique montre que la tombe a été rebouchée rapidement après le dépôt du corps (fig. 230).
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          Fig. 230 > Ferrière-Larçon. La Louzière. Plan de la sépulture. [Fouille et relevé C. Verjux]

           Quatre objets ont été découverts près du squelette :

          
            	
              une lame de silex, à l’extrémité de la main droite. C’est une lame étroite et mal venue ;

            

            	
              un tube en os. C’est un tronçon de diaphyse d’os d’oiseau indéterminé, sans épiphyse, très fragile ;

            

            	
              un petit nodule ferrugineux, à l’extrémité de la main gauche. C’est peut être un petit bloc d’oxyde de fer très mal conservé ;

            

            	
              une canine de canidé se trouvait sous les os du carpe, au milieu de l’humérus droit, donc au niveau de la poitrine du défunt. Cette canine présente une perforation cylindrique au niveau de la racine. Elle devait constituer un pendentif (fig. 231).

            

          

           Le tamisage des terres de déblais pouvant provenir de la tombe ou de ses environs immédiats a donné une cinquantaine de silex taillés dont des nucléus, un grattoir, sept lamelles ou fragments, deux lames et des éclats. Une datation C14 a été effectuée sur deux fragments osseux provenant de la fouille, le résultat est Ly-6 597 : 4 985+ou-90 BP, ce qui donne, après calibration, une date comprise entre 3 973 et 3 594 BC (première moitié du IVe millénaire avant notre ère). Cette date correspond à l’influence de la culture chasséenne dans le Bassin parisien, mais l’absence de céramique caractéristique oblige C. Verjux à rapporter cette sépulture au Néolithique moyen II au sens large. La note citée présente les résultats de l’étude extrêmement détaillée de J. L. Heim sur les divers os disponibles du squelette. La conclusion de son étude anthropologique indique que « rien ne distingue ce sujet du type appelé atlanto-méditerranéen […] ce type […] se caractérise par une stature autour de 1,65 m, par la dolicho ou mésocrânie, par une faible carrure et une constitution plutôt gracile ».

           Il est tentant de remarquer, et C. Verjux ne manque pas de le faire, que la sépulture de Ferrière-Larçon ne se trouve pas très loin du site exceptionnel qu’est l’éperon-barré de Murat sur la même commune. On sait en effet que les hommes de la culture chasséenne dont faisait peut-être partie l’individu dont on a retrouvé les restes, s’installaient fréquemment sur des sites de hauteurs : outre Chassey en Saône-et-Loire on peut encore citer Noyen-sur-Seine en Seine-et-Marne, Fort-Harrouard en Eure-et-Loir. Le site de Murat à Ferrière-Larçon n’a jamais été sondé. L’attribution au Néolithique final (Cordier et Montrot 1954) qui en a été faite est basée sur une toute petite série lithique peu représentative. Il va de soi que la découverte de La Louzière permet de regarder ce site d’une autre manière, des habitations ayant très bien pu être aménagées dans la partie protégée, appuyées sur la face interne du rempart. L’éperon-barré de Murat outre son intérêt paysager et botanique possède donc – mais on le savait déjà – un grand intérêt archéologique. Nous le présenterons plus en détail dans la partie suivante.
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          Fig. 231 > Ferrière-Larçon. La Louzière. Mobilier archéologique provenant de la tombe. [Fouille et dessin C. Verjux]

          LES AUTRES GRANDS SITES TOURANGEAUX DU NÉOLITHIQUE ANCIEN AU NÉOLITHIQUE RÉCENT

           La carte des sites néolithiques tourangeaux se compose d’un semis de points (Cordier 1967 ; Couderc et alii 1957) qui devient un semis encore plus dense lorsque le repérage des sites est effectué systématiquement par le Service régional d’archéologie, et notamment sur les cantons du Sud-Lochois (Preuilly-sur-Claise, Le Grand-Pressigny et Descartes). Nous nous contenterons d’évoquer quelques sites en choisissant les plus importants mais les éléments dont nous disposons sont des observations effectuées en surface, après les labours ou à la suite de travaux. Ces observations se sont accompagnées le plus souvent de ramassages rapides, quelquefois – surtout s’il s’agit de découvertes anciennes – de fouilles très rapides sans respect des règles aujourd’hui imposées à toute recherche de terrain.

          Des sites de zones humides

           Les communes de Saint-Paterne-Racan, de Sonzay et de Souvigné appartiennent au plateau tourangeau au nord de la Loire. Ce plateau est entamé par des petites rivières au cours aujourd’hui très modeste mais qui s’écoulent souvent dans des fonds de vallées très plats où les sédiments modernes se sont accumulés. Il s’est ainsi formé une plaine alluviale extrêmement humide occupée aujourd’hui par des prairies et des espaces boisés pas toujours faciles à pénétrer. Louis Dubreuil-Chambardel (1923) signale des découvertes effectuées dans les marais de Luenne à Saint-Paterne (fig. 232) et dans les étangs de La Motte de Sonzay. Ce sont des éléments en bois (poteaux) ayant très probablement appartenu à des constructions surélevées, implantées sur des zones humides, voire à l’époque sur de l’eau libre. Il s’agit aujourd’hui de terrains extrêmement chargés en eau, où des fouilles – difficiles à effectuer sans gros moyens – permettraient vraisemblablement des observations remarquables quand on sait la qualité de conservation des objets organiques dans un tel milieu.
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          Fig. 232 > Saint-Paterne-Racan. Industrie lithique des zones humides de la Luenne (La pièce n° 8 mesure 7,5 cm). Collection Godefroy. [Dessin P. Chollet. Extrait de L. Dubreuil-Chambardel, 1923]

           G. Cordier (ibid., 1967, p. 107) répertoriant l’ensemble des informations données par les archéologues, cite un certain nombre de « fonds de cabane » pour lesquels il est très difficile de se faire une opinion. Ce sont le plus souvent des citations très succinctes qui sont données dans les ouvrages et les publications sont on ne peut plus limitées. Un pic en bois de cerf m’a autrefois été remis par un élève qui l’avait découvert à Vernou-sur-Brenne dans les terres extraites de la Cisse à la suite du curage de cette petite rivière (fig. 233).
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          Fig. 233 > Vernou-sur-Brenne. Pic en bois de cerf trouvé dans les terres de curage de la Cisse vers 1955 (25 cm).

          Des sites de hauteurs

           Il existe en Touraine au moins trois sites importants, à Cinais, à Neuilly-le-Brignon et à Ferrière-Larçon. Les deux premiers présentent un point commun et une grande originalité. Malheureusement l’un et l’autre ont été bien malmenés et les nombreux blocs que l’on y rencontrait autrefois ont pour la plupart disparu du fait de l’occupation agricole du sol et de l’aubaine que constituaient ces blocs pour l’empierrement des chemins. Le troisième, l’éperon-barré de Murat, à Ferrière-Larçon, mérite qu’on s’y arrête longuement.

           À Cinais, le camp des Romains, a en fait été occupé dès la période néolithique puisqu’on y observait un menhir, qu’on y a décrit des « allées mégalithiques ». On a aussi retrouvé dans cet espace élevé, donc protégé naturellement, des haches polies et des silex taillés. Il n’est évidemment pas facile aujourd’hui, en l’absence de fouilles, d’attribuer un âge à cet ensemble. C. de Chergé (1836) décrivait (in Couderc 1987) cinq enceintes de formes différentes. Deux étaient formées de blocs dressés et étaient séparées par une sorte de grande allée qui aboutissait à une entrée située au nord. L’enceinte occidentale montre encore des blocs sous la végétation. Un mur formé de gros blocs était doublé à l’extérieur par un fossé à haut talus mais ce lieu a probablement aussi été occupé par une ou plusieurs légions romaines qui ont pu faire des aménagements sur le site.

           À Neuilly-le-Brignon, Le Camp de Brenne ou Camp de Brune est connu depuis le début du siècle. L’ouvrage du Dr L. Dubreuil-Chambardel (1923) présente une très intéressante photographie prise à une époque où l’éperon au sommet duquel se trouve le site n’était pas encore boisé (fig. 234 et 235). On y observe de très nombreux blocs de perrons de Touraine qui devaient se trouver là à l’origine (ils sont tout à fait dans leur position géologique). Ces blocs ont été déplacés par les occupants pour aménager des allées disposées radialement autour d’une zone centrale. Aujourd’hui, ces blocs sont malheureusement rares sur l’éperon mais, dans la partie encore fortement boisée, il existe tout un ensemble d’éléments disposés en deux rangées parallèles de part et d’autre d’un chemin qui semble parcourir l’éperon en suivant son axe longitudinal.
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          Fig. 234 > Neuilly-le-Brignon. Camp de Brenne au début du xxe siècle. [Photo extraite de Dubreuil-Chambardel, 1923]

          
            [image: Image 10000000000003CE000001CB709842DC.jpg]
          

          Fig. 235 > Neuilly-le-Brignon. Autre vue du Camp de Brenne au début du xxe siècle. [Cliché SAT]

           En l’état actuel de l’absence totale de fouilles sur le site, il est bien difficile de savoir si ces blocs ont simplement été déplacés pour libérer un espace à cultiver et servir de clôture aux champs ou bien si, comme les archéologues du début du siècle l’affirmaient, il y avait là une disposition qui n’avait pas seulement un rôle utilitaire mais surtout constituait un aménagement d’un lieu où était pratiqué un culte dont nous ne saurons probablement jamais que peu de choses. On peut cependant considérer, étant donné le travail accompli pour déplacer ces blocs souvent énormes qu’une certaine unité de pensée animait le groupe qui vivait dans le secteur et que c’est pour des besoins autres que domestiques que ces alignements de mégalithes étaient installés. Nous reparlerons plus loin de cet endroit où existe à proximité immédiate du Camp de Brenne, le dolmen de La Pierre-Chaude situé sur la commune de Paulmy.

           À Ferrière-Larçon, l’éperon-barré de Murat (fig. 236) constitue la pointe du plateau qui sépare les vallées du Brignon et du Larçon, juste avant la confluence de ces deux petits cours d’eau. La photographie aérienne de Jacques Dubois donne un excellent aperçu de ce site tout à fait exceptionnel par sa nature géologique. Les dernières strates du Turonien supérieur ont été l’objet d’une forte induration du fait d’une évolution géologique ancienne et ceci a eu pour résultat la conservation d’un relief très important limité par des abrupts sévères formant les versants des deux vallées. Cet éperon a été « barré » par les hommes pour parfaire un espace triangulaire retranché ainsi protégé sur ses trois côtés. Une première muraille a été aménagée du sommet de l’un des deux versants jusqu’à l’autre à l’aide de gros blocs de rochers dont certains sont encore en place à demi enfouis dans le sol mais aussi avec de la blocaille qui est également visible sur place dans un fourré. Cette muraille a, par la suite, été démantelée et remplacée par une autre muraille faite de pierres et de terre qui est encore presque intacte. Ce vallum va également du sommet d’un versant à l’autre en ménageant un passage au sud, du côté du versant le plus abrupt ; un passage existe également à l’autre extrémité, au sommet du versant nord nettement moins pentu.
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          Fig. 236 > Ferrière-Larçon. L’éperon barré de Murat. Vue aérienne en direction du sud. [Cliché J. Dubois]

           Le levé topographique très précis de ce vallum a montré qu’il avait une forme légèrement arquée, la concavité se trouvant vers l’intérieur de la zone protégée, vers l’ouest (fig. 237). Il est doublé, mais seulement du côté du sud, là où le plateau est un peu plus haut, par un fossé extérieur qui complète bien le système de défense. Les nombreuses coupes transversales qui ont été relevées montrent une nette dissymétrie entre les deux flancs de ce vallum, le flanc intérieur étant en pente nettement plus douce que le flanc extérieur (fig. 238). La largeur du vallum à sa base est de 8 à 10 mètres et sa hauteur moyenne, d’une extrémité à l’autre est de l’ordre de deux mètres par rapport au sol naturel. Les matériaux qui constituent cette muraille sont bien évidemment des matériaux locaux : il s’agit de petits blocs et de pierres issus du Turonien supérieur : de la craie tuffeau mais qui a subi une induration qui en fait une roche très résistante se comportant, à l’eau, un peu comme un calcaire dur supportant le développement de formes karstiques (lapiaz). Un petit front de carrière juste à proximité, montre que cette roche se débite localement, naturellement en blocs de petit module très faciles à extraire à l’aide d’un outil pointu et solide. Ces pierres sont mélangées avec la terre noire du plateau, assurant ainsi une bonne cohésion à l’ensemble mais, malheureusement, favorisant aussi le développement des arbres et arbustes qui pourraient, à terme, provoquer une altération importante de cette structure.
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          Fig. 237 > Ferrière-Larçon. Le vallum de l’éperon barré de Murat. a : Coupe longitudinale ; b : Vue de dessus ; c : Coupe transversale du côté sud ; d : Coupe transversale du côté nord. [Relevé H. Vaumoron et J.-C. Marquet]
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          Fig. 238 > Ferrière-Larçon. Le vallum de l’éperon barré. La vue est prise depuis le sommet du vallum, vers le nord.

           Le site a livré très peu de matériel archéologique car c’est un endroit difficile à prospecter du fait que toutes les parcelles ne sont plus aujourd’hui cultivées (l’épaisseur du sol pédologique est très faible) et du fait également qu’elles dépendent de la ferme de Murat qui constitue, en quelque sorte, une barrière pour les collecteurs en voiture. Cordier et Montrot (1954) signalent 73 silex taillés découverts à proximité du vallum du côté de la pointe ou du côté opposé : des nucléus, des grattoirs grossiers, des pointes de flèches, un tranchet, deux fragments de haches polies, peut-être un briquet. Plus récemment, un fragment de lame pressignienne retouchée et une petite fusaïole faite à partir d’un tesson de céramique, ont été donnés au musée du Grand-Pressigny. Ces deux objets ont été découverts dans les environs immédiats de la muraille conservée.

           Il est évident que ce site possède un vrai potentiel. C’est sur la face interne de vallum de ce type de sites que l’on peut observer les vestiges des habitations des occupants. Il serait donc particulièrement intéressant de rechercher ces structures domestiques à l’intérieur de l’éperon-barré, le long de la muraille bien conservée mais également sur la face interne de l’autre muraille où des couches enfouies ont pu être préservées de l’érosion.
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          Fig. 239 > Ports-sur-Vienne. Le Bec-des-Deux-Eaux. Grande hache perforée naviforme (24 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Ajoutons enfin, près de Sainte-Maure, l’éperon des Deux Manses qui a été le lieu d’un certain nombre de découvertes préhistoriques mais il est probable que le vallon et le fossé associé ne sont pas néolithiques et il ne semble pas qu’il y ait eu là présence de mégalithes.

          Des sites dans les vallées

           On a vu que la Touraine était une terre de confluences. Les voies d’eau sont au Néolithique des voies de communication par excellence, soit grâce à l’eau libre qui permet la navigation soit sur la terre ferme en suivant le cours de la rivière ou le versant de la vallée. Il n’est donc pas étonnant que nous voyions un véritable semis de sites tout le long des rivières et surtout le long de celles qui ont quelque importance. Nous ne pouvons nous attarder sur ces lieux où de très nombreuses découvertes d’objets, quelquefois isolés (fig. 239), quelquefois constituant des ensembles plus ou moins dispersés dans l’espace, ont été effectuées. Ces découvertes sont toujours dues à des ramassages de surface. Citons à Balesmes la station du Bonnet Rouge, dans les cantons de Loches et de Montrésor ; de nombreux sites ont été repérés à Loché-sur-Indrois, à Saint-Quentin-sur-Indrois, à Nouans-les-Fontaines (fig. 240), dans la vallée de l’Indre à Verneuil-sur-Indre, à Courçay, à Reignac et à Truyes où la station de Gate-Acier a donné aux prospecteurs de surface un outillage très abondant. De nombreuses découvertes ont été faites sur la commune de Ligueil ainsi qu’à Varennes un peu plus à l’est, évidemment aussi dans la région du Grand-Pressigny (fig. 241 et 242). Le secteur de Neuillé-Pont-Pierre est connu par de très nombreux sites à cause d’un chercheur infatigable Camille Godefroy (Dubreuil-Chambardel 1923). Plus au Nord, le long de la vallée de la Loire, à Fondettes et le long de la Vienne à Pussigny de nombreuses observations ont été effectuées. Ces sites sont souvent installés sur de bonnes terres cultivables, ce sont les labours qui ramènent en surface les éclats et les outils. Les rares sondages qui ont été entrepris autrefois ne montrent pas de couche d’occupation en place, il s’agit seulement des vestiges, plus ou moins dispersés, d’une aire d’occupation (habitat ou exploitation d’une matière première locale).
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          Fig. 240 > Nouans-les-Fontaines. La Pauvrelière. Meule dont les deux faces sont concaves (34 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 241 > Région du Grand-Pressigny. Disque en silex à orifice central (12,7 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 242 > Le Grand-Pressigny. Broyeur (21 cm) et broyon (8 cm). [Cliché CLD/AMGP]

          Des sites sur les plateaux

           Le plateau d’Athée se trouve au nord-est de l’agglomération tourangelle. Entre le Cher et l’Indre qui sont sensiblement parallèles dans ce secteur, un plateau au sol de calcaire lacustre dur se développe à perte de vue, c’est la Champeigne tourangelle. Le paysage y est monotone, battu par les vents, occupé aujourd’hui par de vastes espaces ouverts utilisés pour la céréaliculture. On pourrait s’attendre à une certaine pauvreté dans le nombre et l’importance des sites ; il n’en est rien. Les découvertes qui ont été faites dans ce secteur appartiennent à toutes les périodes depuis le Paléolithique ancien jusqu’au Néolithique. Pour le Néolithique, on notera la station du Brandon et La Volandrie à Athée-sur-Cher (fig. 243), La Gitonnière, Roche-Cave et Le Fauvin à Azay-sur-Cher et surtout Les Granges Rouges et Gâte-Acier sur la commune de Truyes (Dubreuil-Chambardel 1923 ; Cordier 1967). Plus à l’ouest, à Joué les Tours, de nombreuses collectes ont été effectuées aux Bretonnières, à La Briaudière, La Carte, La Chaumette, Les Landes de Charlemagne, etc. ainsi qu’à Ballan-Miré à La Commanderie. De nombreuses haches polies, quelquefois constituées de roches étrangères à la région ont souvent été découvertes isolément (fig. 244 et 245).
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          Fig. 243 > Disque perforé et poli provenant de la région de Bléré/Athée ? (7,3 cm de diamètre). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 244 > De gauche à droite, hache polie à section ovalaire (18,8 cm), hache polie à section aplatie (5,6 cm) et objet poli possédant une gorge à une extrémité pour la suspension (4 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Un peu plus au sud, à Esvres la station de La Haute Cour est connue depuis la fin du xixe siècle (Guérineau et Bastien 1990). Comme sur les stations de la Champeigne tourangelle, ce sont les matières siliceuses locales qui ont surtout été utilisées, la meulière d’abord mais également divers types de silex prélevés par les hommes dans les vallées ou apportés de beaucoup plus loin et notamment du secteur du Grand-Pressigny et d’Abilly. Les auteurs signalent un ensemble important de pièces en silex pressignien dont cinq nucléus livre de beurre qui auraient été trouvés sur le terrain. Il est peut-être un peu hasardeux de conclure à une exportation de ces nucléus depuis le Grand-Pressigny à partir de ces découvertes anciennes : des trouvailles en couche, au cours de fouilles, seraient moins sujettes à caution. On lira que cette station a donné un matériel très abondant qui montre diverses occupations pendant le Néolithique. C’est d’ailleurs la conclusion des auteurs qui voient dans ce riche ensemble (haches taillées, polies, meules à grain, pointes de flèches, polissoir, céramique) un mélange d’au moins deux occupations : une qui pourrait dater du Néolithique moyen I et l’autre du Néolithique final. Il semble évident que se trouvaient là (se trouvent peut-être encore) des habitats enfouis qui ont été au moins partiellement remaniés par les labours.

           D’autres stations néolithiques du secteur d’Esvres ont encore donné lieu à des collectes : Le Bas Verneuil, Champgault, La Dorée et Nantilly. On voit ainsi une occupation néolithique très dense de ces régions de plateaux à vallons souvent fortement encaissés. Des fouilles manquent pour préciser les conditions de gisements mais sur la Champeigne, au sol souvent peu profond, les structures archéologiques ont souvent été malmenées par les socs des charrues. Le Plateau de Sainte-Maure comporte également de nombreux sites néolithiques que nous ne pourrons passer en revue. Nous évoquerons seulement un très important site malheureusement trop tôt mis au jour : Le Vigneau à Manthelan (Cordier et Riquet 1958). Le site a été découvert en 1898 au cours de l’exploitation d’une carrière. Il s’agissait d’une cavité creusée ou agrandie intentionnellement sous un surplomb ou sous une large dalle. L’industrie lithique se compose de pièces en meulière et en silex de diverses origines, ce sont des fragments de grands poignards, une flèche foliacée, une hache taillée, une hache polie. L’industrie osseuse comprend des poinçons. Les objets de parure constituent le matériel le plus remarquable : des éléments de colliers ou pendentifs que sont un fragment osseux poli et percé, une pendeloque ovalaire en os, quatre pendeloques en bois de cervidé, deux perles plates cylindriques et un fragment de coquille perforé. La céramique est peu abondante et peu caractéristique. L’ossuaire contenait aussi les restes de neuf individus qui ont été étudiés par le Dr Riquet (ibid.). Une partie du matériel de cet ossuaire est conservé au musée du Grand-Pressigny.

           Il existe aussi dans le Richelais de nombreux sites de surface qui ont donné du Néolithique. Il serait trop long de les citer (Cordier 1967), nous dirons simplement que les communes de Courcoué, de Chazelles et de la Tour-Saint-Gelin semblent des zones particulièrement fréquentées.
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          Fig. 245 > Pouzay. Hache polie en jadéite de provenance alpine (19,5 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          LA VIE DES HOMMES…

           Pour ce qui est de la vie des hommes du Néolithique final, il n’y a pas de grandes différences avec celle des hommes du Néolithique ancien ou moyen du moins d’après ce que nous en savons (fig. 246). Dans le détail il est probable que beaucoup de points diffèrent : les espèces animales domestiquées sont plus nombreuses et plus variées, le cortège des espèces végétales cultivées est sans doute plus riche au Néolithique final qu’au début du Néolithique. Pour ce qui est de la fabrication des céramiques, bien sûr, les formes, les tailles, les décors sont différents : les poteries du Néolithique ancien et moyen sont à fonds ronds, à pâtes souvent très fines, quelquefois magnifiquement décorées. Celles du Néolithique final se partagent en poteries fines, bien cuites et poteries très épaisses, grossières, de grande taille qui dénotent un travail sans fignolage mais donnant des récipients très utiles et résistants. Les uns et les autres, potiers (de sexe masculin et sans doute aussi de sexe féminin) travaillent l’argile au colombin et montent leurs vases, les uns sur un support souple (toile ou tissage très souple de fibres végétales) donnant le fond rond, les autres sur le sol dur donnant la forme pot de fleurs. La cuisson est faite simplement, à même le sol, dans une cuvette un peu profonde, creusée dans la terre et dans laquelle les vases sont empilés. Le bois ne manque pas pour obtenir un grand feu (fig. 247).
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          Fig. 246 > Homo sapiens. [Dessin H. van der Mee]
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          Fig. 247 > Première implantation à la conquête du territoire. [Dessin H. van der Mee]

           Filage et tissage n’évoluent sans doute que peu tout au long du Néolithique même si des progrès sont réalisés. Ce sont sans doute les femmes qui filent les fibres données par les animaux ou les végétaux, le fuseau et sa fusaïole roulent sur la cuisse ou tournent grâce à l’impulsion donnée par deux doigts. Le fil s’enroule autour du fuseau, il sera utilisé par exemple pour réaliser un tissage sur un métier vertical appuyé contre la paroi de la maison (fig. 248). Le travail des champs change sans doute tout au long du Néolithique puisque l’éventail des cultures est plus large vers la fin. Ce sont, de plus en plus, les céréales que l’homme cultive sur les espaces défrichés. Les champs ne sont pas vastes et sont parsemés de souches d’arbres trop difficiles à enlever avec les outils disponibles. La récolte des épis s’effectue grâce à des outils en silex : c’est à la fin du Néolithique que le couteau à moissonner acquiert une forme qu’il possède toujours en certains pays d’Afrique (le tranchant n’est plus alors en silex mais métallique). Il s’agit d’une pièce de forme rectangulaire enchâssée dans un manche qui protège l’un des deux grands tranchants. L’outil est placé dans le creux de la main, le manche en bois contre la paume, il permet de sectionner le groupe de tiges bien tenu par l’autre main.
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          Fig. 248 > Une femme tisse sur un métier à tisser vertical appuyé contre le mur de la maison. [Dessin H. van der Mee]

           Les journées s’écoulent rythmées par les travaux dans la maison (fig. 249) ou par ceux des champs qui dépendent directement de la saison mais aussi du temps qu’il fait. La préparation des nucléus livre de beurre, des autres nucléus et leurs délamages constitue un paysage sonore, au moins à certains moments de l’année, qui confère au milieu un caractère tout à fait extraordinaire.
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          Fig. 249 > La vie dans l’habitation-atelier. [Dessin H. van der Mee]

           Comme on le voit, on est encore aujourd’hui très loin d’avoir une idée précise de la vie, des activités, des pratiques de ces hommes du Néolithique final, tailleurs de nucléus livres de beurre et de grandes lames. Ce sont les fouilles à venir qui nous permettront de préciser cela et de progresser dans leur connaissance.

           Si la Touraine n’est pas beaucoup plus riche en sites du Néolithique ancien et moyen que les provinces environnantes, en revanche pour ce qui est du Néolithique final, la province, et notamment le Sud-Lochois, explose. L’extraordinaire matière première que constituent les grandes dalles de silex va être exploitée de la manière la plus efficace. Au Paléolithique moyen déjà, quelques chasseurs moustériens (ceux de l’abri Reignoux) avaient bien profité du gigantisme des blocs pour obtenir, sans grand effort, mais avec quelle pureté de geste, des racloirs géants ! Au Paléolithique supérieur, les chasseurs solutréens d’Abilly (abri des Roches) et de Bossay-sur-Claise (site de plein air des Maîtreaux) avaient aussi profité des grandes dalles pour tailler des feuilles de laurier dont les dimensions ne semblent dépassées que par celles du site de Volgu en Saône-et-Loire et celles du site plus proche de La Guittière à Saint-Pierre-de-Maillé.

           Les hommes du Néolithique final, découvrant et développant une technologie hors du commun, vont être capables d’obtenir d’une manière pratiquement répétitive, des séries de grandes lames de grand module, standardisées qui n’auront pas ou très peu de concurrentes dans une très large région pendant au moins quatre siècles.

          HISTORIQUE

           Nous avons relaté dans le premier chapitre quelques faits marquants de l’histoire de la Préhistoire pressignienne. Nous avons dit combien il avait été difficile de convaincre certaines sommités scientifiques de l’époque de la réelle ancienneté de ces sites où les déchets abondent et que certains archéologues interprétaient comme des emplacements de taille de pierres à fusil.

           Nous avons dit aussi la lutte sourde qui s’était fait jour entre Alexis de Chasteigner et Auguste Léveillé, le « bon docteur » du Grand-Pressigny, qui parcourait inlassablement les champs des alentours. L’un et l’autre voulaient être reconnus comme premier découvreur des sites. La communauté scientifique régionale représentée alors par la Société archéologique de Touraine ne trancha pas en définitive, reconnaissant à l’un d’avoir découvert le premier site et au second, les vastes ateliers de déchets de taille.

           Le dernier tiers du siècle voit les scientifiques et les collectionneurs venir régulièrement parcourir les champs du sud de la Touraine et commencer ainsi à « éclaircir » les nappes de déchets des nucléus appelés livres de beurre par les cultivateurs locaux (fig. 250). On continue, dans les réunions parisiennes, à parler des « grandes officines » du Grand-Pressigny. Cela permet aux autorités archéologiques locales de continuer à recevoir des scientifiques et de proposer d’accueillir un grand rassemblement national de préhistoriens. En effet, parallèlement à ces ramassages, on s’aperçoit que des silex dont l’origine est attribuée à la région du Grand-Pressigny se découvrent dans beaucoup de régions de France et d’Europe occidentale notamment au fond des lacs du Jura, de Savoie et de Suisse.
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          Fig. 250 > Le Grand-Pressigny. Nucléus livre de beurre délamé sur les deux faces (31 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Au cours de la séance inaugurale du VIe congrès préhistorique de France qui se tient à Tours le 21 août 1910, le Dr Edmond Chaumier présente l’exposition qu’il a pu préparer avec différentes collections particulières notamment celles du Dr Léveillé, de l’abbé Brung et de M. Chauveau, instituteur à Barrou, inventeur de la cachette de lames des Ayez (fig. 251). E. Chaumier, au cours du congrès, fait voter à l’unanimité un vœu de création d’un musée régional de Préhistoire. Parmi les congressistes, siégeaient des grands noms de la géologie et de la Préhistoire dont M. Rutot et les frères de Mortillet. Lors du Comice agricole de 1911 au Grand-Pressigny, les collections personnelles du Dr Chaumier, de MM. L. Gobillot, J.-M. Rougé et J.-B. Barreau furent exposées dans la mairie du Grand-Pressigny où elles restèrent jusqu’en 1951. Le 8 octobre 1922, J.-M. Rougé était nommé conservateur du musée par un arrêté de M. le préfet d’Indre-et-Loire.
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          Fig. 251 > Barrou. Les Ayez. Ces quatre grandes lames qui se raccordent, proviennent du même nucléus (37,6 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Les collections du musée sont classées « Monument historique » depuis le 3 avril 1930. À cette date, la création du musée était ainsi officialisée et ses collections devenaient propriété collective. Pour assurer la gestion des collections, était créée le 26 juin 1935, l’association les « Amis du musée préhistorique du Grand-Pressigny ». En 1949, le Conseil général du département d’Indre-et-Loire décidait de transformer et d’aménager le château du Grand-Pressigny, propriété départementale, en musée de Préhistoire. Les collections resteront propriété de l’association des « Amis du musée » qui, en cas de dissolution, dévoluera les collections au département.

           En 1952, la commande de 35 vitrines en bois est passée, vitrines qui seront installées dans la grande salle, complètement dégagée, du premier étage du logis Renaissance. L’installation des collections est effectuée par G. Cordier sous la responsabilité de M. Gaudron alors inspecteur général des musées de province. La nouvelle présentation du musée est inaugurée le 17 juillet 1955.

           La découverte, en septembre 1970, de la seconde cachette de grandes lames en silex, au lieu-dit la Creusette à Barrou, marque un moment important dans l’histoire de la Préhistoire pressignienne. Avant cette date, les observations et collectes de matériel archéologique résultaient soit de ramassages de surface, surtout après les labours, soit des découvertes effectuées fortuitement à la suite du creusement de tranchées d’adduction d’eau le long des routes (fonds de cabane du Foulon à Abilly, des Réaux au Grand-Pressigny, gisement du silo au Grand-Pressigny). Curieusement les préhistoriens français n’ont effectué jusqu’à cette date que de rapides sondages dans la région, peut être effrayés par l’abondance extraordinaire des déchets de taille et de l’outillage éparpillés sur le sol.

           Dès 1971, encouragés par la découverte du nouveau dépôt de lames, les préhistoriens locaux entreprennent des sondages et des fouilles méthodiques d’abord autour du site de La Creusette, puis en d’autres endroits, sous le contrôle et avec le soutien du ministère de la Culture. Les recherches sur l’exportation du silex du Grand-Pressigny sont également lancées de manière scientifique. Une véritable étude de l’histoire des peuplements préhistoriques de cette région est ainsi amorcée (fouilles sur les communes de Barrou, Abilly et Ligueil). En effet, la fouille archéologique, acte destructeur par essence, doit s’accompagner d’un enregistrement complet et raisonné de l’organisation des vestiges. Un objet privé de son contexte perd la plus grande partie de sa signification scientifique. Relevés stratigraphiques, plans, photographies, moulages, prélèvements pour analyses, etc. sont donc mis en œuvre pour conserver toutes les informations nécessaires à la reconstitution de l’histoire d’un site et de son environnement.

           Parallèlement à ces travaux de recherches de terrain, une réflexion sur l’intérêt pédagogique et économique du Patrimoine conduit à programmer puis à entreprendre une rénovation complète du musée de Préhistoire au sein du château du Grand-Pressigny, pour en faire un véritable musée aux présentations modernes. En 1991, est inaugurée la première tranche d’un aménagement qui aurait due être suivie d’une deuxième tranche (Marquet 1992). Conjointement, des opérations sont menées avec des scolaires dans le cadre d’un centre de classes du Patrimoine (Cohen 1993), autour du musée de Préhistoire, de l’atelier d’expérimentation des Termelles et surtout au Petit-Paulmy à Abilly. Un bâtiment a été construit sur le site même pour le protéger, pour présenter les méthodes de fouille et d’analyses utilisées en Préhistoire et pour sensibiliser le grand public à la protection du Patrimoine archéologique (Marquet 1993). En 2009, une reprise complète des présentations muséographiques a été réalisée au Grand-Pressigny (carte 6).
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          Carte 6 > Les sites du Néolithique final (sauf les ateliers de taille).

          LES ATELIERS DE TAILLE

          Situation et nature des ateliers

           La carte des ateliers de taille du Néolithique final recouvre presque parfaitement la carte géologique des formations altérées (altérites) du Turonien supérieur dans le sud de la Touraine et le nord du Poitou. Ces formations sont chargées de grandes dalles ou de gros rognons de silex libérés de leur gangue de craie tuffeau grâce au phénomène de décalcification de la craie. Ces ateliers ont été fort malmenés depuis leur découverte, il y a plus d’un siècle : les collectionneurs de silex taillés sont venus de toute l’Europe pour ramasser les nucléus livre de beurre et les outils soit par des prélèvements dans les terres labourées, soit – et cela est évidemment beaucoup plus grave – en effectuant des fouilles (clandestines) rigoureusement interdites par le législateur (fig. 252). Ce qui était, à l’extrême rigueur, acceptable jusqu’en 1940 du fait de l’imprécision de la législation et des méthodes de recherche, ne l’est plus aujourd’hui : toute recherche doit s’effectuer dans un cadre scientifique parfaitement défini et être autorisée et par le propriétaire du terrain et par le ministère de la Culture (via le service régional d’archéologie). Nous reviendrons plus loin sur ce point.
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          Fig. 252 > Exploitation clandestine d’un atelier préhistorique du Néolithique final dans le département de la Vienne. Cette activité est punie par la loi.

           Voyons le problème de l’existence de ces ateliers qui sont parmi les plus denses et les plus vastes d’Europe. Il n’est qu’à parcourir les champs labourés à La Claisière ou au Petit-Carroi à l’automne pour découvrir ces millions d’éclats qui jonchent le sol, soulevés par la charrue et lavés par les pluies. Il est difficile d’imaginer la quantité, la masse, des éclats et autres déchets de taille qui existent dans l’épaisseur de la terre arable. Heureusement, en bordure de ces zones jonchées d’éclats qui se trouvent surtout à la limite du plateau, à la partie supérieure de chaque versant de vallée ou de vallon, il existe des couches qui sont enfouies assez profondément pour ne pas avoir été touchées par les labours. Ce sont ces zones qui doivent être attentivement repérées et qui constituent des secteurs potentiels de fouille.

           Contrairement à ce qui a été de nombreuses fois écrit dans le passé ; il n’existe pas de mines de silex ni de véritables puits d’extraction dans les formations qui résultent de la décalcification des roches carbonatées du Crétacé ; du moins il n’en a encore jamais été observé jusqu’à maintenant. Les dalles de silex testées, choisies et exploitées par les préhistoriques proviennent essentiellement des colluvions de versants issues de la décarbonatation des craies du Sénonien et du Turonien supérieur. Elles proviennent aussi de certaines alluvions anciennes. C’est dans les premières de ces formations qu’ont été repérées, en 1976, des fosses en entonnoirs lors de l’ouverture d’une tranchée d’adduction d’eau à La Claisière (Mallet 1986). Ces mêmes fosses ont été aussi observées sur des ateliers près du confluent de la Claise et du Brignon (Despriée 1983). Elles ont permis aux « tailleurs » d’extraire des dalles de l’argile d’altération du tuffeau, ces dalles ont été au moins dégrossies sur place et les fosses, au moins certaines d’entre elles, ont ensuite été comblées avec les déchets de taille.

           Ces ateliers étaient très mal cartographiés jusqu’à la fin des années 90 mais grâce à des campagnes de prospection menées sous la direction du Service régional de l’archéologie, on a maintenant une bien meilleure idée de leur répartition. Il est dommage qu’à ce jour, le même travail n’ait pas été réalisé dans le département de la Vienne où la « province pressignienne » se prolonge très largement ; le versant de la vallée de la Creuse sur sa rive droite est notamment une zone très riche en ateliers. La carte du chapitre 8 montre un semis de points très dense particulièrement au niveau des versants des vallées et des vallons mais comme le terrain de cette partie de la Touraine est très vallonné, le semis de points s’étend presque partout. Seuls les massifs forestiers sont dépourvus de points pour deux raisons : d’abord parce que ces massifs sont en général situés sur les plateaux là où les couches de déchets sont encore enfouies à quelques décimètres sous la surface du sol et puis surtout parce que l’absence de labours rend les observations extrêmement peu efficaces. C’est entre Creuse et Claise ainsi que sur la rive droite de la Claise que les points sont les plus serrés. On retrouverait le même phénomène sur la rive gauche de la Creuse. Vers le nord, le calcaire lacustre affleure souvent et masque les craies et leurs altérites qui, ainsi, n’ont pu être exploitées par les préhistoriques. Tous ces points ne représentent pas des sites d’égale importance : on va des très vastes ateliers où les déchets de taille se comptent par millions à des points qui ne représentent que des sites où seulement quelques dizaines d’éclats ont été observés.

          Les grands ateliers classiques

           Ces grands ateliers, prospectés depuis très longtemps, sont :

          
            	
              au nord de la Claise : Le Bois-Meslin, La Malgagne, Larcy à Abilly, Les Pivots, L’Epargne au Grand-Pressigny ;

            

            	
              entre Claise et Creuse : Le Petit-Carroi, La Chatière (fig. 253), La Claisière à Abilly, La Doucetterie au Grand-Pressigny ;

            

            	
              au sud de la Creuse : Le Bois du Rond à La Petite Guerche.

            

          

           Nous ne citons là que les principaux, puisque des nucléus livre de beurre et des amas d’éclats ont été découverts en bien d’autres endroits. À La Claisière, l’ancien fermier (renseignement oral) a labouré maintes et maintes fois la parcelle qui se trouve dans l’angle formé par la route qui va à la ferme et celle qui conduit à la Grasse-Coue. Il a observé que dans ce terrain parsemé de déchets de taille, il y a des concentrations où les déchets sont encore beaucoup plus nombreux qu’ailleurs. Ces zones sont de forme sensiblement circulaire, de trois ou quatre mètres de diamètre et très faciles à repérer lorsqu’on les traverse avec la charrue (sur les fermes qui possèdent de nombreuses parcelles de ce type, il est nécessaire de changer les pneus des tracteurs tous les deux ou trois ans). Ces zones circulaires chargées en déchets correspondent vraisemblablement à des postes de taille ou à des zones de rejets de déchets.

           En 1976, pour la première fois, une grande tranchée d’adduction d’eau, réalisée en diagonale du grand terrain de La Claisière qui se trouve dans l’angle que font les deux routes de La Claisière et de La Grasse-Coue, permettait d’observer des coupes de ces fosses (observation J. Marioton). Une extraordinaire densité de matériel archéologique emplissait les trois fosses observées. Des sondages ponctuels effectués, à proximité immédiate de la tranchée, dans un terrain de La Grasse-Coue en 1987 (Marquet 1988) m’avaient montré que, dans ce secteur, non seulement il y a des quantités considérables d’éclats qui jonchent le sol, mais il y a aussi à quelques décimètres de profondeur, une couche d’éclats particulièrement frais puisqu’elle se trouve au-dessous de la couche de terre labourée et de surcroît dans une parcelle de taillis. C’est sur cette parcelle que L.-A. Millet-Richard entreprendra des fouilles à partir de 1999, fouilles qui permettront pour la première fois d’avoir un véritable aperçu sur la structure de ces fosses (Millet-Richard 2000, 2001).
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          Fig. 253 > La vallée de la Claise vue depuis le site de la Chatière.

           Enfin, au cours de l’une de mes visites de routine sur ce secteur, en mai 2004, l’arasement du terrain pour la construction d’une grande étable, à proximité de la ferme de La Claisière permettait de voir apparaître un certain nombre de fosses grâce à des coupes horizontales et verticales. Une fouille de sauvetage dirigée par A. Villes (Villes 2005) allait permettre d’encore mieux appréhender ces fosses emplies de déchets de taille.

          Les ateliers révélés par les fouilles modernes

          Les fosses de La Grasse-Coue à Abilly

           En 1999, L.-A. Millet-Richard fait effectuer dans le terrain de La Grasse-Coue une prospection électrique dans le but de localiser des fosses d’extraction de grandes dalles de silex comblées par des déchets de taille. Cette prospection électrique complétée par des sondages manuels n’a pas permis de mettre en évidence des niveaux anthropiques dans les formations du sous-sol. Deux nouveaux sondages ont été entrepris dans la partie boisée de la parcelle, là où l’un de mes sondages (Marquet 1988) avait été positif. À 30 cm sous la surface, une zone riche en éclats très frais a été mise à jour. Deux nucléus livre de beurre et un nucléus plat à lames courtes ont rapidement été découverts avec de très nombreux éclats d’épannelage de livres de beurre. D’assez nombreux éclats de silex brûlés sont présents parmi les éclats taillés, dans les sondages. Il est difficile de savoir si ces éclats chauffés sont dus à des incendies naturels ou bien à des brûlis opérés pour le défrichement dans le but de mieux extraire les dalles de silex ou bien encore, afin de cultiver plus facilement les terrains.

           Une seconde campagne sur le site a permis de mettre en évidence une véritable nappe d’éclats qui a donné de nouveaux nucléus livre de beurre, de nombreux éclats de préparation de ces nucléus dans un excellent état de fraîcheur mais également une livre de beurre reprise accompagnée par plusieurs lames. Nous reviendrons sur le problème que pose ce type de nucléus ultérieurement. D’autre part, le démontage de la nappe de matériel a révélé la présence de petites fosses contenant également du matériel lithique très frais. La position très inclinée de ces éclats sur ce qui semble être les parois de la fosse autorise à penser que ces éclats ont été repoussés depuis la surface du sol vers la fosse dans le but de la combler. M. Liard (Liard 2004) a réalisé une étude pédologique approfondie des coupes opérées par L.-A. Millet-Richard. Dans la partie la plus septentrionale de la zone étudiée, les grandes dalles de silex sont en place dans une argile sableuse relativement homogène recouverte par une strate de mise en place plus récente tranchant bien avec la couche qui contient les dalles (fig. 254). Plus au sud, un peu plus haut sur le versant, les couches superficielles sont de lecture plus compliquée avec des graviers éocènes, des fossiles sénoniens et du matériel archéologique. Il semble bien que ce soit la bioturbation mais surtout la perturbation anthropique qui soit responsable de cette complexité de structure.
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          Fig. 254 > Abilly. La Grasse-Coue. Coupe d’un sondage. 1 : Terre arable ; 2 : Couches argilo-sableuse à graviers et rares blocs de silex ; Couche 3 : Argile sableuse compacte à dalles de silex nombreuses. [Dessin M. Liard]
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          Fig. 255 > Abilly. La Claisière. Répartition des fosses d’extraction de dalles de silex et répartition des nucléus découverts dans le remplissage de ces fosses. Les étoiles représentent les livres de beurre et les disques les nucléus plats. [Fouille et dessin C. Verjux et A. Villes]

          Les fosses de la Claisière à Abilly

           De mai à juillet 2004, c’est une fouille de sauvetage réalisée par le Service régional de l’Archéologie qui permit, malgré le caractère urgent de l’opération, d’avoir une meilleure connaissance des fosses d’extraction de grandes dalles (Villes 2005). Le terrain ayant été décaissé sur environ une cinquantaine de centimètres d’épaisseur pour l’implantation d’une grande étable, au bord de la route, juste avant les bâtiments de la ferme, des fosses apparaissaient. La partie supérieure des fosses avait été enlevée par la pelleteuse sur une garde partie de la zone décaissée et d’autres fosses apparaissaient dans la coupe située à l’opposé de la route.

           L’urgence n’a pas permis d’étudier suffisamment en détail le substrat par exemple en effectuant un sondage mécanique profond comme cela a été fait à La Grasse-Coue. Les fosses étaient creusées, au moins pour leur partie profonde, dans les colluvions remaniant les formations argileuses sénoniennes. La coupe générale relevée montre ainsi, au-dessus de ces colluvions sénoniennes, un sable limoneux fin contenant les éclats de silex taillé et, au sommet, la terre végétale, sablo argileuse brune, contenant encore beaucoup de silex taillés mais déplacés par les engins aratoires.

           Le sauvetage a mis en évidence une dizaine de fosses de dimensions assez variées (fig. 255). La moins profonde n’atteint que 20 centimètres de profondeur tandis qu’à l’opposé une fosse atteint 1,90 mètre. La fosse la plus large fait 2,80 m par 2,40 m, elle atteint 0,60 m de profondeur. La fosse la plus étroite mesure 1,40 m sur 1 m et atteint 0,55 m de profondeur. Ces fosses ont une forme générale que l’on retrouve assez bien de l’une à l’autre. Il s’agit grossièrement d’un tronc de cône dont la grande base se trouve évidemment, en haut, à la surface du sol, la petite base constituant le fond de la fosse. L’ouverture, au lieu d’être circulaire, est le plus souvent déformée et le fond plat est complet pour les fosses les plus profondes, seulement partiel pour les fosses très larges (fig. 256). Un essai de calcul du volume de ces fosses donne 1,30 m3 pour la fosse la plus large (en prenant la formule du volume d’un cône et en majorant le résultat de 25 % puisque la fosse n’a pas exactement le volume d’un cône mais le déborde largement) et donne environ cinq mètres cube pour la plus profonde.
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          Fig. 256 > Abilly. La Claisière. Exemples de profils verticaux de trois fosses, de la moins profonde à la plus profonde, 40, 120 et 190 cm. [Dessin A. Villes]

           L’auteur décrit le contenu géologique des fosses en séparant bien ce qui est argile orangée compacte et sableuse, argile mêlée de petits silex blancs, argile mélangée de blocs et granules calcaires, calcaire granuleux à matrice argileuse riche en silex blancs. Il différencie en définitive les comblements où l’argile orangée est présente et ceux où elle est absente. Il est remarqué que dans certaines fosses, une partie du remplissage, notamment les altérites du Sénonien qui se trouvent à la base, semble résulter d’un effondrement de la paroi de la fosse. Ceci laisse supposer que ces fosses ou au moins certaines d’entre elles n’ont pas été rebouchées immédiatement après leur creusement. Une autre conclusion évidente est que la complexité de ces remplissages dénote des mélanges de matériaux entre ceux extraits de la fosse et d’autres matériaux locaux mobilisés au moment du fonctionnement de l’atelier.

           Pour ce qui concerne les artéfacts présents dans les comblements, il s’agit essentiellement des déchets de taille issus du façonnage des divers types de nucléus présents dans le matériel collecté. Il y a également des charbons de bois, sans que l’on puisse affirmer qu’ils résultent bien d’une activité anthropique même si cela est très probable. Le matériel archéologique recueilli dans les fosses mais aussi au-dessus de celles-ci, au niveau de la coupe est de la fouille est évidemment taillé dans le silex local brun à brun clair allant quelquefois vers le gris. Cette fouille a donné un total de 45 nucléus dont 32 livres de beurre et 7 nucléus plats. Il est intéressant de noter que certaines fosses n’ont pas donné de nucléus (fig. 255), comme la 12 et la 16 par exemple, ou peu comme la 2, la 10, la 11 et la 15 alors que d’autres en comportent beaucoup : la 4, la 6, la 7, la 13. Un autre fait est remarquable : les fosses qui contiennent plusieurs nucléus, contiennent aussi bien des livres de beurre que des nucléus plats ce qui est un indice, faible peut-être, mais cependant tangible qu’il ne semble pas y avoir de différences chronologiques majeures dans la production des livres de beurre et des nucléus plats. Ces deux types de nucléus, si l’on en croit ces observations effectuées pour la première fois directement sur le contenu des fosses d’extraction et en attendant la découverte d’indices conduisant à aller vers une hypothèse explicative différente, auraient été enfouis dans les fosses en même temps ou sensiblement en même temps, et auraient donc été façonnés en même temps ou sensiblement en même temps sur ce vaste atelier. On sait que les produits issus de ces deux types de nucléus sont très différents : des longues lames à partir des livres de beurre majoritairement destinées à la production de couteaux ou poignards et des lames courtes et larges sans doute surtout destinées à la fabrication de couteaux à moissonner.

           L’outillage découvert est très rare, il se limite à très peu d’éléments : deux grattoirs, un burin, une coche, un fragment de poignard peut-être cassé en cours de retouche. Aucun outil d’extraction n’a été observé, ni aucun outil de percussion (percuteur, piqueteur). On attribuera ce manque au trop petit nombre de fosses explorées dans un espace qui contient probablement des centaines et des centaines de fosses de ce type si on considère que depuis cette fouille jusqu’à celle de L.-A. Millet-Richard à La Grasse-Coue, en passant par les fosses découvertes dans la tranchée d’adduction d’eau qui prend la parcelle en écharpe, tout le terrain est ponctué de ce types de fosses masquées par les quelques dizaines de centimètres de terre arable.

           Les lames obtenues par la méthode de la livre de beurre sont très peu nombreuses si on se réfère à la quantité de livres de beurre délamées et à la quantité d’éclats produite mais on sait que l’objectif de la méthode est justement de produire des lames longues, non pas pour les accumuler sur place mais pour les utiliser soit dans une aire d’habitat proche soit pour les diffuser à courte, moyenne ou longue distance. Ce que l’on trouve mélangé aux déchets de taille ce sont des fragments de lames pressigniennes typiques (talon dièdre à arête élargie par piquetage) qui ont été vraisemblablement cassées au moment du débitage. Il y a également de nombreuses lames à talon lisse qui proviennent du débitage soit de livres de beurre reprises soit de nucléus plats. Ces lames se présentent moins souvent fragmentées que les longues lames de livre de beurre, ce qui s’explique par leur moins grande fragilité due soit à une moins grande longueur initiale soit à une plus forte épaisseur.

           Une autre indication importante est apportée par un premier aperçu sur les dimensions des livres de beurre. Celles-ci semblent plutôt de longueur moyenne ou courte, les plus longues (plus de 30 cm de longueur) étant relativement plates. En effet, ces caractéristiques de longueur et d’épaisseur sont significatives, sous réserve de confirmation par les études détaillées qui seront réalisées sur ce matériel. Elles montrent ou bien que les dalles qui ont été utilisées sont des dalles de relative petite taille et de relative faible épaisseur ou bien que les artisans-tailleurs de la Claisière étaient des tailleurs bien au fait de leur travail, capables de débiter un grand nombre de lames sur le même nucléus jusqu’à ce que celui-ci devienne trop court pour donner des lames d’une longueur suffisante ou trop mince pour ne pas se casser au prochain essai d’enlèvement d’une nouvelle lame. La grande tranchée de M. Liard sur le site de la Grasse-Coue, tout proche (c’est le même site, en fait) a montré que les dalles de La Claisière étaient, comme dans beaucoup d’autres gîtes du secteur, des dalles de grandes dimensions (fig. 254) ; c’est donc la seconde hypothèse qu’il semble correct de retenir : les tailleurs de La Claisière, au moins ceux qui ont travaillé dans le secteur étudié, étaient de très bons tailleurs aptes à tirer le maximum de lames des nucléus qu’ils avaient préparé eux-mêmes ou fait préparer par de très bons auxiliaires.

           Enfin, une dernière hypothèse traitée dans le rapport d’A. Villes me semble difficilement soutenable. L’auteur suppose que « les creusements traduisent la présence de dalles de silex […]groupées par “paquets” à l’intérieur de poches d’argile remaniées, incluses dans le sédiment sénonien ». Plus loin, il note que « la quasi absence de tout gîte résiduel de silex ou d’argile à silex dans l’emprise fouillée laisse supposer […] une exploitation exhaustive de la matière première […] ». La grande coupe réalisée par M. Liard à La Grasse-Coue montre que des dalles de silex existent tout le long de la coupe et non pas seulement dans des poches de sédiment différent du sédiment encaissant. Ainsi, il est difficile d’imaginer que le substrat argileux qui se trouve entre les fosses est exempt de dalles, le contraire est certainement beaucoup plus probable car ces dalles sont, d’une manière globale, emballées dans la colluvion argileuse qui regroupe, et la description des sédiments des fosses l’a bien montré, à la fois des matériaux provenant de la décalcification des craies du Turonien et du Sénonien. Une tranchée à la pelle mécanique en fin de sauvetage aurait pu permettre de le vérifier. Nous proposerons plus loin une coupe schématique de cette couverture argileuse et des fosses qui permettent l’accès à certaines dalles seulement, des dalles en réserve existant en grand nombre, très probablement, entre les fosses.

          Le site de la Creusette à Barrou

           Nous présenterons un peu plus loin la cachette de lames de la Creusette qui a été véritablement le point de départ de fouilles modernes en Sud-Lochois. À la suite de cette découverte en octobre 1970 (Geslin J., P. et M., 1970), des sondages étaient entrepris dans les environs immédiats du dépôt entre 1971 et 1975. Les sondages réalisés en bas du versant montraient d’une part la présence d’une couche archéologique unique entre 28 et 38 cm d’épaisseur et d’autre part un petit amas parfaitement en place et qui a fait l’objet d’un décapage soigné et d’un relevé précis.

           Cet amas (Geslin et alii 1982) reposait comme le dépôt de lames, sur les sables alluviaux anciens de la Creuse (coupe J.-J. Macaire in Geslin et alii 1982), entre 27 et 45 cm de profondeur donc juste au dessous de la couche de terre arable. Sa surface était très faible (1,50 m x 1,15 m) comparée aux immenses étendues des ateliers « classiques » des plateaux de l’interfluve Creuse-Claise.

           Le remplissage d’une petite fosse (ibid., p. 26) était composé essentiellement de nucléus et d’éclats de taille reposant sur une base faite de quelques grosses pierres (fig. 257). Ce remplissage n’était pas constitué d’une manière complètement inorganisée mais, au contraire, les éclats se répartissaient en deux cercles concentriques avec d’un côté, au sud, une zone moins dense comprenant des éclats plus gros et à l’opposé, au nord, une épaisse couche d’éclats plus petits. Les coupes ont montré que ces éclats reposaient au fond d’une petite dépression de 10 à 12 cm de profondeur (fig. 258). Cette cuvette a été creusée en repoussant la terre vers le nord et l’est, formant sur ces deux côtés un petit talus de 20 cm de hauteur environ. Une séance d’expérimentation réalisée avec J. Pélegrin a permis de montrer que le tailleur pouvait être installé au sud, il voyait les éclats les plus gros tomber en arc de cercle à ses pieds tandis que la plus grande partie des petits éclats venait se rassembler à la base du talus après avoir frappé un écran vertical (clayonnage ou toile tendue) installé au niveau de ce talus. Nous avons là un bel exemple de l’intérêt que présente l’archéologie expérimentale qui permet quelquefois de détecter la présence d’éléments organiques nécessaires à l’activité humaine et qui sont aujourd’hui disparus.
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          Fig. 257 > Barrou. La Creusette. Le petit amas de déchets de taille. Vue verticale. Chaque carré photographique mesure 50 cm. [cliché AMGP]

           Les auteurs de l’étude considèrent que ce sont essentiellement des lames qui ont été obtenues sur cet amas interprété comme un petit atelier. Les nucléus étaient des livres de beurre et des nucléus à lames courtes. Ce sont au total une dizaine de nucléus qui ont été débités à partir de blocs qui avaient été préparés ailleurs sur un lieu d’extraction de grandes dalles. En effet les grands éclats de la première phase de la préparation des nucléus livre de beurre n’ont pas été retrouvés ici tandis qu’au contraire existaient les éclats correspondant aux phases suivantes de la préparation du nucléus et de l’obtention des grandes lames. Très rapidement la question suivante était posée : les grandes lames (133) du dépôt ont elles été obtenues (au moins une partie d’entre elles) à partir des nucléus de ce petit atelier ? La couleur, la texture du silex permettent de penser que certaines lames proviennent en effet du travail sur cet atelier mais aucune certitude n’a pu être obtenue puisque aucun raccord de lame n’a pu être réalisé sur les nucléus de l’atelier ni d’ailleurs sur aucun éclat en provenant. Si la possibilité de lien n’est pas totalement à écarter, en revanche il est certain que l’ensemble des lames n’a pu être produit à cet endroit, même s’il n’est pas rare que les « tailleurs de grandes lames » arrivaient à obtenir une moyenne d’une douzaine de celles-ci sur un seul nucléus bien préparé.
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          Fig. 258 > Barrou. La Creusette. Fouille du petit amas de déchets de taille. Coupes verticales. Les segments relient des objets qui se raccordent. Chaque carré mesure 1 m. [Dessin AMGP]

           Les auteurs ont cependant acquis la certitude que cet atelier (qui pourrait être aussi une aire de rejet de déchets de taille) et le dépôt de grandes lames appartenaient au même niveau archéologique, niveau unique qui se prolonge sur une très vaste surface sur laquelle nous reviendrons plus loin. De même les matériels lithiques et céramiques recueillis dans les deux espaces, voire les sondages voisins, montrent une excellente homogénéité, attestant ainsi d’une occupation unique. La conclusion va vers un dépôt de lames et un atelier ou un espace de rejet de déchets de taille qui s’inscrivent dans un ensemble unique, une aire d’habitat comprenant sans doute plusieurs emplacements de taille ou un seul emplacement mais beaucoup plus vaste.

           Le matériel lithique de cet espace est composé de quatre nucléus livre de beurre complets, de plusieurs autres fracturés et réaménagés en nucléus plats ou à lames courtes. D’autres fragments ont été réutilisés en percuteurs souvent puissants. L’ensemble des nucléus comprend aussi des nucléus à lamelles et trois nucléus fusiformes qui rappellent des déchets issus de débitage par pression et flexion à la béquille (expérimentations J. Tixier et J. Pélegrin). Il y a aussi un piqueteur ; il ne s’agit pas d’un grattoir circulaire, mais comme les expérimentations de J. Pélegrin l’ont montré, d’un outil qui a servi au piquetage de l’arête du talon du nucléus livre de beurre juste avant le délamage. L’industrie lithique comprend aussi des couteaux à encoches, des grattoirs, des pointes, des perçoirs, des tranchets, des haches, des poignards et enfin quelques armatures de flèches et quelques microlithes.

           La céramique rappelle celles du Petit-Paulmy et du Foulon à Abilly ainsi que celle des Réaux au Grand-Pressigny. On y retrouve la même distinction entre une céramique fine et une céramique beaucoup plus grossière. Dans les deux cas la pâte est riche en mica et le dégraissant composé d’éléments locaux : calcaire écrasé, silex broyé et sable plus ou moins grossier. La céramique fine est en général bien cuite, plus claire à l’extérieur qu’à l’intérieur. Elle est très souvent bien lissée, son épaisseur est presque constante entre 6 et 8 mm. Elle comprend essentiellement des petits récipients, à fond rond, hémisphérique ou en forme de gobelet à flanc légèrement galbé. Certains tessons proviennent d’une céramique encore plus fine (4 à 6 mm d’épaisseur) ayant appartenu à de très petits récipients, à un manche de puisoir et à deux fragments de cuillère. Un seul décor sur cordon rapporté présente deux traces discrètes d’écrasement à l’ongle. La céramique grossière a une épaisseur moyenne comprise entre 14 et 20 mm. Cette épaisseur peut varier fortement à l’intérieur d’un même vase. La surface est très rugueuse surtout à l’extérieur. La couleur est brun rouge à l’extérieur et noire à l’intérieur. La pâte n’est pas très bien cuite, elle est craquelée, friable, très poreuse voire vacuolaire. Elle contient peu de dégraissant qui cependant comprend de gros fragments de calcaire, de silex et du sable très grossier. Les caractères des tessons permettent de penser qu’il s’agit de fragments de grands vases à fond plat. Les fonds sont débordants et les raccords saillants. Il n’y a pas de décor mais seulement des traces de façonnage ou de lissage effectués au doigt ou à la spatule.

           L’ensemble du matériel associé aux nucléus et aux fragments de lames montre qu’il y a un mélange de déchets de taille avec des éléments ayant appartenu à un habitat renforçant ainsi l’hypothèse d’une aire de rejet en bordure d’un habitat.

          L’atelier du Petit-Paulmy/Bas à Abilly

           Le site préhistorique du Petit-Paulmy, à l’entrée est du bourg d’Abilly est connu depuis de très nombreuses années des archéologues tourangeaux qui y ont toujours effectué de très belles trouvailles et ont nommé ce lieu « le champ des merveilles » (Cordier et alii 1955). En 1980, la Direction Régionale des Antiquités Préhistoriques (J. Allain, Directeur) effectue trois longues tranchées parallèles depuis la route d’Abilly au Grand-Pressigny jusqu’en haut du versant. La tranchée située la plus à l’ouest, met à jour, depuis le bas de la pente, de très nombreux éclats de silex relativement dispersés. Elle permet surtout de mettre en évidence, beaucoup plus haut, une occupation néolithique que nous décrirons plus loin.

           En bas de la pente, l’abondance des éclats laisse présager un niveau d’occupation (fig. 259). C’est à cet endroit que les premiers sondages sont entrepris dès 1981. Les sondages ont tous donné la même stratigraphie qui est la suivante (de bas en haut) :

          
            	
              couche III : alluvions sableuses et caillouteuses de la Claise (unité Fx). Le sable est, dans l’ensemble, extrêmement grossier ;

            

            	
              Niveau archéologique (de 1 m à 1,05 m de profondeur) reposant directement sur la surface du sable grossier (fig. 260). Ce niveau est constitué d’un grand nombre d’éclats disposés pour la plupart horizontalement et formant en certains endroits une couche de 5 à 7 cm d’épaisseur. Parmi ces éclats, on observe des outils ou fragments d’outils (fragments de poignards, burins, pointe de flèche, nombreux éclats retouchés) associés à des tessons de céramique le plus souvent de petite taille ;

            

            	
              Couche II (70 cm d’épaisseur) : on observe une couche de sable fin, très homogène. Ce sable, qui contient quelques graviers, livre également de très nombreux éclats de silex taillés, émoussés, disposés dans tous les sens et à tous les niveaux ;

            

            	
              Couche I : de la surface jusqu’à 30 cm de profondeur, le sable fin devient gris (terre arable). Il contient le même type d’objets avec une profusion d’éclats de silex taillés et nettement émoussés (silex abandonnés par les collecteurs avant leur départ du site).
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          Fig. 259 > Abilly. Le Petit-Paulmy/Bas. Décapage du niveau archéologique en place. La bande fouillée mesure 2 m de large.
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          Fig. 260 > Abilly. Le Petit-Paulmy/Bas. Coupe de l’un des sondages montrant le niveau archéologique à 95 cm sous la surface du sol actuel.

           La couche III est constituée par les alluvions würmiennes de la Claise. L’appauvrissement en éléments fins est vraisemblablement dû à la déflation (arrachement de particules sous l’action du vent), ce qui semble confirmé par la présence de véritables pavages de déflation au moins localement. Étant donnés les caractères de l’industrie lithique qu’il contient, le niveau archéologique peut être daté du Néolithique final. Ce niveau, d’une grande régularité (en situation et en épaisseur), peut être interprété comme un « sol » jonché d’éclats, emplacement de tailleurs ou aire de rejet de déchets de taille, au moment où les Néolithiques vivaient dans cette zone. Ces hommes devaient évidemment fréquenter cette partie de la plaine toute proche de leur habitation. La disposition horizontale de la quasi-totalité des éclats permet de dire que ces objets ont été petit à petit recouverts par le sable fin de la couche II, sans qu’il y ait eu un véritable remaniement.

           Nous avons donc ici une bonne idée de ce qu’était cette zone au moment où les Néolithiques vivaient là. Ils s’étaient installés un peu en contre-haut de la plaine alluviale et venaient fréquemment sur celle-ci où il abandonnaient notamment leurs déchets de taille et leurs outils usagés ou cassés. Après le départ des Néolithiques, le ruissellement recouvre les objets abandonnés avec du sable arraché au versant.

          L’atelier de la Creusette à la Guerche

           Bien que situé sur une autre commune, cet atelier ne se trouve qu’à 400 mètres du petit atelier de La Creusette décrit préalablement. C’est au cours du creusement et de l’aménagement d’un étang que la lame d’un bulldozer entama sur deux mètres carrés une accumulation de silex taillés découverte au hasard d’un passage par C. Verjux (1989). La parcelle qui a livré l’atelier se trouve en contrebas du coteau de craie du Turonien, à cheval sur la limite des alluvions anciennes et des alluvions récentes de la Creuse. Le terrain est, à cet endroit, très argileux et gorgé d’eau, une coupe relevée à proximité montre de bas en haut :

          
            	
              une couche argileuse brun jaune légèrement sableuse en surface. Cette couche porte à son sommet, le niveau archéologique qui avait donc été complètement épargné par les labours (fig. 261) ;

            

            	
              un sédiment argilo-sableux brun foncé jusqu’à 45 ou 50 cm de profondeur ;

            

            	
              une couche de terre arable de 30 à 35 cm d’épaisseur.
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          Fig. 261 > La Guerche. La Creusette. Décapage de l’atelier de taille.[Fouille C. Verjux]

           L’amas se composait en gros de deux parties :

          
            	
              une zone présentant une concentration de silex éclatés par le feu ;

            

            	
              une zone représentant l’essentiel de l’amas de débitage. La partie centrale était particulièrement riche en éclats (fig. 262) constituant une couche de déchets Le matériel archéologique de l’amas de débitage ne comprend que quatre fragments de nucléus livre de beurre et quelques nucléus à lames courtes. Deux autres fragments de nucléus livre de beurre proviennent de la zone des éclats brûlés. Les éclats sont au nombre de plusieurs dizaines de milliers. Les dimensions des éclats sont très variables et atteignent rarement plus de 10cm. D’après C. Verjux (1989) toutes les phases de préparation et de débitage des livres de beurre sont représentées sous forme d’éclats de décorticage, d’épannelage et de remise en forme des nucléus. On doit cependant remarquer l’absence des très grands éclats que l’on trouve sur les ateliers des plateaux (du type du Bois-du-Rond à La Petite Guerche ou du Petit-Carroi à Abilly). En fait, ici, nous sommes en présence de nucléus qui ont été préparés, dégrossis, sur un autre atelier là où la matière première était presque directement disponible. À partir des grandes dalles, de très grands éclats ont été enlevés à l’aide de très gros percuteurs. Ces grands éclats sont restés sur le sol et les préformes ont été transportées sur des ateliers de ce type.
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          Fig. 262 > La Guerche. La Creusette. Répartition horizontale densimétrique des éclats de préparation de livres de beurre. [Dessin C. Verjux et L.-A. Millet-Richard]

           Le matériel montre aussi des fragments de grandes lames brisées au cours du débitage, en particulier des parties proximales à talon dièdre piqueté caractéristiques. Ces fragments de lames sont en petit nombre par rapport à la masse totale des éclats. L’amas de débitage n’est pas apparu homogène au cours du démontage : des zones plus riches en produits corticaux sont apparues, des zones à plus grands éclats ou encore à petites esquilles de débitage. Les outils sont limités à 50 pièces, ce sont des armatures de flèches à pédoncules et ailerons, des fragments de poignards, des pointes, des grattoirs, des racloirs et quelques autres pièces retouchées.

           La céramique comprend 250 tessons le plus souvent situés à la surface de l’amas. Ce sont des fragments de céramique claire à dégraissant sableux le plus souvent assez grossier. Plusieurs tessons sont des bords de vase soit à lèvre amincie soit à bord aplati et ondulé. Il existe des mamelons de préhension et des cordons rapportés impressionnés au doigt et à l’ongle. Un petit bol à pâte fine a pu être reconstitué, il possède un fond plat et une lèvre amincie légèrement rentrante.

           Cet atelier où d’autres activités que celle de la taille ont peut être été menées (zone de foyer) a beaucoup de points communs avec la zone de taille du bas du Petit-Paulmy, il s’agit du même genre de nappe d’éclats de dimension faible ou moyenne, associés à des outils le plus souvent brisés et des tessons de céramique bien fragmentés. L’activité de taille des nucléus livre de beurre nous semble être du même type sur les deux espaces : reprise de préformes de livres de beurre dégrossies en un autre endroit (sur un site à matière première) et obtention de grandes lames pressigniennes par la méthode classique (lames à talon dièdre piqueté) que nous détaillerons plus loin. La présence de nombreux tessons et d’indices de foyers laisse penser que cette aire de travail est aussi, au moins momentanément, une aire de séjour. Il est difficile cependant de considérer que l’on est en présence d’une véritable aire d’habitat pérenne.

          Trois ateliers à Bossay-sur-Claise

           Les sites des Chauvraux, des Maîtreaux et des Gaillards, tous sur la commune de Bossay-sur-Claise, se trouvent sur des affleurements de craie tuffeau du Turonien supérieur, l’étage qui donne les grandes dalles de silex du secteur d’Abilly et du Grand-Pressigny (Walter et alii 2008). Ils s’étendent sur les versants de petites vallées confluentes de la vallée de la Claise où divers autres sites préhistoriques sont également présents. Les trois séries de matériel lithique sont issues de ramassages de surface, elles se composent toutes d’un très grand nombre d’éclats de préparation de nucléus, de quelques nucléus et d’assez rares outils. Bien qu’ayant été ramassé en surface, le matériel est très frais ce qui indique une mise au jour relativement récente par les engins agricoles.

           Aux Chauvraux, un remontage a pu être réalisé sur le matériel qui a été collecté ; le niveau archéologique a donc été entamé par la charrue très récemment. Le site des Maîtreaux est connu pour ses occupations solutréenne et badegoulienne mais en raison de l’excellente qualité des dalles de silex locales, une occupation néolithique se trouve à quelques centaines de mètres du site du Paléolithique supérieur. Le matériel récolté provient de deux petits espaces, sans doute des amas de déchets de taille, distants de 50 mètres l’un de l’autre. Aux Gaillards, la matière première est abondante et d’excellente qualité. Le site néolithique a été découvert grâce au creusement des fossés au moment des travaux de remembrement. Le matériel était dispersé sur une zone d’un hectare.

           Les auteurs ne décrivent pas le matériel des trois sites séparément car ils constatent que les nucléus des sites présentent des caractères communs, caractères qui les différencient des livres de beurre classiques que les ateliers livrent en abondance plus en aval dans la vallée. Chaque série comprend une dizaine de nucléus présentant de grandes similitudes dans leurs méthodes de mise en forme. Les nucléus sont de volumes assez différents, le plus petit ne mesurant que 17 cm. Les ramassages de surface n’ayant pas donné de fragments proximaux de lames, il est difficile d’exclure complètement l’existence de lames à talon dièdre à arête piquetée, mais l’observation des plans de frappe résiduels sur les nucléus laisse penser qu’ils n’ont pas subi la préparation classique des livres de beurre mais que l’on a simplement, au niveau de la préparation des talons, un simple facettage voire même un talon lisse.

           Les auteurs proposent un schéma de préparation et de débitage des nucléus. La face supérieure, celle sur laquelle seront débitées les lames, est préparée grâce à deux crêtes qui sont obtenues par des enlèvements alternés vers chacune des deux faces du nucléus. À la différence de ce que l’on observe sur les livres de beurre, ces enlèvements sont ici beaucoup moins soignés, quelquefois sommaires et notamment ceux qui participent à la préparation de la face inférieure. Ceci est bien visible sur la vue de profil d’un nucléus des Chauvraux : la face inférieure est modelée à partir de quatre éclats tandis que pour la face supérieure ce sont plus de dix éclats qui la mettent en forme (fig. 263 et 264).

           La première lame est logiquement enlevée dans l’axe du nucléus, les deux suivantes de part et d’autre de cet axe. La face supérieure du nucléus qui était déjà très peu bombée au départ (à la fin de sa préparation), devient de plus en plate avec l’enlèvement de la première ou des trois premières lames. Le bombement « transversal » va être « récupéré » grâce à l’enlèvement de lames débordantes qui vont emporter une ou les deux crêtes, permettant ainsi théoriquement l’enlèvement d’une nouvelle lame axiale. Quoi qu’il en soit, le relatif faible bombement de la face supérieure donne des lames plates mais larges, nettement plus larges que les lames des livres de beurre. D’une manière générale, les lames ne sont pas souvent d’une très belle venue. Les secondes lames sont souvent larges et ne vont pas jusqu’à l’extrémité du nucléus ; elles emportent quelquefois l’extrémité de celui-ci ou bien subissent un rebroussement. Nous discuterons plus loin la signification de ce type de nucléus dénommé aujourd’hui NaCAL (Nucléus à crêtes antérolatérales) sans qu’il soit possible de trancher chronologiquement avec les nucléus livres de beurre, en l’absence de toute observation en stratigraphie.
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          Fig. 263 > Bossay-sur-Claise. Les Chauvraux. Nucléus (23 cm). [Dessin B. Walter]
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          Fig. 264 > Bossay-sur-Claise. Les Chauvraux. Nucléus (17,3 cm). [Dessin B. Walter]

          Les amas de Bergeresse à Abilly

           Le site de Bergeresse à Abilly se trouve dans la vallée de la Creuse, sur le versant rive droite de la rivière. Il est installé sur le sommet des alluvions anciennes (Fw) à une altitude de l’ordre de 60 à 65 mètres, il se trouve à l’intérieur de la carrière de matériaux alluvionnaires qui longe la route de Barrou à Abilly. Cette situation, dans la vallée de la Creuse, est identique à celles des deux sites qui ont donné les deux cachettes de grandes lames en silex : les Ayez et la Creusette, tous les deux sur la commune de Barrou.

           C’est dans le cadre d’une demande de renouvellement d’exploitation des granulats qu’une opération de fouille d’évaluation a été menée en 2001 (Ranger 2001). Cette opération a permis de mettre en évidence quatre concentrations de silex taillés comportant des éléments caractéristiques des déchets de façonnage de nucléus livre de beurre pour la production de grandes lames en silex. En 2002, une opération d’évaluation complémentaire a été conduite (Augereau 2002). Elle a permis la reconnaissance de quatre nouveaux amas mais un seul a été fouillé en totalité. D’autre part, cette évaluation a permis de délimiter une zone de plus forte sensibilité où des amas en place sont complètement conservés. La conclusion principale de cette mission fut qu’il devenait nécessaire de réaliser une opération de sauvetage archéologique, l’avancée des travaux de la carrière étant difficile à reporter à une date trop lointaine. En 2005, un vaste décapage archéologique a été opéré par le Service régional de l’archéologie. Dans les parties très peu denses en matériel, le décapage a été poursuivi jusqu’au sommet de la terrasse alluviale, laissant apparaître les sables grossiers de cette terrasse. Quatre nouvelles concentrations de matériel ont été mises en évidence et le décapage a évidemment été interrompu lorsque des éclats frais apparaissaient.

           En 2006 a eu lieu la première véritable campagne de fouille sur le site. On trouvera dans les comptes-rendus de C. Verjux (Verjux et alii 2007, 2008, 2009) le détail du déroulement de cette campagne ainsi que des campagnes suivantes ; c’est à ces comptes-rendus que nous empruntons ce que nous écrivons ici. Disons simplement que l’abondance du matériel n’a pas autorisé la réalisation d’un relevé tridimensionnel de chacun des artéfacts ; le relevé a été réalisé objet par objet, seulement pour les objets dits remarquables, les autres étant simplement relevés photographiquement après chaque enlèvement d’une couche d’objets. Quant à l’enlèvement des objets, il a été réalisé par quart de mètre carré dans les zones relativement pauvres en artéfacts et par seizième de mètre carré dans les zones riches et très riches (fig. 265).

          Le contexte géologique

           Une coupe topographique est-ouest, perpendiculaire au versant, au niveau de l’emprise de la carrière, sur une longueur de 130 mètres, montre une pente de l’ordre de 4 %, correspondant à un dénivelé de 5 mètres. Nous sommes ici à une altitude de 60 à 65 m NGF alors que la Creuse coule à 45 m et que le sommet du plateau se trouve à 120 m. Nous sommes sur le versant de la vallée, au sommet de la terrasse Fw, le dénivelé qui sépare cette surface du plan d’écoulement de la rivière étant occupé par les terrasses plus récentes déposées par la Creuse. Une coupe géologique orientée de la même manière montrerait les couches de la formation alluviale et, au-dessus, la formation de pente (colluvion) recouvrant les alluvions. Les amas de silex ont été découverts soit au sommet de la formation alluviale soit au sein des formations fines colluvionnées sur la pente, montrant ainsi que la déforestation du plateau et du haut du versant, et éventuellement leur mise en culture, étaient déjà bien avancées au moment où les tailleurs de grandes lames se sont installés à cet endroit. En effet, comme cela a été observé également au Petit-Paulmy, la destruction de la végétation favorise le ruissellement et donc l’accumulation des sédiments fins de recouvrement, en bas de versant.
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          Fig. 265 > Abilly. Bergeresse. Vue générale de la fouille en 2006. On observe dans un plan moyen la partie déjà exploitée de la carrière, la machinerie de broyage et de tri des granulats et la route de Barrou à Abilly. Au-delà de la route on aperçoit le sommet de la terrasse ancienne Fw de la Creuse sur la rive droite. Au loin, les premiers arbres situent l’emplacement actuel de la rivière et, à l’arrière-plan, on voit le versant rive gauche de la vallée de la Creuse, versant couvert de bois, dans le département de la Vienne. [Cliché C. Verjux]

           Avec l’aide de J.-J. Macaire, géologue à l’université de Tours, C. Verjux a pu expliquer la présence, en grande quantité, au même niveau que les amas de taille, de nombreux blocs de silex ou de meulière souvent gélivés. En effet, le contact entre le sommet de la formation alluviale et les colluvions qui contiennent les amas n’est pas toujours franc ; le sommet de la terrasse a pu subir, avant que ne se déposent les colluvions, des ravinements, des remaniements, des solifluxions, perturbant le sommet de cette terrasse qui va donc intégrer, au moment de leur arrivée, les sédiments fins issus du plateau et du haut du versant. Le résultat sera une interface contenant à la fois des matériaux de la formation sous-jacente et ceux arrivés par la suite.

          Les vestiges archéologiques

           Pour avoir une vision complète, dans l’état actuel de l’avancement de l’étude, on se reportera aux trois comptes-rendus de C. Verjux. Nous ne donnerons ici que la description de deux amas et essayerons de montrer le grand intérêt de ce type de site grâce à ce qu’il a donné mais grâce aussi à la méthodologie choisie et la manière parfaite dont a été conduite la fouille.

          ■ L’amas n° 1 de la campagne de 2006

           Cet amas s’étendait sur une surface totale de 15 mètres carrés mais le tiers seulement de cette surface était particulièrement riche en artéfacts. Le matériel était très frais ou assez frais donc non perturbé depuis sa mise en place. Il s’agissait essentiellement de déchets de taille dont l’épaisseur pouvait atteindre 20 cm. La liste des artéfacts se décline en outils, nucléus, lames et éclats. Les outils sont au nombre de huit dont un percuteur sur un galet de quartz qui a très peu servi. Il y a un fragment distal de grattoir sur lame, deux encoches sur éclats et des éclats retouchés. Il n’y a donc pas d’homogénéité dans ce petit ensemble d’outils. Les nucléus découverts au sein de cet amas sont des livres de beurre reprises pour débiter des lames et leur état est très frais. Ces lames de « reprise de livre de beurre » témoignent d’un bon niveau de savoir-faire et elles ont d’ailleurs été obtenues par percussion indirecte. Les enlèvements de lames ont été obtenus sur une partie de la périphérie du nucléus voire la plus grande partie de cette périphérie ; et ceci est assez particulier car habituellement les reprises se font surtout sur la face principale de délamage de la livre de beurre. Autre élément remarquable pour des lames de « reprise » : toutes ces lames ont des longueurs relativement proches, de l’ordre de 16 à 17 cm, ce qui, en définitive, n’est pas si loin des longueurs minimum visées par les tailleurs de grandes lames de livres de beurre.

           Différentes sortes de lames ont été produites sur cet amas : des lames de « reprise de livre de beurre » mais aussi des lames typiques d’extraction de livre de beurre et enfin des lames de nucléus plats. Les fragments de lames de livres de beurre sont au nombre de 38 dont un peu moins de la moitié sont des fragments proximaux qui possèdent un talon caractéristique, avec son dièdre dont l’arête sommitale a été piquetée. Les éclats de mise en forme des nucléus qui accompagnent ces fragments constituent la plus grande masse de l’amas qui ne comprend que trois grands éclats de dégrossissage obtenus par percussion directe au percuteur dur (de pierre). Les lames complètes manquent naturellement sur l’amas puisque l’objectif, ou l’objectif principal de la taille était justement la production de ces grandes lames qui ont donc été emportées pour utilisation (locale ou exportée). Les lames de « reprise de livre de beurre » sont au nombre de 59. Ces lames sont complètes car, au moins sur cet amas, elles semblent surtout avoir été débitées non pas pour une utilisation précise, domestique, locale mais souvent pour régulariser un nucléus et permettre un nouveau délamage avec un résultat meilleur. Cette production de lames de reprise, de très bonne qualité est un phénomène assez curieux voire exceptionnel, pour l’instant, et pose le problème de l’auteur de l’enlèvement de ces lames de reprise ; nous y reviendrons ultérieurement. Ces lames sont souvent des lames à crêtes latérales qui ont donc emporté l’une des deux crêtes du nucléus, l’une d’elles, outrepassée, mesure presque 27 cm de longueur ; elle provient très vraisemblablement d’une livre de beurre dont la longueur initiale devait être proche de 35 cm. Les fragments de lames de nucléus plats sont au nombre de onze. Ce sont tous des fragments de lames de régularisation. Aucune lame régulière provenant de ce type de nucléus n’a été découverte, ce qui se conçoit bien puisque si un ou plusieurs nucléus plats ont été façonnés sur cet amas, l’objectif était d’en extraire des lames courtes mais larges et régulières destinées à la fabrication d’outils et ces lames ont évidemment été emportées.

          Analyse spatiale

           La figure due à S. Weisser montre bien la grande concentration des déchets de taille sur une surface d’environ cinq mètres carrés (fig. 266). On pense évidemment immédiatement à un emplacement de tailleur d’autant plus qu’un certain nombre de raccords ont pu être opérés sur des fragments se trouvant en général assez proches les uns des autres. Cependant, si on examine de près la localisation précise des différents types de lames, on s’aperçoit que les lames de reprise de livre de beurre se situent dans toute l’épaisseur de l’amas y compris dans les zones les plus profondes alors que ce n’est pas le cas pour les fragments de lames de livre de beurre. Si cet amas était un emplacement de taille intact (sans perturbation ultérieure), les lames de reprise devraient se trouver dans la partie supérieure de l’amas puisque ces lames ont été obtenues à partir des livres de beurre mais après que celles-ci aient été délamées de leurs lames caractéristiques. Les auteurs ne rejettent donc pas l’hypothèse selon laquelle il pourrait s’agir d’un emplacement où des déchets collectés sur un espace de taille assez proche auraient été rejetés. Cette hypothèse est confortée par la présence de quelques éclats brûlés. En définitive, les auteurs préfèrent attendre l’étude plus approfondie du matériel et de la répartition spatiale pour choisir entre les deux hypothèses ; en tout état de cause, si c’est un amas de taille, les déchets qui le composent ont subi un certain remaniement après leur mise en place, remaniement qui peut d’ailleurs être dû aux tailleurs eux-mêmes.
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          Fig. 266 > Abilly. Bergeresse. Amas de déchets de taille (Amas n° 1 de 2006). [Fouille et relevé C. Verjux et S. Weisser]

           Un dernier point semble intéressant à noter : cet amas possède, non dans sa partie centrale mais en décalage, une zone dépourvue ou presque d’éclats. Il en est de même pour ce qui est du troisième amas décrit dans la note de 2007 et d’ailleurs les auteurs discutent de la signification de cette zone dépourvue d’éclats dans cet amas. On est tout à fait en droit de se demander si, dans les deux cas, il ne s’agit pas d’un emplacement qui était à l’origine occupé par un objet en matière périssable qui aurait pu servir d’appui à un tailleur ; mais ceci n’est que pure hypothèse et ce sont les travaux ultérieurs sur ces ensembles remarquablement fouillés qui permettront peut-être d’avancer dans la compréhension de telles structures.

          ■ L’amas n° 2 de la campagne 2007

           C’est un amas qui livré près de 15 000 restes de débitage pour une masse de 179 kg ainsi qu’une trentaine de nucléus portant la masse totale de silex taillé à près de 200 kg. La zone de plus forte densité est grossièrement rectangulaire et ne couvre que 6 mètres carrés. Tous les nucléus entiers sont situés en dehors de cet amas central. Cinq outils seulement ont été découverts : trois fragments distaux de poignards et deux grattoirs sur éclat qui pourraient avoir servi de piqueteurs. L’ensemble des nucléus se compose de trois livres de beurre complètes, deux livres de beurre reprises pour obtenir des lames, trois autres pour obtenir des éclats Il y a une quarantaine de fragments de lames extraites de livres de beurre dont dix-huit sont caractéristiques avec des talons dièdres piquetés. Il y a plusieurs dizaines de lames issues de reprises de livres de beurre. Un certain nombre d’observations sur les nucléus livre de beurre permettent d’émettre l’hypothèse que les nucléus de cet amas auraient pu être préparés et débités par un seul tailleur. En revanche, les livres de beurre reprises ne semblent pas avoir été traitées avec un égal niveau de savoir-faire donc vraisemblablement par un autre tailleur. Il faut ajouter que la présence de fragments de poignards ne présentant pas de traces d’utilisation permet d’évoquer l’hypothèse selon laquelle ces poignards retouchés à partir de grandes lames à talon en dièdre piqueté l’auraient été sur le même espace de travail.

           Au cours de la campagne 2007, cinq autres amas ont été fouillés. À la fin de cette campagne, les auteurs constatent que ce site est consacré exclusivement à des opérations de taille de silex : façonnage et débitage de livres de beurre, de nucléus plats et de petits nucléus à lames, qu’il est voué aussi à la reprise de ces livres de beurre dans le but d’obtenir d’autres lames plus épaisses, plus courtes mais aussi de simples éclats. Différents niveaux de savoir-faire sont détectés grâce à une analyse fine des produits qui composent les amas mais la campagne de fouille de 2008 va apporter un nouvel éclairage sur l’histoire de ce site puisque des indices importants d’une occupation domestique vont apparaître.

          ■ L’amas n° 3 de la campagne 2008

           Au décapage, il est apparu que cet amas se composait de deux parties couvrant au total une quinzaine de mètres carrés. Ce sont 26 800 éclats et une vingtaine de nucléus qui ont été prélevés pour des masses respectives de 262 et 117 kg. La fouille a également permis de découvrir du matériel domestique : tessons de céramique, outils et meules. Sur 425 tessons, deux premiers tiers se trouvaient en périphérie des concentrations de silex taillés, le troisième tiers se trouvant en relation directe avec l’amas. De la même manière, un tiers des outils se trouvait à proximité de l’amas, les deux autres tiers un peu en dehors. L’image donnée par la mosaïque de photographies verticales est saisissante (fig. 267) : les deux amas sont d’une très grande densité en artéfacts et sont très nettement séparés l’un de l’autre par une bande de 50 cm de largeur. C’est bien sûr aux responsables de l’étude du site et du matériel de formuler des hypothèses mais, rêvons un peu : est-ce que cette bande ne pourrait correspondre à un objet en matière périssable (le bois) qui aurait pu servir de siège à deux tailleurs qui se seraient donc assis sur le même siège allongé en se tournant le dos, position permettant d’éviter de recevoir les éclats de l’autre tailleur ? La première approche de l’étude du matériel semblant montrer des différences dans les produits des deux amas, cette première observation pouvant permettre d’aller dans le sens d’une telle hypothèse mais… patience… les études à venir donneront des indications nombreuses et riches sur la vie et le fonctionnement des tailleurs de grandes lames.
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          Fig. 267 > Abilly. Bergeresse. Hypothèse d’un amas de deux tailleurs situés dos à dos (Amas n° 3 de 2008). [Fouille C. Verjux]

           Il y a onze nucléus livres de beurre complets ou presque complets. Il y a aussi quatre livres de beurre reprises et un nucléus plat. Il y a 242 fragments de lames dont 96 proviennent de livres de beurre. Près de la moitié de ces derniers sont des fragments proximaux caractéristiques avec leur talon dièdre à arête piquetée. L’outillage est évidemment un outillage en pierre dure puisque sur ce type de sites l’industrie en os et a fortiori les objets en bois ne sont jamais conservés, il ne faut donc pas espérer – sauf hasard extraordinaire dû à une « niche » riche en ions Calcium – retrouver les percuteurs tendres ainsi que les chasse-lame et chasse-éclat en bois de cervidés. Les outils en pierre directement liés au travail de production de supports laminaires sont les percuteurs et les piqueteurs, trois percuteurs et deux piqueteurs ont été retrouvés. Les outils directement liés aux activités domestiques sont une hache polie complète et deux incomplètes, deux fragments de hache taillée, deux couteaux à encoches, deux grattoirs, trois racloirs, un perçoir, une encoche, deux fragments distaux de poignards et deux fragments mésiaux, deux fragments de lame retouchée, deux éclats retouchés. Il faut ajouter un fragment proximal de lame de livre de beurre dont le dièdre à arête piquetée a presque disparu du fait que cet objet a servi à percuter de nombreuses fois, servant soit de briquet soit de piqueteur. Un objet du même type a été trouvé sur le site du Petit-Paulmy. Enfin, et ce n’est pas le moins important de ce matériel lithique prouvant le caractère domestique de cet espace, trois meules ont été découvertes. Deux fragments d’une même meule qui se raccordent sont en roche finement grenue rose (microgranite ? des alluvions de la Creuse) ; sa surface de mouture est légèrement concave. Une très grosse meule en granite (18,5 kg) a une surface de mouture plane. Une dernière pièce est soit une meule soit une molette présentant une surface de mouture plane.

           La céramique confirme évidemment le caractère de l’espace qui jouxte l’amas de débitage. Ce secteur a donné 425 tessons parmi lesquels il y a une quinzaine de bords dont deux décorés et une dizaine de fonds qui sont plats pour la plupart. Il y a quatre éléments de préhension dont un présente cinq perforations verticales. Les deux tessons décorés (fig. 268) sont remarquables : le plus grand présente un décor de lignes incisées constitué de trois panneaux sans doute triangulaires hachurés séparés par des bandes obliques non décorées. L’ensemble est limité en haut par une fine ligne horizontale à 3 cm sous le bord. Le second tesson est plus petit mais il présente exactement le même type de décor. Deux autres tessons décorés pouvant appartenir au même vase ont été découverts dans l’amas n°4 de la même campagne de fouille. M.-A. Rodot (in Verjux 2009) a examiné un total de 518 tessons provenant des divers amas fouillés en 2008. Trois groupes ont été distingués d’après la forme : des formes simples hémisphériques, des formes simples à fond plat, à parois assez épaisses, à pâte grossière et des formes composites qui portent les décors à triangles hachurés.
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          Fig. 268 > Abilly. Bergeresse. Niveau Néolithique final. Tessons décorés de l’espace domestique proche de l’amas n° 3 de la campagne de 2008. Céramique à décor du type du groupe breton de Conguel. [Fouille C. Verjux]

           Pour ce qui est de cet ensemble céramique, les auteurs considèrent qu’il est du même type que ceux des sites considérés comme des habitats aux Réaux au Grand-Pressigny, au Petit-Paulmy et au Foulon à Abilly, à La Creusette à Barrou ainsi que celui qui accompagne l’atelier de taille de La Creusette à La Guerche. Les rares tessons décorés de triangles hachurés permettent de s’interroger sur les affinités culturelles de cette céramique du Néolithique final pressignien, trop peu abondante dans l’état actuel des recherches et de regarder vers du matériel de sites du Morbihan, où le motif de triangles hachurés se retrouve (Groupe Conguel). On ne peut alors s’empêcher de rêver encore et de se demander si la présence de cette céramique ici n’aurait pas quelque chose à voir avec des objets que l’on trouve sur la côte sud de la Bretagne et qui viennent… de la province pressignienne. Il n’est pas question d’en tirer quelque conclusion que ce soit qui serait prématurée mais ce qui est certain c’est que les prochaines campagnes de fouille sur le site de Bergeresse seront sans doute riches de nouveaux enseignements, de même que l’étude approfondie du matériel des fouilles passées qui n’a été qu’esquissée.

          ■ Les amas des Mouchetières à la Guerche

           Un diagnostic réalisé sur une grande parcelle en prévision de l’exploitation de celle-ci en sablière a permis la découverte de nombreuses fosses sans mobilier remarquable mais surtout d’amas de déchets de taille bien conservés (fig. 269). Le matériel de ces amas a fait l’objet de nombreux remontages (fig. 270) même si, du fait de la faible profondeur de l’enfouissement, certains éléments ont été déplacés.
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          Fig. 269. > La Guerche. Les Mouchetières. Amas de déchets de taille de nucléus livre de beurre. [Fouille et relevé C. Landreau et F. Kildea]
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          Fig. 270 > La Guerche. Les Mouchetières. Remontages d’éclats et de lames sur nucléus. [Remontage et cliché C. Landreau et F. Kildea]

           L’amas n° 1 a montré de nombreux déchets de taille, des nucléus livre de beurre un peu en marge de la zone centrale de la concentration, des nucléus plats, une livre de beurre reprise, des lames à talon dièdre piqueté, des lames à talon lisse et quelques outils dont des éclats et des lames retouchés, deux encoches, deux grattoirs, une troncature et un denticulé. En revanche, il n’y a pas les grands éclats de première mise en forme des livres de beurre. Nous sommes ici sur le même type d’amas que ceux, situés à seulement quelques centaines de mètres, de Bergeresse. L’étude tracéologique sur quelques pièces lithiques montre une utilisation sur de la matière animale. Les 258 tessons de céramique et le fragment de meule indiquent une occupation à caractère domestique. Les céramiques attestent, comme on pouvait facilement s’en douter, le Néolithique final.

          Typologie des ateliers

           Les rares fouilles d’ateliers de taille du silex dans le Sud-Lochois sont celles que nous venons de décrire. À l’exception de la fouille limitée de La Grasse-Coue et de l’opération de sauvetage de La Claisière, la fouille des grands ateliers des plateaux n’a encore jamais vraiment été entreprise, les archéologues hésitant à affronter ces accumulations monstrueuses de déchets. Aujourd’hui, les fouilles pressigniennes s’étant bien affirmées depuis la découverte de la cachette de la Creusette d’une part et de nouveaux outils de fouille étant maintenant convenablement mis au point d’autre part, on devrait pouvoir s’orienter vers l’ouverture d’un grand chantier d’atelier de plateau afin de tenter de comprendre son organisation donc son histoire. Grâce aux nombreuses observations effectuées sur le terrain, nous avons proposé une première typologie de ces ateliers qui demande bien sûr, à être confirmée, confortée, revue au fur et à mesure des prochains travaux de terrain. Cette typologie est donc donnée comme une proposition et non un schéma définitif et non révisable. Elle ne prend d’ailleurs en compte que la préparation des nucléus de type livre de beurre. Pour être exhaustif, il faudrait prendre en compte au moins deux grands types de nucléus : ceux de type livre de beurre donnant des lames à talon dièdre piqueté et ceux, plats, donnant des lames à talon lisse.

          Des ateliers de taille du silex du type 1

           Ces ateliers sont situés sur les zones où affleurent les grandes dalles de silex, matière première utilisée pour la taille. C’est donc sur les plateaux situés au nord de la Claise, entre Claise et Creuse (fig. 271) et enfin au sud de la Creuse, à La Petite Guerche par exemple, que se trouvent ces ateliers. Ils existent sur la partie haute des versants des vallées de ces rivières mais également de leurs affluents et des vallons secs confluents. En effet, les dalles dégagées par l’érosion ont souvent commencé à fluer sur la pente, ennoyées dans les colluvions périglaciaires. Ce sont les grands ateliers « classiques » dont nous avons donné une liste très incomplète un peu plus haut. Sur ces ateliers dont aucun n’a été fouillé d’une manière assez exhaustive à ce jour, l’homme a attaqué les grandes dalles avec des percuteurs lourds puisqu’il a obtenu de très grands éclats de plus de 20 cm de longueur (fig. 272). Le tailleur a également utilisé la percussion sur percuteur dormant ; en effet, les blocs utilisés de cette manière ne sont pas rares sur ces sites. Le matériel observé sur ces ateliers montre, outre les grands éclats, toutes les autres catégories de déchets, de toutes tailles et de natures diverses. Les éclats d’épannelage de nucléus livre de beurre sont présents ainsi que ces mêmes nucléus délamés.
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          Fig. 271 > Paysage typique des ateliers du 1er type. La vue est prise depuis les hauteurs du Bois-Meslin à Abilly, vers le sud.
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          Fig. 272 > Abilly. La Claisière/La Grasse-Coue. Une tranchée d’adduction d’eau a permis l’observation de fosses en forme d’entonnoir emplies de déchets de taille souvent de grandes dimensions que l’on trouve uniquement sur les ateliers du type 1. [Cliché AMGP]

           Grâce à la fouille de sauvetage de La Claisière, dont les résultats ont été présentés plus haut, on commence à mieux connaître les fosses d’où ont été extraites les grandes dalles, la manière dont ces fosses ont ensuite été comblées de matériaux avec ou sans les déchets de taille. Grâce à une première analyse du matériel extrait des fosses mais aussi à celle de la nappe d’éclats qui recouvrait certaines fosses, on a observé que les déchets correspondaient à des façonnages de nucléus livre de beurre et sans doute aussi de nucléus plats qui étaient présents. Plus précisément, ces déchets correspondaient au débitage « premier » des livres de beurre pour obtenir des grandes lames à talon dièdre et arête piquetée et au débitage « second » de ces mêmes nucléus pour obtenir des lames moins longues, plus épaisses et plus courtes dites lames de livres de beurre reprises. Les ateliers du type 1 sont donc des ateliers sur lesquels on trouve ces deux types de nucléus délamés mais aussi des nucléus plats, des nucléus à petites lames et même des nucléus atypiques polyédriques.

           Le second type d’atelier que nous allons présenter implique différentes variantes en ce qui concerne les ateliers du type 1. Ce sont les fouilles à venir qui permettront de confirmer ou d’infirmer l’existence des trois catégories suivantes :

          
            	
              atelier de type 1a : atelier sur lequel les dalles ont été façonnées en nucléus livre de beurre délamés sur place, exclusivement ;

            

            	
              atelier du type 1b : atelier sur lequel les dalles ont été façonnées en nucléus livre de beurre, certains nucléus ayant été délamés sur place tandis que d’autres restaient à l’état de préforme et étaient emportés ;

            

            	
              atelier de type 1c : atelier sur lequel les dalles ont été façonnées en nucléus qui sont tous restés à l’état de préformes et ont été emportés.

            

          

           Si l’on prend l’exemple d’un atelier comme celui du Petit-Carroi à Abilly, on peut dire qu’il n’est pas du type 1c puisqu’on y trouve des nucléus livre de beurre qui ont été délamés, en revanche il est impossible dans l’état actuel des connaissances de dire s’il est du type 1a ou du type 1b.

          Des ateliers de taille du silex du type 2

           Les ateliers de ce type sont connus au moins en deux endroits actuellement. À Abilly, au Petit-Paulmy, c’est la vaste aire de taille qui se trouve en bas du versant de la rive droite de la vallée de la Claise, à la Guerche, à la Creusette, c’est la vaste accumulation d’éclats découverte au moment du creusement d’un étang (Verjux 1989). Cet atelier que nous avons présenté plus haut est associé à des éléments domestiques notamment des outils et de la céramique. Dans la vallée de la Creuse, encore à Abilly, le site toujours en cours de fouille de Bergeresse est également de ce type. À la différence de la nappe d’éclats du Petit-Paulmy/Bas qui semble s’étendre d’une manière continue sur au moins deux à trois cents mètres carrés et à la différence également de l’atelier de La Creusette à La Guerche qui est constitué de plusieurs amas coalescents formant également une petite nappe, en revanche, à Bergeresse, les amas correspondent à des emplacements de taille ou à des aires de rejet qui sont éloignés les uns des autres et ceci simplifie d’une manière considérable les problèmes de lecture de ces différents amas.

           Les ateliers de ce type sont situés en fond de vallée dans la vallée de la Claise ou sur les versants dans la vallée de la Creuse qui, avec son système de terrasses est beaucoup plus vaste. Dans la première édition de cet ouvrage, nous écrivions que les ateliers de ce type étaient vraisemblablement situés pas très loin des zones d’habitat, c’était déjà vrai pour le site du Petit-Paulmy. Depuis, l’analyse du matériel du site de La Creusette à La Guerche ayant été faite et le nombre de tessons de céramique et d’outils en silex étant conséquent, C. Verjux (Verjux ibid.) considère qu’une aire domestique est bien associée à cette aire de taille. Pour ce qui est de Bergeresse, la fouille de 2008 a révélé une aire domestique évidente avec outillage en silex, céramique relativement abondante et meules. Dans les trois cas, les hommes s’installent sur une vaste surface plane et horizontale ou presque. Le sol aujourd’hui est jonché d’éclats presque toujours de moins de 10 cm de longueur (fig. 273). Parmi ces éclats, on trouve encore tout un éventail de tailles et de formes dont les éclats d’épannelage de nucléus livre de beurre mais aussi des lames de reprise de livre de beurre dont l’enlèvement a pu servir à régulariser le nucléus ou bien tout simplement pour un usage domestique. Sur l’atelier du Petit-Paulmy il y a très peu de nucléus. Il semble que ceux-ci aient été utilisés jusqu’à l’extrême limite des possibilités. Sur ces ateliers, les éclats d’épannelage et certains fragments montrent que les hommes ont produit des grandes lames. L’absence des grands éclats montre que l’homme ne démarrait pas la chaîne opératoire à partir de dalles brutes mais à partir de préformes considérablement plus légères que les dalles brutes. Ces préformes pouvaient être apportées ici depuis des ateliers du type 1b ou 1c.
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          Fig. 273 > Abilly. Bergeresse. Atelier du type 2. [Fouille C. Verjux]

          Des ateliers de taille du silex du type 3

           L’habitation découverte au Petit-Paulmy/Haut a aussi été le lieu d’une activité technologique dont la matière première était évidemment le silex. Plusieurs raccords d’éclats et notamment d’éclats d’épannelage ont montré qu’un artisan, à l’intérieur de la construction, a taillé le silex : il a préparé au moins un nucléus livre de beurre et a aussi très vraisemblablement débité dans cet espace, comme l’atteste la découverte de grands fragments de grandes lames à talon dièdre ainsi d’ailleurs que des lames à talon lisse (fig. 274). Nous évoquerons plus loin l’emplacement du tailleur, l’amas de déchets se formant entre ses deux pieds, les accumulations considérables d’éclats de taille repoussés vers les parois de la construction afin de permettre le passage. La répartition spatiale des éclats montre aussi une très forte accumulation de déchets contre la paroi, mais à l’extérieur de la maison. Signalons enfin qu’à quelques mètres de la maison, vers le sud, nous avons mis au jour des petits amas d’éclats interprétés comme des rejets.
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          Fig. 274 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Fouille de l’habitation-atelier. Atelier de taille du type 3. [Fouille J.-C. Marquet et L.-A. Millet-Richard]

           Nous ne placerons pour l’instant dans ce type d’ateliers que celui du Petit-Paulmy. Nous n’y placerons plus celui de La Creusette dont on ne sait plus aujourd’hui s’il s’agit d’un véritable atelier ou un espace de rejet de déchets de taille. Au Petit-Paulmy, nous faisons l’hypothèse d’une construction qui aurait servi à la fois d’habitat et d’atelier. Nous présenterons ce site plus loin. L’atelier est prouvé par la présence de très nombreux artéfacts dans la construction et aux abords immédiats de la construction mais surtout par des raccords d’éclats de façonnage de livres de beurre. Nous réservons ce type 3 à ce cas très particulier où la taille a eu lieu à l’intérieur même d’une construction. Ce n’est évidemment pas le cas ni de l’atelier de La Creusette à La Guerche ni de Bergeresse.

          LES CACHETTES DE GRANDES LAMES

          La cachette des Ayez à Barrou

           La communication de la découverte de la cachette des Ayez à Barrou a été faite pour la première fois en 1884 dans le bulletin de la Société archéologique de Touraine (tome VI, p. 104) par Alexis de Chasteigner. Paul Chauveau avait 11 ans lorsque son grand-père C. Chauveau, le découvreur des lames, mourut. Il fit raconter à un ancien élève de Barrou, M. Petit, (13 ans au moment de la découverte, 81 ans au moment de l’entretien) le déroulement des opérations.

           La découverte d’une première grande lame (un caillou bizarre) avait été faite par un laboureur à l’automne 1883. M. Chauveau, alors instituteur à Barrou, demanda qu’on ne continue pas à labourer le champ, proposa de se rendre sur les lieux ce qu’il fit le lendemain avec deux de ses élèves. Selon M. Petit, l’endroit concerné « se trouve tout près de Barrou, à environ 60 mètres à droite du chemin de l’Auderie et à 200 mètres de la Courance des Ayez » (Chauveau 1952). M. Petit continue de raconter :

          
            De la route, nous vîmes que la couleur de la terre où nous attendait M. Venault était plus claire que celle environnante. En arrivant sur le terrain, nous constatâmes qu’il y avait un certain nombre de débris de silex et quelques lames cassées éparses. La fouille commença. M. Chauveau, très ému, modérait notre ardeur juvénile à piocher. À un moment donné ma pioche rencontra un silex ; nous enlevâmes la terre avec les mains et sortîmes un magnifique « couteau ». En le tirant il frotta sur un autre ; ayant encore enlevé de la terre nous en trouvâmes un second, puis un troisième et ainsi de suite. La terre qui les séparait paraissait être de l’argile claire ; ils étaient imbriqués les uns dans les autres, les pointes tournées en dessus. Nous en rapportâmes triomphalement plein la brouette à l’école.

          

           Le dépôt comprenait au total 122 lames qui sont malheureusement aujourd’hui dispersées (fig. 275 et 251), les deux plus grands ensembles se trouvant au musée du Grand-Pressigny (32 lames) et l’autre au musée d’Aquitaine à Bordeaux (39 lames) qui vient de les mettre à la disposition du musée du Grand-Pressigny. Les trois lames qui se trouvaient au musée de la Société archéologique de Touraine à Tours ont également rejoint le Grand-Pressigny. Le musée d’archéologie nationale de Saint-Germain-en-Laye possède quatre lames. Les musées des Amis du vieux Chinon, de Préhistoire d’Ile-de-France à Nemours et d’histoire naturelle de New-York possèdent chacun une lame. Trois autres lames qui se trouvaient dans diverses collections sont apparemment perdues (Cordier 2007) mais pas celle de la collection Bessonneau d’Angers que nous avons retrouvée (fig. 276). Il en existe un moulage au musée archéologique de Martizay dans l’Indre.
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          Fig. 275 > Barrou. Cachette des Ayez.Deux grandes lames pressigniennes qui se raccordent (32,6 cm).
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          Fig. 276 > Barrou. Cachette des Ayez. Une grande lame en silex qui faisait probablement partie de l’ensemble des lames (27,5 cm). Ancienne collection Bessonneau d’Angers. [Coll. particulière]

           D’après G. Cordier (1961) « il est évident, au vu de leur matière, de leur facture et de leur courbure, que ces lames proviennent d’un nombre relativement limité de nucléus ». Ce même auteur figure et décrit quatre lames qui proviennent du même nucléus et qui se raccordent ; elles donnent ainsi un aspect de la face dorsale du nucléus livre de beurre juste avant leur enlèvement.

           La courte note du Bulletin des amis du musée du Grand-Pressigny (Chauveau 1952) est accompagnée d’un plan de situation de la cachette de lames des Ayez. L’emplacement est noté d’un manière approximative mais une prospection géophysique dans la parcelle serait tout à fait souhaitable afin de détecter d’éventuelles structures annexes.

          La cachette de la Creusette à Barrou

           En 1932, une grande lame en silex de plus de 30 cm de longueur était ramassée dans un champ après un labour au lieu-dit la Creusette, sur la commune de Barrou. Une intense surveillance sur de nombreuses années permettait à Mme Geslin de découvrir au cours de l’automne 1970 un fragment d’une autre grande lame. La prospection qui suivit permit de retrouver un grand nombre de fragments dont 12 importants qui permettent la reconstitution de 10 lames entières (Geslin et alii 1975). Une autorisation de sauvetage accordée rapidement permettait le 31 octobre 1970 de découvrir un dépôt de lames brutes enfouies à 25 cm de profondeur. Les lames reposaient sur les alluvions anciennes de la Creuse (formation Fw de la carte géologique au 1/50 000e), au pied du coteau formé par des couches du Turonien moyen.

           Les lames apparaissaient posées côte à côte, la plupart sur le côté, presque toutes les pointes orientées dans la même direction, vers le nord (fig. 277). Le bloc de sédiment sur lequel reposait le dépôt, fut dégagé largement. Un coffrage fut installé au dessous du bloc et tout autour. Le coffre fut ensuite enlevé et transporté au Centre archéologique de Saint-Marcel, dans l’Indre afin que des moulages soient réalisés. Un premier moulage étant terminé, les lames les plus hautes furent alors enlevées, inventoriées. Lorsque toutes les lames qui semblaient avoir été soumises à de légers mouvements furent enlevées, un nouveau moulage fut réalisé : il montre des objets qui sont disposés d’une manière très régulière, posés avec un certain soin sur le sol (fig. 278). Les observations de terrain et les analyses sédimentologiques effectuées par le laboratoire de géologie de la faculté des sciences de Tours sur des échantillons prélevés au moment du démontage montrent que :

          
            	
              les lames sont enfouies entre 25 et 43 cm de profondeur ;

            

            	
              le sédiment qui contient les lames est formé de sables alluviaux anciens de la Creuse situés à 10-12 m au-dessus de l’étiage ;

            

            	
              les blocs prélevés à côté des lames sont des fragments de tuffeau micacé décarbonaté ;

            

            	
              il n’y a pas eu apport d’un sédiment particulier au moment de l’enfouissement des lames dans le sol.
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          Fig. 277 > Barrou. La Creusette. L’ensemble des lames de la cachette. La photographie a été prise avant le début du démontage (côté du cliché : 60 cm). [Photo Arsicaud/AMGP]
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          Fig. 278 > Barrou. La Creusette. Les lames de la cachette qui étaient les plus profondément enfouies. [Photo Arsicaud/AMGP]

           Au total, ce sont 223 pièces qui ont été inventoriées. Après assemblage, on arrive à un nombre de lames égal à 133, certaines ayant été brisées par des coups de soc de charrue ou le tassement des terres au moment du passage des engins. Sur ces 133 lames, 105 sont entières, 22 ont l’extrémité distale épointée et il reste 6 fragments. La plus grande lame, mesure 384 mm de longueur, il y a 20 lames à crête, 55 lames d’épannelage droit, 29 d’épannelage gauche et 23 lames ne montrent pas de traces de l’épannelage (fig. 279). Les teintes de ces lames sont très diverses, allant du marron foncé au marron gris veiné, au mauve, au violet. Il y a également des couleurs grises, bleuâtres et blanchâtres. La teinte change légèrement sur une même lame cassée de part et d’autre de la fracture, confirmant ainsi la rapidité avec laquelle s’effectue l’altération chimique superficielle de ce genre de matériau siliceux et la très grande importance de la position de chaque face de l’objet par rapport à la partie altérée. Grâce à l’observation des couleurs, des patines, de la texture et des défauts du silex, des assemblages ont été réalisés qui portent sur 35 lames et se répartissent en un groupe de 4 lames, 1 de 3 et 14 de 2 lames. J. Pelegrin qui a repris l’étude de cet ensemble a retrouvé de nouveaux raccords (Pélegrin 1997).
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          Fig. 279 > Barrou. La Creusette. Cinq lames de la cachette. Le dessin des facettes de la face dorsale de la lame permet de replacer celle-ci dans la succession des différents lames enlevées sur un même nucléus. La lame de gauche mesure 33,4 cm. La lame 2 est une lame d’épannelage droit, la 4 une lame d’épannelage gauche. Les lames 1, 3 et 5 sont des lames au moins de 4e rang car leur face supérieure porte le négatif de lames enlevées avant elles. La lame 5 est une lame qui a succédé à un réépannelage complet du nucléus et qui porte encore une partie du négatif d’un enlèvement d’une lame précédente. [Dessins AMGP, B. Freslier et G. Bastien]

           L’étude détaillée de ces assemblages montre qu’après chaque délamage, le plan de frappe était repris, réaménagé, le nucléus étant raccourci. Lorsque deux lames se raccordent, leurs talons ne peuvent être que très exceptionnellement au même niveau, en général il y a un décalage, le talon d’une lame ultérieure, étant situé plus près du centre de gravité du nucléus que celui d’une lame antérieure. L’examen attentif des lames isolées montre que certaines peuvent encore provenir du même nucléus car elles ont même couleur, même texture, mêmes défauts dans le silex. Il manque donc des lames intermédiaires qui ont été débitées mais ne font pas partie de l’ensemble. Elles ont pu être utilisées localement ou exportées séparément des autres. Les auteurs concluent enfin au fait que ces 133 lames ont été obtenues à partir d’un nombre restreint de nucléus, une quarantaine au maximum. Certains nucléus du secteur du Grand-Pressigny montrent que les tailleurs du Néolithique étaient capables d’obtenir de nombreuses lames à partir d’un même bloc, ces nucléus sont devenus en effet si minces qu’il n’est plus possible d’enlever la moindre lame sans risquer de casser la pièce. Les appariements des Ayez et de la Creusette montrent que plus d’une dizaine de lames pouvait être obtenues à partir du même nucléus.

           En ce qui concerne ce dépôt, beaucoup de pièces manquent pour reconstituer le puzzle de son histoire. Où se trouve l’atelier sur lequel ont été obtenues ces lames ? Cet atelier ne peut être le petit atelier (ou espace de rejet) proche et que nous avons décrit précédemment puisqu’il n’y a pas le moindre appariement possible entre les pièces d’un ensemble et de l’autre. Cet atelier se trouve-t-il à proximité ou bien éloigné du point de stockage des lames ? Cet atelier se trouve-t-il à l’endroit (aux endroits) où les différentes matières premières ont été exploitées ? Le silex des grandes lames peut provenir de trois gîtes sur lesquels des ateliers se sont développés : l’Epinat à 2 km au nord-est, un site à 3 km au nord-ouest et enfin Le Bois-du-Rond dans le département de la Vienne à 2,5 km au sud-ouest du dépôt.

           Un diagnostic malheureux a été réalisé à la pelleteuse dans l’environnement du site du dépôt. Il a bien mis en évidence des indices d’habitat, nous y reviendrons plus loin. Il peut sembler curieux que les deux cachettes de grandes lames actuellement connues soient toutes les deux situées dans la vallée de la Creuse. Ceci n’est peut être pas tout à fait un hasard. La Creuse soit par sa voie d’eau soit par le couloir que constitue sa vallée est une voie de communication qui conduit aussi bien vers l’est par un cheminement vers l’amont mais aussi vers l’ouest en empruntant ensuite les vallées de la Vienne et de la Loire. Il est plus que probable que d’autres cachettes du même type existent dans ce secteur ou dans la vallée de la Claise. Chacun de nous doit être vigilant pour qu’en cas de nouvelle découverte, celle-ci ne tombe pas entre les mains de collectionneurs ou de marchands qui n’ont que bien peu le souci de l’intérêt public.

          LES HABITATS

           Si les ateliers du 1er type, ceux qui sont sur les grands gîtes de matière première, sont situés sur les plateaux ou sur la partie tout à fait supérieure des versants, en revanche les habitats actuellement connus sont toujours situés dans les vallées. L’habitat du Petit-Paulmy est connu depuis très longtemps, il a été fréquenté à la fin du siècle dernier par François Reignoux qui semble y avoir collecté beaucoup de matériel (malheureusement, les pièces de sa collection et qui sont conservées au musée du Grand-Pressigny n’ont pas été inventoriées par lui et la provenance n’est presque jamais indiquée). Les habitats des Réaux au Grand-Pressigny et du Foulon à Abilly ont été découverts grâce à des tranchées d’adduction d’eau il y a plus de 30 ans. Le site des Sables-de-Mareuil récemment fouillé à Ligueil a montré la présence d’un habitat de cette période.

           Il nous faudra parler du diagnostic de La Creusette à Barrou et dire quelques mots des sites de La Creusette à La Guerche et de Bergeresse à Abilly qui sont d’abord des ateliers de taille (du type 2) mais sur lesquels des indices de vie domestique ont été découverts.

          L’habitation-atelier du Petit-Paulmy à Abilly

           L’habitation-atelier du Petit-Paulmy est située sur le versant de la rive droite de la Claise en bas duquel se trouve un espace de taille que nous avons décrit plus haut. Ces deux sites, à l’entrée est du bourg d’Abilly, font partie, d’ailleurs avec l’habitat du Foulon dont nous parlerons un peu plus loin, de toute une zone d’habitation et d’activité de l’homme préhistorique du Néolithique final (fig. 280). Ceci est attesté par le grand nombre d’outils ramassés dans cette zone et l’existence d’autres habitations révélées soit par des sondages soit par des observations aériennes. En 1955, quatre archéologues font le point des trouvailles effectuées sur le site (Cordier et alii 1955) et notamment des découvertes d’objets faites par eux-mêmes. Les auteurs décrivent une abondante industrie lithique se composant d’outils variés qui se retrouvent pour l’essentiel dans l’industrie découverte au cours de nos campagnes de fouille. La céramique est naturellement absente de cet ensemble, du fait de sa fragilité, les découvertes étant effectuées en surface. Déjà les auteurs notent qu’il s’agit d’un site où les hommes ont habité et taillé, les fouilles récentes confirmeront cette façon de voir. De même leur opinion selon laquelle la station « peut être considérée comme une des plus intéressantes du terroir, sinon la plus riche et la plus variée de toutes » s’avère aujourd’hui justifiée étant donné les vestiges mis au jour et même si ce n’est qu’une très faible partie du site qui a, jusqu’à maintenant, été véritablement explorée.
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          Fig. 280 > Vue aérienne du site du Petit-Paulmy. La vue est prise en direction de l’est. La route va du Grand-Pressigny (en haut) à Abilly (en bas). La fouille du Petit-Paulmy est marquée d’un cercle, celle du Foulon d’une croix.

          La découverte du site

           Comme cela a été dit plus haut, le Petit-Paulmy est connu depuis de nombreuses années comme un site majeur très riche, très prometteur, et qui a toujours donné lieu à des ramassages d’outils remarquables (d’où son nom de « Champ des Merveilles »). Plusieurs sondages ponctuels ont été effectués en différents endroits du site (P. Geslin en 1933, F. Berthouin et P. Joannès en 1948, enfin R. Daniel et M.-C. Cauvin en 1953). Lorsqu’en 1980, le propriétaire se propose d’y aménager un lotissement, la direction régionale des antiquités préhistoriques fait effectuer trois grandes tranchées depuis la route du Grand-Pressigny presque jusqu’au sommet du versant. L’une d’elle a livré, depuis le bas de la pente, du matériel lithique en quantité (ce sera le premier espace fouillé dès 1981). Vers le haut de versant, sur une longueur limitée à sept mètres, la tranchée a révélé des indices d’habitat très nets (ce sera le site de fouille à partir de 1982 jusqu’en 1992). Dans son rapport, le Dr Allain concluait : « Tout permet de penser que la parcelle […] recèle une station mixte (habitat et atelier) de premier ordre ».

          Stratigraphie

           L’étude du site s’est développée sur deux espaces. Le locus 1 est situé en bas du versant, à proximité immédiate et au nord de la route d’Abilly au Grand-Pressigny. La stratigraphie a montré de bas en haut :

          
            	
              Les alluvions récentes et modernes Fy-z. Elles ont été atteintes à 1,05 m de profondeur. Elles ne contiennent pas de matériel néolithique et présentent à leur sommet des traces évidentes de déflation (enrichissement en grains de sable grossier et graviers, présence d’un pavage de déflation) ;

            

            	
              Une nappe d’éclats de silex (5 à 10 cm d’épaisseur) repose au sommet de cette couche sableuse et localement caillouteuse. Les éclats sont disposés à plat, frais ; ce sont des déchets de taille d’un espace où les Néolithiques ont travaillé des nucléus qui avaient été préformés antérieurement, ou bien c’est une aire de rejet. Nous avons présenté plus haut (fig. 259) cet espace que nous assimilons à un atelier du 2e type ;

            

            	
              Une couche de sable fin, initialement du sable soufflé, ruisselé sur le versant depuis le plateau et ayant transporté, en bas de pente, de très nombreux éclats de silex taillés. Ces éclats sont disposés dans tous les plans, ils sont émoussés, ébréchés, en un mot : remaniés. Cette couche a une épaisseur de 95 cm.

            

          

           Le locus 2 est situé vers le haut de la pente sans être sur le plateau lui-même. La stratigraphie a montré de bas en haut :

          
            	
              
                	
                  Un substrat constitué d’une argile très pure présentant une épaisseur inconnue au moins égale à 2 mètres ;

                

                	
                  Une couche de sable grossier contenant beaucoup de gravier. L’altération du matériau est variable localement : certaines zones sont très peu altérées, le sable très lavé et dépourvu d’argile est très meuble. D’autres zones très proches peuvent être chargées d’une argile de couleur orangée qui montre ainsi une certaine altération. Ce lambeau d’alluvions anciennes de la Claise est à rapporter à la formation Fv de la carte géologique. Nous sommes vraisemblablement ici très près de la limite inférieure de cette formation à une altitude relative de l’ordre de 6 à 7 mètres au-dessus du sommet des alluvions récentes du fond de la vallée. La présence de bifaces de type acheuléen confirme pour cette formation un âge contemporain de la glaciation du Riss ;

                

                	
                  Une couche de sable limoneux associé à des concrétions ferro-manganiques qui contient les industries du Néolithique final. Dans sa partie supérieure, cette couche se présente sous la forme de lentilles imbriquées plus ou moins remaniées. Au cours des premières années de fouille, il n’a pas toujours été aisé de distinguer les couches remaniées des couches en place. Cela est devenu plus facile à partir d’une certaine profondeur.

                

              

            

          

          Les données de la fouille

           C’est pour effectuer la fouille des vestiges de cette occupation que les travaux ont été entrepris sur le site dès 1982 (fig. 281). Dix campagnes de fouille ont permis d’approcher la connaissance de ce lieu qui a été à la fois une habitation et un espace de taille du silex. C’est l’hypothèse que les deux auteurs de la monographie (L.-A. Millet-Richard et J.-C. Marquet) retiennent. Cette hypothèse est étayée par de nombreux faits qui sont présentés en détail dans la monographie du site qui est maintenant proche de sa parution. L’habitation est attestée par la présence de deux foyers : l’un est situé à l’extérieur de la construction tandis que l’autre, très vaste, se trouve à l’intérieur. Il a donné des tessons possédant encore un placage d’éléments organiques issus de la nourriture cuite. L’atelier est prouvé par l’abondance et la répartition des produits de débitage et surtout par un certain nombre de raccords qui ont été effectués. Nous allons présenter plus loin l’organisation de cette occupation majeure du site. Le caractère succinct de cette présentation est imposé par le cadre de cette publication.
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          Fig. 281 > Le site du Petit-Paulmy en cours de fouille en 1988.

           Ce sont les relevés tridimensionnels précis de tous les objets découverts à la fouille qui nous permettent de proposer une reconstitution de la construction. Tous les objets lithiques et céramiques ont été situés dans l’espace. Ce sont les objets compris entre le substrat stérile et 245 cm (245 cm au-dessus du zéro repère choisi pour l’ensemble du site) dont nous avons seulement tenu compte pour l’étude de répartition spatiale(fig. 282). Le traitement des données a été réalisé à l’aide du logiciel ArcView au laboratoire d’archéologie de Tours.

          L’apport de la répartition spatiale des objets lithiques et céramiques

           La répartition horizontale (en projection verticale) des artefacts (objets lithiques et céramiques) de la couche d’occupation en place montre un semis d’objets d’une densité extrêmement variable d’une zone à une autre confirmant ainsi, s’il en était besoin, le caractère non remanié du sédiment étudié. La figure permet d’effectuer un certain nombre d’observations concernant les zones riches ou très riches en objets, les zones pauvres ou très pauvres en objets, les zones de contact entre ces deux premiers types d’espaces.
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          Fig. 282 > Relevé des objets en place de plus de 3 cm de longueur (Diagramme de projection verticale. Traitement ArcView. LAT, Tours).

           Il y a trois zones particulièrement riches en artefacts. La zone la plus riche (E), occupée par une terre noire ainsi que par des cendres et des charbons pulvérulents est un vaste foyer. Ce foyer, aménagé au-dessus d’une très légère cuvette, comprenait des éléments brûlés en grand nombre mais aucun n’était de grande taille. Une deuxième zone très riche est située, plus à l’ouest. Il s’agit d’un amas de déchets de taille (A). Enfin, une dernière zone très riche est placée au milieu de la construction (F). Elle s’allonge, en forme de langue dans l’axe de la construction et est associée à un espace pratiquement dépourvu de déchets (H). Deux zones un peu moins riches en déchets de taille sont situées à proximité de la dernière zone citée et de part et d’autre de celle-ci. La masse placée au sud affecte une forme grossièrement allongée (B). La masse située au nord est également riche en déchets de taille mais n’affecte pas une forme aussi nettement allongée que la précédente (D). D’autres zones riches en déchets de taille se trouvent à l’extrémité nord-ouest de la construction ou à l’intérieur (C et A).

           Une zone de plus de deux mètres carrés affecte la forme d’un arc de cercle de près d’un mètre de largeur (G). Elle est presque totalement dépourvue d’artefacts. Nous n’avons pas encore élucidé la signification de la quasi-absence de documents dans cette zone. À cheval sur deux carrés, se trouve une zone circulaire de 70 à 80 centimètres de diamètre très pauvre en éclats (H). Elle est entourée de tous côtés par des éclats très nombreux, très abondants et tout particulièrement immédiatement au sud-ouest de cet espace, une grande abondance d’éclats s’allonge vers le foyer.

           Au sud, une bande dépourvue d’objets correspond à l’emplacement de la tranchée de découverte du site. Au nord de cette zone, une étroite bande correspond à une partie détruite donc non fouillée.

           Entre deux zones riches, se trouve une bande relativement pauvre en objets (entre B et F). Celle-ci part du foyer, s’allonge entre deux zones très riches et passe au sud de la partie circulaire vide. D’autre part, si nous reprenons la zone riche située au sud, nous voyons que celle-ci s’interrompt assez brutalement vers le sud-sud-ouest et ceci sur une longueur d’environ 4 mètres. Il s’agit là d’un effet de paroi très caractéristique.

           La répartition verticale (en projection horizontale) des artefacts (fig. 283) montre une disposition en large nappe, de forme lenticulaire, d’objets, dont l’épaisseur maximum se trouve sensiblement au niveau de la structure et qui va en s’amincissant vers l’extérieur et ceci dans toutes les directions. Des sections longitudinales et transversales ont été opérées tous les mètres, elles permettent de constater une belle continuité avec quelques variations qui correspondent aux amas sur le diagramme de projection verticale. La puissance du logiciel ArcView a permis de faire le même type de diagramme en ne prenant en compte que certaines catégories d’objets, par exemple les blocs ou les tessons de céramique mais aussi les outils et même chaque catégorie d’outil. Les diagrammes obtenus avec les déchets de taille et les tessons semblent montrer que nous sommes bien en présence d’une seule occupation, nous conforterons cette hypothèse un peu plus loin.

           La plupart des blocs observés sont associés en petits groupes (fig. 284), quelquefois situés autour d’un espace vide de quelques 15 à 20 cm de diamètre. Après décomposition du bois dans ce milieu sableux extrêmement agressif (très oxygéné et très acide), il ne reste plus pour reconnaître l’emplacement du poteau que les blocs du calage. Pour certains poteaux seulement, il a été possible d’observer une différence de nature entre le sédiment contenu dans le trou du poteau et celui dans lequel ce trou avait été creusé. La répartition en projections horizontale et verticale des blocs recoupe celle de l’ensemble des artefacts avec quelques concentrations notamment au niveau des aires de rejet (fig. 285). Selon notre hypothèse, tout un ensemble de calages dessine un ovale de 11 mètres de longueur et de 5,50 mètres de largeur. Ces calages soulignent l’emplacement de la paroi de la construction. À l’intérieur de cet ovale, et disposés selon son grand axe, plusieurs calages indiquent la position des poteaux qui soutenaient l’arête faîtière de la charpente. En dehors de ces calages qui ont permis de dessiner le plan au sol de la construction, il existe d’autres calages situés tant à l’intérieur qu’à l’extérieur. Au-dedans, ces calages peuvent avoir participé à la mise en place de cloisons ; au-dehors ils ont pu jouer des rôles divers (piquets de soutien des poteaux maintenant le mur, poteaux de support d’un auvent accolé à la maison, poteaux d’appentis ne jouxtant pas la maison, poteaux servant à attacher des animaux, etc.).
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          Fig. 283 > Diagramme de projection horizontale des objets en place de plus de 3 cm de longueur (Traitement ArcView. LAT, Tours).
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          Fig. 284 > Relevé des blocs en place de plus de 10 cm de longueur (Diagramme de projection verticale. Traitement ArcView. LAT, Tours).
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          Fig. 285 > Diagramme de projection horizontale des blocs en place de plus de 10 cm de longueur de la colonne J8 (Traitement ArcView. LAT, Tours).

           L’observation attentive et fine des sédiments rencontrés au cours de la fouille a permis d’observer des variations verticales tout à fait normales dans un gisement stratifié. Elle a également permis d’observer des variations horizontales beaucoup moins fréquentes dans les gisements archéologiques. Nos observations ont permis de montrer que la juxtaposition horizontale de sédiment grossier et de sédiment fin était due à la présence d’un écran qui avait interdit la percolation des particules fines là où il était présent (fig. 286). Étant donnée la forme très géométrique de cet écran, nous avons éliminé rapidement la possibilité de l’existence de peaux ou d’une litière végétale qui n’auraient pas donné de limites aussi rectilignes. Il nous semble donc qu’il n’y a que des planches juxtaposées qui puissent donner un tel dessin, ou éventuellement des nattes.

           La fouille s’est développée, sur toute la surface fouillée, dans un matériau argilo-limoneux brun « chocolat » (couche IIa) qui contenait le matériel archéologique lithique et céramique, et était malheureusement dépourvu d’ossements. La fouille progressant ainsi par sous-couche d’épaisseur arbitraire de 5 cm, la surface dégagée s’est présentée à un moment donné, ainsi que le montre la figure, avec deux parties bien tranchées. Une zone centrale montrait le sable jaune, grossier, alluvial, très perméable avec des limites particulièrement nettes et souvent de forme géométrique (segments de droite, arcs de cercle) ; une zone périphérique était composée du sédiment argilo-limoneux brun qui auparavant recouvrait toute la surface fouillée (fig. 287).
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          Fig. 286 > Variations horizontales dans la composition des sédiments à l’altitude relative de 230 cm. Vue verticale.

          
            [image: Image 10000000000005E90000046219F074A2.jpg]
          

          Fig. 287 > Représentation schématique des variations horizontales des sédiments à l’altitude relative de 230 cm. Vue verticale.

           L’explication de cette dualité dans la nature sédimentologique du terrain a été recherchée. Étant données la netteté et la forme géométrique des limites dans le plan horizontal de ces deux types de sédiments, l’origine de cette différence ne peut être ni sédimentologique (dépôt des sédiments) ni pédologique (évolution ultérieure de ce dépôt), elle ne peut donc être que due à une intervention humaine.

           La fouille du sédiment argilo-limoneux brun de certains carrés contenant de grands tessons de céramiques ou d’assez grands éclats posés à plat a révélé que sous ces tessons et ces éclats, on retrouvait le sédiment sableux grossier jaune du centre de la zone fouillée. Nous faisons donc l’hypothèse que c’est un grand écran, comme les tessons et les éclats, qui a empêché le sédiment fin de percoler et d’envahir le sédiment sableux grossier qui se trouvait sous cet écran. En dehors de l’écran, rien n’empêchait le sédiment fin de percoler, c’est ce qui s’est produit et ce qui explique que, la fouille se poursuivant, on retrouve un sable argilo-limoneux à la même altitude que le sable grossier franc non « pollué » par le sédiment fin. Les limites souvent rectilignes de cet écran laissent penser qu’il ne peut s’agit de peaux ou de végétaux posés sur le sol, en effet dans ces deux cas les limites n’auraient pas été aussi géométriques. Notre hypothèse s’oriente vers un système de plancher qui ne recouvrait que la partie centrale de l’intérieur de la construction mais permettait de bien isoler de la terre battue sous-jacente. Ce plancher déborde en deux endroits de la construction, ce qui permet d’avoir une idée de l’emplacement des portes d’accès.

           Près de 18 600 pièces lithiques taillées (ou fragments) de plus de 3 cm ont été repérées sur ce site et étudiées. En incluant les éclats ou fragments d’éclats inférieurs à 3 cm, l’ensemble représente environ 30 000 objets taillés.

           Les nucléus livres de beurre caractéristiques des ateliers du Grand-Pressigny ont, sur ce site, toutes été reprises pour débiter des lames à talon lisse ou bien pour assurer la mise en forme de livres de beurre au cours de leur débitage (fig. 288). Ces nucléus ont été repris, soit au percuteur de pierre pour obtenir des éclats, soit au chasse-lame pour débiter des lames possédant un talon lisse. D’autres livres de beurre ont été aménagées pour servir d’outil lourd du type masse, ce qui avait déjà été constaté par G. Fouquet (1969) et G. Bastien (1969). Les nucléus plats, souvent associés aux livres de beurre, sont absents. Quelques petits nucléus circulaires ou polyédriques partiels attestent un débitage de petits éclats (environ 4 cm de long) par percussion directe dure. Certains fragments de ces nucléus ont finalement été utilisés comme percuteurs. Le nucléus figuré est un type particulier de nucléus à un ou deux plans de frappe dits à crêtes antérolatérales ; nous en reparlerons plus loin.
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          Fig. 288 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Nucléus livre de beurre (32,5 cm).

           Les éclats dont la plus grande dimension n’excède pas 4 cm sont les plus nombreux (70 % environ des éclats entiers). C’est à partir de cette dimension de 4 cm que les éclats d’épannelage de livres de beurre sont reconnaissables. Des éclats de mise en forme des nucléus livres de beurre ont été identifiés. Certains raccords (fig. 289) ont pu être faits entre des éclats qui se trouvaient près du foyer. Avec des éclats de cette même zone, des raccords d’accidents de taille ont été effectués ; de grosses esquilles bulbaires détachées à la suite d’une percussion violente se raccordent sur des éclats. Il s’agit ici de la preuve de la taille du silex sur place, dans cette construction. Le diagramme de projection verticale montre que tous les raccords ont été retrouvés sur des éclats provenant de la zone du foyer ; on peut imaginer que c’est à cet endroit qu’au moins une livre de beurre a, au moins, été mise en forme. Il est impossible de savoir si le délamage a eu lieu au même endroit. Le diagramme de projection horizontale montre que ces raccords concernent des éclats qui se trouvent dans toute l’épaisseur de la couche ; ceci est un argument qui nous permet de faire l’hypothèse que nous sommes en présence d’une occupation unique de la construction.
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          Fig. 289 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Ensemble de 4 éclats d’épannelage raccordés provenant de la zone du foyer (longueur d’un éclat : 8 cm). [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           Des amas de taille existent aux environs de cet habitat, notamment celui mis au jour en bas de la parcelle en 1980 (Marquet et alii 1981). D’autres ont été repérés dans un périmètre de 500 m lors de prospections pédestres. Même si des éclats d’épannelage de livres de beurre sont présents, aucun élément ne permet d’établir la stricte contemporanéité avec l’habitat fouillé ; il en est de même avec les éléments provenant vraisemblablement d’un habitat et mis au jour lors d’un sondage effectué par M.-C. Cauvin et R. Daniel (Cauvin 1961) à 150 m à l’est de notre fouille. De nombreux vestiges en relation avec le débitage de livres de beurre sont visibles dans ce secteur trop connu et victime de pillages constants.

           La fouille n’a bien sûr pas livré de grande lame issue de livre de beurre mais de nombreux fragments de ce type de lame. Sur les 141 fragments, 57 sont des fragments proximaux possédant un talon caractéristique avec son dièdre à arête piquetée, 63 sont des fragments mésiaux reconnaissables facilement à leur faible épaisseur, les autres sont des fragments distaux pas toujours faciles à reconnaître car ils peuvent se confondre avec des fragments d’éclats laminaires. À ces fragments il faut ajouter 19 fragments de ce même type de lames qui ont été retouchées et 33 fragments de poignards dont la plupart sont taillés sur des grandes lames de livre de beurre (fig. 290). Sur ces 33 fragments, 27 sont issus de fragments proximaux de lames.

          
            [image: Image 10000000000003D2000003E68BBA166E.jpg]
          

          Fig. 290 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Couteaux ou poignards entiers ou fragmentés. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           Les lames entières de livres de beurre reprises sont au nombre de quatre (fig. 291) ; les fragments au nombre de 83 dont 42 proximaux, 23 mésiaux et 14 distaux. On voit ainsi que pour l’échantillon considéré qui est un échantillon de qualité (les couches sont en place) on observe 87 fragments ou lames entières de livres de beurre reprises nous avons 141 fragments de lames de livres de beurre. Les lames de ce type de nucléus sont donc mieux représentées que les lames de reprise dans cet échantillon représentatif d’un espace avant tout à caractère domestique. Les lames de livres de beurre ou leurs fragments, sans préjuger de l’utilisation qui en a été faite (l’étude tracéologique du matériel du site n’en est qu’à son début), semblent donc avoir été plus utilisées sur le site que les lames de reprise des mêmes nucléus. Nous ne préjugeons pas non plus quant à l’origine de ces lames : il est possible que certaines ont été produites sur place ; il est possible que beaucoup aient été ramassées sous forme de grands fragments sur des amas de taille plus ou moins proches. Il n’est pas impossible non plus que certaines lames de livres de beurre obtenues complètes lors de leur délamage aient été cassées pour enlever le tiers distal où la lames est recourbée, plus mince donc plus fragile. On pourrait considérer comme un début de preuve de cette hypothèse, la livre de beurre découverte au cours d’un sondage très méthodique de l’atelier des Pivots au Grand-Pressigny qui se raccorde avec la partie distale de la dernière lame obtenue, le reste de la lame n’ayant pas été retrouvé à la fouille.
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          Fig. 291 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Lame complète de reprise de livre de beurre. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           Ils représentent environ 5 % de l’ensemble du matériel. Certains types sont faiblement représentés : grattoirs, racloirs, burins, tranchets (fig. 292), pics, pilons et microdenticulés (fig. 293). Les outils les plus représentés sont les encoches (essentiellement sur éclats) et les éclats retouchés. Des lames de haches semblent particulièrement adaptées au façonnage d’outils en bous ; certains sont seulement taillées (fig. 294), d’autres ont le tranchant poli (fig. 295). Viennent ensuite les poignards sur lames de livres de beurre ou lames à talon lisse. La retouche (par percussion directe tendre) est toujours unifaciale, couvrante sur la pointe, beaucoup plus réduite en partie mésiale et proximale. On peut distinguer deux catégories :

          
            	
              des poignards assez larges, avec retouche, rasante à semi-abrupte. D’après les négatifs des éclats d’épannelage, ce sont des lames de livres de beurre qui ont servi de supports ;

            

            	
              des poignards plus étroits, avec retouche, semi-abrupte à très abrupte. Les bords sont nettement usés en partie distale à cause de l’utilisation. Ces outils ont donc été utilisés d’une façon intensive.
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          Fig. 292 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Tranchet (7,4 cm). [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           Les nombreux fragments de poignards, cassés lors de la retouche, trouvés dans l’habitat attestent que ces outils ont été fabriqués sur place. Ces produits finis étaient peut-être destinés à la diffusion, tandis que les lames de livres de beurre jugées trop courtes étaient conservées pour les besoins locaux. Bien évidemment, il serait nécessaire de posséder d’autres poignards entiers et courts, sur lames de livres de beurre, pour étayer cette hypothèse. L’étude du matériel provenant d’habitats en fouille (Le Foulon) ou à fouiller, apportera des éléments de réponse. Il n’y a pas eu d’autre fouille de site dans la région pressignienne dans la région pressignienne, Ligueil (Villes 1988) ne se trouvant pas sur les lieux où la matière première est présente.
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          Fig. 293 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Microdenticulations sur le bord d’une lame (environ 3 cm).
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          Fig. 294 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Lame de hache façonnée sur un éclat très plat (9 cm).
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          Fig. 295 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Lame de hache dont le tranchant a été poli (6,9 cm).

           Cependant, cette hypothèse de retouche des lames de livres de beurre pour faire des poignards, ensuite diffusés, ne correspond pas entièrement à ce que N. Mallet (Mallet 1992) a constaté dans les stations de l’Est de la France et de la Suisse occidentale. Cet auteur a en effet mis en évidence que les poignards à dos poli et à retouche en écharpe ont été fabriqués au Grand-Pressigny. Par contre, les autres poignards ont apparemment été retouchés à partir des grandes lames diffusées, juste régularisées mais ayant la préforme du poignard (Mallet 1986, 172-173). N. Mallet corrobore cette hypothèse avec des lames provenant de dépôts et avec des poignards découverts en région Centre ou dans l’Ouest notamment. Cependant cette hypothèse n’exclut pas une diffusion, à partir du Grand-Pressigny, de poignards à retouches unifaciales et couvrantes sur l’extrémité distale. Plusieurs poignards des stations Saône-Rhône pourraient correspondre à ce genre d’outils diffusés, et pour plusieurs d’entre eux, avivés après utilisation dans ces sites.

           Les couteaux à encoches (fig. 296) : les supports sont des lames de nucléus plat ou des éclats. Les encoches ont été aménagées de diverses façons. Sur un même outil, les deux encoches peuvent être différentes. La retouche est parfois unifaciale, directe ou inverse. Il est assez fréquent qu’elle soit bifaciale. L’encoche a été aménagée par une retouche moyenne ou par un seul enlèvement associé à une retouche moyenne et/ou courte. L’encoche est soit assez prononcée, soit très discrète ; il s’agit alors d’une retouche concave. L’incidence est semi-abrupte ou abrupte. Certains outils ont été réaménagés après cassure. L’un des tranchets présente un lustré d’utilisation. Un fragment de pilon en silex, identique à celui mis au jour sur l’habitat voisin du Foulon, porte des traces d’écrasement sur la partie active (fig. 297) mais rien n’indique un mouvement tournant. Au Petit-Paulmy, comme au Foulon, certaines catégories typologiques (racloirs, grattoirs) présentent une grande variabilité de choix de supports et de retouche : ce sont apparemment essentiellement des outils opportunistes, faits lors des besoins, avec les éclats dont disposaient les tailleurs.
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          Fig. 296 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Couteaux à encoches (en haut, 9,5 cm ; en bas, 10,5 cm). [Dessin L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 297 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Outil à broyer (12,4 cm).[Dessin L.-A. Millet-Richard]

           La plupart des tessons de céramique se répartissent sur environ quatre mètres carrés dans la partie est de la zone fouillée, autour du foyer. L’ensemble ne représente sans doute que peu de vases (moins d’une dizaine). Le reste de la fouille n’a livré que quelques petits tessons usés. Les diagrammes de répartition horizontale et verticale des tessons montre la grande concentration autour du foyer et la dispersion dans toute l’épaisseur de la nappe d’artefacts confirmant l’unicité d’occupation de cet espace. La céramique a été étudiée par Rémi Martineau pour la monographie du site (à paraître), nous extrayons de sa contribution quelques éléments majeurs.

           Le corpus comprend 5 types de formes pour les poteries, auxquels sont associés 2 types de terre cuite. Ces formes sont : tronconique à fond plat (fig. 298) ; en tonneau à fond plat ; hémisphérique à bord légèrement rentrant ; composite en S à fond rond, épaulement marqué et col concave, avec une languette de préhension (forme à laquelle les bords rentrants à profils concaves pourraient se rattacher) ; calotte de sphère (coupe). Une fusaïole et une cuillère s’ajoutent également à ce corpus céramique.
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          Fig. 298 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Grand vase à fond plat provenant du foyer (49,2 cm). [Fouille J.-C. Marquet et L.-A. Millet-Richard. Cliché CLD]

           L’auteur de l’étude détermine pour chaque catégorie un nombre minimum et un nombre maximum d’individus dont les pâtes peuvent être très grossières (fig. 299) ou plus fines : il y aurait donc dans cet ensemble des tessons d’au moins 24 vases tronconiques, 28 vases hémisphériques (fig. 300 et 301), 19 écuelles basses, 9 assiettes, 8 vases en forme de tonneau, 8 coupes, une cuillère (fig. 302) et une fusaïole. L’étude réalisée est très complète et nous ne pouvons la présenter en détail ici. Notons simplement que la technique du montage au colombin a bien sûr été utilisée mais également une autre technique, celle du battage. R. Martineau écrit :

          
            C’est une technique de façonnage bien connue en ethnographie, mais encore peu identifiée en contexte archéologique. Néanmoins, des études montrent qu’il est présent à la fin du Néolithique dans plusieurs régions. Il implique des connaissances et des savoir-faire techniques assez différents de ceux que requiert le façonnage au colombin. En coupe, les observations d’une des poteries montrent une structure en S très étiré, dont l’étirement est très probablement lié à la méthode de façonnage par battage. Cette même poterie présente également trois empreintes de battage sur la surface extérieure, dont une correspond à une importante variation d’épaisseur au même niveau. Quinze poteries du Petit-Paulmy présentent les caractéristiques du battage et permettent d’attester l’emploi de cette technique pour une partie de la production […] Le battage concerne exclusivement les poteries hémisphériques (15 individus) et la forme en S à épaulement et fond rond […] Dans tous les cas cette technique est présente sur un tiers à la moitié des poteries hémisphériques, ce qui est beaucoup compte tenu de la sous représentation importante de cette technique, liée aux difficultés de son identification. On peut donc dire qu’une technique de percussion a été utilisée de façon importante pour produire les formes hémisphériques qui sont toutes attribuées au Néolithique final […] D’autre part, le plus souvent, le lissage est identifiable sous la forme de fines traces laissées sur la surface des poteries par les empreintes digitales (photo Martineau grand vase) et le brunissage est un mode de finissage qui est également présent sur bon nombre de vases essentiellement les formes à fond rond.
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          Fig. 299 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Empreinte de fougère sur tesson. [Cliché R. Martineau]
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          Fig. 300 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Vase à carène et languettes de préhension (env. 15 cm). [Fouille J.-C. Marquet et L.-A. Millet-Richard]

           En définitive, l’auteur remarque que la production céramique du Néolithique final du Petit-Paulmy relève de deux techniques bien différentes : d’une part des formes tronconique et en tonneau à pâte assez grossière montrant de nombreuses traces de doigts ou d’instruments et des formes à fond rond à pâte plus fine, souvent faites par battage et ayant subi un brunissage.
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          Fig. 301 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Fragment de grande cuiller. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           La pâte est bien cuite, dans les teintes rouge-brun. Certaines formes de cassures indiquent la technique du colombin. Ce sont essentiellement des vases de céramique grossière. Ceux dont les parois sont épaisses (10-15 mm) sont les plus grands. Le dégraissant grossier est composé en grande partie de grains de quartz, les traces de lissage sont très visibles. Les fonds sont plats. Le diamètre le plus important fait environ 40 cm. Il s’agit d’un grand vase à bord légèrement rentrant (un seul tesson). Le plus grand vase reconstitué mesure plus de 40 cm de haut en bas. Son diamètre à la base est de 26 cm, il est de 36 cm au sommet. Sa forme est sub-cylindrique.
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          Fig. 302 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Vase hémisphérique. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           La panse est légèrement galbée. Une languette horizontale de préhension est située à 40 mm du bord ; il n’est pas possible de connaître le rythme de ces éléments de préhension. D’autres vases ont des parois moins épaisses (5 à 8 mm). Leurs surfaces sont plus lisses. La surface de l’un des bols a été soigneusement lissée. Le dégraissant est nettement moins apparent.

           On trouvera dans l’étude faite par R. Martineau une synthèse très complète de son étude à la fois typologique et technologique des céramiques du site et également une comparaison de cet ensemble avec ceux qui ont été découverts et étudiés en Bretagne, dans le centre du Bassin parisien et dans le Poitou-Charentes. Ses comparaisons montrent que la céramique du Petit-Paulmy n’est complètement comparable à aucune autre malgré des ressemblances avec les unes ou les autres.

          Interprétation des données de la fouille

           L’espace intérieur de l’habitation-atelier (fig. 303) comprend trois grandes parties : la zone du foyer, celle du plancher et les espaces occupés par les aires de rejets. Ce très vaste foyer a livré une quantité impressionnante de silex taillés (éclats, fragments de lames, outils en général brisés) et de tessons de céramique. Un bon nombre de fragments très épais a permis de reconstituer un grand vase à fond plat. À la fin de la fouille de ce foyer la disposition des silex présents sur le sol révélait plusieurs espaces circulaires vides de silex. Ces zones pourraient correspondre aux emplacements où étaient installés les récipients à fond plat. Le feu était allumé à côté de ces récipients et chauffait ainsi leur contenu en permanence sans qu’il soit nécessaire de les suspendre ou de les surélever. La zone du plancher occupe la plus grande partie du reste de l’espace. Le plancher sort de l’habitation vers le nord, c’est ce qui permet de penser à l’existence de deux ouvertures de ce côté, ouvertures effectuées probablement en direction du foyer extérieur. De part et d’autre du plancher, dans la partie médiane de l’espace, deux zones ne semblent avoir été protégées par des planches que sur une partie de leur surface. Elles sont très riches en déchets de taille qui jonchent le sol, déchets vraisemblablement repoussés le long de la paroi de l’habitation pour mieux parcourir celle-ci dans sa longueur. Le diagramme (fig. 304) de la répartition des lames dans la structure semble respecter l’arrondi de la paroi près du foyer. Les deux passages longitudinaux sont situés de part et d’autre de la rangée des poteaux axiaux. Enfin, exactement dans la partie centrale de l’habitation, entre les deux zones de passage précédemment évoquées, et entre les deux poteaux axiaux majeurs, un espace particulier retient notre attention. Près du poteau ouest, se trouve une zone circulaire d’à peine un mètre de diamètre et presque dépourvue de déchets de taille. Devant cet espace circulaire, et s’étendant jusqu’au second poteau axial est, se trouve une zone extrêmement riche en déchets de taille.

          
            [image: Image 100000000000017A0000018653192B01.jpg]
          

          Fig. 303 > Proposition de reconstitution au sol de l’habitation-atelier du Petit-Paulmy.
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          Fig. 304 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Répartition spatiale des fragments de lames dans l’habitation-atelier (Diagramme ArcView. LAT, Tours).

           La construction a une forme ovale d’environ 11 m de long sur 5,50 m de large (fig. 305 et 306). Le mur, vraisemblablement en terre crue, est constitué au départ d’un clayonnage qui s’appuie sur un peu plus d’une vingtaine de poteaux. Ceux-ci ont un diamètre compris entre 15 et 20 cm. Six poteaux supplémentaires placés à l’intérieur de la construction servent à soutenir le faîte de la charpente. Celle-ci supporte une couverture constituée d’éléments végétaux qui débordent largement du mur afin de le protéger des pluies. D’autres calages de poteaux sont disposés à l’extérieur de la construction, assez régulièrement. Ils soutiennent vraisemblablement un auvent notamment au nord-ouest. C’est sous cet auvent que s’ouvrent deux portes qui permettent d’accéder à l’extérieur et en particulier au foyer secondaire situé à quelques mètres de là. À côté du grand foyer intérieur et du côté du sud se trouve une autre ouverture sans doute plus fréquentée que celles de l’autre extrémité de la construction. L’espace circulaire situé au pied du premier grand poteau axial est l’emplacement du siège du tailleur. Les déchets s’accumulent entre ses pieds, devant lui. Les passages répétés au nord et au sud de ce tas l’étirent en longueur jusqu’à l’autre poteau axial. Lorsque le tas de déchets est trop important, ceux-ci sont repoussés à droite ou à gauche près de la paroi de l’habitation. Ils peuvent également être transportés à l’extérieur et jetés contre le mur ou à quelques pas. Le grand foyer qui occupe l’extrémité est de l’espace est le lieu de préparation des repas. Quant au coucher, il peut tout à fait s’effectuer sur les espaces de plancher qui restent libres, sur des litières végétales ou des couvertures en peaux qui protègent contre les éclats de silex qui jonchent le plancher d’une part et contre le froid d’autre part.
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          Fig. 305 > Le Petit-Paulmy. Hypothèse. Après la mise en place du clayonnage, l’argile peut être appliquée et les roseaux du toit fixés. [Dessin H. van der Mee]
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          Fig. 306 > Le Petit-Paulmy. Hypothèse. La maison est habitée. [Dessin H. van der Mee]

           Il est indéniable que cette habitation est aussi un atelier, l’organisation de son espace l’indique, de même que les raccords qui ont été découverts sur des éclats ou des fragments d’éclats. Ceux-ci montrent que l’homme a effectué là, au moins en partie, le travail d’épannelage d’un ou plusieurs nucléus livre de beurre. Il y effectue aussi le débitage laminaire. En effet de grands fragments de lames cassées ayant servi notamment à caler une sorte de petite tablette constituée de 3 pierres empilées ont été trouvés à proximité du poste du tailleur. D’autres raccords ont été tentés sur d’autres zones de l’habitat mais avec de très modestes résultats. Autour de la zone circulaire centrale vide (siège du tailleur), les éclats proviennent de blocs différents (en tenant compte de la variabilité des couleurs sur un même bloc, leur nombre a été estimé à 11 au minimum) et même si parfois les éclats semblent provenir du même nucléus, les raccords sont impossibles. Les éclats correspondent parfois à des étapes très éloignées dans la chaîne opératoire (éclats corticaux, tablettes ou éclats de reprise de crête latérale de livre de beurre) et il manque trop d’éclats intermédiaires. La faible quantité de raccords, notamment autour du siège du tailleur, pourrait faire douter de la validité de l’interprétation de cet espace comme poste de taille. Il ne faut pas oublier, cependant, que la structure imposante de cette construction plaide en faveur d’un habitat permanent pour une durée assez longue. Il est donc normal qu’un poste de taille, à l’intérieur de la maison, ait été de nombreuses fois bouleversé par les passages, les déblaiements. Des prélèvements nombreux ont pu y être effectués entre les différentes séances de travail. Des outils ont en effet comme support des éclats d’épannelage de livres de beurre.

          L’habitat du Foulon à Abilly

           Le site du Foulon a été découvert en 1965 par F. Berthouin à la suite du creusement d’une tranchée pour l’adduction d’eau du village d’Abilly (Berthouin 1980). Un matériel abondant est découvert dans les terres de déblai de la tranchée et dans les deux coupes. Ce matériel comprend, et c’est tout à fait exceptionnel dans le secteur, des éléments osseux et en bois de cervidés. Depuis de nombreuses années il était envisagé d’effectuer une fouille de contrôle pour rechercher des prolongements éventuels à ce ramassage.

           Cette fouille a été entreprise en 1991 par Laure-Anne Millet-Richard. Quinze sondages ont été ouverts dans le terrain situé entre la route du Grand-Pressigny et celle de Bessé (Millet-Richard 1992, 1995). Les quatre années de fouille (fig. 307) sur le site ont permis de mettre en évidence l’existence d’un habitat avec des traces mal structurées de foyer mais surtout un mobilier important constitué d’outils lithiques nombreux et de belle facture, de tessons de céramique assez abondants. La présence d’ossements et de fragments de bois de cervidés dont certains sont travaillés est due aux bonnes conditions de conservation dans un milieu riche en ions calcium. Le site vaut plus par la richesse de ce matériel que par la présence très discrète de structures qui ne permettront probablement pas de proposer une reconstitution de l’habitation (fig. 308).
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          Fig. 307 > Abilly. Le Foulon. Vue du site en cours de fouille. [Fouille L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 308 > Abilly. Le Foulon. Relevé général de la fouille du site. Les blocs de silex non taillés sont en noir ; les blocs de calcaire sont en blanc ; le lithique taillé est représenté par un cercle. [Relevé et fouille L.-A. Millet-Richard]

           La matière première qui a servi à l’outillage provient surtout de gîtes proches (au nord et au sud de la Claise), mais quelques éléments étrangers ont été repérés. Les nucléus sont très souvent d’anciens nucléus livre de beurre (fig. 309) qui ont été repris pour l’enlèvement de nouvelles lames mais à talon lisse. Un nucléus montre des enlèvements courts et épais ayant suivi l’enlèvement des lames ; ce travail maladroit pourrait d’après L.-A. Millet-Richard, être dû à un apprenti.

           Il y a de nombreux éclats d’épannelage et de réépannelage de nucléus livre de beurre. Il y a quelques grands éclats obtenus par percussion indirecte mais aucun éclat de préparation obtenu au percuteur dur. Les premières étapes du dégrossissage du bloc ont donc été, comme au Petit-Paulmy, effectuées ailleurs, sur un gîte à silex. Les fragments de lames sont assez nombreux sur le site, les plus longs mesurent 15 à 17 cm. Ils correspondent à différents stades de débitage avant ou après réépannelage. Des lames à talon lisse obtenues par percussion indirecte ont également été observées. Il y a également quelques nucléus plats (fig. 310).

           L’outillage lithique comprend des fragments de poignards (fig. 311), des couteaux à encoches (à moissonner), des encoches, des microdenticulés, des grattoirs, des burins. Les nouvelles recherches ont également permis de retrouver un exemplaire d’un outil que F. Berthouin avait découvert en plus grand nombre (10 exemplaires) : le croissant. C’est un objet qui n’a été jusqu’à maintenant jamais retrouvé sur aucun autre site néolithique, à l’exception du Petit-Paulmy tout proche : il s’agit d’un objet en forme de croissant qui est donc un outil multiple sur éclat court formé d’une encoche séparée par deux perçoirs ainsi qu’un grattoir à l’opposé de l’encoche (fig. 312) ; c’est un peu un outil à tout faire, celui dont on peut avoir besoin à tout moment, que l’on conserve peut-être sur soi… un couteau suisse en quelque sorte.
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          Fig. 309 > Abilly. Le Foulon. Nucléus livre de beurre. (36,5 cm). [Dessin et fouille L.-A. Millet-Richard]

          
            [image: Image 100000000000021B000001DB9757345A.jpg]
          

          Fig. 310 > Abilly. Le Foulon. Nucléus plat. (14,5 cm). [Dessin et fouille L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 311 > Abilly. Le Foulon. Poignards (le central mesure 19,2 cm). [Fouille F. Berthouin, dessin G. Bastien]
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          Fig. 312 > Abilly. Le Foulon. Grattoir en croissant (4,8 cm). [Dessins L.-A. Millet-Richard]

           L’industrie osseuse trouvée par F. Berthouin se compose de deux pics (fig. 313), de deux percuteurs (fig. 314) et de fragments d’andouillers qui portent tous des traces de sectionnement. Dans la fouille menée par L.-A. Millet-Richard, deux fragments dont un seul débité, ont été reconnus. La céramique est assez rare dans les deux ensembles. Dans les deux cas, il y a comme au Petit-Paulmy, association de céramiques fine et grossière. La céramique fine comprend une coupelle à fond arrondi (fig. 315), un vase dont la partie supérieure se referme (fig. 316), un fragment de panse avec une carène, une série de fonds plats. Certains éléments portent des décors relativement discrets : impressions, traits parallèles, légère cannelure, cordon. On observe des exemples de polissage au galet après séchage. La céramique grossière est plutôt claire, de gris à beige, à l’intérieur et gris noir à l’extérieur. Elle comprend différents bords arrondis, droits, rentrants ou évasés, des fonds plats à raccord saillant. Le diamètre de l’un des vases a été évalué à 32 cm. Le dégraissant est souvent composé de grains de sable grossier et de gros fragments de calcaire noyés dans l’épaisseur des parois qui peuvent atteindre 20 mm. Il y a également deux fragments de cuillère et une fusaïole (fig. 317). Quelques restes fauniques ont également été découverts sur le site (Cabard 1983). Ils comprennent le petit bœuf des tourbières, le mouton ou la chèvre, le porc des tourbières et un autre porc ainsi que le cerf élaphe. Cette liste indique donc la présence d’au moins trois formes domestiques pour une forme sauvage.
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          Fig. 313 > Abilly. Le Foulon. Pic en bois de cerf (29,7 cm). [Dessin G. Bastien. Fouille F. Berthouin]
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          Fig. 314 > Abilly. Le Foulon. Percuteur en bois de cerf (19,1 cm). [Fouille F. Berthouin. Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 315 > Abilly. Le Foulon. Coupelle à bord éversé restaurée (10,3 cm). [Fouille F. Berthouin. Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 316 > Abilly. Le Foulon. Grande céramique grossière en tonneau. [Fouille et dessin L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 317 > Abilly. Le Foulon. Fusaïole (4,2 cm) et cuillère (6,8 cm). [Fouille F. Berthouin. Dessin G. Bastien]

           Malgré l’absence de structures très nettes, des éléments permettent de considérer que ce niveau d’habitat est parfaitement en place. Les bords des éclats sont très coupants, certains petits becs qui se forment au moment de la taille sont conservés malgré leur grande fragilité ; la conservation des vestiges fauniques est également exceptionnelle. L’appartenance du site au Néolithique final ne fait pas de doute. Les points communs avec le Petit-Paulmy sont évidents puisque sur les deux sites, il y a eu préparation et délamage de nucléus livre de beurre. Il y a aussi des différences importantes entre ces deux sites : par exemple la présence de croissants au Foulon alors que la fouille du Petit-Paulmy n’en a pas donné et absence au Foulon de la percussion directe avec un percuteur dur. On voit ainsi avec l’étude déjà approfondie de ces deux habitats que l’exploitation du silex en nucléus livre de beurre avec production de grandes lames, ne s’est pas toujours faite dans un contexte uniforme mais avec des variantes que l’on ne pourra continuer à saisir qu’avec de nouvelles recherches de terrain.

          L’habitat des Réaux au Grand-Pressigny

           C’est en septembre 1956, que des travaux d’adduction d’eau mettaient à jour, aux Réaux, à la sortie du Grand-Pressigny, une aire d’habitat du Néolithique final. Sous 70 cm de limon sableux se trouvait la couche archéologique. Le site n’a pu être exploré que sur 1 mètre environ de largeur, il est certain que celui-ci se prolonge sous la route et dans le terrain adjacent (Cordier 1961). Le matériel se compose d’industrie lithique et de céramique, l’os n’a pas été conservé. Le matériel comprend une grande quantité de silex fortement soumis à l’action du feu (blanc, craquelé) attestant la présence d’un foyer important dans l’habitat ou à proximité. Il y a aussi de nombreux déchets de taille bruts, des lames brutes, de nombreux nucléus dont quelques-uns seulement de type livre de beurre, une chute de burin. L’outillage se compose de 10 grattoirs, de 5 poignards, de 15 lames retouchées, de 4 racloirs à encoches, de 4 burins, de perçoirs, de pics et de percuteurs. La matière première est le silex du Turonien local de teinte marron clair ou gris à noir (type de Larcy). Le matériel est très frais, beaucoup d’objets comme les lames et les couteaux à encoches sont des objets fragmentés donc peut être abandonnés.

           La céramique est aussi très fragmentée, elle se compose encore des deux types déjà rencontrés : céramique fine et céramique grossière. Cinq fragments ont pu être raccordés pour donner un vase hémisphérique à pâte fine de 19 cm de diamètre environ (fig. 318). Il y a aussi une quarantaine de fragments de céramique grossière dont la courbure des tessons indique de grands vases. Certains tessons à pâte particulièrement grossière possèdent de très gros éléments de dégraissant, leur surface est très irrégulière, ils ont appartenu à de grands vases à panse cylindrique ou subcylindrique sans doute du genre du grand vase du Petit-Paulmy. G. Cordier (1961) note la relative ressemblance entre le bol hémisphérique ainsi que d’autres tessons avec certains vases de la sépulture du Bec-des-Deux-Eaux à Ports sur Vienne, peut-être d’époque identique.
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          Fig. 318 > Le Grand-Pressigny. Les Réaux. Vase hémisphérique restauré (18,8 cm). [Cliché CLD/AMGP]

          L’habitat des Sables-de-Mareuil à Ligueil

           Cet important site néolithique a été redécouvert par J. Schöenstein en 1982. Il se développe sur un sol dont la roche mère est constituée de sables et de grès du Cénomanien qui affleurent dans tout le secteur (c’est la zone profonde de l’anticlinal Ciran-Ligueil). Des tessons de céramique apparaissant à la surface du sol, une fouille de sauvetage a permis de retrouver des éléments à 35 ou 40 cm de profondeur. Les structures relevées au cours de la fouille sont trop fugaces et trop perturbées pour qu’il soit possible de faire une proposition de reconstitution de l’habitat (Schöenstein et Villes 1983-84, 1985). En revanche l’industrie lithique est abondante. Elle se caractérise par la présence de grandes lames même si le site n’a pas donné de nucléus livre de beurre. Ces lames semblent avoir été obtenues à partir de quelques nucléus volumineux plats, ovales, à débitage parallèle sur les deux faces (nucléus à crêtes antérolatérales NaCAL).

           L’outillage comprend de larges lames retouchées sur toute leur longueur de type poignard (fig. 319), des grattoirs, des haches taillées et polies, des tranchets, des burins, des coches, des troncatures, des perçoirs. Les armatures de flèches sont de deux types : tranchantes et perçantes. Les premières, peu nombreuses, sont trapézoïdales ou triangulaires, toutes à retouche abrupte. Les flèches perçantes sont triangulaires ou cordiformes à base amincie, d’autres sont à pédoncule et ailerons naissants ou bien dégagés. Les couteaux à encoches sont rares sur le site (fig. 320), on trouve surtout des racloirs simples ou doubles confectionnés sur lame ou sur éclat long et peu épais, à bulbe aminci. Les poignards sont représentés par des fragments (sauf un, complet, ci-contre), ils présentent des retouches plates, écailleuses, parallèles ou en écharpe. L’analyse de cet ensemble lithique doit cependant être faite avec précaution car aucune patine ne permet de séparer cet ensemble d’un autre ensemble lithique de Néolithique plus ancien qui existe aussi sur le site. Cette remarque n’est pas valable pour la céramique qui se distingue très bien de l’autre, plus ancienne.
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          Fig. 319 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. « Poignard » (15,8 cm). [Fouille et dessin A. Villes]
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          Fig. 320 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Couteaux à encoches (en bas, 8,9 cm ; en haut, 10,4 cm). [Fouille et dessin A. Villes]

           La céramique des Sables-de-Mareuil se compose comme celles des autres habitats contemporains ou presque contemporains, de deux catégories : l’une fine, l’autre grossière.

           La céramique grossière est très fruste, sa cuisson est bonne ou moyenne et l’argile comprend une très forte proportion de sable qui peut provenir des couches sous-jacentes. Le dégraissant est très grossier. La surface est toujours au moins un peu érodée. La couleur varie du chamois au brun clair, à l’extérieur et est brun foncé à l’intérieur. La fragmentation très grande de cette céramique ne permet pas aux auteurs d’évoquer les formes ni les tailles mais si on s’en tient à leurs figurations on ne peut que penser à des types voisins de ceux du Foulon et du Petit-Paulmy à Abilly. Une étude comparée des pâtes de ces divers sites serait d’un très grand intérêt et permettrait peut être de voir des relations très étroites entre ces divers sites quant à leur production, au moins, de la céramique grossière.

           La céramique fine est beaucoup moins abondante mais tout aussi fragmentée que la céramique grossière. La teinte dominante est le noir dense sur les surfaces comme à l’intérieur de la pâte. Les épaisseurs sont de l’ordre de 3 à 5 mm. La pâte semble avoir été composée avec soin, la finition soignée mais la cuisson est restée assez médiocre. Bien que soigneusement lissée ou polie, la surface après cuisson reste altérable ; la pâte semble un peu feuilletée au niveau des cassures, le dégraissant étant fin et peu visible. Il y a des formes hautes, de diamètre très variable, cylindriques ou tronconiques. Le bord est toujours aminci, les cols sont peu évasés et de faible élévation. Les formes basses sont des bols et des jattes, certaines de très faible dimension (5 à 8 cm de diamètre). Les fonds plats sont très nombreux, le plus souvent saillants à la base.

           Des formes peu nombreuses mais originales sont des cuillères en terre cuite, des disques en terre cuite et des pots tronconiques à angulation haute et partie supérieure rentrante et à bord aminci.

           Les moyens de préhension sont de gros boutons coniques ou en languettes. Quelques perforations après cuisson peuvent être des trous de réparation. Les décors se limitent à très peu de choses : un tesson présentant sur les deux faces des impressions désordonnées, avant cuisson, avec un outil pointu ; deux tessons présentant des dépressions irrégulières et peu profondes faites avec le doigt.

           Enfin un tesson de poterie fine présentant un décor en triangle pointillé (fig. 321) et un fragment de petit vase-couvercle permettent à certains auteurs d’évoquer le rattachement de ce site, ainsi d’ailleurs que les sites pressigniens équivalents dont nous avons parlé, à la civilisation d’Artenac.
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          Fig. 321 > Ligueil. Les Sables-de-Mareuil. Poterie à pâte fine décorée de triangles exécutés au poinçon dans la pâte avant séchage (6,4 cm). [Fouille et dessin A. Villes]

           En guise de conclusion sur les habitats et le « Pressignien »… nous dirons d’abord que ce terme, nous ne l’avons pas encore utilisé en tant que faciès culturel du Néolithique final. Ce terme a été employé par différents auteurs mais n’a jamais été véritablement défini, et pour cause, les travaux n’étaient pas suffisants jusqu’à maintenant pour qu’une définition étayée soit proposée. D’autres auteurs, travaillant en général en dehors de la région ont tenté de rattacher le Néolithique final pressignien à d’autres cultures mieux définies soit plus au nord, dans le Bassin parisien soit plus au sud, en Charente. Le rattachement à la civilisation d’Artenac est celui que l’on retrouve le plus souvent, il est dû notamment à A. Villes (Schöenstein-Villes 1985) et J. Roussot-Larroque (1984).

           L.-A. Millet-Richard a étudié, dans le cadre d’une thèse de doctorat, les habitats et les ateliers du Néolithique final de la région pressignienne. Dans l’état actuel de ses recherches, elle considère qu’il n’y a pas identité absolue entre les ensembles lithiques ou céramiques des habitats pressigniens et les documents des sites considérés comme caractéristiques de la civilisation d’Artenac. Il est donc important d’attendre les prochaines recherches mais dès maintenant il est possible de dire que celles-ci tendront vers la définition d’un groupe particulier que nous (L.-A. Millet-Richard et l’auteur) esquissons dans la conclusion de la monographie du site du Petit-Paulmy : des hommes (et des femmes…) liés fortement à un territoire (même si l’un de nous pencherait plutôt pour un séjour limité des tailleurs de grandes lames sur ce territoire), territoire source de matière première pour la production d’outils, des hommes (ou des femmes…) en possession de savoir-faire divers dans le domaine de la production céramique, des habitants ayant des contacts nombreux et divers à courte ou à longue distances. Les caractères des habitats et des autres espaces fréquentés militent en ce sens même si d’inévitables contacts et échanges ont eu lieu avec des groupes environnants. Par échanges, il faut entendre ici maints savoir, savoir-faire et aussi, comme on le verra plus loin, des échanges de produits matériels.

          Les occupations domestiques de La Creusette à La Guercheet de Bergeresse à Abilly

           Les sites d’atelier de taille de grandes lames de La Creusette à La Guerche et de Bergeresse à Abilly, tous les deux fouillés par C. Verjux, ont donné à proximité immédiate des amas de déchets de taille voire en partie mêlés à ces amas d’artefacts lithiques des indices d’occupations domestiques.

           À La Creusette de La Guerche (Verjux 1991), atelier que nous avons présenté plus haut, la fouille a donné des outils en silex : trois fragments de poignards, une dizaine de pointes (outils à bords retouchés convergents, deux racloirs, une dizaine de grattoirs, deux becs, deux armatures de flèches à pédoncule et ailerons et une quinzaine d’éclats retouchés. Nous empruntons toujours à C. Verjux l’énumération du matériel livré par la fouille : environs 250 tessons de céramique ont été collectés dont plusieurs bords de vases, des tessons avec des mamelons de préhension et cinq autres avec des cordons rapportés ornés d’impressions au doigt et à l’ongle. Plusieurs collages ont pu être réalisés notamment pour un petit bol à pâte fine de 9 cm de hauteur et 20 cm de diamètre maximum (fig. 322). Il y a enfin quelques fragments de meules en grès et un tout petit nombre de fragments osseux. La fouille a montré également à moins de trente mètres des amas de déchets de taille un fossé de 20 cm de largeur pour une profondeur de 20 à 30 cm. Ce fossé a été suivi sur près de 10 mètres de longueur, il était peut-être associé à un trou de poteau. Ce sont des éléments bien fragiles pour penser à l’existence d’une construction et leur contemporanéité avec les amas de déchets de taille n’est pas non plus prouvée. Il n’en résulte pas moins que la présence de céramiques et d’outils en silex qui n’ont certainement pas tous servi à entretenir le matériel non minéral de taille des livres de beurre et de production des grandes lames (chasse-éclat, chasse-lame et certains percuteurs) indique très probablement la présence d’un habitat au moins temporaire à proximité des amas d’éclats.
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          Fig. 322 > La Guerche. La Creusette. Céramique (diam. 20 cm). [Fouille et dessin C. Verjux]

           Pour le site de Bergeresse, nous avons également développé plus haut l’énorme intérêt de ce site pour ses amas de taille de nucléus livre de beurre. Cet intérêt a encore été récemment augmenté par la découverte à proximité d’un amas et même mélangé à cet amas du matériel attestant d’une présence sur place en dehors des moments consacrés aux activités de taille. De nombreux outils en silex notamment des haches polies (fig. 323), de la céramique, des meules servant à écraser des céréales sont présents sur le site. Aucun trou de poteau ni aucun calage de poteau ne permet d’évoquer la présence d’une construction ou même d’un simple abri mais cela n’est pas obligatoirement la preuve de l’absence de ce type de structure. Nous savons en effet que dans cette province pressignienne caractérisée par son substrat de craie tuffeau du Turonien supérieur, celui-ci, à la suite de sa décalcification par les eaux météoriques, libère les grandes dalles de silex largement exploitées par les préhistoriques pour la fabrication de leurs outils mais libère également toute la matrice de sable fin qui entrait dans la composition de la partie crayeuse de la roche. C’est cette matrice de sable fin qui donne aux colluvions leur structure très particulaire, particulièrement meuble, très perméable, très sensible aux phénomènes de ravinement mais aussi d’illuviation rendant les couches archéologiques si difficiles à discerner dans nos sites de plein air et en particulier de bas de versant.
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          Fig. 323 > Abilly. Bergeresse. Trois haches polies et une hache taillée. [Cliché S. Weisser. Fouille C. Verjux]

           Ainsi, dans ce type de sédiment, les poteaux ont complètement disparu, ainsi que la matière organique qui provient de leur décomposition, qui ne colore plus le remplissage du trou, ayant été entraînée par l’eau en profondeur et fortement diluée. S’il n’y a pas de pierres de calages de poteaux comme cela était le cas sur le site du Petit-Paulmy, il est strictement impossible de situer des poteaux à supposer qu’il y en ait eu. Quoi qu’il en soit, les indices d’occupation domestique, aussi bien à La Creusette/La Guerche qu’à Bergeresse, sont évidents. Nous constatons ainsi que ces ateliers que nous avons regroupés sous le type 2 sont associés à une occupation à caractère domestique. Sur ces deux sites, il est difficile de dire si cette occupation domestique était pérenne, occasionnelle ou exceptionnelle alors qu’au Petit-Paulmy elle était d’une autre nature, nettement pérenne.

          L’habitat de la Creusette à Barrou

           C’est sur le site de La Creusette à Barrou, qu’a été découvert en 1970 le deuxième dépôt de grandes lames pressigniennes, nous l’avons présenté plus haut. Nous avons également dit quelques mots d’un amas de déchets de taille interprété alors comme un petit atelier mais qui est plus probablement une aire de rejet de déchets de taille. Cet amas avait été découvert lors de sondages effectués à la suite de la découverte du dépôt de lames. Une zone de 24 mètres carrés située à 17 mètres du dépôt de lames (Geslin et alii 1982) avait été décapée et avait révélé

          
            une couche archéologique particulièrement riche en déchets de taille située à la même profondeur que les lames. Parmi ces restes de débitage dont la concentration importante sur certains carrés évoquait la proximité d’ateliers ou de zones de taille de silex, plus de deux cents tessons de céramique très fragmentés ont été recueillis ainsi que quelques outils épars. Nous notions également la présence de silex brûlés et des traces de charbons de bois, mais aucune trace d’habitat ou de foyer.

          

           Ces indications sont suffisantes pour estimer que l’on est en présence d’une aire d’habitat. Étant donnée la nature des colluvions très sableuses ainsi que nous l’avons indiqué plus haut, il est impossible que cette aire d’habitat se présente sous la forme d’une couche d’habitat mince se présentant sous la forme d’une mince couche de matériel archéologique reposant sur une surface. Ces colluvions sableuses fines impliquent des mouvements au sein du sédiment et la conséquence en est une couche archéologique diffuse mais cependant bien présente : elle est d’ailleurs nommée ainsi par les auteurs des sondages : « Ce travail a révélé une couche archéologique particulièrement riche […] ».

           Nous insistons ici parce que ce qui va suivre, en 2000, est complètement inadapté et grave pour le site. On ne sait si c’est un diagnostic ou une fouille d’évaluation (Villes 2001, 2004) mais une série de dix tranchées de deux mètres ( !) de largeur va être faite sur la parcelle y compris sur les zones sondées et sur lesquelles la couche archéologique avait été repérée. Les trois tranchées les plus basses vont fournir une très grande quantité de matériel dont une partie sera perdue dans les tas de déblais mais surtout ce matériel ne pourra être localisé que d’une manière très imparfaite, suffisamment précise cependant pour confirmer que nous sommes bien là en présence d’un espace domestique riche voire un habitat. L’auteur veut faire une analyse spatiale des artefacts collectés dans les parois des tranchées, dans les terres rejetées par la pelleteuse et dans les quelques mètres carrés qui ont été fouillés au fond des tranchées mais c’est évidemment peine perdue car la couche archéologique qui était épaisse, nous avons expliqué pourquoi, a été en grande partie enlevée par la pelleteuse. Lorsqu’on voit la richesse de deux carrés dont les relevés sont donnés dans la note de 2004, on ne peut que continuer à regretter qu’une fouille méthodique n’ait pas été entreprise sur toute la zone correspondant aux deux premières tranchées et évidemment un peu au-delà. Cet espace aurait mérité une fouille avec repérage tridimensionnel de tous les objets permettant un traitement avec un logiciel de SIG, du type de celui utilisé au Petit-Paulmy, et qui aurait permis une exploitation des données d’une très grande richesse.

           Nous ne dirons que quelques mots du matériel lithique. Ont été trouvés au niveau des trois premières tranchées, 26 livres de beurre typiques ou fragmentaires ou reprises, 19 nucléus globuleux ou prismatiques, 31 percuteurs et bouchardes, 14 fragments de poignards (3 seulement dans les 7 autres tranchées, 9 couteaux à encoches (couteaux à moissonner). Des diagrammes montrent la répartition des éclats entre les différentes tranchées : 1140 environ dans la première tranchée, 190 dans la deuxième et 40 dans la troisième, aucun dans la quatrième. Le nombre d’éclats ne redevient conséquent que dans les 8e et 10e tranchées.

           La répartition des tessons de céramique est du même ordre que celle des artéfacts lithiques : 200 tessons dans la première tranchée, 100 dans la deuxième et il faut ensuite attendre la 8e tranchée pour retrouver quelques tessons. La céramique se compose, comme au Petit-Paulmy, de nombreux petits tessons mais aussi de grands tessons. Les formes les plus nombreuses semblent aussi être celles du Petit-Paulmy : formes tronconiques et en tonneau, les éléments de préhension sont également du même type, il y a des fragments de cuillères et une fusaïole.

           Il est clair qu’au niveau des deux premières tranchées, entre la route et la première, entre la première et la deuxième tranchée nous sommes en présence d’une aire d’activités domestiques de tout premier ordre et d’une très grande richesse en matériel archéologique du Néolithique final. Nous assimilons ce locus à celui du Petit-Paulmy et verrions bien dans cet espace un atelier du type 3, du même genre que celui du Petit-Paulmy si nous pouvions avoir la certitude, grâce à une étude sérieuse de la répartition spatiale des objets, de la présence d’une construction ayant abrité des activités de vie et de taille du silex. La grande concentration de matériel lithique (déchets et outillage) et céramique plaide fortement pour ce type d’hypothèse. Les tranchées étaient séparées les unes des autres par de larges bandes, il faut souhaiter que la fouille de celles-ci soit entreprise un jour dans d’autres conditions que celles de la dernière intervention.

          Le site de Beigneux à Cérelles

           Le sud de la Touraine n’est pas seul à posséder des aires domestiques datées du Néolithique final. Depuis que les diagnostics INRAP et les fouilles qui suivent quelquefois ce type d’opération, sont devenus nombreux, de nouveaux sites sont apparus tel celui de Beigneux, à Cérelles, au nord de la Loire (Riche 2002). Ce site se trouve à 15 km au nord-ouest de Tours ; il montre diverses zones d’occupation qui sont localisées sur un versant de la vallée de la Choisille bien orienté au sud-est.

           L’occupation néolithique se situe près du sommet de la ligne de crête. Elle montre des zones de concentration de mobilier archéologique et des structures fossoyées. Une partie d’un bâtiment a été mis en évidence ; il associe des trous de poteaux au nombre de 28, deux fosses et des concentrations de mobilier. Les trous de poteaux ne forment pas vraiment une partie d’un rectangle comme l’écrivent les auteurs du rapport mais plutôt un espace se rapprochant d’une forme circulaire ou ovale (fig. 324). L’une des deux fosses est proche du bâtiment, elle mesure 5 mètres de longueur ; l’autre contenait du matériel attribué au Néolithique final. L’un des trous de poteaux contenait de nombreuses graines carbonisées. Le matériel lithique se compose de 379 pièces dont 40 outils (grattoirs, denticulés, microdenticulés, lames retouchées), deux percuteurs et sept nucléus dont deux à lamelles et cinq à éclats. Ce matériel lithique comprend notamment une lame de nucléus plat retouchée et un poignard entier, tous les deux en silex du Grand-Pressigny (fig. 325). La présence de microdenticulés et celle de pièces en silex du Turonien supérieur du sud de la Touraine permet de penser à une attribution au Néolithique final. Il y a aussi 954 tessons de céramique se composant de quelques éléments de céramique fine et d’une très grande masse de céramique grossière dont le dégraissant peut être constitué de granules calcaires, de sable ou d’éléments végétaux. Vingt-sept fragments appartiennent à différents types de lèvres et vingt-neuf sont des fonds de vases à fond plat (fig. 326) ; il y a aussi un fragment de vase à fond rond. Le finissage des grands vases est grossier et les décors sont rares comme au Petit-Paulmy et au Foulon à Abilly. Toutes ces caractéristiques permettent de situer d’une manière certaine l’occupation de Beigneux dans le Néolithique final. Les contacts avec les populations du sud de la Touraine sont attestés par la présence de plus pièces en silex.
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          Fig. 324 > Cérelles. Beigneux. Relevé d’un ensemble de trous de poteaux formant structure. [Fouille et dessin C. Riche. Document INRAP, DAO E. Ravon]

          Le site des Terres-de-la-Forêt à Chanceaux-sur-Choisille

           Comme pour le site de Beigneux, cette occupation très vaste a été repérée grâce à un diagnostic archéologique (Poisblaud et alii 2003). Le site se trouve en bas du versant rive gauche de la Choisille à environ 80 mètres du lit de la rivière. De nombreuses structures archéologiques ont été observées : quatre fossés, onze fosses, vingt-cinq trous de poteaux dans différents secteurs. Dans l’un de ces secteurs, neuf structures ont pu être identifiées : deux fosses et sept trous de poteaux enfermant une surface de dix mètres de long sur six mètres de large. Cet espace a une forme arrondie sur au moins une de ses deux extrémités. Dans la partie qui a été la moins érodée, le matériel est très abondant et semble appartenir au Néolithique final : pointe de flèche à ailerons et pédoncule, briquet, céramique à fond plat. Les auteurs du rapport ont proposé d’assimiler cet ensemble à un horizon d’occupation : ils évoquent une « vaste zone (qui) pourrait ainsi marquer un bâtiment allongé de moyenne envergure attenant à des structures dont certaines restent à découvrir ». Nous verrions bien dans ce bâtiment une construction du type de celle du Petit-Paulmy à Abilly dont les dimensions sont du même ordre, qui a une forme ovalaire et qui a livré le même type de céramique.
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          Fig. 325 > Cérelles. Beigneux. Deux pièces en silex du Grand-Pressigny (la plus grande mesure env. 12 cm). [Fouille et dessin C. Riche]
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          Fig. 326 > Cérelles. Beigneux. Céramiques. Fragments de vases à fond plat. [Fouille et dessin C. Riche]

          LES SÉPULTURES

           Les hommes qui ont tant marqué le territoire, le paysage, par leurs activités, notamment sur les plateaux où se trouvent les ateliers, sont assez curieusement absents en ce qui concerne leurs restes squelettiques, leurs sépultures. Le seul site de cet ordre et encore il n’est pas certain qu’il date du Néolithique final (il pourrait être un peu plus ancien et dater du Néolithique récent) est la sépulture collective du Bec-des-Deux-Eaux à Ports-sur-Vienne, au confluent de la Vienne et de la Creuse (fig. 327). C’est en novembre 1946, qu’Abel Leblanc, cultivateur d’un terrain situé au Bec-des-Deux-Eaux, découvrait un ensemble de blocs calcaires sous lesquels et contre lesquels étaient disposés non seulement des ossements humains mais aussi des objets tels que poteries et silex taillés. Ernest Montrot, averti rapidement de la découverte, se rendit sur les lieux avec Pierre Geslin. Il donne une description de l’ossuaire et de la fouille faite avec les méthodes de l’époque (Montrot 1948, 1950). L’ossuaire consistait en une fosse orientée dans le sens nord-sud, grossièrement trapézoïdale, de 2,90 m de longueur et de 1,40 m de largeur au sud pour 2,30 m de largeur au nord. Cet espace était délimité par des dalles de calcaire Turonien sans doute prélevées au niveau du coteau le plus proche et de quelques dalles de grès du Cénomanien. Les dalles étaient placées verticalement (fig. 328), leur dimension variait de 20 cm à 70 cm de largeur et la plus haute atteignait 105 cm, toutes les autres ne dépassant pas 65 cm de hauteur. Le fond de l’espace était aménagé avec des dalles de la même nature mais pas dans la partie centrale de l’ossuaire.
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          Fig. 327 > Ports-sur-Vienne. Le Bec-des-Deux-Eaux au confluent de la Vienne et de la Creuse. Le site de l’ossuaire.
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          Fig. 328 > Ports-sur-Vienne. Plan de l’ossuaire du Bec-des-Deux-Eaux. [Fouille et relevé E. Montrot]

           Contrairement à ce qu’écrit G. Cordier (1984, p. 67) il y avait une couverture de dalles de même nature géologique que les blocs de l’entourage : E. Montrot (1948) parle plusieurs fois de cet ensemble supérieur dans sa relation des fouilles : « Immédiatement sous le dallage grossier recouvrant la tombe, se trouvait un vase entier […] » puis plus loin « […] et en décapant le sol – toujours sous la couche de pierre protectrice – nous avons mis trois crânes à jour ». Cet ensemble de dalles ayant évidemment été enlevé en tout premier lieu, son dessin n’a pas été relevé et il ne figure donc pas sur le seul plan fourni par E. Montrot. Le matériel donné par la fouille comprend des ossements humains, des silex taillés, des céramiques et quelques objets particuliers. Les ossements humains appartiennent à au moins 12 sujets : 5 hommes, 4 femmes, 2 indéterminés, 1 enfant (Riquet et Cordier 1957). L’industrie lithique se compose de 133 pièces non patinées mais présentant souvent des concrétionnements. Il s’agit d’une hache polie, deux armatures de flèches tranchantes, une lame retouchée, douze grattoirs dont certains sont des briquets, 30 lames et 87 éclats bruts.

           Les céramiques (fig. 329) comprennent trois vases hémisphériques, une tasse également hémisphérique à élément de préhension très étiré, un vase de type « pot de fleur » bien galbé avec deux anses verticales pour la préhension et un fond légèrement débordant (fig. 330), un grand vase, deux autres vases du même type (fig. 331) mais plus petits, un seul possède quatre éléments pour la préhension (fig. 332). Enfin un dernier pot de forme cylindrique complète cet ensemble remarquable qui comprend aussi une vingtaine de tessons supplémentaires. S’ajoutent à cet ensemble deux hachettes-pendeloques à perforation biconique, une canine de loup perforée (fig. 333), un lissoir façonné sur un os long (métacarpien ou métatarsien scié longitudinalement) et enfin deux gaines en bois de cerf dont l’une possédait ( ?), inséré du mauvais… côté de la gaine un éclat de silex semblant s’y adapter parfaitement (fig. 334). Les ossements humains sont dans l’ensemble très bien conservés (fig. 335). C’est donc un ensemble tout à fait remarquable qui a été là découvert, malheureusement un peu trop tôt, à une époque où les méthodes de fouilles rigoureuses n’étaient pas encore passées dans les mœurs. C’est un lieu qu’il serait tout à fait intéressant de reprendre car, à l’époque, les terres ne furent pas tamisées. Un tamisage permettrait sans doute de retrouver de nombreux objets (ossements, tessons, etc.). Une telle reprise permettrait également de récupérer les dalles de calcaire et de grès qui constituaient le parement et la protection de l’ossuaire. Elles viendraient compléter les deux dalles conservées au musée du Grand-Pressigny et dont l’une possède une très nette cupule aménagée intentionnellement à sa surface. Enfin et surtout, la reprise de la fouille permettrait d’explorer les abords immédiats de l’ossuaire et de rechercher les aménagements extérieurs éventuels ou bien encore de détecter la présence toujours possible de nouvelles sépultures.
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          Fig. 329, 330, 331 et 332 > Ports-sur-Vienne. Le Bec-des-deux-Eaux. 1 : le mobilier découvert [Fouille et cliché E. Montrot] ; 2 : vase renflé, type pot de fleur, restauré (18,4 cm) ; 3 : gobelet (9,6 cm) ; 4 : gobelet en tonneau (9,9 cm). [Clichés CLD/AMGP]
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          Fig. 333, 334 et 335 > Ports-sur-Vienne. Le Bec-des-deux-Eaux. 1 : pendeloques, 1a et 1b en éclogite (3,2 cm et 4,4cm), 1c canine de loup perforée (5,6 cm) ; 2 : gaine en bois de cerf (13,6 cm) ; 3 : crâne humain découvert dans l’ossuaire. [Cliché CLD/AMGP]

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre VIII. Le Néolithique final. Technologie, diffusion, importations
          

        

      

      
        
          LA VIE DES HOMMES…

           Nous avons évoqué plus haut la vie des premiers agriculteurs et éleveurs qui occupent la Touraine (fig. 336), nous avons aussi longuement évoqué leur espace de vie et de travail. Il nous reste à évoquer d’une manière plus technique toute la chaîne opératoire depuis l’extraction des dalles du sous-sol jusqu’à la diffusion des produits de ces tailleurs de grande compétence et dont l’activité s’est développée pendant seulement quatre siècles.
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          Fig. 336 > Homo sapiens. [Dessin H. van der Mee]

           L’extraction des dalles s’effectue là où le travail est le plus simple et le moins fatiguant à réaliser, sur le rebord des plateaux où les argiles sableuses de décalcification des craies ne sont pas recouvertes par des formations éoliennes plus récentes. Les tailleurs ou leurs apprentis, ou encore d’autres personnes, creusent des fosses dont la profondeur peut atteindre deux mètres, en extraient les dalles et les rebouchent ensuite. Étant donné le poids de ces dalles, leur dégrossissage s’opère toujours sur place et donne lieu à la production de grands éclats qui peuvent quelquefois dépasser vingt à trente centimètres de longueur. Le façonnage complet de la livre de beurre peut être réalisé en totalité sur place, ou bien le nucléus dégrossi peut être emporté, sans doute vers une zone d’habitat, temporaire ou non, où son traitement jusqu’à l’extraction des lames va être poursuivi.

           Le tailleur de grandes lames du Petit Paulmy s’installe soit dans l’habitation, soit à l’extérieur de celle-ci pour préparer ses nucléus et tailler ses grandes lames. À l’intérieur de la maison il est assis sur un siège au centre de l’espace et travaille adossé à l’un des poteaux porteurs du faîte de la construction. À l’extérieur, il est installé soit à proximité immédiate du mur en terre crue, soit en bas du versant, à quelques dizaines de mètres de l’habitation. Les grandes lames brisées au délamage sont utilisées pour fabriquer des couteaux courts, des couteaux à encoches pour moissonner, des microdenticulés particulièrement adaptés pour couper la viande au moment du repas. Les grandes lames intactes sont précieusement mises de côté, elles serviront à faire de grands couteaux utilisés pour de multiples usages. Certaines de ces lames, juste après leur délamage seront stockées, rassemblées, en attente, dans un lieu connu seulement du tailleur. Ces lames regroupées en dépôts ou en cachettes sont destinées à être transportées au loin vers des contrées qui les réclament.

           Comment ces lames ont-elles été véhiculées dans toutes les directions et quelquefois très loin, à plusieurs centaines de kilomètres de leur point de départ ? On peut évidemment imaginer différents scénarios expliquant leur arrivée en Hollande, en Suisse, voire plus loin encore. Il est possible que ces lames soient passées de main en main depuis leur point de départ jusqu’à leur point d’arrivée, leur cheminement ayant été fait de sauts aléatoires quant à leur direction et leur importance. Ce scénario paraît assez peu probable car ces lames sont, à l’époque, des objets tout à fait précieux, extraordinaires, dont le transit n’est certainement pas laissé au hasard. Un autre scénario consiste à envisager la venue en Touraine du sud de voyageurs amenant avec eux quelque matière périssable (actuellement on n’a jamais retrouvé encore d’objets supposés venir de Suisse, de Hollande ou d’autres pays ou régions où ces objets ont été diffusés). Ce peut être de la nourriture, des tissages ou encore des objets façonnés par exemple en bois. On peut imaginer aussi que les grandes lames ou les poignards retrouvés en Bretagne ont été échangés contre du sel qu’on ne peut évidemment retrouver aujourd’hui. Ce scénario ne peut être rejeté catégoriquement bien qu’actuellement aucun indice n’autorise sa confirmation. De même on peut imaginer que ce sont les habitants du secteur mais vraisemblablement pas les tailleurs qui transportent les grandes lames dans les zones qui les réclament. Il ne semble pas que ces agents de transport soient des tailleurs ; en effet, d’une part ceux-ci ont mieux à faire sur place avec leur travail de collecte de matière première, de préparation des nucléus et des délamages ; leur grande technicité est plus rentable sur le terrain de l’atelier que sur les sentiers de diffusion ; d’autre part, en général, on n’observe pas de débitage ou de délamage dans les zones où les lames ont été diffusées. On peut penser que si les tailleurs spécialistes s’étaient déplacés en Suisse par exemple (où des rognons de silex existent), ils auraient appliqué leur technique sur ces rognons, moins gros certes que les grandes dalles du Grand-Pressigny, mais sur les plus gros disponibles. C’est d’ailleurs ce qui a pu se passer en quelques endroits comme à Vassieux-en-Vercors, à Mouthiers en Charente, dans un site du Bergeracois, et près d’Hérisson dans l’Allier. En effet dans ces rares sites, les tailleurs de silex ont opéré comme en Touraine du sud. Ils ont utilisé un matériau local pour obtenir de grandes lames de silex en utilisant la même chaîne opératoire. Les mêmes gestes ont donc été effectués, la même maîtrise d’une méthode technologique a été développée pour aboutir à un même résultat, le module des produits finis étant variable du seul fait que les blocs de matière première utilisée sont au départ beaucoup plus petits que ceux de la Touraine du sud.

           Un dernier scénario mérite également d’être évoqué : il s’agit tout simplement d’attribuer la diffusion des grandes lames à des voyageurs spécialisés dans le transport de produits, à des colporteurs en quelque sorte. Ainsi celles-ci auraient été confiées à des hommes se déplaçant sur des sentiers bien connus d’eux, suivant les vallées, suivant les crêtes de loin, et arrivant un jour dans les zones où les produits étaient attendus comme des objets remarquables, efficaces, permettant de réaliser plus rapidement des travaux fastidieux ou bien encore comme des objets porteurs d’un fort pouvoir symbolique conférant au porteur un pouvoir, une puissance.

           On peut imaginer que, quel que soit le scénario correspondant à la réalité, les vicissitudes des trajets devaient être nombreuses et qu’un certain nombre de chargements ne sont pas arrivés jusqu’à leur destination. Ces pièces égarées sur le chemin sont aujourd’hui pour l’archéologie autant de jalons précieux permettant de reconstituer les itinéraires. Quoiqu’il en soit nous sommes bien là en présence du premier véritable système d’échanges, sur une échelle européenne, d’un produit réalisé d’une manière quasiment standardisée. La morphologie de ces produits, et en particulier des talons de ces lames, est la preuve qu’une production obtenue par des gestes techniques sûrs, répétés et redonnant toujours les mêmes résultats était bien au point et connaissait un succès « économique » sans véritable précédent.

           À la fin du Néolithique, les groupes de cultivateurs-éleveurs commencent très sérieusement à essaimer un peu partout dans le sud du Bassin parisien. C’est l’époque où les massifs forestiers qui avaient juste été entamés par endroits en fonction de l’implantation de quelques groupes au Néolithique moyen puis au Néolithique récent, vont subir des coupes nettement plus importantes. Dans toute l’Europe occidentale, l’homme est maintenant rompu aux travaux d’abattage et de travail des troncs ; il sait façonner des poteaux, les enfoncer dans le sol, construire des charpentes, faire des planches pour les parois ou les planchers. Toute la Touraine, de place en place, voit ses massifs forestiers entamés les uns après les autres, ainsi que l’attestent les nombreuses découvertes de surface qui ponctuent le territoire à l’extrême fin du Néolithique. La Touraine du sud se singularise par une population plus importante qui installe ses habitations le long des vallées. Ce phénomène qui ne s’était pas produit plus tôt, dans le courant du Néolithique, est dû à la présence d’une matière première de qualités remarquables. Bien sûr, cette matière première existait déjà ; les chasseurs du Paléolithique ne s’étaient pas privés de l’utiliser pour la fabrication de leurs bifaces et de leurs racloirs. Pour une raison aujourd’hui complètement inconnue, une nouvelle méthode dérivée de la méthode Levallois fait son apparition, explose littéralement puisqu’elle permet – avec cependant une possible période de transition – l’obtention de produits à forte valeur qui vont être très largement utilisés sur place pour les besoins domestiques et comme objets marqueurs d’un certain prestige. Ces produits seront aussi diffusés dans la plus grande partie de l’Europe occidentale où on les réclame, on les utilise et on les abandonne un jour lorsqu’une autre découverte – le métal, le bronze – fait son apparition.

           Les premiers Néolithiques qui utilisent cette technique permettant d’obtenir en grande série de longues lames de silex, sont-ils originaires de la région ? Leurs ancêtres ont ils vécu ici, dans le même paysage, près des mêmes gîtes à matière première ? Il est encore bien difficile de répondre à cette question mais, contrairement à ce que nous écrivions dans la première édition de cet ouvrage, il semble que les nucléus livre de beurre aient été précédés par des nucléus à la technique un peu moins élaborée, des nucléus permettant d’obtenir des lames moins longues, plus larges qui ont cependant été retouchées de la manière la plus fine pour en faire des poignards larges et aux pointes moins acérées que ceux qui viendront ensuite. Ces nucléus sont moins carénés et moins cintrés que les livres de beurre. Mais avant de tente d’éclairer cette période où la méthode va progressivement se construire, voyons comment les tailleurs ou leurs aides extrayaient les dalles de matière première du sous-sol.

          L’EXTRACTION DES DALLES DE SILEX

           Nous avons décrit dans un chapitre précédent le site de La Claisière où avaient autrefois été vues des fosses emplies de déchets de taille, grâce à une longue tranchée qui avait entamé la grande parcelle qui se trouve entre la ferme et La Grasse-Coue. Nous avons aussi décrit sur le site les résultats des récentes fouilles de sauvetage qui ont permis de mettre en évidence et de fouiller convenablement un certain nombre de fosses. Ces observations permettent de préciser le schéma déjà imaginé du creusement de ces fosses et de leur comblement avec les sédiments extraits mais aussi avec les déchets de taille des ateliers de façonnage des nucléus (fig. 337).

           Les fosses d’extraction connues de La Claisière se trouvent là où ont été observées des quantités considérables de déchets de taille, éclats et nucléus abandonnés. On peut penser qu’il en est de même ailleurs, que de telles fosses existent pratiquement partout où ces ateliers dits du 1er type existent, en tout cas près des rebords des plateaux, en haut des versants des deux principales rivières, la Claise et la Creuse, mais aussi en haut de tous les versants de tous les vallons, petits ou grands, qui confluent vers ces deux vallées. Les dalles de silex se trouvent dans les matériaux argilo-sableux issus de la décarbonatation des argiles du Turonien supérieur, le plus souvent mélangés avec ceux issus de la décarbonatation de la craie du Sénonien ou bien dans les formations argileuses sénoniennes ainsi que l’atteste la profusion de spongiaires fossiles. Ces matériaux riches en sables et en argiles ont été soumis aux grands froids des périodes glaciaires ; ils ont été soumis aux phénomènes de gélifluxion et ont donc flué d’une manière souvent importante sur les versants (c’est le cas au lieu-dit Soulanger, sur la route du Grand- Pressigny à Barrou par exemple).
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          Fig. 337 > Coupe géologique semi-schématique montrant la position des dalles dans le sous-sol et la situation des fosses emplies de déchets de taille.

           Ces dalles de silex de grande taille peuvent se retrouver également intégrées dans les alluvions anciennes de la rivière ; elles ont pu être intégrées en tant qu’apports latéraux aux sables alluviaux mais dans ce cas elles ont souvent subi l’action du gel des grands froids lors des glaciations quaternaires et sont alors devenues complètement impropres à la taille. À l’opposé, plus haut sur le plateau, les argiles d’altération des craies du Turonien ou du Sénonien sont souvent recouvertes par des limons des plateaux apportés par les vents et par le ruissellement et il est alors difficile de situer les dalles et par conséquent les tailleurs préfèrent se cantonner sur les zones où les dalles sont proches de la surface, au sommet des versants.

           À la Claisière une douzaine de fosses ont été creusées ; elles sont de diamètre, de profondeur et de formes diverses. Elles étaient emplies de sédiments quelquefois peu riches en déchets de taille, quelquefois très fournies en ces déchets. Ces fosses ont été creusées à l’endroit où des dalles existaient près de la surface. L’extraction de ces dalles superficielles n’ayant pas révélé de dalles sous-jacentes, le creusement a été stoppé et on a alors une fosse peu profonde. En revanche, là où l’enlèvement des premières dalles a révélé des dalles plus profondes, celles-ci ont été extraites à leur tour, le travail aboutissant à des fosses dont la profondeur peut approcher deux mètres. Entre ces fosses qui ont été creusées, existent bien évidemment d’autres dalles qui forment ainsi une nappe diffuse continue dans les formation d’altération superficielles ; il ne faudrait pas croire que les espaces situés entre les fosses sont dépourvus de dalles : comme le grand sondage (M. Liard) de La Grasse-Coue l’a montré, les dalles existent en abondance dans toute la masse d’altérites qui recouvrent la craie encore intacte en profondeur. Simplement les extracteurs de dalles travaillent probablement d’une manière opportuniste : quand ils ont besoin d’une dalle, ils la recherchent dans un endroit non encore ouvert ; lorsque la dalle est découverte et extraite et que cette extraction montre la présence d’une autre dalle, celle-ci est également extraite pour un travail ultérieur mais si aucune autre dalle n’apparaît et n’est nécessaire, le creusement est abandonné et on peut ainsi avoir des fosses très peu profondes. Au contraire, l’enlèvement d’une dalle entraînant la découverte d’une autre, son enlèvement puis d’une troisième et ainsi de suite, on peut arriver ainsi à des fosses dont la profondeur est de l’ordre de deux mètres. Étant donnée la difficulté du creusement de ces fosses dans un matériau très ingrat ainsi que la masse et les dimensions des dalles, on voit mal des fosses pouvant atteindre trois mètres de profondeur. On n’a jamais trouvé dans le secteur de véritables puits de mine comme cela existe dans d’autres régions ; la grande abondance de matière première disponible en surface et apte à la taille implique leur probable inexistence ici.

           Le sédiment dans lequel les fosses sont emballées est très argileux (fig. 338). Lorsque ce sédiment est sec, en plein été, il est extrêmement difficile à entamer et l’est d’autant plus que les outils pour extraire sont très rudimentaires, ce sont des pics en silex, des pics en bois de cervidé, des épieux dont la pointe a été durcie au feu, mais, à ce jour, aucun de ces outils n’a véritablement été retrouvé dans les fosses ou à proximité de celles-ci. En hiver, cette argile est gorgée d’eau et particulièrement collante et les dalles sont encore d’une extraction difficile. On peut donc supposer que c’est plutôt au printemps et en automne lorsque l’argile a commencé à sécher ou, au contraire, lorsqu’elle a commencé à s’humidifier, que les conditions d’extraction sont les meilleures. L’extraction des dalles étant un travail, de toute manière, très pénible et long on peut supposer que ce ne sont pas les tailleurs eux-mêmes qui effectuaient ce travail. On peut imaginer qu’ils étaient relayés pour cela par des gens ne connaissant pas la taille complexe des grandes lames, des gens du pays qui recevaient un salaire sous une forme ou sous une autre pour le travail accompli. Ou bien, ce pouvaient être aussi des jeunes apprentis qui découvraient la méthode et les gestes techniques des artisans confirmés et qui préparaient ainsi le travail de leurs maîtres en extrayant les dalles du sous-sol (carte 7).
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          Fig. 338 > Extraction des dalles de l’argile à silex. [Dessin H. van der Mee]
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          Carte 7 > Les ateliers du Néolithique final.

          LES MÉTHODES DE PRODUCTION DES LAMES

           Les lames et fragments de lames obtenus à l’aide de la méthode de la livre de beurre ne sont pas les seuls que l’on retrouve dans les ateliers et les habitats ; on y retrouve aussi d’autres types de lames comme des lames de bonne qualité mais plus larges que les précédentes, des lames de reprise de livres de beurre, des lames courtes et larges ainsi que des petites lames. Nous pouvons passer en revue tous ces systèmes de production en voyant les choses plus en détail pour commencer par – à tout seigneur tout honneur – la méthode de la livre de beurre. Quant à la contemporanéité ou non de ces divers types de lames, c’est une question qui commence tout juste à être abordée et nous nous appliquerons à n’en dire que quelques mots.

          La méthode du nucléus livre de beurre et de la grande lame pressignienne

           Le nucléus livre de beurre et la grande lame obtenue à partir de ce nucléus sont issus d’un mode de débitage avec prédétermination dérivé de la méthode Levallois. Dès l’instant où le tailleur commence à parcourir des yeux les différents blocs ou dalles qui sont à sa disposition afin d’en choisir un, il a déjà en tête toute la chaîne des opérations qu’il va devoir faire se dérouler pour aboutir au produit dont il va assurer la production. Du bloc à la lame, tout est prévu, tout est programmé.

           Le tailleur choisit avec soin la dalle qu’il va tailler. Il la choisit en fonction de sa forme, de son aspect, de sa couleur, du son qu’elle émet lorsqu’il frappe dessus avec un galet. Il existe dans le secteur différentes sortes de dalles de silex qui ont des qualités différentes et permettront des travaux totalement différents. Ne parlons pas de la dalle gélive, parcourue dans toute son épaisseur par des fissures de gel qui la rendent totalement impropre à la taille ; d’ailleurs cette dalle est vite repérée grâce au son très mat qu’elle donne lorsqu’on la heurte avec un percuteur. Après avoir choisi une dalle qui donne un son très clair, le tailleur aura une confirmation de la validité de son choix en enlevant quelques éclats sur le bord de la dalle (fig. 339). On retrouve ainsi quelquefois sur les ateliers, des dalles qui ont été testées et immédiatement abandonnées par le tailleur parce que ne présentant pas toutes les caractéristiques convenables. La description de la chaîne opératoire que nous allons donner maintenant est reconstituée à partir, d’une part des observations effectuées sur les documents archéologiques, nucléus, éclats, lames, percuteurs etc. et d’autre part – et surtout – d’après l’observation que nous avons pu faire à plusieurs reprises d’un expérimentateur développant ce processus du début jusqu’à la fin.
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          Fig. 339 > Enlèvement des premiers éclats de la dalle de silex. [expérimentateur J. Pelegrin]

           La dalle étant choisie et le matériel nécessaire pour la taille – percuteurs durs et tendres, chasse-lame et chasse éclat – étant préparé, la première étape de la phase opératoire de préparation du nucléus livre de beurre va être effectuée au sol, la dalle située à terre, le tailleur reposant un (ou les deux) genou sur le sol. Avec un très gros et si possible très dense percuteur (les gros galets de basalte n’étaient pas disponibles au Néolithique final dans le secteur) le tailleur va enlever de grands éclats à partir de sa grosse dalle (fig. 340). Ces grands éclats ne sont pas enlevés indifféremment à partir des deux faces de la dalle, ils sont surtout enlevés à partir de l’une des deux faces qui a déjà été repérée par le tailleur et choisie comme devant devenir la face supérieure (le dos) du nucléus.
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          Fig. 340 > L’enlèvement des premiers éclats s’effectue la dalle posée sur le sol. [Dessin H. van der Mee]

           Ainsi, grâce à des éclats quelquefois énormes (plus de 25 cm pour leur plus grande dimension), le tailleur obtient une ébauche qui a donc été obtenue au sol, uniquement au gros percuteur dur, même si de temps en temps un percuteur de plus petite taille est nécessaire pour enlever des éperons de silex et ainsi préparer l’enlèvement d’un éclat plus grand. La préforme a déjà une forme allongée ; l’une de ses deux extrémités peut être tronquée, l’autre étant un peu plus pointue, c’est la première qui se développera en plan de frappe du nucléus. C’est peut être à ce stade précis, qui correspond au moment où le tailleur va passer à une position assise, que les préformes ont été transportées dans certains cas depuis l’atelier de plateau (de type 1, de proximité du gîte de matière première) jusqu’à l’atelier de vallée (de type 2, de proximité de l’habitation).

           Le tailleur s’installe donc maintenant dans une position assise, sur un siège bien stable mais bas, le genou se trouvant un peu plus haut que la hanche. Les cuisses et les genoux sont protégés et tout spécialement leurs faces internes puisque ce sont eux qui vont maintenir le nucléus, libérant ainsi les deux mains. Le tailleur utilise un chasse-éclat en bois de cervidé dans une main et un percuteur tendre en bois végétal ou animal dans l’autre. Il enlève, à partir de deux crêtes assez basses sur les côtés, d’une manière toujours centripète, de nombreux éclats qui tombent et s’accumulent entre ses pieds. Ce travail d’épannelage (fig. 341) du nucléus est un travail très délicat dont la qualité conditionne la réussite des enlèvements de lames. À ce stade, le choix des faces supérieure et inférieure du nucléus livre de beurre est évidemment fait : les éclats d’épannelage sont enlevés à partir de deux crêtes longitudinales qui délimitent la face supérieure. L’autre face, dessous, n’est pas délimitée de la même manière. Les éclats d’épannelage de cette face ne se rejoignant en général pas, d’une crête à l’autre, mais laissent entre eux la base du nucléus qui montre encore très souvent, le cortex de la dalle de départ. Au fur et à mesure que l’épannelage avance, on observe le départ d’éclats ayant de plus en plus souvent une forme rectangulaire surtout sur la face supérieure. D’autre part, cette face acquiert progressivement, de par la volonté du tailleur, une courbure transversale (le cintrage) très régulière dont la flèche peut dépasser nettement un centimètre tandis qu’une courbure longitudinale (le carénage) est également dégagée. Les éclats d’épannelage devenant aussi de plus en plus petits, cette double courbure donne à la face supérieure du nucléus l’aspect d’une coque de bateau, la face inférieure donnant les flancs et le dessous de cette coque. La comparaison est encore valable si on observe la pointe du nucléus qui représente la proue et la base qui représente la poupe du bateau tronquée et préparée avec soin (fig. 342).
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          Fig. 341 > Épannelage du nucléus livre de beurre avec un percuteur en bois et un chasse-éclat en bois de cerf. [expérimentateur J. Pelegrin]
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          Fig. 342 > Le tailleur donne une forme précise au nucléus avec un carénage longitudinal et un cintrage transversal. [Dessin H. van der Mee]

           Tout ce travail d’épannelage a été opéré à l’aide d’un chasse-éclat en bois de cerf et d’un percuteur en bois pour frapper. De temps en temps le tailleur utilise de tous petits galets pour supprimer un éperon, faire disparaître une petite arête gênante ou, par abrasion, élargir une surface qui devra servir de point d’appui au chasse-lame. Le talon de la livre de beurre doit être aussi préparé avec le plus grand soin : à partir de la face supérieure du nucléus qui sert ainsi de plan de frappe, le tailleur enlève un très petit nombre d’éclats, les deux derniers dessinant une arête située exactement dans l’axe de la face supérieure du nucléus. Le talon du nucléus ayant une forme de triangle ou de trapèze isocèles, ces éclats ont leurs axes qui convergent et se rejoignent dans le prolongement de l’arête dessinée. Le plan de ce talon peut faire, avec la face supérieure de la livre de beurre, un angle aigu proche de l’angle droit ou un angle droit mais si l’angle est aigu le délamage sera plus facile. La crête sur laquelle le tailleur va poser l’extrémité du chasse-lame définit, avec l’axe de la face supérieure du nucléus, un plan qui est, pour la première lame enlevée, plan de symétrie longitudinal pour le nucléus : « on voit la lame » (J. Pélegrin dit : « on ne peut obtenir une lame à partir d’un nucléus que si on la voit »).

           Une dernière opération particulièrement importante reste à réaliser avant de tenter tout enlèvement même si, exceptionnellement, cette opération semble ne pas avoir été effectuée pour quelques lames néolithiques : c’est l’aménagement de l’arête et de son environnement immédiat. Si, du fait de l’aménagement du talon du nucléus, l’arête se prolonge un peu trop et forme une sorte de petit éperon pointu, il est bon de le réduire en effectuant l’enlèvement d’un petit éclat dont le négatif est visible sur de nombreuses lames. Ce petit enlèvement a également pour effet d’amincir un peu la partie proximale de la lame à venir et peut ainsi favoriser son extraction (fig. 343). Quant à l’aménagement de l’arête, son but est d’offrir au chasse-lame qui va s’appuyer sur elle, une plus grande surface pour que la force appliquée soit répartie sur une « large » surface et non sur une arête fine qui risquerait de provoquer l’éclatement du chasse-lame au moment de l’impact du percuteur. Cet aménagement est effectué à l’aide d’un outil (fig. 344) qui ressemble à un grattoir circulaire un peu moins grand que la paume de la main. C’est le talon de l’éclat, partie la plus large et la plus lestée de l’outil, qui entre en contact avec l’arête. Par de petits coups très doux et répétés, l’arête est ainsi écrasée, piquetée sur la plus grande partie de sa longueur (fig. 345) donnant ainsi un aspect tout à fait caractéristique à cette arête qui se trouve donc au sommet du talon en forme de dièdre de la lame. C’est l’examen des talons des lames des cachettes des Ayez et de la Creusette de même que celui des talons des fragments proximaux de lames très nombreux trouvés au cours des fouilles des habitats du Petit Paulmy et du Foulon qui ont permis de remarquer cette constante dans la morphologie de ces « grattoirs ». Ces pièces présentent le plus souvent une concavité dont la zone écrasée est vaste et due à une utilisation extrêmement prolongée de ces outils typiques de la chaîne opératoire.
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          Fig. 343 > Au niveau du talon, une arête est très précisément préparée.
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          Fig. 344 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Deux « grattoirs » circulaires dont le talon a servi à piqueter l’arête qui a été préparée au bord du plan de frappe du nucléus. C’est sur cette surface piquetée que sera appuyé le chasse-lame. [Dessin G. Bastien]

          
            [image: Image 1000000000000298000003DE8608B5F6.jpg]
          

          Fig. 345 > J. Pelegrin réalise l’opération du piquetage sur un nucléus expérimental.

           La préparation du nucléus est maintenant terminée, le tailleur « voit » la lame, il va pouvoir délamer. De multiples essais avec des méthodes différentes ont été réalisés […] au moins verbalement […] par les expérimentateurs : taille sur un lit de végétaux, taille sur l’eau […] pour éviter la casse de la lame au moment de son extraction. En fait, les expérimentations de J. Pélegrin le montrent bien, c’est avant tout et essentiellement une affaire de métier, une affaire de pratique, de grande expérience. Après avoir utilisé différentes méthodes dont celle consistant à placer le nucléus livre de beurre, face supérieure vers le bas, sur deux demi-rondins de bois (fig. 346), J. Pélegrin obtient des lames de caractéristiques tout à fait comparables à celles des Néolithiques tout simplement en maintenant le nucléus verticalement entre ses deux jambes. La pointe du nucléus repose sur une pièce de bois (une partie bien choisie d’un bois de cervidé convient très bien) en forme de Y, de trépied, dont les trois bras légèrement courbes dessinent une sorte de trièdre écrasé. Cette pièce, posée sur le sol, va servir d’amortisseur élastique au moment du choc (fig. 347). Le percuteur utilisé est le plus gros galet qui puisse être tenu d’une seule main, tandis que le chasse-lame est un fragment de bois de cerf légèrement arqué. Cette courbure est également voulue par l’expérimentateur, elle permet encore une certaine élasticité et conduit l’onde de choc à arriver avec toute sa puissance mais sans violence. Si le coup de percuteur dur était porté directement sur l’arête piquetée il ferait, à tous les coups, éclater la lame dès le début de son « décollage ».
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          Fig. 346 > Positionnement du nucléus pour le délamage selon une technique utilisée, dans un premier temps, par J. Pelegrin. [Dessin H. van der Mee]
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          Fig. 347 > Positionnement du nucléus pour le délamage de la livre de beurre. C’est la technique qu’utilise maintenant J. Pelegrin.

           La lame est donc détachée (fig. 348). Une seconde lame ne peut pas être obtenue immédiatement. Même si la surface supérieure de la livre de beurre montre une parfaite morphologie pour l’enlèvement de cette seconde lame, il est indispensable de retravailler le talon de la livre de beurre afin de faire apparaître une nouvelle crête, nettement décalée par rapport à la précédente puisque c’est l’un des deux bords du négatif de la première lame enlevée qui va servir de nervure dorsale à la seconde lame, nervure située sensiblement dans l’axe de celle-ci. Pour que la nouvelle arête soit aussi dans l’axe de la nervure, le talon doit donc être repris par plusieurs enlèvements. L’arête étant prête, elle va être à son tour piquetée (fig. 349) et une nouvelle lame sera enlevée en suivant la même technique que précédemment. Il en va ainsi pour un nombre de lames qui peut dépasser la dizaine pour le même nucléus de départ. La quatrième lame est une lame centrale pour laquelle l’arête a été préparée presque dans le même axe que celle de la première lame, en arrière de celle-ci. Cette lame, en général, ne porte pas sur sa face dorsale de traces d’épannelage ou de réépannelage. Celui-ci intervient le plus souvent après l’enlèvement de la quatrième lame : pour pratiquer de nouveaux enlèvements, le tailleur doit reprendre la forme de son nucléus dont la partie supérieure est devenue trop plane.
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          Fig. 348 > J. Pelegrin examine la lame qu’il vient d’obtenir.
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          Fig. 349 > Macrophotographie du talon d’une grande lame pressignienne. On observe les traces dues au piquetage sur l’arête du talon dièdre.

           À partir des deux arêtes qui sont toujours intactes, de nouveaux éclats d’épannelage (fig. 350 et 351) sont enlevés tant sur la face inférieure que sur la face supérieure du nucléus afin de redonner à celle-ci son carénage longitudinal et son cintrage transversal. Lorsque la forme correcte est atteinte, une nouvelle arête est préparée, piquetée et une nouvelle lame est enlevée. Toutes ces opérations s’effectuent avec un raccourcissement du nucléus, chaque nouvelle reprise du talon entraînant de légères pertes de longueur et de matière. On le voit bien sur l’ensemble des lames qui se raccordent tant pour les Ayez que pour la Creusette : les talons de deux lames ne sont jamais dans un même plan, le plan du talon d’une lame ultérieure étant toujours plus proche du centre de gravité du nucléus.
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          Fig. 350 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Éclat d’épannelage.
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          Fig. 351 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Éclat de réépannelage.

           Cette description de la chaîne opératoire qui conduit du bloc à la lame (fig. 352) montre que certaines phases de l’opération demandent un doigté tout à fait précis, une maîtrise du geste particulièrement au point s’appliquant à un enchaînement technique qui ne souffre pas de diversions ou de fantaisies.

           Pour mener à son terme et avec succès une telle chaîne opératoire (fig. 353 et 354), on sent donc bien qu’un « métier » est absolument indispensable. Un tel travail ne peut être réussi du jour au lendemain alors que la fabrication de certains outils de l’homme préhistorique – un racloir, un grattoir, une encoche, un perçoir – ne pose aucun problème technique et est à la portée de n’importe quel tailleur non-spécialiste. Inévitablement la question se pose : la préparation des nucléus et la taille des grandes lames pressigniennes étaient-elles réalisées par des hommes de « métier », par des spécialistes, des tailleurs dont le travail essentiel tout au long de l’année ne consistait qu’en la collecte de matière première et son exploitation ? Ou bien, ces tailleurs de grandes lames étaient-ils aussi agriculteurs, éleveurs, constructeurs de leur maison, potiers, etc. ? Bien évidemment, la tentation est grande d’opter pour la première hypothèse mais, dans l’état actuel des recherches, il n’est pas possible de franchir ce pas, aucun élément livré par la fouille ne permet encore à l’heure actuelle de trancher. Les prochaines découvertes, les prochaines études devraient cependant permettre d’avancer vers la réponse à cette question.
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          Fig. 352 > De la dalle de silex, au poignard. 1 : dalle brute ; 2 : dalle entamée ; 3 : ébauche de nucléus ; 4 : nucléus livre de beurre ; 5 : lame brute ; 6 : lame retouchée ; 7 : poignard ; 8 : poignard avec son manche.
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          Fig. 353 > Synthèse schématique montrant les différentes phases de la chaîne opératoire de la livre de beurre depuis le moment où l’épannelage est terminé jusqu’à l’enlèvement de la dernière lame. [Dessin J. Pelegrin]
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          Fig. 354 > Coupe transversale schématique théorique montrant la succession des enlèvements des lames sur un nucléus livre de beurre. [Dessin J. Pelegrin]

          La production de lames de nucléus à crêtes antérolatérales

           Certains nucléus, bien que possédant deux crêtes comme les livres de beurre, s’en différencient par leur forme générale plus plate et la présence assez fréquente de deux plans de frappe opposés pour le débitage des lames. Leur forme plus plate est due au fait que les deux crêtes ne sont pas vraiment latérales comme c’est le cas des livres de beurre, mais plus proches de la face supérieure qui possède moins de relief. Après avoir été appelés nucléus plano-tabulaires puis nucléus plats allongés, ils sont appelés aujourd’hui nucléus à crêtes antérolatérales (NaCAL).

           Leur forme (fig. 355) dépend de la méthode qui a été utilisée pour leur façonnage : volontairement ou involontairement les deux crêtes qui sont essentielles dans le façonnage du nucléus ont été placées assez proches du plan qui devait devenir le plan de débitage. La conséquence de leur forme plate est que les lames qui en sont extraites sont des lames minces mais larges (fig. 356) alors que les lames de livres de beurre sont minces mais assez étroites. Ces lames ont été débitées, comme les lames de livres de beurre par percussion indirecte.

           Certains poignards qui ont été façonnés à partir de telles lames sont très reconnaissables à cause de leur grande largeur et de leurs deux extrémités qui sont plus arrondies qu’aiguës. C’est le cas du poignard de Ligueil qui est présenté plus haut (fig. 321) et nous avons effectivement vu que ce type de nucléus est présent sur le site des Sables-de-Mareuil à Ligueil. C’est également le cas de certaines pièces qui sont en silex du secteur mais ont été exportées au loin comme par exemple deux lames larges du dépôt de Moigny dans l’Essonne. Dans le Jura, le site de la Motte-aux-Magnins à Clairvaux fouillé par P. Pétrequin a donné un poignard dit pisciforme à cause de sa forme générale large et très aplatie, issu du type de nucléus que nous évoquons, il est bien daté. Dans ce site de fond de lac, la matière organique est conservée et une datation dendrochronologique a donné un âge proche de 2 980 av. J.-C. c’est-à-dire du tout début du IIIe millénaire.

          La production de lames de nucléus plats

           Les nucléus plats sont façonnés sur des petits blocs ou des éclats d’assez grande taille toujours relativement plats et souvent de forme rectangulaire (fig. 357). Le nucléus ne possède qu’un seul plan de frappe. Les lames sont larges et courtes (fig. 358) ; on considère classiquement que ces lames étaient destinées à être aménagées en couteaux à encoches qui sont souvent utilisés comme couteaux à moissonner. Les talons des lames peuvent être lisses ou facettés. Ces lames ont également été débitées par percussion indirecte. La méthode de préparation de ces nucléus et celle du débitage des lames devaient être assez proches de celles des nucléus du précédent type, quoiqu’un peu plus simple.
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          Fig. 355 > 1 : Abilly. Le Petit-Paulmy. nucléus à crêtes antérolatérales (NaCAL) [Cliché CLD/AMGP] ; 2 : Abilly. La Bonnetière. nulcéus du même type (22,8 cm). [Dessin E. Ihuel]
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          Fig. 356 > Ports-sur-Vienne. Le Bec-des-Deux-Eaux. Sépulture multiple. « Poignard » issu d’une lame de NaCAL (env. 20 cm). [Dessin G. Cordier]

          
            [image: Image 10000000000003040000028AC903E645.jpg]
          

          Fig. 357 > Abilly. Le Foulon. Nucléus plat. [Dessin L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 358 > La Guerche. La Creusette. Lame de nucléus plat. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

          La production de petites lames

           Ce sont encore des lames obtenues par percussion indirecte. Elles mesurent jusqu’à 10 cm de longueur. Elles proviennent de nucléus qui peuvent posséder deux plans de frappe opposés. Les outils que l’on peut observer sur ce genre de support sont rares mais aucune étude tracéologique n’ayant été réalisée à ce jour sur ce type de matériel, il est difficile de dire si ces lames font partie intégrante des productions de cette période ou bien si ce sont des produits accessoires.

          Les lames de livres de beurre reprises

           Pratiquement sur tous les types de sites, qu’ils soient des ateliers du 1er ou du 2e type ou encore les habitats du Petit- Paulmy, du Foulon et de La Creusette à Barrou, et même de Bergeresse à Abilly les nucléus livres de beurre sont toujours accompagnés par des livres de beurre qui ont été reprises en utilisant une technique très ordinaire (fig. 359), par percussion directe dure le plus souvent, pour obtenir d’autres lames. Bien évidemment, ces lames sont nettement plus courtes que les lames dites pressigniennes, elles sont aussi nettement plus épaisses ; elles n’ont pas le talon caractéristique avec sa forme en dièdre dont l’arête a été piquetée mais un talon ou bien lisse ou bien facetté (fig. 360). Dans l’occupation du Petit-Paulmy, ces lames sont nombreuses, quelquefois entières ; elles ont servi de support à un certain nombre d’outils.
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          Fig. 359 > Abilly. Le Foulon. Livre de beurre reprise. [Dessin L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 360 > Abilly. Le Petit-Paulmy. Lame de Livre de beurre reprise. [Dessin L.-A. Millet-Richard]

           Une question, entre autres, interroge les chercheurs en ce qui concerne la production de ces lames. Ont-elles été taillées par les maîtres-tailleurs, ceux qui débitent les grandes lames pressigniennes ou bien ont-elles été produites par des tailleurs ordinaires, les agriculteurs du lieu qui, ayant besoin de couteaux pour leurs travaux courants, se seraient servi des livres de beurre abandonnées sur les tas de déchets de taille par les bons tailleurs et auraient rejeté les nucléus une nouvelle fois utilisés, sur les mêmes amas de déchets de taille où ils se seraient mélangés avec les déchets non repris ? Cette hypothèse est plausible mais on ne peut exclure que ces enlèvement réalisés par percussion directe soient également dus aux excellents tailleurs qui, ayant abandonné un nucléus parce que celui-ci ne pouvait plus donner de grande lame, l’aient repris pour la fabrication de produits tout simples dont ils avaient besoin pour des travaux à faire, pour lesquels l’extraordinaire régularité de certains poignards retouchés n’était absolument pas indispensable. La coexistence des deux types de lames, y compris dans des amas comme ceux de Bergeresse où les maîtres-tailleurs ont laissé leur marque m’inciterait personnellement à penser que ce sont ces mêmes tailleurs qui étaient capables en un coup de percuteur d’obtenir la lame, certes épaisse et courte, mais dont ils avaient besoin pour un travail à faire maintenant ou un peu plus tard.

          Les lames de nucléus coniques

           E. Ihuel (2004, 2009) définit des lames de nucléus coniques (fig. 361). Il considère que ces lames sont débitées par percussion indirecte mais nous discuterons ce point plus loin. Les talons sont étroits, lisses ou facettés. La corniche a été reculée grâce à une petite série d’enlèvements soignés. Les nervures dorsales correspondant aux limites des enlèvements précédents sont, soit strictement parallèles soit convergents en partie distale. Les enlèvements transversaux d’aménagement du nucléus sont rares ; ils peuvent être présents en partie distale.
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          Fig. 361 > Carnac (Morbihan). Le Moustoir. Lame en silex pressignien. [Dessin E. Ihuel]

           Les lames de ce type du Massif armoricain sont deux lames de Parc-ar-C’hastel à Tréguennec, quatre lames du coffre occidental du tumulus du Moustoir à Carnac et une lame, nettement plus grande que les autres (moins de 220 mm) qui mesure 275 mm et qui provient de Tuchenn-Pol à Ploemeur (fig. 362). Au vu du dessin de E. Ihuel (Ihuel 2004), il me semble que l’on peut ajouter la lame 244, NC. Ce sont au total 22 lames ou fragments de lames que l’auteur représente et considère comme issus de nucléus coniques, la taille de certains fragments semble cependant un peu trop faible pour qu’une attribution certaine soit possible. L’auteur indique qu’aucun élément n’a été reconnu en dehors de ceux qu’il a repérés dans le Massif armoricain. Un fragment proximal de lame trouvé au Grand- Pressigny appartient assez vraisemblablement à ce type, nous le présenterons plus loin.

           Il me semble qu’il serait nécessaire de revoir certaines séries issues de fouilles récentes comme celle du Petit-Paulmy par exemple en ayant présente à l’esprit la possibilité de trouver certains fragments de lames de ce type. Cette recherche pourrait alors ne pas être complètement négative, la preuve n’étant pas obligatoirement apportée ainsi de l’extraction de ce type de lames, sur nucléus conique, sur le site, sauf si ces lames (ou leurs fragments proximaux) sont assez nombreuses avec des caractéristiques évidentes, ce qui n’est certainement pas le cas de la région.

           Les tailleurs de grandes lames ne se seraient-ils pas aussi essayés à la taille par pression ? Il est évident que si les tailleurs de grandes lames de Touraine du sud et du Nord-Poitou ont taillé des grandes lames de silex par la pression au levier, leur production n’a représenté qu’une proportion infinitésimale de la production totale de grandes lames pendant le IIIe millénaire. Cette production n’est absolument pas prouvée mais il y a quelques faits troublants qui nous incitent à poser la question.

           Dans le petit amas de déchets de taille de La Creusette à Barrou (Geslin et alii 1982) qui est tantôt interprété comme un petit atelier tantôt comme une aire de rejet de déchets, deux nucléus fusiformes de petite taille et un fragment d’un autre ont été découverts (fig. 363). Ces nucléus sont caractéristiques de nucléus débités par pression, sans doute pectorale. On sait que ce type de débitage existe dans le Néolithique moyen notamment sur des nucléus de petite taille du type de ceux-ci. L’interprétation concernant la présence de ces nucléus à cet endroit est d’abord que ce sont des nucléus du Néolithique moyen qui se trouvent là par hasard, sur un site, où, il est vrai, existent des vestiges d’autres périodes que le Néolithique final, ou par exemple, du Paléolithique supérieur ou de l’époque romaine. L’explication est plausible mais est-ce la bonne ?
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          Fig. 362 > Ploemeur (Morbihan). Tuchenn-Pol. Lame en silex pressignien. [Dessin L.-A. Millet-Richard]
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          Fig. 363 > Barrou. La Creusette. Nucléus conique. [Fouille M. Geslin. Dessin G. Bastien]

           D’autre part, dans une note de bas de page (Ihuel 2004, p. 37), E. Ihuel s’interroge sur la possibilité que la lame de Tuchenn-Pol à Ploemeur ait été obtenue par la méthode de la pression au levier. Il note la grande ressemblance de la lame avec la grande lame de la sépulture de Pauillac dans le Gers qui est « réputée » avoir été obtenue par la pression au levier. Il a d’autre part soumis la lame de Ploemeur à S. Renault qui étudie les lames obtenues à l’aide de cette technique et qui proviennent de la région de Forcalquier. S. Renault considère que cette lame porte les stigmates d’un débitage à la pression au levier : très grande régularité des bords et des nervures, très faible courbure longitudinale, minceur de la lame, préparation de la face supérieure près du talon avant débitage, talon lisse et possédant des fissures, bulbe assez proéminent avec une ride au-dessous (communication orale en conférence de J. Pelegrin au Grand-Pressigny). E. Ihuel rejette cependant la possibilité que cette lame ait été obtenue par le système de la pression au levier parce qu’il considère qu’en Touraine, on est loin de la région de Forcalquier, où cette technique a été formellement reconnue sur un assez grand nombre de pièces pour ne pas laisser de place à l’incertitude.

           Enfin, un fragment proximal de lames en silex local, trouvé au Grand-Pressigny semble bien également posséder les principales caractéristiques des lames obtenues par la pression au levier (fig. 364). Ce fragment proximal de lame mesure 113 mm de longueur pour 31 mm de largeur et 8,5 mm d’épaisseur sauf au niveau du bulbe où l’épaisseur est de 10 mm. Les deux bords sont très parallèles ainsi que les deux nervures qui se trouvent sur la face dorsale. Le bulbe est très bien marqué, il se termine par une ride très nette. Au-delà de la ride, la lame est très peu courbe : sur une longueur de 80 mm, elle possède une flèche inférieure à 2 mm. Avant le débitage de la lame, la corniche a été enlevée. Les deux bords de la lame présentent des retouches directes intentionnelles et/ou d’utilisation.
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          Fig. 364 > Le Grand-Pressigny. Provenance imprécise. Fragment proximal de lame possédant les caractéristiques des lames débitées par la pression au levier.

           Tous ces éléments nous incitent à poser la question sans avoir évidemment aucune prétention d’induire une réponse. Il semble cependant important, lors des fouilles ou lors des prochains examens de matériels d’avoir bien toujours à l’esprit l’idée qu’il n’est pas impossible que des essais aient été réalisés par exemple à la suite de contacts qu’auraient eu les tailleurs de grandes lames pressigniennes avec d’autres tailleurs d’autres régions de France utilisant une autre méthode. Répétons-le, il ne s’agit que de questions auxquelles les futures fouilles apporteront peut-être des bribes de réponses.

          LA DIFFUSION DES SILEX PRESSIGNIENS

          Les travaux anciens

           Ce n’est que le 10 mai 1910 que part du bureau de la Société Préhistorique Française une lettre à l’adresse des préhistoriens, des collectionneurs et des conservateurs de musées, une lettre accompagnée d’une fiche d’inventaire pour signaler « les pièces en silex, couleur cire, dit du Grand-Pressigny ». Cette date est en effet un peu tardive quand on sait que le congrès doit avoir lieu à Tours du 21 au 27 août de la même année. Il est certain qu’avec si peu de temps, Edmond Hue, chargé officiellement de rassembler les informations, va recueillir des fiches dont certaines seront dans doute renseignées un peu trop rapidement (Hue 1911). Cependant, la lecture de ces comptes-rendus du début du siècle nous laisse sur une impression de grand sérieux : les auteurs ont parfaitement conscience de la difficulté de l’entreprise, ils savent que tous les silex du secteur étudié ne sont pas de la même couleur mais se limitent volontairement au silex « couleur cire » pour éviter des erreurs. Parmi les correspondants qui répondent, certains font part de l’existence de silex de cette couleur dans les zones éloignées du Grand- Pressigny. E. Hue dénonce les assertions de l’époque selon lesquelles les produits pressigniens ont été diffusés dans toute l’Europe. De nombreux préhistoriens et conservateurs de musées étrangers ont été interrogés, les documents pressigniens sont signalés par ceux-ci comme ayant été recueillis dans la région du Grand-Pressigny sauf en Suisse, en Belgique et en Italie où des produits ont été prélevés localement dans des grottes, des sépultures ou des cités lacustres.

           Bien évidemment nous ne pouvons plus suivre E. Hue lorsqu’il parle, à propos des pièces pressigniennes, « de véritables bijoux, des pièces de luxe pour satisfaire leurs caprices plus que leurs besoins », de même lorsqu’il évoque, pour le secteur du Grand-Pressigny « le grand centre artistique de cette époque » dont « la civilisation néolithique se révèle toute entière dans cette sélection artistique et cette recherche du beau ». Bien sûr le texte de E. Hue est plein d’affirmations péremptoires insuffisamment étayées mais cette enquête a au moins le mérite d’exister et d’apporter une base d’éléments non dénués d’intérêt.

           Parallèlement, J. De Saint-Venant (1910) publie une liste élaborée à partir de ses informations personnelles. Cet auteur retient surtout deux zones de dispersion des silex pressigniens : une zone vers l’ouest en Bretagne où de nombreux objets sont présents dans les sépultures, une zone vers l’est où les secteurs des lacs du Jura, de Savoie et de Suisse sont très demandeurs de ces produits. On est encore frappé par la modestie du propos lorsqu’il aborde les conclusions : « nous reconnaissons que la sphère d’action commerciale ( !) des ateliers du confluent de la Claise et de la Creuse n’a pas débordé les limites de l’ancienne Gaule, et était même loin d’en atteindre partout les frontières ». Il fait preuve également d’une grande prudence en ce qui concerne la signification de certains résultats proposés : « Et puis, j’insiste sur ce point, beaucoup de documents recueillis aux débuts, déjà lointains, de l’enquête étaient appréciés avec une expérience insuffisamment mûrie, en tout cas avec une mentalité autre, et beaucoup gagneront à être contrôlés et révisés ». J. de Saint-Venant remarque que même avec des données dont certaines peuvent être fortement sujettes à caution, les nappes de dissémination s’étendent sur « certaines régions bien nettes, leur répartition sur des coulées réunissant logiquement celles-ci au centre de production, constituent un ensemble de faits assez rassurants quant à la valeur et l’importance des matériaux recueillis ».

           Il est bien dommage qu’on ait mis si longtemps à suivre l’invite de l’auteur qui pensant à « ceux qui entreront dans la carrière, ils y trouveront (dans les résultats de l’enquête) comme un tremplin pour prendre de nouveaux et plus puissants élans à la poursuite de la trop fugitive Vérité, à peine dévoilée ». Dans l’ouvrage du Congrès Préhistorique de Tours de 1910, il n’est pas nécessaire de chercher beaucoup pour trouver des détracteurs sévères qui tentent de mettre à bas les idées de E. Hue et de Saint-Venant. À Rutot (1911) a raison d’insister sur le fait que certains silex peuvent ressembler à ceux du secteur du Grand-Pressigny. En revanche, sa construction mentale d’un atelier central entouré de postes frontières pour assurer la protection, le conduit à dire que les gens de l’atelier ne peuvent pas être assimilés à des marchands ou à des colporteurs, « ces gens vont simplement ravitailler en matière première les postes frontières ».

           A. Rutot, qui semble ne pas être venu en Touraine du sud avant la rédaction de cette note, généralise son schéma et propose : « En chaque centre d’exploitation du silex, l’on peut voir quelque chose d’analogue, de sorte qu’à mon avis les populations de l’âge de la pierre polie devaient être divisées en chefferies plus ou moins importantes, avec une extraction de silex et un atelier centraux, défendus par une ceinture de postes fortifiés souvent judicieusement choisis ».

           Nous pouvons ici prolonger cette analyse des documents contenus dans le compte-rendu du congrès de 1910. Il est bien certain qu’avant ce congrès et cela continuera largement ensuite, de trop nombreux écrits, en général rédigés par des journalistes soucieux de proposer des images frappantes ou par des rédacteurs ne faisant pas l’effort de s’interroger sur la validité de ce que d’autres avaient écrit avant eux, vont amener une inflation de mots et d’idées farfelues à propos des « grandes tailleries de silex du Grand-Pressigny » et de leur « commerce » bien au-delà de nos frontières. Cette image du Grand-Pressigny va se développer, s’amplifier malgré les textes tout à fait raisonnables de Hue et de Saint-Venant. Ce schéma associé au fait que les ateliers de ce secteur s’étendent sur des milliers d’hectares où les éclats non seulement jonchent le sol mais « truffent » souvent la terre arable de champs labourés, va faire que les préhistoriens français vont fuir toute idée d’entreprendre des travaux sur ces ateliers. Seuls des ramassages gigantesques, des fouilles clandestines pas toujours localisées vont se développer. Les cultivateurs vont collecter les nucléus et les outils au cours de leurs travaux de labourage, céder ces objets aux collectionneurs contre espèces et ainsi, d’année en année, des sites sont pillés, massacrés puisque toute couche archéologique bouleversée ne peut plus donner lieu à un travail scientifique utile.

           En 1956, c’est la 15e session du congrès préhistorique de France à Poitiers et Angoulême. G. Cordier se propose d’y présenter « le vrai visage du Grand-Pressigny » (Cordier 1956). Dans cette note, G. Cordier lance une attaque en règle contre « l’édifice érigé avec des matériaux factices », il développe largement ses critiques contre des affirmations, des images, des affabulations développées dans les journaux locaux, dans les revues à la recherche du sensationnel. Il met également par terre le travail d’E. Hue en lui faisant notamment certaines critiques que nous avons évoquées plus haut (trop grande rapidité dans le déroulement de l’enquête). L’auteur reconnaît que de Saint-Venant a travaillé d’une manière complètement différente, il a « le mérite d’avoir travaillé plus longuement la question, il l’avait déjà abordée vingt ans auparavant devant la Société archéologique de Touraine – et de s’être livré à des contrôles de visu ». G. Cordier signale aussi les réserves de cet auteur. Il ajoute : « Malgré cela, ses résultats coïncident à peu près avec ceux de Hue » et cela est suffisant pour que G. Cordier condamne en bloc les travaux de de Saint-Venant. On ne peut évidemment que regretter une telle condamnation alors que ces travaux s’appuient sur de nombreuses années de travail, sur de nombreuses visites de musées. Si G. Cordier avait voulu un tant soit peu faire confiance aux longs travaux de ce chercheur il ne se serait pas lancé de cette manière dans la condamnation d’idées dont l’avenir montrera qu’elles tenaient debout. Mais, rien n’y fait, G. Cordier démonte les uns après les autres les éléments de cette construction en ne faisant pratiquement pas de différence entre ce qui est avancé par les préhistoriens (notamment de Saint Venant) et ceux qui cherchent avant tout à écrire des choses qui parlent. G. Cordier se trompe encore (1956, p. 438) lorsqu’il ne laisse pas la porte ouverte à des méthodes d’observation ou d’analyses qui permettront ultérieurement de caractériser avec une précision extraordinaire (dosage des éléments-traces par exemple) un matériau. Il écrit alors : « Malheureusement, les silex du Grand-Pressigny n’emportent pas avec eux, comme le voulait de Saint-Venant, “leur état civil”. Nous verrons d’autre part que cette possibilité ne paraît même pas dans le domaine des probabilités ». Eh bien si, justement, tout silex, toute roche, lorsqu’elle se déplace ou lorsqu’elle est déplacée, emporte avec elle son « état civil ». Son « état civil » c’est sa matière, cette matière a une composition qui est spécifique du silex d’une région, spécifique sans doute même également d’une petite zone dans la région. On dispose aujourd’hui de moyens d’investigation dans les domaines de la physique et surtout de la chimie qui sont tels qu’on ne trouve, à la limite, jamais deux échantillons identiques mêmes lorsqu’ils ont été prélevés à quelques mètres l’un de l’autre.

           Un lot d’échantillons de silex se présente en quelque sorte comme une population animale ou végétale constituée d’individus de la même espèce : il y a des caractéristiques communes à l’ensemble des individus, il y a des caractéristiques qui permettent d’isoler certaines familles d’individus et enfin chaque individu a ses caractéristiques propres. Tous les silex sont des silex. Dans l’ensemble des silex, certains sont issus d’une province dans laquelle des propriétés communes apparaissent (par exemple le silex du Turonien supérieur de la région d’Abilly). Deux échantillons de silex, même s’ils sont prélevés à quelques mètres l’un de l’autre, sont affectés de différences – évidemment minimes – sur certains éléments-traces par exemple.

           Dans la cinquième partie de son article consacrée aux questions de pétrographie, l’auteur aborde pourtant le problème de la différenciation des silex grâce aux microfossiles « qu’on devrait pouvoir utiliser » mais la conclusion arrive vite : « À l’heure actuelle, la provenance pressignienne d’un silex est rigoureusement indémontrable ». La fin de l’article de G. Cordier est une avalanche de termes qui vont tous dans le même sens et finissent par amuser tant leur caractère subjectif est fort ; citons quelques unes des expressions employées, on devinera qu’elles s’appliquent toutes au secteur dont il est question : desservi par sa situation géographique (nous sommes pourtant dans la zone de transition entre Bassin parisien et Bassin aquitain), camouflé dans les masses forestières (la zone est traversée par la Creuse, la Vienne est proche), aspect cristallisé, désolante monotonie, faciès archaïque, impasse, ambiance particulariste et retardataire, tribus rétrogrades, arrière garde, faciès malsain.

           On le voit, tout cela n’est pas neutre, bien au contraire. Au lieu de cela, n’aurait-il pas mieux valu ouvrir les yeux, entreprendre des sondages au Petit-Paulmy à Abilly qui donne à G. Cordier « une impression toute relative d’évolution » (bien sûr, c’est là que se trouvent des habitats alors que ce dont il est surtout question ailleurs ce sont des ateliers […] c’est donc très différent). À la suite de la découverte de l’habitat des Réaux au Grand-Pressigny en 1956 (G. Cordier 1961), l’année du congrès, n’aurait-il pas fallu ouvrir un chantier de fouille […] Là, il y avait de la céramique et l’industrie lithique montrait qu’on était bien en présence de la même culture que dans de nombreux autres endroits.

          Les travaux récents

           En 1981, A. Masson (Massson 1981) publie son travail consacré à l’intérêt en Préhistoire de l’étude pétrographique des roches siliceuses. La réflexion de cet auteur concernant la méthodologie à adopter la conduit à envisager les différentes façons d’aborder l’étude du silex et la conduit aussi à dire que « dans la synthèse on englobe, les renseignements de tous ordres (faune, minéraux, caractères macroscopiques) » et à affirmer que « on n’insistera jamais assez sur la nécessité de comparer deux roches, non en fonction d’un ou deux caractères mais de raisonner sur un faisceau de caractères permettant cette comparaison ». A. Masson examine les différentes techniques d’observation et de mesure et conclut « L’instrument, le plus rentable, sans contredit possible, dans ce travail, c’est la loupe binoculaire […] le début des opérations passe par là, et là se posent les principales questions ».

           Parmi les 50 types que l’auteur définit, un seul est consacré aux accidents siliceux turoniens des environs du Grand-Pressigny (Indre-et-Loire), c’est le type 23 qui est défini ainsi :

          
            	
              Silex de la craie – Turonien supérieur – Rognons ;

            

            	
              Cortex siliceux de colluvions : argile à silex ;

            

            	
              Coloration : du beige gris clair pour les reliquats calcitiques au brun rouge foncé ;

            

            	
              La couleur la plus fréquente est blond ambré (gamme plus grise). C’est souvent la zone sous-corticale qui est la plus riche en fer (gamme jaune) ;

            

            	
              Texture : très bioclastique -Possibilité de litage avec granoclassement. Grande abondance de flocons ovoïdes ferrugineux d’assez grande taille ;

            

            	
              Nombreux débris d’organismes (fragments de bryozoaires, spicules) ;

            

            	
              La matrice de la roche est incolore et translucide ;

            

            	
              Grain grossier, le cortex est très granuleux ;

            

            	
              Fossiles : bryozoaires abondants dans le cortex, terriers, foraminifères, gastéropodes dans le cortex, fragments de bivalves ;

            

            	
              Quartz clastique abondant (miroitement des plans de débitage), quartz microcristallin, calcédoine.

            

          

           Nous verrons plus loin qu’en fait ce type correspond au silex le plus commun qui existe dans le secteur du Grand-Pressigny. T. Aubry a en effet, outre ce type là, défini un certain nombre d’autres types de silex qui ont été utilisés tant par les Paléolithiques que les Néolithiques et qui sont tous de provenance locale. Giot, Mallet et Millet (1986) publient le résultat d’une recherche effectuée tant sur le terrain qu’au laboratoire pour tenter de préciser les différents types de gîtes d’une part et les caractéristiques physico-chimiques du silex du secteur. La roche la plus commune (la même que pour A. Masson) est définie comme une biocalcarénite fine à pellets (qui sont des granules de vase et des pelotes fécales), secondairement silicifiée. La variabilité porte essentiellement sur la teneur relative en pellets et sur l’association des différentes catégories d’organismes.

           Dans son travail sur les relations du Néolithique final du Grand-Pressigny avec la civilisation Saône-Rhône, N. Mallet (1990) recense les silex pressigniens exportés dans l’aire de diffusion de cette civilisation qui s’étend du Jura à la Savoie, du Dauphiné à la Suisse occidentale. L’auteur reprend la définition de la roche présentée dans la note précédente (Giot, Mallet, Millet 1986) et, considère « l’élaboration (du silex) à partir d’un sable (particulièrement fin) qui confère aux silex pressigniens leur grain grossier (pour du silex) et cette structure bien particulière remarquable à la loupe binoculaire ». L’auteur se propose aussi de déterminer l’origine du matériel de nombreuses collections anciennes et de nouvelles fouilles. Ses déterminations à la loupe binoculaire ont été confirmées par des observations microscopiques de lames minces pour des échantillons de la région Centre, de Charavines (Isère) et de Portalban (Suisse). La civilisation Saône-Rhône se développe depuis la région de Grenoble au sud, jusqu’à Châlons-sur-Saône au nord-ouest et jusqu’au complexe des lacs de Neuchâtel, Morat et Bienne en Suisse au nord-est. Chronologiquement elle va de 3 500 avant J.-C. à 2 500 avant J.-C. ; elle est contemporaine de la civilisation d’Artenac, correspond à la plus grande partie de celle du Gord dans le Bassin parisien et enfin en Suisse, elle correspond à la deuxième moitié de la phase de Lüscherz et à la totalité de celle d’Auvernier. Selon N. Mallet dans tous les sites de cette civilisation on trouve des outils en silex importés du secteur du Grand-Pressigny. Ces objets sont, à Charavines, associés à des objets en cuivre (perle, épingle) qui sont toujours rares et peu nombreux mais confèrent bien à cette période la dénomination de Chalcolithique (l’Âge du cuivre).

           Au total, l’auteur prend en compte 1332 pièces en silex du Grand-Pressigny, considère que ce matériel est d’une parfaite homogénéité et lui semble constituer un ensemble très représentatif et significatif. Nous reprendrons ici l’essentiel de ses conclusions. L’auteur peut affirmer que les ateliers du (secteur du) Grand-Pressigny ont fourni l’essentiel des très nombreux poignards en silex des populations de la civilisation Saône-Rhône mais pas la totalité. Ces poignards ou leurs fragments représentent 66 % du total du matériel d’origine pressignienne. La grande majorité de ces poignards a pour support une longue lame débitée sur un nucléus livre de beurre, d’autres ont été fabriqués sur des lames courtes, plus larges et plus épaisses provenant de nucléus à crêtes antérolatérales. D’autre part, la forme des poignards est aussi fonction de leur degré d’utilisation ; les retouches, nécessaires lorsque l’usure est trop avancée, transforment le profil transversal de l’objet.

           L’auteur considère que les grandes lames n’ont pas été exportées à l’état brut mais régularisées sur les deux bords, sous la forme par exemple des grandes lames pressigniennes découvertes à Moigny et à Boutigny dans le département de l’Essonne. (fig. 365). Ainsi N. Mallet propose « les artisans pressigniens […] n’ont donc pas exporté des lames brutes mais des lames régularisées de façon quasi-standardisée, en fonction de leur flèche ou courbure et de leur forme initiale ». Les lames des dépôts de la Creusette et des Ayez à Barrou sont donc très vraisemblablement des lames brutes en attente d’être retouchées, d’être régularisées en vue de leur exportation. Pour ce qui est des pièces à retouches en écharpe (fig. 366), l’auteur pense que cette retouche a été effectuée sur place, avant leur exportation puisqu’on a retrouvé aussi ce type de pièces dans les sites de Touraine du sud, au Petit-Paulmy par exemple. Il devait donc exister parallèlement à la diffusion des grandes lames seulement régularisées, des lames dont la retouche couvrante en écharpe était déjà faite ou même des lames à dos poli (fig. 365.2). Ces deux derniers types de produits exportés se retrouvent surtout en Suisse occidentale et dans toute l’aire nordique de diffusion, ils ont été découverts dans la partie ancienne de la phase dite Auvernier. À côté des poignards, d’autres objets ont été exportés vers les mêmes sites à moins que ces outils n’aient tout simplement été fabriqués à partir de fragments de poignards cassés à la suite de leur utilisation ; ce sont des couteaux à encoches, des grattoirs, des armatures de flèches, des pointes, des microdenticulés, des éclats retouchés.
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          Fig. 365 > 1 : poignard en silex pressignien de Charavines (Isère), 18,4 cm. [Cliché A. Bocquet] ; 2 : poignard en silex pressignien de Eext (Pays-Bas), 23,3 cm ; 3 et 4 : lames retouchées en silex pressignien de Boutigny (Essonne), 34,9 et 34,7 cm ; 5 et 6 : lames issues de NaCAL en silex pressignien de Moigny (Essonne), 19,3 et 18,6 cm.
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          Fig. 366 > Poignard avec retouches parallèles en écharpe de Philippsburg-Rheinsheim (Karlsruhe). Silex de Touraine du sud (16 cm). [Dessin M. Delcourt]

           N. Mallet résume et conclut :

          
            	
              ce sont généralement des lames régularisées, de forme quasi-standardisée, quelques éclats ou outils sur éclat qui ont quitté les ateliers (du secteur) du Grand-Pressigny durant près de 400 ans (aujourd’hui on situe la phase optimale de production et de diffusion des silex pressigniens entre 2 850 et 2 400 avant J.-C., ces dates étant données par les gisements stratifiés des rivages des lacs suisses) ;

            

            	
              les artisans pressigniens ont également fabriqué et exporté, mais en nombre nettement moins important, des lames à polissage dorsal ou à retouche en écharpe ;

            

            	
              c’est entre 2 680 et 2 400 avant J.-C. que se situe plus précisément la période d’apogée des exportations de silex pressigniens vers les stations Saône-Rhône ;

            

            	
              c’est avec la fin de la civilisation Saône-Rhône que cessent définitivement les importations de silex.

            

          

           Nous nous démarquerons sur deux points des conclusions de N. Mallet : d’une part, nous ne dirons pas que « pendant toute la durée de cette civilisation (CSR), la production des ateliers du (secteur du) Grand-Pressigny n’était aucunement diversifiée, mais au contraire très spécialisée et axée exclusivement sur la fabrication des lames de silex ». Il nous semble que les recherches locales sont encore trop limitées pour pouvoir ainsi être aussi affirmatif, bien sûr les lames et les poignards dominent tant au Grand-Pressigny que dans la région d’exportation étudiée mais d’autres outils sont présents, les couteaux à encoches par exemple.

           Quoi qu’il en soit, la production des lames pressigniennes semble bien s’arrêter d’une manière brutale si on s’en tient aux sites jusqu’alors largement pourvus en pièces pressigniennes et qui voient, par la suite, leurs matériels lithiques complètement dépourvus de ces pièces. Localement, il n’est pas impossible que les hommes de l’Âge du Bronze continuent à tailler le silex, nous en reparlerons un peu plus loin. À l’extérieur, il semble que la demande cesse et on pense évidemment que cela est dû à l’arrivée d’un nouveau matériau plus intéressant à divers titres : le métal, qui a l’avantage de pouvoir être refondu et recoulé alors qu’un poignard en silex cassé ne peut servir qu’à fabriquer des outils de plus petite taille.

           N. Mallet examine enfin les objets censés être en silex pressignien et découverts dans différentes régions de France, plus ou moins éloignées de la Touraine. Tous les outils découverts et recensés se trouvent provenir de sites postérieurs à la civilisation Seine-Oise-Marne. Outre les fouilles récentes des sites des lacs de Suisse occidentale, d’autres fouilles récentes en Belgique (Delcourt et alii 1987) montrent l’association des pièces pressigniennes à des tessons Seine-Oise-Marne, tandis que d’autres travaux aux Pays-Bas montrent la présence de poignards associés à des céramiques dans les sépultures (Van der Waals et Beuker 1990 ; Pape 1986). Comme on l’imagine, ce travail de recensement notamment en France demande à être poursuivi. Il existe de nombreux sites en Bretagne, en Vendée, en Charente, en Aquitaine et également dans le Bassin parisien où les poignards ou d’autres objets pressigniens ont été découverts. Les auteurs des articles franchissent maintenant de plus en plus souvent le pas de l’attribution de ces objets au secteur du Grand-Pressigny.

           Près de dix années après une première publication de l’état de l’inventaire des exportations de silex taillés de la région (Mallet 2000) qui recensait 3 500 pièces, un nouvel état porte sur 6 234 objets en silex pressignien retrouvés des Pyrénées à l’embouchure de la Weser et de l’Atlantique au lac de Constance. L’aire de diffusion n’est pas tout à fait aussi étendue que la carte due à W. Pape que nous avions donnée dans la première édition de cet ouvrage et qui indiquait un certain nombre de points dans le nord de l’Italie et en Europe centrale. La nouvelle carte peut être considérée comme fiable pour ce qui est des points qui y figurent mais il n’est pas impossible que dans l’avenir, lorsque de nouvelles recherches auront été effectuées et que de nouvelles analyses auront été faites, des points nouveaux élargissent un peu l’aire de diffusion, c’est d’ailleurs ce qui s’est passé depuis la publication de la première édition de cet ouvrage (infra. fig. 367).

           La lecture de cette carte montre naturellement une très grande hétérogénéité dans la distribution des points d’arrivée des objets. Certaines régions sont particulièrement bien pourvues comme les confins Indre/Creuse/Haute-Vienne ou une grande partie du Berry qui ne sont pas des régions très éloignées du Grand-Pressigny alors qu’une large couronne d’une quarantaine de kilomètres autour du centre producteur semble relativement pauvre en produits exportés. La partie centrale du Bassin parisien, au sud de la Seine, et toute la plaine de Beauce sont extrêmement riches en objets de même que, à cheval sur la France et la Belgique, la région du Brabant a livré un nombre conséquent de pièces. Il faut ensuite remarquer que les rivières et notamment les plus grandes, la Loire, le Cher, la Seine, la Saône semblent avoir joué un rôle essentiel dans la diffusion des objets puisque les découvertes sont nombreuses tout au long de ces voies qui sont des voies de communication idéales (fluviales mais aussi terrestres) pour les déplacements à longue distance. Les lacs de Suisse, du Jura, de Charavines et de Constance sont des espaces qui ont donné de nombreux et magnifiques objets, ceux-ci ayant été retrouvés dans les restes des habitations construites sur ces lacs ou leurs berges. Enfin, nombre de magnifiques poignards ont été découverts dans les sépultures aussi bien dans les dolmens du Midi de la France, sous les tumulus des côtes nord et sud de Bretagne et dans les sépultures de la culture dite des tombes individuelles de Belgique, de Hollande et du nord-ouest de l’Allemagne (fig. 368). Que ce soient dans les environnements domestiques ou bien dans les tombes, la plus grande part des objets diffusés est constituée par des poignards. Il y a aussi des outils de plus petite taille comme des scies à encoches (couteaux à encoches), des grattoirs, des racloirs, etc. mais ces outils semblent souvent avoir été fabriqués à partir de fragments de poignards. On retrouve également, mais pas lorsque les sites sont trop éloignés (Hollande et Allemagne) de simples éclats qui ont donc été transportés en même temps que des objets beaucoup plus prestigieux (fig. 369).
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          Fig. 367 > Carte de répartition des outils en silex pressignien recensés en 2009 en Europe occidentale (un point représente une commune quel que soit le nombre de sites et d’objets découverts dans cette commune) et carte des courants de diffusion de ces objets. [Données N. Mallet et alii 2009. CAO C. Verjux et S. Weisser]
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          Fig. 368 > Poignards en silex pressignien de la partie nord de l’aire de diffusion. 1 : Spahn en Allemagne (30,1 cm) ; 2 : Osnabrück en Allemagne (21,6 cm) ; 3 : Leusden aux Pays-Bas (21,2 cm) ; 4 : Veluwe aux Pays-Bas (19,2 cm). [Dessins 1, 2, 3 J.-M. Smit ; 4, M. Delcourt]

          
            [image: Image 10000000000001E70000055E41A22B4B.jpg]
          

          Fig. 369 > Boutigny. Essonne. La grande lame régularisée (34,9 cm). [Dessin G. Bastien]

           De nombreux problèmes restent encore non résolus en ce qui concerne les modalités de déplacement des objets. Qui les a transportés ? Est-ce que ce sont les tailleurs eux-mêmes, ou bien les commanditaires qui se seraient déplacés depuis leur province d’origine jusque dans le sud de la Touraine ? (Marquet et alii 2005) Est-ce que ce sont des colporteurs dont le travail est justement d’acheminer les objets depuis les producteurs jusqu’aux utilisateurs ? Est-ce que les objets sont passés de leur lieu de production à leur point de chute en un seul trajet ou bien, comme certaines observations cartographiques semblent le montrer, est qu’il n’y aurait pas eu des lieux intermédiaires d’arrivage puis de redistribution vers des zones plus éloignées ? Il est bien difficile de répondre à ces questions car à la différence du silex lui-même qui emporte avec lui sa carte d’identité (sa composition), les agents qui ont réalisé les transports n’ont pas laissé la leur. Même si nous savions quels sont les objets ou les matériaux qui ont pu être échangés contre les poignards pressigniens, cela n’aiderait pas beaucoup pour résoudre ces problèmes.

           Comment ces silex, taillés en Touraine du sud ont-ils abouti en tous ces points de l’Europe occidentale dont nous avons parlé ? Qui les a transportés ? Par quel chemin, les transporteurs (les colporteurs ?) les ont-ils transportés ? On le voit, il reste beaucoup de points à élucider, beaucoup de points sur lesquels on bute aujourd’hui. On peut parler d’une véritable exportation vers des groupes culturels demandeurs divers ayant leurs propres productions lithique et céramique mais souhaitant les compléter par des objets remarquables par leurs qualités fonctionnelles et esthétiques.

          CHRONOLOGIE DES EXPORTATIONS ET DU PHÉNOMÈNE PRESSIGNIEN

           Les datations très fiables obtenues tant en Suisse que pour les sites des lacs de Chalain et Clairvaux à l’aide des méthodes du Radiocarbone et de la dendrochronologie, situent la phase majeure de réception des objets en silex pressignien entre 2 850 et 2 400 BC (avant J.-C.), la période d’apogée se situant entre 2 680 et 2 400. Les récentes datations obtenues sur le site d’habitat du Petit-Paulmy à Abilly l’ont été grâce à des mesures Radiocarbone sur de très petits fragments de charbons de bois trouvés à la fouille sur la zone du foyer (Marquet et Millet-Richard, monographie à paraître). On sait que c’est cette zone qui a donné des indices probants de préparation d’au moins un nucléus livre de beurre. Les six datations obtenues (SacA 10 604, 10 605, 10 607, 10 608, 14 057, 14 058) sont données en âge calibré (cal BC) à deux sigmas ; la plus ancienne indique une fourchette comprise entre 2 874 et 2 620 BC ; la plus récente une fourchette comprise entre 2 499 et 2 345 BC. Toutes ces dates se situent dans les limites des dates de la phase majeure des exportations datées par les sites de Suisse et du Jura. C’est évidemment un éventail assez large, on peut penser qu’il y a une imprécision dans certaines mesures qui ont été réalisées sur les échantillons de très petite taille mais il faut noter que quatre des six dates se situent plutôt dans la partie la plus ancienne de cette fourchette.

           Par ailleurs, E. Ihuel (2004, 2009) a examiné les contextes chronologiques des différents objets en silex pressignien répertoriés dans le Massif armoricain en les traitant par type de support de production : lames issues de nucléus coniques, issues de nucléus à crêtes antérolatérales (NaCAL), issues de nucléus plats et issues de livres de beurre. Cet auteur examine d’abord les lames issues de nucléus coniques. La lame la plus longue, celle de Tuchenn-Pol à Ploemeur a été trouvée dans un dolmen compartimenté qui se rattache à un groupe situé vers le milieu du Ve millénaire (autour de 4 500 BC). Les deux lames du Moulin de Sac’h à Etel en Morbihan sont associées au groupe des dolmens à couloir qui « peuvent être rapprochés de la tradition du Néolithique moyen II », la partie la plus récente du cairn secondaire de Barnenez qui fait partie de ce groupe ayant donné la fourchette de dates de 4 350-3 895 BC. Enfin, quatre lames ont été trouvées dans le coffre occidental du tumulus du Moustoir à Carnac dont le mobilier à composantes chasséennes se situe aux alentours de 4 000 BC. E. Ihuel note qu’il est remarquable d’observer l’absence de ce type de matériel dans les sépultures plus récentes et pense donc à une assez probable ancienneté de ce type de dépôt par rapport à celui des poignards issus de lames de livres de beurre.

           Enfin, ce sont encore les sites du Jura fouillés par P. et A.-M. Petrequin qui apportent un élément d’importance pour enrichir la chronologie des exportations pressigniennes. La fouille du village de Chalain 4, dans le Jura, sur les rives du lac, a donné quatre poignards courts sur des lames à talon lisse ou légèrement facetté, qui ont été débitées sur des nucléus coniques à semi-coniques. La strate dans laquelle ces poignards ont été découverts a été datée par la dendrochronologie de 3 040 avant J.-C. (d’après Mallet 2009). De plus, dans le niveau le plus ancien du village littoral de la Motte-aux-Magnins toujours à Clairvaux-les-Lacs dans le Jura, des poignards sur lames de nucléus à crêtes antérolatérales (NaCAL) ont été déterminés et caractérisés comme étant constitués de silex du Turonien supérieur du sud de la Touraine.

           On voit ainsi que ce phénomène d’exportation d’objets à usage domestique ou à usage symbolique semble être plus complexe que ce que l’on imaginait il y a une dizaine d’années. Les exportations d’objets en silex Turonien supérieur du Grand-Pressigny auraient commencé non pas au Néolithique final mais bien avant, à la fin du Néolithique moyen, au début du quatrième millénaire avec des produits laminaires qui n’étaient pas encore issus de nucléus livre de beurre, la méthode n’ayant pas encore été inventée ; elles se seraient poursuivies à la fin du quatrième et au tout début du troisième millénaire avec des poignards façonnés sur des lames larges et auraient ensuite atteint leur apogée à partir des années calendaires situées autour de 2850 BC pour se terminer, avec l’apparition ou un peu après l’apparition des premiers objets en cuivre dans notre région, à la fin du xxve siècle avant J.-C. Nous empruntons à E. Ihuel, son tableau chronologique synthétique (Ihuel 2009) qui résume la chronologie des poignards et leur évolution (fig. 370).
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          Fig. 370 > Proposition synthétique de la chronologie et de l’évolution des poignards pressigniens en relation avec les différents types de lames supports. Les lames appointées sont des lames obtenues sur nucléus conique et dont l’extrémité seule est retouchée en pointe. Les catégories 1A à 1D se rapportent à différents types de « poignards » sur lames larges ; les catégories 2A à 2D se rapportent à différents types de poignards façonnés sur des lames dites pressigniennes à talon dièdre et piqueté. [Tableau E. Ihuel, 2009]

          LES IMPORTATIONS

           On n’a jusqu’à maintenant jamais retrouvé les objets qui ont dû être échangés contre les grands poignards que l’on trouve dans nombre de sites, habitats ou sépultures, quelquefois loin, autour du Grand- Pressigny. Cependant, la Touraine n’avait aucune raison de rester à l’écart des zones de diffusion de certains objets. Ainsi les haches polies bretonnes de Plussulien ont été diffusées du Néolithique moyen au Néolithique final y compris en Touraine. Cette province est donc, on le voit bien, une terre où se font des échanges. Les confluences des nombreuses voies d’eau qui y convergent ne peuvent-elles être la raison des passages fréquents des voyageurs et autres colporteurs ?

           C. T. Leroux et G. Cordier (1974) rassemblent dans une première étude qui sera par la suite complétée par des additifs (Leroux 1977 ; Bastien, Geslin et Leroux 1981), les résultats de l’analyse pétrographique d’un grand nombre de haches polies en roches autres que le silex et la meulière (fig. 371). Ces haches ont été découvertes dans tout le département d’Indre-et-Loire et des zones proches des départements voisins. L’objectif est de savoir d’où proviennent ces haches, l’Indre-et-Loire étant dépourvue d’affleurements de roches éruptives et métamorphiques, même si les alluvions de la Creuse et de la Vienne contiennent de nombreux galets et même des blocs descendus du Massif central (fig. 372).
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          Fig. 371 > Crouzilles. Hache polie en dolérite (14 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 372 > Carte de répartition des haches polies en dolérite du type A découvertes en Indre-et-loire et provenant de Plussulien. [Bastien et alii 1981]

           Les auteurs de la première note mettent en évidence 18 groupes différents distingués grâce à la composition minéralogique de la roche : pyroxénite, fibrolite, dolérites de différentes variantes, hornblendite, amphibolite, spillite, des roches volcaniques, des grès et des quartzites. On observe dans cet ensemble une très grande variété de composition correspondant à une très grande diversité de provenance. La dolérite de type A représente plus de 20 % des haches de l’ensemble étudié ; son gisement est distant de plus de 400 km : il est localisé à Plussulien dans les Côtes-d’Armor, il a alimenté de vastes ateliers qui ont fonctionné entre 5 200 BP et 3 700 BP (près de 1 500 ans). Les haches polies à partir de cette roche abondent surtout dans le Chinonais, dans le Lochois et dans la région pressignienne en particulier. La hornblendite du type C est bien représentée en Touraine. C’est une roche dont le gisement d’origine est sans doute le petit gisement de Kerlevo-en-Pleven dans le Finistère (fig. 373). Les 5 pièces tourangelles sont toutes des bipennes qui proviennent du lit de la Loire ou de ses abords immédiats. Le fleuve a joué un rôle essentiel dans la diffusion de ces objets. Seize petits groupes sont constitués de dolérites anciennes. Les pyroxenites peuvent provenir soit du Massif armoricain soit des Alpes. Les jadéites viendraient de la région nantaise ou plus probablement des Alpes. La fibrolite peut venir soit du Massif armoricain où elle semble avoir été souvent utilisée localement soit du Massif central.
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          Fig. 373 > Carte de répartition des haches polies en dolérite du type A. L’étoile indique le gisement de Plussulien (Côtes d’Armor) d’où proviennent ces haches. a : Semis très dense ; b : Semis moins dense ; Cercles : points de découvertes isolées ; Points cerclés : localisations incertaines. [Recherches C.-T. Le Roux]

           La carte de France montrant la diffusion des haches en dolérite de type A à partir des ateliers de Plussulien indique bien selon quel schéma s’avance la vague qui porte les objets. Cette vague submerge complètement la totalité du Massif armoricain, elle s’avance plus loin vers l’ouest jusqu’en Haute Normandie vers le nord, jusqu’en Gironde vers le sud. Le rôle de la vallée de la Loire est remarquable, permettant à la vague de se propager avec beaucoup plus de puissance dans le couloir. La Manche n’interdit pas complètement la diffusion de ces objets puisqu’on en retrouve certains dans le sud de l’Angleterre. En Indre-et-Loire, on voit encore le rôle majeur joué dans la diffusion par les rivières importantes : tout au long de la Vienne et de la Creuse, les haches sont nombreuses, elles le sont aussi le long de l’Indre et de la Loire (fig. 374 à 376). Si les cachettes de grandes lames des Ayez et de la Creusette à Barrou ont été toutes deux découvertes dans la vallée de la Creuse, ce n’est sans doute pas par hasard. On voit ainsi que tant pour le problème de la diffusion des objets pressigniens que pour celui de l’importation des haches polies que le travail repose d’abord sur une détermination, fine et sérieuse des différentes natures de matière première, ensuite sur la recherche de gîtes. En définitive, le chemin est très long qui permet, à partir des données collectées, d’arriver à une approche des parcours effectués.
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          Fig. 374 > Crouzilles. Mougon. Hache polie en gneiss (14,8 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 375 > Rilly-sur-Vienne. Hache polie à tranchant dissymétrique (20 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 376 > Haches polies en roches autres que le silex. 1 : Le Grand-Pressigny. Amphibolite (10,9 cm) ; 2 : Barrou. Granite à biotite (5,6 cm) ; 3 : Le Grand-Pressigny. Dolérite A (11,6 cm) ; 4 : Chambray-lès- Tours. Dolérite A (11,6 cm) ; 5 : Cigogné. Eclogite (8,6 cm) ; 6 : Barrou. Amphibolite (15,5 cm) ; 7 : Luynes. Amphibolite (14, 1 cm). Hache marteau ; 8 : Le Grand- Pressigny. Dolérite type A (14,6 cm). [Dessin G. Bastien]

          LE PHÉNOMÈNE PRESSIGNIEN ET LES CULTURES CONTEMPORAINES ENVIRONNANTES

           L’extraordinaire dispersion des objets façonnés à partir des différents types de lames en silex de la région du Grand-Pressigny est responsable du fait que nous retrouvons aujourd’hui tous ces produits et notamment les poignards dans des sites à vocation domestique ou à vocation sépulcrale des différentes cultures qui entourent la région pressignienne. Au nord de la Seine, le groupe du Gord, plus au nord encore en Belgique, Hollande et le nord de l’Allemagne, la culture des sépultures individuelles ; vers l’est la culture de la céramique cordée ; au sud la culture d’Artenac qui a son cœur en Charente mais est attestée à Fort-Harrouard tout près de la Seine et peut-être à Ouroux-sur-Saône et enfin vers l’ouest, dans le Massif armoricain, le groupe de Conguel. Nous ne citons pas ici la civilisation Saône-Rhône dont l’identité a été remise en cause (Petrequin et alii 1987). Elle « […] était conçue comme une civilisation entre un front culturel septentrional et un front méridional et ne faisait qu’assurer un passage très progressif entre […] » ces deux fronts.

           Le groupe du Gord est représenté par des habitats. L’industrie lithique comprend des haches polies, des poignards, des grattoirs, des racloirs avec ou sans encoches (couteaux à moissonner ?), des perçoirs, des flèches tranchantes, des flèches à ailerons et pédoncule. La poterie est assez variée et assez bien cuite, on y trouve de grands vases tronconiques, des coupes, des assiettes, des cuillères et des fusaïoles. Les décors sont rares. Cette céramique se rapproche donc de celle du Petit-Paulmy à Abilly mais sans en avoir toutes les caractéristiques.

           De la Belgique à l’Allemagne du nord, la culture des sépultures individuelles fait partie intégrante de la culture de la céramique cordée. Son nom est dû aux traces laissées par une cordelette à la surface des poteries avant leur cuisson. Ce sont des tombes de cette culture qui ont livré un assez grand nombre de poignards en silex du Grand-Pressigny. Ces poignards sont des objets à forte valeur symbolique qui sont souvent de très beaux objets possédant sur la face dorsale des plages polies importantes et de grandes surfaces caractérisées par de la retouche en écharpe. La sépulture d’Emst-Hanendorp en Hollande en est un très bel exemple : la tombe a livré un poignard à dos poli et retouche en écharpe non couvrante associé à un grand gobelet complètement décoré à la cordelette et un gobelet plus petit également décoré (fig. 377).
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          Fig. 377 > Matériel archéologique trouvé dans la tombe d’Emst-Hanendorp. Le poignard à face dorsale polie en silex du Grand-Pressigny est associé à un gobelet dit AOO (All OverOrnemented) et à un gobelet PFB (à pied légèrement protubérant). [Dessin J.-M. Smit].

           La culture d’Artenac a été définie à partir de la céramique d’une grotte sépulcrale découverte en Charente (fig. 378 et 379). La céramique comprend des vases à fond plat, des vases à fond rond parfois décorés de triangles ou de losanges pointillés. L’industrie lithique comprend des poignards, des haches polies, des armatures de flèches tranchantes, des pointes de flèche à pédoncule et ailerons ainsi que des microlithes. Les parures comprennent des parures et des dents percées, des hachettes-pendeloques, des perles en pierre et en cuivre et quelques épingles à tête enroulée.
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          Fig. 378 > Céramique artenacienne à fond plat. 1, 4, 9 : Tumulus de Fleuré (Vienne) d’après Patte ; 2, 6, 8 : Abri de Bellefonds (Vienne) d’après Patte ; 5 : Fontaine de la Demoiselle à Saint-Léon-sur-l’Isle (Dordogne) Fouille Roussot-Larroque ; 7 : Grotte de Marsa, Beauregard (Lot) d’après Galan ; 10 : Abri des Fées, Cieux, Villeforceix (Haute-Vienne) d’après Tardiveau. L’ensemble est extrait de Roussot-Larroque, 1986.
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          Fig. 379 > Céramique du groupe Vienne-Charente et civilisation d’Artenac. Dolmen de Cenon d’après Patte repris par Burnez (Burnez 1976) 2, 4 et 6 : vases à fond plat ; 1, 3, 5, 7 et 8 : vases à fond rond.

           L’appartenance de la culture des hommes qui vivent au Grand-Pressigny et dont on a retrouvé la céramique au Petit-Paulmy, au Foulon et aux Réaux a été discutée mais trop de différences existent entre ces ensembles lithique et céramique et ceux d’Artenac pour qu’on puisse pratiquer ce rattachement et ceci bien qu’un certain nombre de sites qui ont été rattachés à la civilisation d’Artenac aient livré des pièces en silex du Grand-Pressigny comme, par exemple, le site de Fort-Harrouard.

           Le groupe de Conguel doit son nom à un dolmen à couloir de la pointe de Quiberon (Ihuel 2004). La céramique du remplissage se composait de divers vases à fond rond ou plat avec un décor de lignes brisées ou horizontales (fig. 380). Dans le site de Butten-er-Harh, le décor est formé de triangles hachurés que C. Verjux rapproche du tesson décoré de Bergeresse à Abilly.
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          Fig. 380 > Céramique chalcolithique de Conguel (Morbihan) d’après Bailloud 1976.

           Il nous faut enfin citer une dernière culture appelée Campaniforme. Cette culture doit son nom à ses céramiques hautes qui sont en forme de cloche (Salanova 2002). Cette céramique apparaît dans la seconde moitié du troisième millénaire c’est-à-dire au moment où les exportations de silex pressigniens sont en phase de décroissance. Les vases sont fabriqués à l’aide d’une argile qui a été soigneusement épurée, la pâte est donc fine et les parois sont minces, le dégraissant est souvent du mica. Les techniques employées pour la décoration sont très variées : il s’agit le plus souvent d’incisions dans la pâte avant cuisson ou d’impressions réalisées avec des objets divers : peignes en bois ou en os, coquillages, cordelettes, poinçons. Il existe des vases standardisés qui ont une très grande homogénéité à travers l’Europe et des vases régionaux qui sont faits avec des argiles locales et dont les décors varient plus d’une région à l’autre (fig. 381). La présence de ce type de vase des Iles britanniques à l’Afrique du nord et de l’Atlantique jusqu’à la Hongrie est un phénomène tout à fait étonnant qui semble avoir pris sa source au Portugal dans la basse vallée du Tage où ces vases sont particulièrement abondants. Étant donnée la finesse de ces vases et leur relative fragilité, il semble que ce sont plutôt les techniques de fabrication qui ont été diffusées plutôt que les vases eux-mêmes en tout cas à longue distance. Toujours est-il qu’un certain nombre de sépultures nordiques ont montré, en association, ces vases avec des poignards en silex du sud de la Touraine.
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          Fig. 381 > La Chapelle-sur-Loire. La Croix-rouge. Fragment de gobelet campaniforme à décoration incisée trouvé dans le lit de la Loire (échelle 3 cm). [Recherches P. Magne]
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          LA VIE DES HOMMES…

           L’allée couverte de Saint-Antoine-du-Rocher a été érigée par un groupe important d’hommes (fig. 382). Pour réaliser un tel monument, une organisation sociale élaborée et solide est indispensable, une volonté délibérée et commune est nécessaire pour aboutir à un résultat de cet ordre. Comment nos ancêtres néolithiques mettaient-ils en place un tel monument ? La première étape consistait à placer les orthostats (les piliers), la seconde à installer la table. Ces différentes opérations ont été réalisées expérimentalement avec les blocs les plus lourds, il n’y a donc plus grand mystère quant à l’érection de ces dolmens, les seuls problèmes résident dans le rassemblement d’un nombre suffisant d’intervenants pour réaliser les travaux demandés.
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          Fig. 382 > Homo sapiens. [Dessin H. van der Mee]

           La mise en place des orthostats est la même que celle d’un menhir. Un trou est creusé dans le sol avec une profondeur qui correspond à peu près au quart de la hauteur totale du menhir. Le bloc est approché du trou grâce à des gros rondins de bois sur lesquels on le fait rouler. La partie destinée à devenir la base du pilier est avancée au-dessus du trou. Une grande corde est attachée au sommet du bloc, passe en haut d’une « chèvre » constituée de deux grands poteaux croisés reposant sur le sol à deux ou trois mètres de la fosse, à l’opposé du bloc qui gît encore sur le sol (fig. 383). Une autre corde, plus courte que la première, est fixée sur le bloc au même endroit mais disposée en direction opposée. Un grand nombre de tireurs est disposé le long de la grande corde ; ce nombre variant en fonction de la taille du bloc qui est à mettre en place. Ces tireurs ont pour mission d’effectuer la traction la plus forte possible afin de redresser le bloc qui doit reposer au fond de son trou. Le problème est que ce groupe, emporté par son élan, risque de faire basculer le bloc complètement à l’opposé de sa position initiale. Pour éviter cela, un petit groupe de quelques tireurs s’est saisi de la corde disposée à l’opposé de la première. Le rôle de ces tireurs est délicat : il consiste à laisser le bloc commencer à se redresser sous la traction du grand groupe ; puis, à commencer à exercer une traction lorsque le bloc monte vers la position verticale, et à faire que cette traction annule celle du grand groupe de tireurs auquel le « chef d’orchestre » a demandé de cesser de tirer. Ainsi les deux tractions s’annulant, le bloc se trouve dressé et en équilibre sur sa base. Il faut alors rapidement mettre en place des pierres de blocage tout autour de sa base afin de la stabiliser définitivement. Lors des expérimentations, parmi ces pierres de blocage, on n’omettra pas de placer un ou deux objets modernes (bouteille en verre, écran d’ordinateur, etc.) qui permettront éventuellement aux archéologues du futur de conclure au caractère non préhistorique du « monument ».

           On a vu ici le rôle tout à fait essentiel que joue l’organisateur, « le chef d’orchestre », dans cette mise en place. On peut imaginer sans peine que cet ordonnateur joue un rôle important dans le groupe social, un rôle reconnu par tous. Pour ce qui est de la mise en place de la table ou des divers éléments de celle-ci, les choses ne sont pas aussi simples. Pour amener les dalles à leur place, sur les orthostats, il est nécessaire d’aménager une levée de terre, un plan incliné, avec la plus faible pente possible qui pourra supporter le poids de chaque dalle. Si le dolmen est prévu sur une pente (La Pierre-Chaude à Neuilly-le-Brignon), le plan incliné sera pratiquement horizontal et la mise en place de la lourde dalle n’en sera que plus facile. Les matériaux utilisés, pour faire cette levée, seront de toute façon nécessaires pour constituer le tumulus qui doit recouvrir complètement le dolmen lorsqu’il sera terminé. (Ces tumulus, en Touraine, ont tous pratiquement disparu, les blocs de pierre ayant été réutilisés anciennement). Le plan incliné ainsi réalisé, il ne reste plus – si l’on peut dire – qu’à faire progresser la table sur ce plan grâce à de gros rondins de bois (des troncs d’arbres). La traction exercée par le groupe, sur deux ou trois longues cordes, amènera le bloc à sa position définitive.
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          Fig. 383 > Érection d’un menhir pour l’inauguration du musée archéologique de Bougon (Deux-Sèvres). [Opération conduite par B. Poissonnier (CAIRN)]

           Une autre méthode consisterait à amener l’énorme dalle au pied du dolmen, à soulever progressivement cette dalle grâce à un système de forts leviers (troncs d’arbres) et un système d’énormes cales (encore des troncs). La dalle, arrivée à la hauteur convenable serait alors glissée (ripée) sur de gros rondins placés au-dessus de la chambre en utilisant la force de traction d’un grand groupe de tireurs, des hommes munis de forts leviers contrôlant son déplacement, la guidant et aidant à sa mise en place.

           La révolution néolithique, on l’a vu, est marquée en Touraine comme ailleurs, par de très grandes novations dans les domaines de l’économie de la nourriture, l’économie des productions, en fait dans tous les domaines qui concernent la vie des hommes. Elle l’est également pour ce qui touche à la mort puisque l’homme néolithique, pour honorer ses morts, ou quelques-uns d’entre eux, construit pour la première fois de véritables monuments, les dolmens, qui sont la marque d’un psychisme lié à un culte mais aussi la marque d’une organisation sociale très élaborée.

           Les mégalithes sont des blocs de pierre de grandes dimensions dont on a fait un usage monumental (fig. 384). Par extension, ce sont des constructions utilisant de tels blocs ; ils constituent les premières formes d’architecture de pierre connues dans le monde. Cette première forme de l’architecture apparaît sur les côtes de l’Atlantique dès le milieu du Ve millénaire (Leclerc et Tarrete, in Leroi-Gourhan 1988 p. 678) mais pour la plupart, ces monuments ont été construits dans le courant des IVe et IIIe millénaires. Les premières tombes mégalithiques frappent souvent par leur volume impressionnant autant que par l’aspect très élaboré de leur architecture, certains éléments présentant quelquefois une ornementation (Guilaine 1980). Mais les dolmens ne restèrent par une architecture figée et dans le bassin moyen de la Loire, les constructeurs érigent des monuments dits de type Loire ou de type angevin. Ces dolmens présentent une chambre rectangulaire, presque toujours plus longue que large. Elle est précédée d’une sorte d’antichambre ou de portique carré dont les piliers sont moins hauts que ceux de la chambre. C’est à ce type que se rattachent certains des dolmens de Touraine, le plus impressionnant étant celui de la « Grotte aux Fées » à Saint-Antoine-du-Rocher. La plupart d’entre eux présentent un plan en général simple.
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          Fig. 384 > Le Liège. Dolmen d’Hys. Vue générale.

           Les dolmens sont presque toujours des tombeaux : les fouilles souvent anciennes qui ont affecté la chambre dolménique ont livré des ossements humains, des céramiques et quelquefois de remarquables objets en roches qui avaient été déposés avec le corps du défunt. Les menhirs sont des monuments mégalithiques constitués d’un seul bloc de pierre, généralement allongé, brut ou grossièrement régularisé, fiché en terre et maintenu par un calage. Contrairement aux dolmens, les menhirs ne livrent pas leur signification profonde car le plus souvent ils ne sont associés à aucun matériel archéologique. Ce problème de signification se double aussi, pour la même raison, d’un problème de datation : il n’est pas certain que dolmens et menhirs soient contemporains. Dans le midi de la France par exemple il y a énormément de dolmens et peu de menhirs ; il semble donc qu’il y ait au moins là une dissociation entre les deux phénomènes. Il n’est pas impossible que certains menhirs aient été dressés à l’Âge du bronze voire plus récemment encore.

           Bien qu’il ne s’agisse pas de constructions, on considère aussi comme mégalithes de gros blocs de pierre qui ont été utilisés comme polissoirs (Leroi Gourhan 1988 p. 678). G. Cordier (1984) retient, pour le département de l’Indre-et-Loire 29 dolmens ou monuments semi-mégalithiques actuellement existants au moins partiels ou enterrés. Ce même auteur retient 23 menhirs dont 17 incontestables (fig. 385), dressés ou couchés. Le seul cromlech ou pseudo-cromlech existant encore aujourd’hui (il est incomplet) est celui qui se trouve à Yzeures-sur-Creuse. Il va de soi que nous ne pourrons ici passer en revue la totalité des divers mégalithes de la Touraine. On trouvera dans la réédition de G. Cordier (1984) concernant les mégalithes de l’Indre-et-Loire toutes les informations concernant les indications topographiques, cadastrales et juridiques, la description du monument, les fouilles, la bibliographie. Les dolmens y font l’objet d’un plan et de quatre rabattements, les menhirs d’une coupe au sol et de deux vues (face et profil). Nous donnons dans les tableaux la liste des 29 dolmens, celle des 23 menhirs et enfin celle des polissoirs fixes dont certains sont développés sur des blocs de ces monuments.
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          Fig. 385 > Menhir de Luzillé.

          LES DOLMENS

           Avant de décrire quelques-uns de ces mégalithes nous remarquerons leur nombre important dans la vallée et aux abords de la vallée de la Vienne. Cette traînée se prolonge vers le sud-est du département en devenant quelque peu diffuse. Nous noterons un autre ensemble autour de Reignac, se développant sur le plateau de Champeigne entre les vallées du Cher et de l’Indre. Au nord de la Loire, c’est un semis de monuments plutôt qu’une ou plusieurs concentrations (carte 8).
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          Carte 8 > Dolmens et polissoirs fixes d’Indre-et-Loire.

          Les dolmens de type angevin

          Le Dolmen de Saint-Antoine-du-Rocher : La Grotte-aux-Fées

           J. Gaurichon fait, au congrès de Tours en 1910, une communication très complète sur La Grotte-aux-Fées (Gaurichon 1911). Il y décrit notamment des sondages qu’il a effectués autour du dolmen et dans la chambre principale. Il s’agit d’un grand dolmen rectangulaire (fig. 386) se composant de 7 piliers ou orthostats et d’une couverture constituée de trois énormes blocs. La chambre mesure intérieurement 10 m de long sur une largeur de 3 m. Les 5 orthostats qui la limitent ont une longueur, à gauche de 3 et 4 m, au fond il y a une dalle de 5 m qui déborde largement et à droite les deux blocs verticaux mesurent 3,15 m et 3,30 m. La chambre est séparée du vestibule par une dalle qui forme cloison. Cette dalle porte des traces de polissage sur la face tournée vers la chambre. Elle mesure 1,70m de largeur. Le vestibule est limité en plus de cette dalle, par deux orthostats dont les longueurs sont de 2,50 m à gauche et 3 m à droite. En avant du vestibule, à gauche, décalé vers l’intérieur par rapport à l’orthostat, un bloc dressé mesure un mètre de largeur et 1,20m de hauteur, il ne supporte aucun bloc.

           Trois énormes dalles constituent la couverture du dolmen. Elles ont d’avant en arrière des largeurs de 4,80 et 3,20 m pour chacune des deux dernières. Ces trois dalles ont des épaisseurs de 1 m, 1,80 m et 0,90 m. Leurs masses ont été évaluées comme pouvant aller jusqu’à 60 ou 65 tonnes. La plupart des éléments sont des grès tandis que la dalle du milieu de couverture et trois orthostats sont des perrons de Touraine. Grès et perrons sont des vestiges d’une ancienne carapace tertiaire démantelée par l’érosion et dont les lambeaux sont nombreux dans les formations de l’Éocène des plateaux tourangeaux. Il faut noter enfin que le dolmen est installé actuellement au centre d’une sorte de plate-forme légèrement en relief par rapport au sol environnant. On sait qu’il est probable qu’à l’origine – au moment où il faisait fonction de lieu sépulcral – ce dolmen a été complètement masqué par un tumulus de blocs de pierre qui auraient, par la suite, été repris pour différentes utilisations et en tout premier lieu pour l’empierrement des chemins. Les orthostats sont pratiquement tous inclinés vers l’intérieur du dolmen. Il est probable que cela est le résultat des sondages qui ont été effectués. J. Gaurichon (1911) dit avoir fait des sondages sur les côtés et au centre de la chambre et signale que des travaux y auraient été effectués cinquante ans plus tôt. Les documents recueillis ne sont malheureusement pas figurés par Gaurichon et ces objets sont égarés.
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          Fig. 386 > Dolmen de Saint-Antoine-du-Rocher. Le dolmen dit La Grotte-aux-Fées. L’entrée se trouve à gauche.

           Il n’en reste pas moins que le dolmen de Saint-Antoine-du-Rocher est de très loin le monument mégalithique le plus remarquable de toute la Touraine. Il y a quelques années, des travaux de consolidation ont été effectués par la Direction régionale des antiquités préhistoriques sur des blocs qui avaient éclaté à cause de feux allumés notamment dans le vestibule. Les dégradations continuent régulièrement pour le même motif (fig. 387).

          
            [image: Image 10000201000001130000018778701A51.png]
          

          Fig. 387 > Saint-Antoine-du-Rocher. Le dolmen. Le bloc d’entrée éclate sous l’action inconsidérée de feux récents allumés trop près du dolmen.

          Le dolmen de Cravant-les-coteaux : Les Gros Chilloux ou dolmen de Briançon

           Après avoir décrit un dolmen qui a encore assez peu été victime des injures du temps et surtout des hommes, examinons-en un autre pour lequel il n’en est pas malheureusement pas de même. Le dolmen de Cravant était un grand dolmen rectangulaire mais il a été fortement malmené. Tout son côté gauche a été détruit pour permettre la construction d’un bâtiment dans lequel sont d’ailleurs encastrées les extrémités de deux tables et celle de la dalle de fond. Aujourd’hui, en place, il subsiste un support à gauche, six supports à droite ainsi que le fond. Toutes les dalles de la couverture ont été déplacées et en partie débitées en blocs plus petits pour servir à la construction de bâtiments ou l’empierrement de chemins. Ce monument était plus grand que celui de Saint-Antoine-du-Rocher puisqu’il mesurait 15m de long et entre 4 et 5 m de large à l’intérieur. On ne sait malheureusement rien des fouilles anciennes qui ont été pratiquées à l’intérieur de ce dolmen. On pourrait citer également parmi les dolmens malmenés celui de Mallée à Saint-Quentin-sur-Indrois et celui de Boumiers à Sainte-Maure (fig. 388).
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          Fig. 388 > Sainte-Maure. Le dolmen de Boumiers.

          Les dolmens à chambre circulaire ou subcirculaire

           Quelques uns des dolmens de Touraine ont la propriété de posséder en commun une forme circulaire sans vestibule. Cette forme de cercle est due à un nombre d’orthostats supérieur à trois ou quatre, la dalle s’adaptant souvent assez bien avec la forme déterminée de la chambre. Dans ce petit ensemble, on peut citer le dolmen de La Pierre Levée au Liège, le dolmen de La Pierre-Chaude à Paulmy, le dolmen de La Pierre Levée à Pussigny et le dolmen de Villaine à Sublaines.

          La Pierre Levée ou dolmen d’Hys au Liège

           Il est tout à fait remarquable (fig. 384) par :

          
            	
              sa table circulaire très régulière reposant sur des orthostats, – son colmatage intérieur et extérieur constitué par de petites pierres bouchant les espaces entre les orthostats (fig. 389). Ce colmatage qui a été repris au mortier ultérieurement afin de le consolider était certainement présent à l’origine. On sait que les dolmens étaient le plus souvent noyés sous une masse de blocaille plus ou moins structurée ;

            

            	
              la présence d’un bloc extérieur qui appartenait peut-être à une murette qui servait à maintenir cette blocaille autour et au-dessus du dolmen ;

            

            	
              la présence de deux cuvettes de polissage encore nettes au centre de la table ;

            

            	
              la présence d’un petit terre-plein au sommet duquel le dolmen est installé.
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          Fig. 389 > Le Liège. Le dolmen d’Hys. Vue de la chambre montrant le colmatage de blocs entre les orthostats.

           On ne sait encore une fois malheureusement rien des fouilles qui y ont été effectuées et de ce que sont devenus les objets à l’exception de deux haches polies (fig. 390).
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          Fig. 390 > Le Liège. Le dolmen d’Hys. Deux haches polies provenant de la fouille de la chambre de ce dolmen (14,5 cm ; 9,2 cm).

          Le dolmen de La Pierre-Chaude à Paulmy

           Ce dolmen (fig. 391) est formé d’une chambre hexagonale complètement fermée. La table est massive, elle mesure 2,70 m sur 2,40 m, elle est très inclinée parce que à moitié effondrée vers l’intérieur du monument. Les différents éléments sont des dalles de grès du Turonien supérieur avec des zones ayant plus ou moins conservé du calcaire. Des dalles du même type sont visibles dans le talus de la route juste avant d’arriver à la place forte du Châtellier. Le dolmen est situé sur le versant en rive droite du Brignon. La pente de ce versant est douce mais s’accentue nettement à la hauteur du dolmen, sa construction à cet emplacement sur un léger terre-plein lui permet donc de dominer nettement les zones humides du fond de la vallée. Les fouilles exécutées par M. Chauveau instituteur à Barrou (le découvreur de la cachette des Ayez) ont donné des ossements humains, des silex taillés et des tessons de céramique. Ces objets, au moins les ossements humains, seraient conservés à la faculté de médecine de Tours.
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          Fig. 391 > Paulmy. Le dolmen de La Pierre-Chaude. [Cliché J. Schöenstein]

          La Pierre levée ou dolmen de Doulx à Pussigny

           C’est encore un dolmen à chambre circulaire délimitée par huit orthostats dont un est couché à l’intérieur. Le tumulus qui recouvrait peut-être complètement le dolmen à l’origine est encore en grande partie présent puisqu’il cache extérieurement la plus grande partie des orthostats. Des fouilles y ont été effectuées très tôt, en 1842, elles ont donné des ossements humains, des silex taillés et peut-être des objets en bronze.

          Le dolmen de Villaine à Sublaines

           Comme pour les précédents monuments nous empruntons à G. Cordier (1986) quelques éléments concernant ce gisement considéré par l’auteur comme un ossuaire semi-mégalithique et non comme un véritable dolmen.

           La chambre est délimitée par sept orthostats qui semblent reposer directement sur le calcaire lacustre local (Cordier 1986 fig 47) peut-être légèrement excavé à cet endroit. À la suite de dynamitages la table a été projetée à quelques mètres. L’ensemble devait être limité avec un entourage de blocs dont deux seulement subsistent, en place (fig. 392). Les fouilles de 1964 (G. Cordier) ont montré que le contenu de la chambre avait été bouleversé, malgré cela un tamisage très soigneux des terres à l’intérieur de cette chambre et tout autour de la structure a permis de découvrir un matériel très fragmenté mais abondant. Il comprend :

          
            	
              des fragments de grandes lames retouchées et poignards ;

            

            	
              deux lames utilisées comme briquets ;

            

            	
              des flèches tranchantes ;

            

            	
              des flèches à pédoncules et ailerons ;

            

            	
              des grattoirs ;

            

            	
              une hache taillée, un fragment de hache polie ;

            

            	
              deux galets à rainure en grès tendre ;

            

            	
              deux galets de quartz présentant des parties abrasées ;

            

            	
              des objets en os ou en bois de cerf : poinçons, gaine, pic ;

            

            	
              des objets de parure : pendentif, dents percées, perles de collier ;

            

            	
              un millier de tessons de céramique très fragmentée (les formes sont de type pot de fleur avec fond plus ou moins débordant (fig. 393), avec ou sans éléments de préhension) ;

            

            	
              plus de 3 000 dents humaines indiquant un minimum de 140 sujets dont 40 enfants de moins de 12 ans ;

            

            	
              plus de 450 fragments osseux animaux appartenant à un nombre minimum de 99 animaux domestiques (pas de cheval) ou sauvages.
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          Fig. 392 > Sublaines. Plan de fouille du dolmen de Villaine. [Fouille et relevé G. Cordier]
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          Fig. 393 > Sublaines. le dolmen de Villaine. Céramique de type pot de fleur du Néolithique final (13,5 cm). [Dessin G. Cordier]

           Beaucoup d’éléments de cet ensemble mobilier rappellent le matériel du Néolithique final du Touraine du sud (fragments de lames et de poignards des habitats, gaines en bois de cerf et pendeloques de l’ossuaire du Bec-des-Deux-Eaux, formes céramiques des habitats et du même ossuaire) : loin de nous l’idée que l’ensemble date du Néolithique final mais il nous semble que cette période si particulière en Touraine du sud marque d’une manière très nette son passage dans ce lieu qui a vu s’arrêter des gens de cultures très différentes.

          La Pierre Levée à Yzeures-sur-Creuse

           C’est le seul dolmen du département qui possède, à sa périphérie, un cercle de pierres bien développé puisqu’il s’étend sur 180° (fig. 394). Pour Carré de Busserolles (1884) il s’agit d’un monument avec un « cromlech (qui) environne ce dolmen sur une étendue d’environ 35 m » Pour G. Cordier (1986, p. 107) il s’agit des vestiges d’un péristalithe, c’est-à-dire une sorte de murette de pierre sèches qui limitait le tumulus recouvrant le dolmen.
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          Fig. 394 > Yzeures-sur-Creuse. Le dolmen de La Pierre levée. On voit au premier plan les blocs de limite du tumulus qui recouvrait le dolmen (pseudo-cromlech ou péristalithe).

          LES MENHIRS

           Nous ne passerons pas en revue les 23 menhirs de notre liste (carte 9), nous ne présenterons que le plus grand d’entre eux qui est également sans doute le plus connu.

          
            [image: Image 100000000000046300000268E85D348B.jpg]
          

          
            [image: Image 10000000000006AF000006689E54F19F.jpg]
          

          Carte 9 > Menhirs d’Indre-et-Loire.

          La Pierre Percée de Draché

           Ce menhir est aussi appelé menhir des Arabes ou menhir des Érables (fig. 395). Ce mégalithe atteint une hauteur de 3,70 m, sa largeur maximum est de 1,65 m. À 1,40 m du sommet, il possède un orifice probablement naturel de forme ovale de 0,25 m sur 0,20 m. Selon J.-B. Barreau qui fit un sondage à son pied à l’occasion du congrès de la Société préhistorique française de 1910, la partie enfouie n’a que 0,60 m de profondeur. Du fait de la présence de son orifice, ce menhir a été, par le passé, l’objet de nombreuses légendes : autel pour les sacrifices humains, « bogue » (but) de Gargantua qui jetait les palets depuis le dolmen de Charnizay […] ou celui de l’Ile Bouchard, l’herbe qui pousse à son pied a la vertu de protéger des sorts, de permettre aux enfants de guérir de certaines maladies lorsqu’on passait leur tête dans l’orifice…
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          Fig. 395 > Draché. Le menhir de la Pierre percée.

           Quant aux matériaux dont sont faits les menhirs d’Indre-et-Loire ce sont bien sûr les roches qui présentent la plus grande résistance à l’érosion : en tout premier lieu viennent les poudingues dits perrons de Touraine, (Château-La-Vallière, Chaumussay – fig. 396) ensuite ce sont les grès surtout d’âge Éocène (Saint-Paterne, Luzillé). Les calcaires et meulières lacustres n’ont servi que là où ces roches affleurent naturellement (Chédigny, Saint-Quentin), les calcaires du Crétacé ont également servi mais seulement lorsque le faciès donne à la roche une assez grande dureté (Draché, Cangey).
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          Fig. 396 > Chaumussay. Le menhir de La Touche (ou des Riveaux, ou de la Prade).

          LES POLISSOIRS FIXES

           Lorsque ces polissoirs sont développés sur des gros blocs de pierre, on peut aussi les faire entrer dans la catégorie des mégalithes, a fortiori lorsqu’ils sont installés sur les tables ou les orthostats des dolmens. C’est en effet le cas pour plusieurs mégalithes de Touraine comme le dolmen du Liège, celui de Thizay et celui de Saint-Antoine-du-Rocher. En dehors de ces trois polissoirs, notre liste comprend huit sites dont quatre sont des découvertes récentes (supra carte 8).
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          Le polissoir d’Hodebert à Saint-Paterne-Racan

           Ce polissoir (fig. 397 et 398) a été redécouvert par P. Robert (1979). C’est un énorme bloc de grès éocène de 3,60 mètres de long sur 2,40 mètres de large et plus de 1,50 mètres d’épaisseur (Cordier 1984). Les traces de polissages y sont très nombreuses : dix rainures parallèles bien regroupées et une dizaine de plages de polissage plus dispersées. Situé à l’intérieur d’un bois, ce polissoir ne gênait en rien les travaux agricoles, c’est donc apparemment pour une raison, tout à fait insignifiante qu’on a tenté de le faire disparaître, sans réussir, les grès (et les perrons) de l’Éocène étant des matériaux particulièrement tenaces. On observe à sa surface des traces de trous de minage qui l’ont endommagé. Une vaste cavité a également été creusée au-dessous de lui comme pour le faire disparaître sous terre ou l’entraîner en bas de la pente mais là encore sans succès.
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          Fig. 397 > Saint-Paterne Racan. Le polissoir d’Hodebert.
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          Fig. 398 > Saint-Paterne Racan. Le polissoir d’Hodebert détail (la plus grande rainure mesure 73 cm).

          Le polissoir de La Chauvelière à Paulmy

           Il a été découvert récemment dans les bois du même nom au nord du château de Paulmy (fig. 399). Ce polissoir a malheureusement été déplacé et transporté dans la cour de la ferme de La Chauvelière sans qu’aucune étude in situ n’ait été effectuée.
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          Fig. 399 > Paulmy. La Chauvelière. Le sommet du polissoir déplacé de La Chauvelière (La table mesure environ 60 cm de côté).

          Les polissoirs du Bois du Guéà Neuvy-le-Roi

           Ils ont été découverts par P. Augereau, alors qu’il était propriétaire du terrain sur lequel se trouvent les polissoirs (Marquet 1995). La photographie montre des blocs plus ou moins alignés : le polissoir 1 est le dernier bloc à l’arrière plan tandis que le 2 est le bloc visible au centre du document (fig. 400). Le polissoir 1 est un gros bloc de 1,75 m de longueur dont le dessus grossièrement aplati montre les traces de polissage : trois rainures proches et presque parallèles ainsi que trois cuvettes (fig. 401). Les trois rainures qui mesurent 47, 50 et 70 cm de longueur sont très fortement marquées avec des stries de polissage bien visibles. Les deux cuvettes de polissage sont deux petites cuvettes de 16 et 22 cm de longueur pour 6 et 7 cm de largeur. Elles sont très peu marquées avec une faible concavité. En revanche, la troisième cuvette est beaucoup plus vaste avec 41 cm de long, 21 cm de large et montre surtout une très forte concavité. Le second polissoir est un bloc de perron moins haut mais plus long que le précédent, il ne possède qu’une seule cuvette de polissage dont la longueur est de l’ordre de 24 cm pour 12 cm de largeur. Sa concavité est relativement faible. Ces deux polissoirs semblent bien être en place, à l’endroit même où l’homme les a utilisés. Il apparaît ici qu’à côté des rainures et cuvettes de polissage qui sont les aménagements essentiels, on puisse évoquer pour chacun d’eux une ergonomie adaptée permettant un travail facile en position debout sur le premier, en position agenouillée pour le second si on considère que le niveau du sol n’a pas ou peu changé.
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          Fig. 400 > Neuvy-le-Roi. Les Bois-du-Gué. Au milieu de la photo, le polissoir n° 2. En haut, le polissoir n° 1 (1,75 m).
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          Fig. 401 > Neuvy-le-Roi. Les Bois-du-Gué. Détail du polissoir n° 1 (la grande cuvette mesure 0,41 m de longueur).

          Le polissoir des Bois de Baudry à Chanceaux-sur-Choisille

           Ce polissoir a été découvert par J.-M. Couderc (Couderc 1996). C’est un gros bloc de grès de 90 cm de hauteur (fig. 402). Il présente trois grandes rainures et une plus petite qui semblent s’inscrire dans une plage unique de polissage. Le gros polissoir fixe des Bordes au Petit-Pressigny a été déplacé depuis longtemps dans la cour d’honneur du château du Grand-Pressigny (fig. 403).
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          Fig. 402 > Chanceaux-sur-Choisille. Le polissoir des Bois de Baudry (les rainures ont une longueur d’environ 20 cm). [Cliché J.-M. Couderc]
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          Fig. 403 > Le Petit-Pressigny. La Pierre Birette. Polissoir des Bordes transporté dans la cour du château du Grand-Pressigny (2,10 m).

           Pour les polissoirs comme pour les menhirs, les solutions aux problèmes chronologiques ne peuvent être trouvées qu’à partir de sondages ou de fouilles autour des mégalithes. Ces interventions demandent toujours beaucoup de savoir-faire et du temps, à une époque où bien des problèmes concernant la Préhistoire de la Touraine restent non résolus.

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre X. De la Préhistoire à l'Histoire : les âges des métaux
          

        

      

      
        
           L’évocation très longue de l’histoire de la Touraine du Sud à l’extrême fin du Néolithique était déjà une sorte d’entrée dans la Protohistoire puisque le Néolithique final est aussi considéré par la plupart des auteurs comme le Chalcolithique. Cet Âge du cuivre est en effet le premier des trois âges qui constituent la Protohistoire, transition entre la Préhistoire et l’Histoire (fig. 404).
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          Fig. 404 > Homo sapiens. Forgeron gaulois. [Dessin H. van der Mee]

           Selon C. Masset (in Leroi Gourhan 1988) « est dite chalcolithique toute industrie, même dénuée de cuivre, contemporaine d’une civilisation utilisant ce métal ». Pour J.-P. Demoule (ibid.) ce terme « désigne la période qui pendant tout le IIIe millénaire avant notre ère, est marquée par des phénomènes historiques entièrement nouveaux » dont « le commerce à longue distance ».

           Dans ce chapitre, nous nous consacrerons donc essentiellement aux âges du Bronze et du Fer qui prennent la suite de l’Âge du cuivre. Nous ne pourrons pas, ici, développer les nombreux résultats obtenus dans le domaine de la prospection aérienne par Jacques Dubois et ceci depuis de nombreuses années. Ses découvertes mériteraient d’être suivies plus souvent sur le terrain par des prospections géophysiques et des sondages archéologiques (Dubois 1998).
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          Carte 10 > Les sites des Âges du Bronze et du Fer.

          L’ÂGE DU BRONZE

           En Touraine, les vestiges de cette époque sont de très rares habitats découverts à Barrou et à Saint-Pierre-des-Corps d’une part et d’autre part toute une série d’objets isolés ou d’ensembles d’objets, par exemple des dépôts de fondeurs (carte 10).
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          Fig. 405, 406 et 407 > Barrou. Les Marais. Céramique (23,8 cm) ; bol (9,2 cm) ; bol (13,1 cm). [Clichés CLD/AMGP]

          Le Bronze ancien (de 1 800 à 1 500 BC)

          Le site des Marais à Barrou

           En 1978, lors du creusement d’un bassin sur le tracé d’un très ancien bras de la Creuse, de nombreux tessons de céramiques étaient découverts. Dans les sédiments extraits par la pelleteuse, se trouvaient aussi des éléments de Néolithique final local, des nucléus livre de beurre et des fragments de lames. En 1979, un agrandissement de cette fosse permit de faire procéder à des extractions susceptibles de correspondre à la stratigraphie qui avait été au préalable repérée (Freslier 1979). Les récoltes dans les amas extraits par la pelleteuse ont donné de nombreux tessons de céramique fine et grossière (fig. 405 à 407), de nombreux éclats, des nucléus livre de beurre, de très nombreux fragments de lames ou de poignards, des tranchets, des grattoirs, des couteaux à encoches. La nature chimique et le caractère anaérobie du milieu ont permis la conservation de fragments d’os, d’un fragment de bois de cervidé et de très nombreux morceaux de bois. Le contenu d’un godet de pelleteuse a livré les fragments d’un petit gobelet de poterie noire très fine entourés par les tessons d’un grand vase à décor digité. N. Mallet a attribué provisoirement cet ensemble de céramiques au Bronze ancien (Mallet 1986). On ne peut pas cependant ne pas voir des points communs évidents avec le Néolithique final : les céramiques autres que le grand vase à décor digité, les nucléus livre de beurre, l’outillage, beaucoup d’autres éléments rappellent les habitats de la vallée de la Claise. Il n’est également pas impossible qu’il y ait eu succession d’habitats sur ce même lieu. Des observations et des prélèvements sub-aquatiques n’ont pas vraiment permis de caractériser définitivement ce site qui mériterait des fouilles de grande ampleur nécessitant d’importants moyens (fig. 408).
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          Fig. 408 > Barrou. Les Marais. Observations et prélèvements subaquatiques sur le site. [Cliché AMGP]

          Le site des Dix-Neuf à Saint-Pierre-des-Corps

           La découverte de niveaux anciens, riches en éléments végétaux, dans une berge du Cher (fig. 409)est due à MM. Dubois (1986) et Gelly (1986). Ces auteurs remarquent en effet des troncs d’arbres fichés dans la berge, dépassant dans le lit de la rivière et cela à un niveau inférieur à deux couches romaines que ces deux chercheurs suivent depuis plusieurs années (fig. 410). À l’occasion de travaux connexes au passage du TGV Atlantique, les Directions régionales des Antiquités interviennent sur le site pour effectuer des observations et des prises d’échantillons. Un premier compte rendu est donné par C. Verjux (1989). La coupe de la berge du Cher a pu être observée sur plus de 4,50 m de hauteur. Vers 1,20 m à 1,40 m, se rencontrent des tuiles romaines. Vers 3,50 m de profondeur, au dessous de limons de débordement, apparaissent des alluvions sablo-graveleuses recoupées par un paléochenal comblé par des couches argilo-sableuses de teinte générale gris bleu localement très riches en matière organique et contenant notamment des troncs d’arbres. La figure 411 montre un relevé de ces troncs qui a pu être effectué sur une petite surface à cheval sur la rive et la rivière. Il y avait également des débris végétaux de plus faible dimension associés à ces troncs. Des observations par les plongeurs ont mis en évidence d’autres troncs situés au-dessous des précédents.
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          Fig. 409 > Saint-Pierre-des-Corps. Le site des Dix-Neuf au moment de la fouille de sauvetage. [Cliché H. Gelly]
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          Fig. 410 > Saint-Pierre-des-Corps. Site des Dix-Neuf. Troncs d’arbres sortant de la berge et s’avançant dans le Cher. [Cliché H. Gelly]

           Le diamètre des troncs variait de 15 à 50 cm. Parmi les troncs analysés, il y a trois chênes, deux frênes, un érable et un aulne. Les trois échantillons de chêne ont révélé respectivement 182, 153 et 54 cernes. Il y avait beaucoup de restes de noisettes et de glands. La céramique comprenait 130 tessons (une vingtaine de vases différents) provenant du niveau principal. Les tessons, non roulés, sont de couleur sombre, à dégraissant sableux. Les décors (fig. 412 et 413) sont assez nombreux : lignes incisées obliques, verticales, impressions digitales, impressions au poinçon. Deux poids de filets en terre cuite ont aussi été recueillis. Les vestiges osseux sont parfaitement conservés, ils appartiennent à des bovidés, des ovicapridés, des suidés, des cervidés. Une soixantaine de silex taillés à été recueillie, il semble qu’il y ait eu débitage sur place. Les outils comprennent un front de grattoir, un grattoir épais circulaire et une pointe de flèche à retouches bifaciales. Deux petits nucléus à éclats ont été retrouvés ainsi qu’un fragment de meule. Une datation C14 a été effectuée sur l’un des troncs et a donné une date calibrée de 2 920-2 510 cal BC. Elle situe la mise en place de ces bois dans le Néolithique final. D’autre part les céramiques situent plutôt l’occupation comme appartenant au Bronze ancien.

          
            [image: Image 10000000000004CB000003855D67693A.jpg]
          

          Fig. 411 > Saint-Pierre-des-Corps. Site des Dix-Neuf. Relevé des troncs sortant de la berge du Cher.[Dessin C. Verjux]
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          Fig. 412 et 413 > Saint-Pierre-des-Corps. Site des Dix-Neuf. Tessons décorés (6,7 et 14,2 cm). [Dessin C. Verjux]

           Ainsi, selon C. Verjux, au Néolithique final, les matériaux végétaux se seraient mis en place, naturellement, dans un ancien méandre de la rivière, ces matériaux se trouvant alors bloqués sur le bord du chenal. Quelques centaines d’années plus tard, au Bronze ancien, des rejets domestiques d’habitations très proches auraient été effectués sur ce replat naturel. L’ensemble aurait ensuite été scellé par les limons de débordement de la rivière, des occupations romaines venant temporairement s’installer tout près.

           Un point semble curieux cependant. Si quelques centaines d’années séparent la mise en place des troncs de l’arrivée des vestiges anthropiques, pourquoi cette période n’est elle pas marquée soit par un dépôt de vase, de limon ou de tout autre sédiment, soit par une érosion ? Nous sommes en effet dans un milieu où dépôts et érosions se succèdent pratiquement sans interruption, le hasard pouvant évidemment (mais exceptionnellement) faire qu’un dépôt est enlevé dans sa totalité (sans que la couche sous-jacente soit touchée) juste après avoir été déposé. De nouvelles datations notamment par la dendrochronologie permettraient peut-être d’éclairer ce point. Nous avons vu également avec le site des Marais à Barrou, combien les ressemblances sont grandes entre les céramiques du Néolithique final et celles du Bronze ancien ? Ne sommes-nous pas là en présence d’une seule période de mise en place ?

          La hache de Charnizay

           Elle a été récoltée par un élève de Monsieur Marjault, instituteur à Saint-Flovier, sur la commune de Charnizay dans le secteur des fermes du Rocher et de la Riffoire à 2 ou 3 km au nord du Rouinceau (Cordier 1952). C’est une petite hache (fig. 414) en cuivre de 98 cm de long, pesant 200 g, dont la densité est de 8,43. Elle est très plate, ses bords sont arrondis et sa surface présente quelques traces de frottements.
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          Fig. 414 > La hache de Charnizay (9,7 cm).[Dessin G. Cordier]

          La hache de Saint-Pierre-des-Corps

           C’est une hache plate brisée recueillie sur un chantier de dragage (Bastien 1968). Le fragment (fig. 415) mesure environ 8 cm de longueur pour une largeur maximale au tranchant de 58 mm et une épaisseur de 12 mm. Sa section près de la cassure est grossièrement rectangulaire avec un léger galbe sur chacune des deux faces. Les bords sont droits, le tranchant aminci présente un élargissement d’un seul côté. Le cuivre dosé par électrolyse correspond à une teneur de 97,5 %. Selon J. Bourhis et J. Briard qui ont effectué l’analyse, l’origine de cette hache serait à rechercher dans le sud de l’Allemagne ou l’Autriche. G. Cordier (1961, 2009), dans son inventaire des objets de l’Âge du bronze en Indre-et-Loire cite un certain nombre de découvertes de haches plates et notamment trois à Esvres-sur-Indre et trois autres à Saint-Flovier. Ces haches sont vraisemblablement toutes des objets d’importation venus surtout de l’Ouest (Bretagne et Vendée), la hache en cuivre de Saint-Pierre-des-Corps faisant exception.
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          Fig. 415 > La hache de Saint-Pierre-des-Corps (8 cm). [Cliché CLD/AMGP. Dessin G. Bastien]

          
            [image: Image 1000000000000330000003678E8A0927.jpg]
          

          Fig. 416 > Céramique d’Amboise (16,7 cm de haut). [Cliché CLD/AMGP]

          La céramique d’Amboise

           Un vase en forme de pichet et datant du Bronze ancien a été extrait des alluvions de la Loire à Amboise par une drague (fig. 416). C’est une magnifique céramique de forme sensiblement bitronconique dont la carène n’est pas très fortement marquée. Le fond plat a un diamètre de l’ordre de 70 à 73 mm. L’ouverture ne possède qu’une lèvre très peu marquée et a un diamètre de 78 à 80 mm. La hauteur totale du vase est de 160 mm, la carène se situant à 70 mm de hauteur. Ce pichet possède à la base de la partie supérieure, juste au-dessus de la carène, deux anses opposées qui possèdent de larges perforations horizontales. Cette céramique dont la pâte brune est relativement fine est surtout remarquable par son ornementation. À la partie supérieure, se développant entre 22 et 30 mm sous la lèvre, une ligne brisée très régulière fait le tour complet du col. À l’endroit où la céramique est la plus large, au niveau de la base des deux anses verticales opposées, deux lignes parallèles font le tour complet de la panse. De plus, de part et d’autre de cette bande, sont dessinés régulièrement des triangles isocèles. Les triangles supérieurs (pointe en haut) sont au nombre de 18 (dont 8 sur la partie non restaurée) tandis que les triangles inférieurs (pointe en bas) sont au nombre de 22 (dont 11 sur la partie non restaurée). Ces triangles sont souvent opposés et forment ainsi des sortes de losanges. Enfin, chacun de ces triangles possède des ponctuations disposées en 3 ou 4 rangées régulières parallèlement à la bande médiane qui fait le tour du vase. Une série de base comporte le plus souvent 5 trous, le reste de l’espace étant occupé soit par 3 puis 1 trou soit par 3 puis 2 et enfin 1 trou. Ces petites cavités de forme circulaire qui ornementent l’intérieur des triangles sont encore en partie emplis d’une substance blanche placée là pour parfaire l’ornementation. Lignes droites et brisées ainsi que petits trous de ponctuations ont été réalisés avant la cuisson avec un ou plusieurs poinçons assez aigus. L’ensemble constitue un objet tout à fait remarquable.

           Une autre céramique présentant le même type de décor à triangles isocèles ponctués, plus ou moins alternés de part et d’autre de deux bandes parallèles, a été extraite de la Loire à Rochecorbon. Elle est incomplète, la partie existante étant de forme cylindrique.

          Le Bronze moyen (de 1 500 à 1 000 BC)

          Le site « Le petit Beauséjour » à Tours

           Un diagnostic INRAP (Froquet-Uzel 2009) puis une fouille ont révélé les vestiges de six bâtiments certains dont tous les plans sont carrés ou rectangulaires à l’exception d’un seul qui a la forme d’une abside ou d’un ovale tronqué. Ces bâtiments recouvrent de petites surfaces qui vont de 5,5 à 19 m2 (fig. 417). La fouille a livré 450 fragments de céramiques appartenant à 68 individus attribuables globalement à la protohistoire. Quelques éléments de décor (cordons digités, triangles) permettent de penser à une attribution au Bronze moyen mais d’autres éléments permettent de replacer certaines parties de l’occupation jusqu’au milieu de la Tène. Des datations C14 ont été réalisées sur des charbons de bois : les calibrages à 95 % de confiance situent les âges autour de 1 388 BC pour le bâtiment 2, en forme d’ovale tronqué, autour de 1418 BC pour le 5, 1 396 BC pour le 3 et enfin 923 BC pour le 4.

           En ce qui concerne le statut de ces bâtiments, l’hypothèse la plus plausible va vers l’utilisation comme structures de stockage, grange, étable et, a priori, comme habitation pour la construction no 2 en forme d’ovale tronqué. Les auteurs de l’étude ont proposé une restitution en trois dimensions de cette habitation (fig. 418).
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          Fig. 417 > Tours. Le Petit Beauséjour. Relevé des calages de poteaux et des fosses. [Dessin Froquet-Uzel]
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          Fig. 418 > Tours. Le Petit Beauséjour. Restitution du bâtiment no 2. [G. Robert]

          Des objets isolés

           Cette période est attestée également en Touraine par des découvertes de pièces isolées provenant surtout de dragages de la Loire. Une hache à rebords (fig. 419) provient d’un dragage à La Ville-aux-Dames (Bastien 1966). Cette hache de 124 mm de long, de 23 mm de large au niveau du talon, de 61 mm de large pour le tranchant possède une épaisseur maximum de 19 mm. Elle pèse 247 g. Les deux faces sont très légèrement bombées et l’une d’elles porte encore des traces de l’emmanchement : des fibres de bois incrustées dans l’enveloppe d’altération de surface de la hache.
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          Fig. 419 > Hache à rebords de la Ville-aux-Dames (12,9 cm). [Desssin G. Bastien]

           Deux autres haches à rebord ont été signalées par Cordier et Millotte (1961). Une hache appartient à la cachette d’Artannes-sur-Indre, découverte en 1840. Elle mesure 129 mm de long pour une épaisseur de 20 mm. Une autre hache de grande dimension appartient à la cachette de Luynes, elle mesure 162 mm de long pour une épaisseur de 27 mm.

           Un bracelet de bronze (fig. 420) massif et orné à été extrait des sables de Loire à Vouvray (Bastien 1978). Il est de forme elliptique (68 mm x 58 mm) et mesure, déroulé, 221 mm. Sa section est dissymétrique : plate sur la face interne, bombée sur la face externe ; elle mesure entre 13 et 13,5 mm de largeur pour 5 à 6 mm d’épaisseur. Le bracelet est fermé. Un reste de décor est visible aux deux extrémités dans une zone qui n’a pas été érodée. La composition de l’alliage comprend 84,7 % de cuivre et 13 % d’étain. C’est selon J. Bourhis (in Bastien 1978), la composition classique d’un objet du Bronze moyen. Le caractère massif de l’objet ainsi que le type de décor par incision militent également pour une attribution chronologique à la fin de cette période.
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          Fig. 420 > Bracelet de Vouvray (6,8 cm). [Desssin G. Bastien]

           Deux rapières en bronze à base trapézoïdale (Bastien 1966) ont été extraites des sables de Loire en aval du pont d’Amboise. La première, dont la pointe est brisée, mesure 483 mm de longueur, la largeur de la lame au milieu est de 27 mm. La seconde rapière a été légèrement tordue au moment de son extraction par la drague à godets, elle mesure 477 mm de long pour 27 mm de large au milieu. Ces deux rapières sont morphologiquement extrêmement proches : elles possèdent une base nettement trapézoïdale et trois nervures sur chacune des deux faces de la lame. Ces objets ne sont pas rares dans le nord et le nord-ouest de la France ainsi que dans la région de l’embouchure de la Loire. Mais celles d’Amboise, à la différence des autres, ne possèdent pas de trous de rivets pour la fixation, elles n’ont donc vraisemblablement jamais été utilisées. Ces rapières à base trapézoïdale sont datées, comme le bracelet de Vouvray, de la fin du Bronze moyen.

          Le Bronze final (de 1 000 à 600 BC)

          Le site de l’Assignat à Barrou

           Ce site a été découvert en 1981 à proximité de celui des Marais, il a donné lieu à un très vaste décapage et à des fouilles méthodiques et suivies de 1981 à 1990 (Freslier, Mallet 1983, 1986, 1988). Les recherches (fig. 421) ont permis de mettre à jour un habitat. Les structures découvertes sont d’abord des bases de murs en terre crue constituées par des accumulations de galets issus des alluvions de la Creuse. Certains de ces blocs constituent des calages de poteaux. Une zone formée par une argile très compacte mélangée avec des graviers pourrait correspondre à l’effondrement en bloc d’un grand pan de mur. Différentes cuvettes remplies de cendres ont été fouillées, en revanche un vaste foyer a été coffré, transporté au musée du Grand-Pressigny. La fouille et l’étude du matériel s’accordent pour conclure à une seule occupation du site. En effet les tessons provenant des différentes zones de l’habitat appartiennent à des vases semblables et constituent un ensemble très homogène. Les auteurs ont proposé une reconstitution au sol de l’habitat (fig. 422) avec ses murs, ses ouvertures, son foyer (fig. 423), une zone où le silex a été taillé, une structure qui est peut-être un four de potier. La céramique se compose d’un nombre extraordinaire de tessons. La céramique grossière, comprend des éléments de grands vases à fond plat et large panse. La céramique fine, le plus souvent noire ou grise, se compose d’éléments de coupes-couvercles ou de petites coupes.
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          Fig. 421 > Barrou. L’Assignat en cours de fouille en 1983. [Fouille N. Mallet, B. Freslier]
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          Fig. 422  > Barrou. L’Assignat. Vue générale de la fouille et hypothèse de la reconstitution du plan du bâtiment de l’Assignat (carré de 1 m). Chaque point représente un tesson de céramique. [Cliché et relevé N. Mallet, B. Freslier]
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          Fig. 423 > Barrou. L’Assignat. Foyer (1 m). [Fouille N. Mallet, B. Freslier]

           L’industrie lithique comprend peu d’outils (fig. 424) mais beaucoup de déchets de débitage parmi lesquels de nombreuses lamelles. Les hommes de l’Âge du bronze final qui ont occupé cet espace, taillaient donc encore le silex : certains outils comme les tranchets, les perçoirs, les grattoirs évoquent tout à fait les formes du Néolithique final et celles du site tout proche du Bronze ancien des Marais mais ce matériel ne comprend pas d’éléments polis et les armatures de flèches sont d’un type très évolué et caractéristiques de l’Âge du bronze. Les poignards sont un peu différents de ceux du Néolithique final et les nucléus ne sont plus des livres de beurre, ce sont des nucléus à éclats et à petites lames (fig. 425).
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          Fig. 424 > Barrou. L’Assignat. Lames retouchées (18 cm  ; 11,2 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 425 > Barrou. L’Assignat. Nucléus à lames à deux plans de frappe (21,8 cm  ; 14 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Plusieurs fusaïoles ont été découvertes sur le site et attestent des activités domestiques en plus de celles évoquées de taille de silex et de confection – cuisson de céramiques (fig. 426). Différents blocs de tuffeau perforés attestent également l’activité de pêche dans la Creuse toute proche. Des pointes de flèches à pédoncule et ailerons (fig. 427) indiquent des activités de chasse.
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          Fig. 426 > Barrou. L’Assignat. Céramique fine. 1 et 5  : fragments de col avec impression au doigt et à l’ongle (7,8 cm  ; 7,4 cm)  ; 2  : Fragment à décor rayonnant (8 cm)  ; 3 et 4  : fragments à décor en chevrons (8,7 cm  ; 10,4 cm)  ; 6  : Fusaïoles en terre cuite (3,1 cm  ; 4,5 cm). [Dessin B. Freslier]
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          Fig. 427 > Barrou. L’Assignat. Pointe de flèche à pédoncule et ailerons (2,8 cm). [Cliché CLD/AMGP]

          Le site du Gros Ormeau à Sublaines

           Nous avons présenté plus haut ce site pour la découverte d’une enceinte et de différentes structures datées du Néolithique moyen. Nous y reviendrons plus loin dans ce chapitre pour présenter les Danges qui sont des monuments majeurs de la Touraine protohistorique. Au Gros Ormeau les fouilles de l’INRAP (E. Frénée, dir.) ont mis en évidence des bâtiments et des fosses contenant des tessons qui attestent le Bronze final. Une fosse à incinération contenait encore de nombreux ossements plus ou moins bien calcinés (453 g) et des tessons qui signent le Bronze final IIb ou IIIa : une urne cinéraire biconique, un gobelet et une assiette à marli. Ces structures suggèrent une nécropole dont beaucoup de tombes auraient été détruites complètement ou superficiellement lors des travaux agricoles. Les bâtiments sont des constructions à 4, 6, 8 ou 9 poteaux et des bâtiments plus complexes, de forme rectangulaire.

          Les cachettes de Bronze

           Au moins quatre cachettes importantes de Bronze sont connues en Indre-et-Loire (Moreau et alii 1953 ; Cordier et alii 1959, 1960, 2009). La cachette des Châtelliers à Amboise est une découverte qui date de 1861, elle a été suivie d’une autre découverte en 1895 : un atelier de fondeur qui a livré environ 150 kg de lingots de bronze. On connaît l’importance primordiale de ce site des Châtelliers dont nous avons déjà parlé à propos d’une découverte néolithique. Après cette occupation à l’Âge du bronze, cet oppidum remarquable sera occupé pratiquement en permanence, les vestiges de l’Âge du fer et de l’époque romaine y étant particulièrement abondants. Le dépôt des Châtelliers était probablement enfoui directement dans la terre. Dubreuil-Chambardel évalue le nombre d’objets à plus de 500. Plus de 400 d’entre eux sont conservés au musée de la Société archéologique de Touraine, aujourd’hui au musée du Grand-Pressigny. Le matériel se compose notamment de quatre haches entières (fig. 428) dont deux à talon, une hache à ailerons et une hache à douille, dix sept fragments d’épée, huit fragments de couteaux, sept fragments de pointes de lances, trois rasoirs, trois fragments de faucilles, sept bracelets entiers, enfin un certain nombre d’autres pièces dont des éléments de parures. Cette cachette date du Bronze final.
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          Fig. 428 > Cachette d’Amboise. Oppidum. 1  : Hache à ailerons (13,6 cm)  ; 2  : Hache à talon (14 cm). [Dessin G. Cordier]

           La cachette de Code à Chédigny (fig. 429) a été découverte en 1913 à 2 km au nord-est du bourg de Chédigny. Le dépôt devait représenter environ 50 kg de métal qui pouvait, à l’origine, être placé dans un vase puisque des tessons ont été retrouvés au moment de la découverte. Le matériel conservé dans les collections Moreau, Gautier et au musée du Grand-Pressigny comprend : quatre haches à ailerons entières, cinq haches à douilles, une vingtaine de fragments d’épées, trois pointes de lance, un bracelet entier et un brisé, deux racloirs, un rasoir, un umbo de bouclier et quelques autres pièces. Il semble que le nombre d’objets découverts ait été considérablement plus important mais l’ensemble a malheureusement été dispersé. Cette cachette date également du Bronze final.

          
            [image: Image 10000000000003480000049346BFECFB.jpg]
          

          Fig. 429 > Cachette de Chédigny. 1  : Umbo de bouclier (13,2 cm)  ; 2  : Fragment d’épée (10,6 cm)  ; 3  : Fragment de bracelet (6,8 cm)  ; 4  : Pointe de lance (11,3 cm)  ; 5  : Hache à douille (11,7 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           À Saint-Genouph, aux Montils, ce sont les travaux de terrassement du chemin de fer de Tours à Nantes qui ont permis la découverte d’un ensemble de pièces métalliques qui avaient été disposées dans une poterie. Les pièces, très bien conservées, étaient au nombre d’une soixantaine. Elles comprennent six haches entières et dix fragments dont six à talon, quatre à ailerons, deux à douilles et quatre autres. Il y a aussi une herminette, trois fragments de poignards, onze fragments d’épées, trois pointes de lances entières, treize bracelets entiers (fig. 430) et onze fragments. Les auteurs (Cordier et alii 1960) voient dans cet ensemble, une influence occidentale dominante, la pénétration d’objets orientaux étant minime. Les relations semblent être établies surtout avec les ateliers du voisinage : Charente, Poitou et bien sûr les autres ateliers tourangeaux.
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          Fig. 430 > Cachette de Saint-Genouph. Bracelet (8,4 cm). [Dessin G. Cordier]

           La cachette d’Azay-le-Rideau est encore une très ancienne découverte puisque c’est dans un compte rendu d’une séance de la SAT de 1884 que l’on trouve le plus ancien récit concernant cette cachette (Dubreuil-Chambardel 1923 ; Cordier et alii 1960, 2009). Le dépôt a été trouvé sur la rive droite de l’Indre, sur le plateau, à un kilomètre de la rivière. Il semble qu’il s’agissait encore d’un dépôt en pleine terre. D’après L. Dubreuil-Chambardel il pouvait y avoir six ou sept cents fragments, quatre cent cinquante sont conservés dans les collections des musées de Chinon et du Grand-Pressigny.
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          Fig. 431 > Cachette d’Azay-le-Rideau. Les deux valves d’un moule en bronze de hache à douille (16,6 cm). [Cliché CLD/AMGP]

          
            [image: Image 10000000000001CB0000030D238B2FDA.jpg]
          

          Fig. 432 > Cachette d’Azay-le-Rideau. Gouge (9,2 cm) et poinçon (8,5 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 433 > Cachette d’Azay-le-Rideau. Fragments d’épées (17 cm pour le plus grand). [ ]

           L’ensemble aujourd’hui conservé comprend : 28 haches entières ou fragmentées dont 2 à talon, 11 à ailerons et 15 à douille, un magnifique moule en bronze composé de ses deux valves (fig. 431) permettant la confection de haches à douille et anneau latéral, quatre gouges (fig. 432), cinq tranchets, 50 fragments d’épées (fig. 433), 20 fragments de couteaux et poignards, 30 pointes de lames dont 3 entières, 9 fragments de rasoirs et un entier (fig. 434), 97 bracelets (fig. 435) dont 4 seulement sont entiers, 50 anneaux de divers diamètres, 14 boutons, 3 parties de mors, plusieurs fragments de tôle avec décor martelé (fig. 436) et de nombreux autres éléments souvent incomplets. Une petite enclume figure tout à fait à la base du panneau de 97 objets divers de la collection du Dr Deschand (Dubreuil-Chambardel 1923 p. 45). Cette pièce se trouve bien dans l’ensemble conservé au musée du Grand-Pressigny. Selon les auteurs, ce dépôt est le type parfait des dépôts mixtes de la France centrale. L’influence atlantique prédomine, les objets à affinités continentales sont en minorité. Comme les trois autres, ce dépôt est d’âge Bronze final.

           Quelques autres cachettes moins importantes étant donné le nombre d’objets qu’elles contenaient ont été découvertes autrefois à Artannes, Esvres-sur-Indre, Luynes, Manthelan, Marigny-Marmande et Négron (Cordier 1967, 2009). Les objets provenant de ces dépôts sont malheureusement souvent disparus.
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          Fig. 434 > Cachette d’Azay-le-Rideau. Racloir (6 cm) et rasoir (7,4 cm). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 435 > Cachette d’Azay-le-Rideau. Fragments de bracelets (8 cm pour le plus grand). [Cliché CLD/AMGP]
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          Fig. 436 > Cachette d’Azay-le-Rideau. Plaque (5,6 cm) avec décor martelé. [Cliché CLD/AMGP]

          Les découvertes d’objets isolés

           De nombreuses pièces isolées ont été également découvertes dans beaucoup de secteurs tourangeaux mais les plus nombreuses sont dans les vallées de la Loire, du Cher, de l’Indre et de la Vienne. Les plateaux du Richelais et de la Champeigne tourangelle entre le Cher et l’Indre ont révélé également de nombreux objets (Cordier et alii 1961, 2009). Nous présenterons seulement quelques objets qui proviennent des alluvions de la Loire, le plus souvent du lit mineur. Ces objets ont été ramenés en surface par les dragues qui ont souvent extrait le sable avec des systèmes à godets permettant quelquefois de recueillir les pièces intactes.

           La pointe de lance recueillie par la drague de La Ville-aux-Dames (Bastien 1966) mesure 261 mm de longueur pour un poids de 230 g (fig. 437). La douille, légèrement ovale, d’un diamètre compris entre 25 et 26,5 mm, porte encore ses rivets globuleux placés immédiatement sous les ailerons. Cette douille très courte, ne portant aucun décor, est creuse jusqu’à 35 mm de la pointe et conserve un morceau du bois de la hampe (Bastien 1975). L’analyse du métal à donné 74,8 % de cuivre pour 16,5 % d’étain. Il est probable que la forte proportion d’étain est due à une corrosion assez prononcée de la pièce.
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          Fig. 437 > Pointe de lance draguée à la Ville-aux-Dames (26,1 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Deux pointes de lance ont été extraites de la Loire à Amboise (Bastien 1965, 1966). Ces deux objets ont, semble-t-il, été recueillis à la même époque en 1964 et pratiquement au même endroit à 3 km en aval du pont d’Amboise. La première a une longueur totale de 194 mm pour un diamètre de douille de 25 mm et un poids de 210 g. La douille est très longue, elle se prolonge jusqu’à la pointe. Elle est percée de deux trous latéraux qui se font face et un troisième placé en bas. C’est la longue douille et surtout la légère inflexion de chacun des deux ailerons qui caractérisent cette lance. La seconde est plus grande (fig. 438), elle mesure 238 mm pour un diamètre de douille de 24 à 25 mm et d’un poids de 210 g. La douille est longue, elle se termine à l’extrémité des ailerons et atteint une longueur de 96 mm sous ceux-ci. Les deux trous de cette douille se font face. Comme pour la pointe précédente, chaque aileron présente une inflexion bien marquée, ce caractère permettant de rapprocher ces objets des pointes à aillerons infléchis du dépôt de Rosnoën dans le Finistère (Briard 1965).
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          Fig. 438 > Pointe de lance draguée dans la Loire à Amboise (23,8 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Une pointe de lance nettement plus courte que les précédentes a été extraite de la Loire à Vouvray (Bastien et Briard 1972). Elle ne mesure que 111 mm pour une douille de 27 à 28 mm de diamètre (fig. 439). Cette douille est très courte sous les ailerons, elle est percée de deux trous diamétralement opposés, obtenus à la fonte, bien réguliers. Le morceau de bois qui se trouvait encore dans la douille est du frêne. L’aileron pas trop attaqué par la corrosion, présente une légère inflexion comme cela a été noté pour les deux lances précédentes.

           Un site de dragage très voisin (Rochecorbon) a donné une hache à douille (ibid., 1972). Cette pièce mesure 88 mm de long, elle a une largeur de tranchant de 34 mm et pèse environ 140 g (des restes de bois se trouvent encore dans la douille, ils ont été déterminés, il s’agit de bouleau). Un renflement au sommet de la douille pourrait être, selon les auteurs, un anneau latéral soit brisé, soit raté à la fonte. Des bavures de coulées sont encore visibles sur les deux côtés de la hache. Celle-ci appartient à une série typologique abondante à la fin du Bronze final : elle s’éloigne des haches armoricaines et se rattache aux formes du nord et de l’ouest de la France.

           Une autre hache à douille en bronze a été découverte dans le lit de la Loire un peu en amont de Tours (Bastien 1964). C’est une petite hache de 91 mm de long, de 45 mm de tranchant et dont la douille a une section sensiblement carrée. Son poids est de 100 g. Elle possédait un anneau latéral qui s’est désagrégé après la sortie de l’eau. Un morceau de bois se trouve encore à l’intérieur de la douille. Par la forme carrée de celle-ci et ses petites dimensions, cette hache se rapproche de celles à douille dites armoricaines et est donc de même type que la précédente.
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          Fig. 439 > Pointe de lance en bronze draguée à Vouvray (11,1 cm). [Cliché CLD/AMGP]

           Enfin, nous présenterons une dernière hache découverte dans la vallée de la Loire à Luynes (Bastien et alii 1994). Cette hache à douille et anneau latéral (no 6 de le fig. 440) est particulièrement bien conservée : elle mesure 133 mm de longueur pour une largeur au tranchant de 39,5 mm. La profondeur de la douille n’étant que de 77 mm, le tranchant était donc massif et supportait l’affûtage. Cette douille montre quatre nervures verticales internes sans doute pour mieux assurer l’emmanchement. La teneur en cuivre est de 81,65 % pour une teneur en étain de 15,25 %. Cette hache possède deux particularités : une nervure médiane triangulaire épaisse au sommet de la douille et latéralement deux reliefs aplatis symétriques dont l’un vient se terminer en arceau sous l’anneau. Les haches nordiques auxquelles on est tenté de relier cette pièce possèdent un anneau au sommet de la douille alors que sur la hache de Luynes, cet anneau est 1 cm plus bas. Il s’agit donc vraisemblablement d’une fabrication locale qui a des affinités nordiques mais également une parenté avec des objets d’ateliers de la France méridionale. Cet objet est un exemple parmi beaucoup d’autres qui atteste des mouvements très importants qui affectaient les groupes humains, les « transferts de technologie » devenant à cette époque de plus en plus fréquents.
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          Fig. 440 > Haches en bronze. 1  : hache à rebords et épaulement (13,3 cm), Bronze moyen  ; 2  : hache à rebords et tranchant en éventail (13,2 cm). Bronze moyen  ; 3  : hache à rebords étroits (13,4 cm), Bronze moyen  ; 4  : hache à talon (17,3 cm), Bronze moyen  ; 5  : hache à ailerons (14, 4cm), Bronze final, 6  : hache à douille de Luynes (13,3 cm), fin du Bronze final. [Cliché CLD/AMGP]

           Un bracelet a été découvert à Montlouis (Yvard 1967) dans du sable de Loire provenant du dragage de cette localité. C’est encore un bracelet en bronze massif mais de section triangulaire (18 mm pour la largeur de la face interne plane et 5 mm pour l’épaisseur). Il est terminé aux deux extrémités par des tampons repoussés. La forme est elliptique et le plus grand diamètre est de 83 mm. Malgré la forte usure, un décor géométrique est discernable. Des traits fins et des trous poinçonnés dessinent une frise qui se reproduit symétriquement sur les deux parties de la face externe du bracelet.
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          Fig. 441 > Lignières. La Grande-Vigne. Hache d’apparat (25,1 cm). [Dessin J. Richard. Coll. particulière]

           Quant à la hache de Lignières (fig. 441), c’est une hache de forme exceptionnelle. L. Dubreuil-Chambardel (1923) nous en donne une description : sa hauteur est de 251 mm, sa plus grande largeur de 96 mm. Le plat de la hache, rétréci à son tiers inférieur, s’élargit en suite et se termine par un tranchant demi-circulaire. L’objet est orné sur sa poignée, les plats et les bords de fines incisions.

          Les champs d’urnes

           C’est en Loir-et-Cher, à Chissay-en-Touraine, (Cordier 1976) qu’a été découvert un ensemble d’une vingtaine d’urnes à incinération enfermées dans des cistes de pierres enfouies à faible profondeur. Cet auteur figure deux urnes dont une grande est nettement bitronconique avec cannelures horizontales et verticales ainsi que mamelons (fig. 442). Des vestiges isolés ont été découverts fortuitement à Sublaines, Civray-sur-Cher, Azay-sur-Cher et à Vouvray. Dans cette dernière localité (Marquet inédit) un seul fragment assez usé provient de sédiments extraits à l’occasion du curage de la Cisse. Ce tesson (musée du Grand-Pressigny) possède les mêmes éléments caractéristiques des urnes de Chissay-en-Touraine.
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          Fig. 442 > Chissay-en-Touraine. Urne (diam. 31,2 cm). [Dessin G. Cordier]

           À Azay-sur-Cher, en 1923, au lieu-dit Le Clos-des-Roguets, l’exploitation du sable permet la découverte, à 50 cm de profondeur de plusieurs objets (Cozette et alii 1965). Il s’agit d’une urne funéraire, d’un poignard en bronze et d’un plat ovale sur lequel reposaient les deux premiers objets ainsi que des débris calcinés. Ce plat n’a pas été conservé. L’urne (Cordier 1961, 2009) est à panse galbée, fond arrondi et rebord retourné. La panse mesure 95 mm de diamètre, l’urne mesure 69 mm de hauteur et pèse 205 g. Le décor comporte 4 cannelures horizontales et 66 cannelures verticales. Bien que de petite taille, cette urne s’intègre bien dans les ensembles d’urnes du Bronze final et notamment dans celui, important en nombre, de Chissay-en-Touraine, en Loir-et-Cher. Les collections de la Société archéologique de Touraine contiennent une urne qui a été trouvée anciennement aux environs de Tours (fig. 443).
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          Fig. 443 > Urne funéraire de l’Âge du bronze trouvée aux environs de Tours (h = 20 cm env.). [Collection SAT]

           Le Bronze final passe progressivement au Hallstatt ou premier Âge du fer comme on est passé du Néolithique final au Bronze ancien. La fouille du Petit-Paulmy à Abilly (Marquet 1993) a permis de mettre en évidence quelques rares tessons qui ont été datés du Bonze final IIIb par J.-P. Pautreau. L’Âge du fer n’est donc pas loin et même géographiquement, des vestiges sans doute anciens, mais non étudiés, provenant d’espaces où le minerai a été traité, ne sont pas rares dans cette partie sud du département.

          L’ÂGE DU FER

           L’obtention des métaux nécessaires à la réalisation du bronze impliquait des échanges avec des zones assez lointaines ou la refonte d’objets cassés relativement rares. Avec la découverte de la métallurgie du fer, les avances technologiques vont se faire plus précises et plus pressantes. L’apprentissage de l’utilisation de matériaux locaux relativement abondants et qui peuvent être considérés comme minerai, va changer du tout au tout les données économiques locales : l’obtention du métal va pouvoir s’effectuer sur place et la réalisation des objets de même.

           Parallèlement à la diffusion des techniques métallurgiques du fer, les évolutions se poursuivent tant sur les objets domestiques que sur les objets d’exception, et c’est encore la céramique par ses formes, ses pâtes et ses décors qui va jouer un rôle primordial dans les caractérisations des diverses périodes (supra carte 10).

          Le Hallstatt ou premier Âge du fer (de 700 à 500 BC)

           Ce premier Âge du fer est surtout marqué en Touraine par le site des Danges de Sublaines (Eygun 1963). F. Eygun décrit les deux buttes nommées « Les Danges » distantes de 180 mètres l’une de l’autre et qui ont été étudiées par G. Cordier.

          Les tumulus de Sublaines

           Le grand tumulus avait fait l’objet de fouilles non méthodiques au cours de manoeuvres militaires en 1860 par les soldats du Génie d’Angers. La mémoire locale évoque des épées et des poteries retirées autrefois à Sublaines. Ces objets pourraient correspondre à cette fouille ancienne. La reprise de la fouille par G. Cordier a permis de mettre en évidence la présence d’une sépulture par incinération, d’une autre par inhumation, de quelques pièces métalliques et surtout d’éléments d’un mur périphérique quelquefois dédoublé, d’environ 13 mètres de rayon et faisant le tour du tumulus. Dubreuil-Chambardel (1923 p. 33) attribue une hauteur de 8 à 9 mètres environ, au grand tumulus (fig. 444) et de 5 mètres environ seulement au plus petit. Il précise que les labours qui sont pratiqués à sa surface contribuent à réduire sa hauteur.
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          Fig. 444 > Les Danges de Sublaines en 1999 après les fouilles de G. Cordier et la remise en culture du terrain. La flèche indique le centre du grand tumulus.

           Dans le petit tumulus, selon F. Eygun, G. Cordier a effectué deux tranchées rectangulaires et au centre, une fosse descendant jusqu’au substrat. Presque au centre du tumulus se trouvait un amas de blocs de calcaire lacustre local de 1,50 m de diamètre et de 1,20 m de hauteur. Cet ensemble de blocs ne recouvrait rien de particulier, il n’y avait pas de traces de foyer. À un mètre au sud-ouest de cet amas de blocs, se trouvait une sépulture à incinération : l’urne, emplie de cendres et de débris osseux calcinés, avait été déposée directement sur le substrat, elle était écrasée mais bien en place. Il s’agit d’un document tout à fait exceptionnel dont G. Cordier (1975) donne une description (fig. 445). C’est une grosse urne bulbeuse à col évasé, épaule concave, panse galbée, pied rétréci et fond légèrement concave. L’épaule porte une petite anse arrondie, de section rectangulaire […] L’épaisseur qui est de 6 mm au col, se réduit à 3,5 mm à l’épaule […] elle diminue jusqu’à friser 2 mm par endroits. La pâte est grise intérieurement, d’une finesse et d’une régularité parfaites. Trois engobes différents ont été utilisés. À l’extérieur un rouge vif et un brun foncé. À l’intérieur, le col présente un engobe […] tendant au noir. La décoration plastique est localisée à la partie supérieure de l’épaule […] Elle consiste en une ligne de petites incisions obliques qui donnent l’aspect d’un fin cordon torsadé […] le décor surajouté a été réalisé par application de minces lamelles sur la céramique. L’analyse de ces lamelles […] a révélé de l’étain comme composant principal. La largeur des lamelles utilisées varie de 0,5 à 4 mm. L’essentiel de l’ornementation consiste en une bande de 45 mm de largeur moyenne occupant la partie supérieure de la panse.
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          Fig. 445 > Urne hallstatienne du petit tumulus de Sublaines. (diam. 26 cm). [Fouilles G. Cordier. ©RMN/J.-G. Berizzi]

           La figuration d’un char est remarquable (fig. 446) : le véhicule est représenté avec une plate-forme et quatre roues, les essieux, le timon et les deux chevaux attelés à hauteur de l’encolure. Le reste des figurations est surtout constitué de figures géométriques : losanges garnis de chevrons, triangles opposés par une pointe, remplis de chevrons, rectangle finement quadrillé, triangles emboîtés, quadrilatères emboîtés, damier, etc. G. Cordier conclue sa description « l’ensemble de l’ornementation, a donc été réalisé par une combinaison harmonieuse de la polychromie, des décors plastiques et de applications d’étain avec une profusion remarquable […] ». Pour F. Eygun (ibid.) « il s’agit d’une poterie hallstattienne typique ». Pour G. Cordier (ibid.) « la figuration de char attelé nous entraîne vers les urnes hallstattiennes d’Europe centrale […] » Mais il faut souligner une originalité idéographique indiquant vraisemblablement un stade stylistique antérieur. Cet auteur situe donc le petit tumulus de Sublaines à la limite Bronze/Hallstatt (Cordier 1976). J.-P. Pautreau (1976) lui attribue un âge Hallstatt ancien.
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          Fig. 446 > Détail du décor de l’urne. [Fouilles G. Cordier. ©RMN/J.-G. Berizzi]

           Le grand tumulus est situé à l’est du précédent à 180 mètres de celui-ci (fig. 447). Après les passages du corps de Génie d’Angers, en 1860, au moment de la visite du congrès préhistorique de France à Tours en 1910, sa hauteur était estimée à environ 10 mètres. G. Cordier (1975) y a effectué quatre campagnes de fouille qui ont permis de reconnaître la zone fouillée anciennement. Le tumulus est, comme l’autre, constitué de terre de marais contenant des nombreuses coquilles de petits mollusques. Il est entouré d’un mur de pierres sèches de 0,60 m de hauteur en moyenne et de 0,40 m de largeur. Ce mur repose directement sur le substratum de calcaire lacustre qui est creusé, tout le long du mur et à l’extérieur de celui-ci, d’un fossé à fond plat de un mètre de large et de 0,35 m de profondeur en moyenne. Enfin l’ensemble est entouré d’un autre fossé plus large et plus profond que le précédent. Le matériel archéologique provenant du tamisage des matériaux remaniés par les fouilles anciennes comprend une centaine de tessons protohistoriques, un fragment de fibule de bronze, une trentaine de minuscules débris de feuilles de bronze, des fragments en fer (fragment de languette d’épée, bandes incurvées à côtes saillantes, bandes planes à côtes, débris de clous). Dans la masse des matériaux en place du tumulus, il y avait des grands fragments morcelés de plusieurs grands vases. D’autre part, à la périphérie du tumulus, ont été rencontrées cinq sépultures dont certaines bien protégées par des entourages de blocs de calcaire. Aucune ne contenait de mobilier.
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          Fig. 447 > Sublaines. Le grand tumulus. [Fouilles G. Cordier]

           Le grand tumulus de Sublaines est remarquable par le volume de la terre rapportée (environ 2 500 m3) provenant d’une zone marécageuse située à plus d’un kilomètre de distance, par la présence de la structure circulaire régulière qui le limite, enfin par la présence de pièces métalliques (fer) qui auraient pu appartenir à un char mais cela reste, pour l’auteur, très hypothétique. Le peu de matériel découvert dans la partie centrale du tumulus, laisse penser que ce monument est à replacer dans la phase terminale de la période de Hallstatt, il est donc nettement postérieur au petit tumulus pourtant tout proche.

          Autres découvertes datées de l’époque de Hallstatt

           Une tombe à incinération a été découverte à la Celle-Saint-Avant (Cordier 1965) dans l’une des nombreuses sablières creusées dans les alluvions anciennes sur la rive droite de la Creuse. « L’urne se trouvait à 80 cm de profondeur […] C’est une grosse urne bulbeuse (fig. 448) à petit fond excavé et rebord retourné présentant un léger méplat sur son pourtour […] diamètre maximum de 245 mm ; une hauteur totale de 212 mm ». Toujours selon l’auteur de la description : « le décor qui orne la partie supérieure de la panse, se compose d’incisions rectilignes, horizontales et verticales […] tracées avant cuisson […] il en est résulté une série de 9 rectangles » de dimensions variées. En ce qui concerne la datation, étant donné les comparaisons avec les documents proches, l’auteur incline plutôt vers un Hallstatt ancien que l’Âge du bronze.
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          Fig. 448 > La Celle-Saint-Avant. Urne funéraire de l’Âge du bronze. [cliché Hilly]

           Si on examine les lieux de trouvailles se rapportant à cette période et situés dans le secteur, on peut citer des découvertes très anciennes dont nous ne savons que peu de choses (Dubreuil-Chambardel 1923) :

          
            	
              à Braslou, une structure circulaire qui fait penser tout à fait aux tumulus de Sublaines (motte artificielle, amas circulaire de grosses pierres, cercles de pierres à la périphérie, squelettes, poterie noire grossière, fragments d’objets en fer) ;

            

            	
              à Ligré, un tumulus de 6 mètres de diamètre environ avec un cercle de pierres tout autour (amas de pierres, squelettes) ;

            

            	
              à Rigny-Ussé, une vingtaine de tumulus de forme allongée (une douzaine de mètres de longueur). À l’intérieur des tumulus, des blocs de pierre (stèles) disposées de manière très particulière ainsi que divers objets : débris métalliques, fragments de poteries, restes de planches, cendres.

            

          

           Un grand fragment de vase d’époque Hallstatt a été découvert (Marquet, inédit) dans des terres extraites de la Cisse à la suite d’une opération de nettoyage du lit de ce cours d’eau sur la commune de Vernou-sur-Brenne.

          La Tène ou second Âge du fer (500 à 50 BC)

           Nous ne pourrons pas ici présenter l’ensemble des sites et surtout l’ensemble des découvertes isolées d’objets datant de l’époque gauloise ; il y faudrait presque un ouvrage spécial tant les lieux attachés (ou susceptibles d’être attachés) à cette période sont nombreux en Touraine. Il faudrait en effet évoquer les emplacements de découvertes isolées, notamment de monnaies, il faudrait passer en revue les camps et les buttes, les souterrains dont certains peuvent être rattachés à cette période. Il faudrait aussi examiner les emplacements où ont été découverts des vestiges d’activités métallurgiques, sans qu’il soit certain que la première occupation de chaque site remonte toujours à l’époque de la découverte de l’utilisation du fer.

          Les camps et enceintes

           J.-M. Couderc (Couderc et alii 1985) a recherché et étudié les enceintes quadrangulaires gauloises : ses études montrent que certaines enceintes et talus en terre peuvent être mis en relation avec des campements de mineurs à la fin de la Tène et pendant la période romaine (Provost 1993). Dans la vallée de Turpenay à Rivarennes, J.-M. Couderc a étudié deux campements de « mineurs gaulois » : l’un comprend une enceinte de terre légèrement trapézoïdale (60 m de côté environ avec des talus relevés aux angles et une terrasse à l’intérieur. L’exploitation minière se repère grâce à un grand nombre d’entonnoirs séparés les uns des autres de 3 à 4 mètres. Ces fosses suivent les courbes de niveau, elles ont permis d’atteindre le minerai qui se trouve à la base de l’étage géologique Sénonien. L’enceinte, comme dans les autres sites repérés par J.-M. Couderc, se trouve au-dessus du gisement de minerai. Il est évident que l’activité métallurgique n’a fait que s’amplifier au cours de la période romaine et il n’est pas aisé, sur de tels sites, de séparer ce qui est antérieur et postérieur à la conquête. De la même manière, G. Cordier envisage une datation de la Tène pour des structures quadrangulaires (carrés, rectangles, trapèzes) que sont sept enceintes en terre repérées en Lochois sur les communes de Nouans-les-Fontaines et Villedomain.

           Pour la commune de Betz-le-Château, J.-M. Couderc (1985) cite l’immense camp de la Châtre qui porte aussi un lieu-dit dont le toponyme « la Piterne » est évocateur. Ce camp qui a encore été occupé à l’époque romaine se trouve sur un éperon coupé à l’est par deux remparts en terre avec fossés. Le premier rempart est actuellement suivi par un chemin, c’est le plus visible. L’ensemble occupe 30 hectares. L’agriculteur de la ferme de la Piterne a collecté autrefois sur le site des tessons d’amphores gauloises.

           Les mêmes auteurs (Couderc et alii 1985) considèrent qu’il est sûr qu’à Cinais, le Camp-des-Romains (fig. 449) a été un camp gaulois précédemment fréquenté par les Néolithiques. En effet, cet espace était occupé, avant qu’il ne soit le lieu de prélèvement de roches pour l’empierrement des routes, par cinq enceintes de formes différentes dont deux rectangulaires. J. Dubois y a aussi repéré, en vue aérienne, les traces d’un enclos rectangulaire.
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            Fig. 449 > Cinais. Le Camp-des-Romains vu du sud.
          

          La Butte-du-Trésor à Vernou-sur-Brenne

           La Butte-du-Trésor est constituée par un très léger bombement situé sur la rive droite de la Brenne, en amont de Vernou (Marquet 1974). Le sommet de cette butte domine d’environ une dizaine de mètres le niveau le plus bas de la vallée. Au sommet du bombement, la pousse différentielle de la végétation a permis d’observer l’existence de substructions (Dubois 1998). C’est sur le flanc nord de la butte (fig. 450), à peu près à mi-pente, que, lors d’un labour, le propriétaire mit au jour quelques gros fragments d’amphores qui étaient enfouis à une vingtaine de centimètres de profondeur seulement. Le site fouillé est une fosse orientée approximativement ouest-nord-ouest/est-sud-est Sa longueur totale est d’une dizaine de mètres pour 3 mètres de largeur. La profondeur maximum, dans son axe, est de 1,20 mètre. Les flancs de la fosse possèdent une certaine dissymétrie : le flanc nord étant en pente plus douce (45°) que le flanc sud. La fosse se prolonge vers l’ouest-sud-ouest par une sorte de couloir moins profond et plus étroit que la fosse proprement dite.
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          Fig. 450 > Vernou-sur-Brenne.La Butte-du-Trésor. Stratigraphie de la fosse-dépotoir.

           La fouille a fait apparaître une stratigraphie de sept couches qui sont, de la base au sommet :

          
            	
              le substratum d’argile à silex ;

            

            	
              une couche de 40 cm d’épaisseur très riche en cendres, en charbon de bois, en fragments de pisé (éléments de terre crue mais semblant avoir cuit sous l’effet d’un incendie. Ils présentent sur une face les négatifs des baguettes du clayonnage, l’autre face est plane et possède encore par endroits des éléments d’un mince enduit blanc grisâtre). Cette couche est la conséquence de l’incendie d’une habitation ;

            

            	
              une couche de 10 cm d’épaisseur, terreuse, cendreuse, contenant encore de nombreux restes de céramiques, d’amphores et des ossements d’animaux ;

            

            	
              trois autres couches terreuses contenant encore beaucoup de matériel (amphores et ossements).

            

          

           La céramique est très abondante, très variée tant en ce qui concerne les formes que la nature des pâtes. Un ensemble de vases est remarquable par la pâte micacée qui le constitue et le décor à l’ongle est identique à celui d’un exemplaire du même style recueilli dans le lit de la Loire près de Noizay. Les amphores semblent toutes du même type : ce sont des amphores vinaires du type Dressel I mais les pâtes sont très variées. Cet ensemble céramique (fig. 451)est extrêmement homogène et ne comporte pas de spécimen indiquant une influence romaine caractérisée. Il est possible de la dater de la période préromaine (fin de la Tène III).
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          Fig. 451 > Vernou-sur-Brenne. La Butte-du-Trésor.Céramiques (en haut, diam. 14 cm  ; en bas, diam. 16 cm).
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          Fig. 452 > Vernou-sur-Brenne. La Butte-du-Trésor. Relevé d’un carré de fouille  : ossements, tessons de céramique, fragments d’amphore. [Fouille J.-C. Marquet, R. Maugard]

           Les restes fauniques sont très abondants (fig. 452). Les ossements sont très souvent brisés et marqués de profondes traces d’incisions. Il n’y avait pas d’os en connexion et les crânes n’étaient jamais intacts : l’impression est vraiment que nous sommes en présence de restes de repas et du résultat de travaux de boucherie. T. Poulain a étudié cette faune et a déterminé les espèces domestiques suivantes : le boeuf, le porc, le mouton, la chèvre, l’âne, le chien et des oiseaux de basse cour : le poulet, l’oie, le pigeon. Elle a également déterminé des espèces sauvages : le cerf, le sanglier, le renard, le chat sauvage, le blaireau, la fouine, le castor, le lièvre ainsi que des oiseaux : la bécasse, la pie bavarde, le corbeau freux, la buse variable ainsi qu’un très petit passereau. Parmi les ossements se trouvaient aussi trois fragments de crâne d’un très jeune enfant et une molaire supérieure d’adulte très usée.
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          Fig. 453 > Vernou-sur-Brenne. La Butte-du-Trésor. Objets métalliques. 1  : fourchette à chaudron (45 cm)  ; 2  : potin gaulois  ; 3  : fibule en bronze  ; 4 à 7  : fibules en fer  ; 8  : objet en fer. De 2 à 8 l’échelle est la même, la fibule 4 mesurant 6,7 cm.

           Le site a également livré quelques objets métalliques. Ce sont des objets ou fragments en bronze et en fer (fig. 453) :

          
            	
              les fibules sont au nombre de 5. L’une, en bronze, est presque complète (no 3). Elle possède un ressort à 4 spires et un porte-agrafe décoré. Elle est de type Nauheim et confirme la datation préromaine. Les autres sont en fer, l’une est en bon état (no 4) ; elles possèdent toutes un ressort à 4 spires. Notons également une grande fibule incomplète de 10 cm de longueur (il ne subsiste qu’une partie du porte-agrafe et la moitié du ressort à 4 spires) ;

            

            	
              deux potins gaulois. L’un est bien lisible : l’avers montre une tête casquée et le revers un cheval bondissant ou Swastika (no 2) ;

            

            	
              une fourchette à chaudron en fer, bien conservée, porte à une extrémité un oeillet et à l’autre deux crochets recourbés et perpendiculaires à la tige qui est torsadée. Elle mesure 45 cm de longueur (no 1).

            

          

           Nous avons récolté également de nombreux autres fragments d’objets en fer (clous, fragments de tiges, etc.) et en bronze (fragments de feuilles, épingles, petites billes, deux anneaux formant chaînette, etc.).
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          Fig. 454 > Vernou-sur-Brenne. La Butte-du-Trésor. Tissu de laine (diam. des fibres 35 microns).

           Enfin le matériel se composait d’une petite perle de verre et, allant bien ensemble, d’une part deux pesons de tisserand et d’autre part un petit fragment de tissu (fig. 454). Ce petit fragment, servant probablement de bouchon, se trouvait à l’intérieur de la diaphyse d’un os et c’est ce qui a vraisemblablement assuré sa préservation. Il s’agit de fibres de laine de qualité moyenne (diamètre de fibres : 35 microns). Les fibres grossières ont été éliminées pour faciliter le filage à la main. La laine a été filée à l’état brut après la tonte, les fibres ont un aspect légèrement jaune et brillant et elles sont lisses. Ces fibres sont courtes (3 à 4 cm), elles ont été tirées de toisons d’agneaux ou de moutons avec le souci de dégager les plus fines (Dury publié par Ferdière 1984). Le nombre de fibres qui composent un fil semble se situer entre 25 et 35. Les fibres sont reliées entre elles par une légère torsion (50 tours au mètre environ) qui est une torsion droite. Le tissu gaulois de Vernou est réalisé avec un fil de 14 mètres au gramme, ce qui est actuellement classé comme « gros » mais étant donné son mode de réalisation entièrement à la main on peut considérer le travail réalisé comme de qualité.

           Le liage du fil est encore quelquefois utilisé aujourd’hui sous le nom de « toile » ou « uni ». Ce tissu est caractérisé d’autre part par le nombre de fils de chaîne au centimètre et celui de fils à la trame qui sont respectivement 11 et 7. Un centimètre carré de tissu pèse 0,050 g, la masse au décimètre carré est donc de 50 g. Comparé aux productions actuelles, ce serait donc un tissu de densité moyenne par le poids et de densité faible par le nombre de fils de trame au centimètre. Étant données les conditions de l’époque, on peut considérer que sa réalisation sur un métier vertical (comme ceux du Néolithique) était une belle performance.

           Le fossé de la Butte-du-Trésor n’est pas un fond de cabane : la trop grande profondeur des niveaux contenant les objets, l’absence de toute limite matérielle telle que murette en pierre ou en bois, l’absence de trous de poteaux, la forme très fortement concave des différents niveaux nous font rejeter cette hypothèse. Nous pensons plutôt qu’il s’agit simplement d’un fossé, creusé pour obtenir l’argile nécessaire à la fabrication des murs d’une maison et ayant servi par la suite, de dépotoir. Là ont été jetés pêle-mêle et en plusieurs fois tous objets issus d’un espace d’habitat y compris les restes d’une ou plusieurs cabanes sans doute incendiées. L’existence des fragments d’amphores de factures très voisines depuis le fond du fossé jusqu’à sa partie supérieure nous laissent penser à une bonne continuité de l’utilisation de cette fosse et sur un court laps de temps. L’ensemble du mobilier signe l’extrême fin du second Âge du fer et l’entrée dans l’époque romaine.
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          Fig. 455 > Esvres-sur-Indre. Tombe gauloise de Vaugrignon. [Fouille S. Riquier. Reconstitution J.-P. Chimier]

          La nécropole gauloise de Vaugrignon à Esvres-sur-Indre

           La nécropole est implantée sur le plateau à l’extrémité ouest du bourg actuel, à environ 750 mètres de l’Indre. Pour la même époque, seules quelques monnaies de bronze ou d’argent avaient été inventoriées ; l’habitat associé à cette nécropole est complètement inconnu. La nécropole se compose de 29 tombes et de trois zones d’épandage de matériel calciné. Pour une description détaillée des tombes et de leur contenu, on se reportera au travail de S. Riquier (2004). Nous décrirons sommairement la tombe 135, dont une restitution a pu être proposée par l’auteur (fig. 455). La fosse de cette tombe est quadrangulaire (3,30 m de long pour 2,30 m de large) avec des parois verticales (1,30 m de profondeur). La partie supérieure du remplissage, perturbée par des terriers, était composée de sable mélangé à des pierres calcaires. À 0,80 m de profondeur, sont apparus les premiers éléments en bois. À 0, 90 m de profondeur, se trouvait une longue pièce de bois de 1,56 m de long présentant des entailles rectangulaires dont certaines possédaient encore des pièces de bois à l’intérieur disposées perpendiculairement à la pièce principale. Une couche de texture charbonneuse occupait le centre de la fosse, la forme de cette couche évoquait un tronc d’arbre évidé. Le squelette n’était pas conservé. Le matériel déposé dans la fosse se composait de quatre céramiques : une amphore, une écuelle, une coupe et un vase, les deux premières intactes, les deux dernières écrasées sur place. Il y avait aussi un poignard en fer déposé dans son étui en bois, une agrafe de ceinture ainsi qu’une pointe de lance, toutes les deux également en fer. Les différents niveaux de comblement et le pendage des pierres, toutes orientées vers le centre de la fosse, témoignent d’un effondrement important. Les effets de parois des pierres et le liseré sombre observé tout autour de la fosse constituent, pour S. Riquier, des éléments qui témoignent de l’existence d’une chambre funéraire aménagée. L’auteur propose donc de restituer un coffrage de bois d’environ 2,70 m de long sur 1,30 m de large et d’au moins 1,30 m de hauteur. La longue pièce de bois à encoches devait constituer la pièce maîtresse du plafond du coffrage. Les pierres proviendraient d’un tertre mis en place au-dessus du coffre. Le corps du défunt aurait été inhumé dans un tronc d’arbre évidé, la position des objets dans la tombe indique que la tête du défunt était placée à l’est.

           L’auteur présente toutes les tombes qui contenaient du mobilier et propose des restitutions pour plusieurs de ces tombes. D’autre part, des concentrations de mobilier sont apparues lors du décapage ; ce sont soit des lambeaux de sols d’occupation soit le résultat de rejets. Au total, 11 tombes ont livré des fibules, 4 des amphores et 23 des céramiques communes. Parmi les 19 fibules, 13 sont en fer et 6 en bronze qui sont de types très variés. Quatre tombes ont livré chacune une amphore complète. Il y a aussi 23 céramiques déposées dans les tombes : 25 pots, 16 assiettes, écuelles ou jattes, 11 vases à boire, 8 pots arrondis dits ollae, 8 godets, 3 coupes, 1 cruche.

           Les tombes devaient être signalées par des tertres de différentes hauteurs, ces tertres étant composés de une ou deux dalles ou encore d’un ensemble de petits blocs. Le tertre de la chambre funéraire pouvait atteindre 1,30 m de hauteur. Des vestiges des squelettes étaient conservés dans seulement neuf sépultures. Dans neuf tombes, des vestiges de textile (lin et laine) ont été conservés dans la corrosion de certains objets en fer. La situation de ces vestiges suggère des utilisations différentes : vêtement, toile reposant au fond du cercueil, linge emballant le défunt, petite sacoche. Les dépôts d’armes ne concernent que cinq tombes. Le poignard de la tombe F135 que nous avons décrite plus haut mesure 35 cm. Son étui en bois est composé de deux fines planchettes maintenues par des ligatures en cuir. L’épée de la tombe F165 est déposée dans son fourreau, la poignée mesure 12,5 cm et la lame 90 cm. Il y a aussi une lance, un épieu et un javelot. Ces armes sont toujours déposées dans le cercueil en contact avec le corps du défunt.

           D’autres objets métalliques ont été découverts : en plus des fibules, on note deux bracelets en alliage cuivreux, sept potins de faible valeur, des anneaux en fer, un anneau en alliage cuivreux.

           Dans les sépultures les plus tardives, des offrandes animales ont été repérées. Toutes les informations chronologiques fournies par les différents mobiliers ont été examinées en parallèle. L’étude attribue 24 des 29 tombes à une même période subdivisée en quatre phases, les autres tombes n’ayant pu être datées faute de mobilier. La nécropole, après avoir été utilisée pendant plus d’un siècle, va être brutalement abandonnée au début de la période augustéenne, c’est alors la nécropole de La Haute-Cour toute proche qui va prendre le relais.

           Au sein de cette nécropole, les tombes peuvent être hiérarchisées : par bien des aspects, la tombe F135 que nous avons décrite plus haut se singularise par son isolement et par le fait qu’elle est la seule à posséder une chambre funéraire boisée. Malgré le peu de matériel que cette tombe contenait, sa structure confère au défunt qui y était inhumé un statut tout à fait particulier au sein de sa communauté. Les autres tombes sont vraisemblablement celles de guerriers mais aussi d’individus qui vivaient auprès de ces guerriers. Précisons enfin que des influences d’origine méditerranéenne sont décelables dans le mobilier de certaines tombes, les habitants d’Esvres dont certains défunts sont enterrés dans cette nécropole avaient donc des contacts avec des « étrangers » ou avec des locaux initiés à d’autres cultures.

          L’oppidum des Châtelliers à Amboise

           Le site des Châtelliers à Amboise a été occupé depuis le Néolithique (voir dans cet ouvrage le site d’habitat du Néolithique moyen II fouillé par A. Högström) jusqu’à maintenant puisque malheureusement de nombreuses habitations y ont été construites jusque dans les années 1980. Le site se trouve sur la pointe du plateau qui se termine en éperon dont la pointe est occupée par le château renaissance qui domine le cœur de la ville moderne d’Amboise. L’éperon est délimité par deux versants extrêmement abrupts, l’un au nord est déterminé par la vallée de la Loire tandis que l’autre, au sud-ouest est déterminé par une toute petite rivière : l’Amasse. Du fait de la nature tendre des craies du Turonien, les deux cours d’eau, venant couler au pied de chaque abrupt, ont donné des versants très raides permettant une excellente défense de la partie haute du site (fig. 456).
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          Fig. 456 > Amboise. Les Châtelliers. Plan d’ensemble de l’éperon barré. [Dessin G. Cordier]

           Sur le plateau, à l’est du château, un premier rempart (ou vallum) existe ; il est doublé d’un fossé à l’est dont l’âge n’est pas connu mais il semble être nettement plus ancien que le grand vallum situé six cents mètres plus à l’est. Ce grand rempart mesure 450 mètres de longueur, il est large de 40 mètres et a aujourd’hui une hauteur de 4 mètres qui devait être bien plus importante à l’origine. Le rempart est doublé d’un fossé à fond plat de 40 mètres de largeur. Le vallum est constitué de terre qui a été apportée en plusieurs fois (fig. 457). Au départ, il ne mesurait qu’une dizaine de mètres de largeur pour deux mètres de hauteur ; il a ensuite été élargi et, rehaussé comme la coupe stratigraphique, toujours visible, permet de l’observer. À son extrémité nord, lorsque la pente commence à devenir forte, le vallum disparaît et le fossé se prolonge par un petit vallon naturel.
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          Fig. 457 > Amboise. Les Châtelliers. Coupe du vallum gaulois.

           Sous la partie ancienne du vallum a été découverte une fosse à incinération datée de Hallstatt mais la date actuellement retenue quant à la mise en place de ce vallum est celle comprise entre 400 et 200 avant J.-C. Des vestiges d’un habitat de la fin de la période gauloise ont également été fouillés à l’intérieur de l’espace protégé, des fosses contenant du matériel gaulois ont été détruites au moment de la construction d’un village-vacances. Il existe aussi au milieu de l’oppidum, une butte de terre d’une cinquantaine de mètres de diamètre et de six mètres de hauteur. Elle est connue sous le nom de Butte-de-César mais n’est pas vraiment datée (fig. 458).
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          Fig. 458 > Amboise. Les Châtelliers. La butte de César.

          L’oppidum de Château-Chevrier à Rochecorbon

           À une dizaine de kilomètres en amont de Tours, sur la rive droite de la Loire, le gros bourg de Rochecorbon a ses habitations le plus souvent au pied des abrupts qui donnent sur le grand fleuve mais aussi le long des vallons qui ont longtemps conduit les eaux depuis le plateau jusqu’à la vallée. Entre la large vallée de la Bédoire et le vallon de Vauvert, le plateau s’avance en forme de rectangle et vient dominer la plaine alluviale. C’est cet emplacement remarquable qui a été complété, vers l’arrière (vers le nord) par un vallum afin de fermer complètement un espace de 2,5 ha constituant oppidum.
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          Fig. 459 > Rochecorbon. Extrait de plan cadastral montrant l’emplacement du vallum de l’oppidum de Château-Chevrier.

           La construction de la maison Germain (fig. 459.1) sur le rempart lui-même a permis de savoir qu’il était formé de deux murs parallèles à l’axe du vallum. Un premier mur mesurait 1,20 m de large et 2 m de hauteur tandis que l’autre ne mesurait que 0, 40 m de large pour 1,50 m de hauteur. Les deux murs étaient distants d’un peu moins de 4 mètres. Sur la coupe de la maison Broca (fig. 459.2), on ne voit pas les murs qui se trouvent plus à l’intérieur du vallum, en revanche cette coupe montre bien l’accumulation des couches de matériaux qui remplissent complètement l’espace entre les deux murs mais débordent également très largement au-delà de chacun d’eux (fig. 460). Le vallum mesure près de 300 mètres de long pour une largeur d’une trentaine de mètres. Ce vallum domine un fossé qui le double du côté du nord, à l’extérieur de l’oppidum.
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          Fig. 460 > Rochecorbon. Coupe du vallum de l’enceinte de Château-Chevrier au moment de la construction de la maison Broca.

           Au moment du creusement des fondations de la maison Broca, la pelleteuse effleura la surface d’une couche archéologique qui montrait des traces de foyer contenant des fragments de céramique et notamment des fragments d’amphores. Le matériel étudié par R. Maugard (Maugard 1973) se compose de plusieurs vases archéologiquement complets (fig. 461) : urne ovoïde, terrine, vase globulaire, coupe carénée, gobelet, amphores. La couche était très cendreuse et semblait pénétrer sous le vallum. La fouille de sauvetage de ce site a également permis de trouver 4 potins gaulois dont 3 proviennent de la couche archéologique et le 4è du petit castrum qui se trouve inclus dans l’oppidum à son coin sud-est. A. Duval et O. Buchsenschutz (1976) rapprochent ce site de celui de la Butte-du-Trésor à Vernou que nous avons présenté et de ceux de Villedieu et Levroux dans l’Indre : ils lui attribuent un âge Tène finale, précédant ou suivant de très peu l’arrivée de la civilisation romaine.
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          Fig. 461 > Château-Chevrier. Maison Broca. Céramiques gauloises. 1  : urne ovoïde  ; 2  : terrine, 3  : urne ovoïde  ; 4  : vase globulaire. Diamètre de l’ouverture  : 15,4 cm  ; 20 cm  ; 13,8 cm  ; 13,1 cm. [Dessin R. Maugard]

          Des objets remarquables

           Parmi de nombreux objets remarquables qui ont été découverts en Touraine, souvent d’une manière isolée, nous n’en citerons que deux : le Dieu gaulois de Pauvrelay à Paulmy et le torque de Sublaines.

           Le site du Gros Ormeau que nous avons déjà présenté à cause des occupations du Néolithique moyen et du Bronze final a également montré des structures datant de la période de La Tène : une palissade, des silos dont un contenait une sépulture et un torque en bronze qui faisait partie d’une autre sépulture. Ce torque est torsadé sauf près de ses deux extrémités qui possèdent chacune un décor composé de deux petits triangles équilatéraux à pointes opposées et de trois cercles formant triangle (fig. 462).
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          Fig. 462 > Sublaines. Le Gros Ormeau. Torque. [Fouille E. Frénée]

           Dans son ouvrage sur le Val de Loire dans l’Antiquité, M. Provost (ibid.) cite Esperandieu (1981) : « Deux statues en pierre représentant un dieu et une déesse debout, un torque autour du cou : il s’agit […] et du personnage masculin de Pauvrelay, à la tête ronde et aux yeux clos, qui tient un poignard des six doigts de sa main droite repliée ». Cette statue (fig. 463) a été découverte en 1937 par le baron H. Auvray qui informe la Société Préhistorique Française en 1945. La statue se trouvait à faible profondeur. Elle mesure 71cm de hauteur et 29 de largeur. La partie inférieure étant aplatie, elle tient facilement debout sur sa base. Le corps du personnage est sensiblement quadrangulaire, les épaules sont dégagées et passent à la tête qui est arrondie. Le cou est complètement masqué par le torque parfaitement bien dessiné. Les yeux ont les paupières closes, la bouche est serrée, il n’y a pas de chevelure ni de capuchon. Les deux mains sont disposées à plat contre la poitrine, elles maintiennent, surtout la droite, un poignard, la pointe en bas légèrement tournée vers la gauche du personnage. La main droite possède six doigts, la poignée de l’arme étant sous les phalanges. La main gauche possède cinq doigts, l’extrémité des deux plus grands seulement atteignant la lame du poignard. Celui-ci n’est bien visible qu’à ses deux extrémités : le pommeau arrondi se trouve dans le prolongement du pouce tandis que la pointe de la lame se trouve au-dessous de la main gauche. Le dos de la statue est brut mais relativement plan, une partie du côté gauche manque.
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          Fig. 463 > Paulmy. Le dieu gaulois de Pauvrelay (71 cm). [Cliché H. Guillemot]

           C’est avec l’évocation de cet objet, très vraisemblablement la plus ancienne statue de pierre actuellement connue en Touraine, que nous terminerons cet aperçu de la Protohistoire tourangelle. Nous avons dit combien est riche cette époque de l’histoire de cette province. Elle est riche des productions de ses habitants qui ne sont parvenues jusqu’à nous qu’en nombre très réduit tant sont grandes les occasions de pertes ou de destructions des vestiges des activités humaines. On commence cependant à saisir aujourd’hui la grandeur et l’intérêt de cette civilisation gauloise des espaces ruraux, civilisation qui va subir, avec l’arrivée de nouveaux envahisseurs, des mutations irréversibles.

        

      

    

  
    
      
        
          
            Chapitre XI. Géologie, géographie, chronologie et préhistoire
          

        

      

      
        
           Il n’était pas possible d’étudier les différentes civilisations préhistoriques qui se succèdent sur le territoire de la Touraine sans évoquer aussi, pour le lecteur qui le souhaitera, l’histoire de la Touraine avant l’arrivée de l’homme. C’est en effet au cours de ces périodes antéquaternaires que sol, sous-sol et par conséquent milieux se mettent en place, c’est-à-dire en définitive le cadre dans lequel l’homme va évoluer. Dans ce chapitre complémentaire, inévitablement succinct, nous nous contenterons de présenter surtout une approche des matériaux naturels qui sont disponibles et que l’homme utilise (fig. 464) pour ses besoins journaliers (tailler des outils de pierre dure) ou exceptionnels (construire une maison, ériger un dolmen ou un menhir).
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          Fig. 464 > Le Grand-Pressigny. Fossé du château. Dalles de silex en position primaire dans la craie tuffeau.

          ÉLÉMENTS DE GÉOLOGIE ET PRÉHISTOIRE

           L’éventail des roches que propose la nature est d’une incroyable richesse et même la Touraine est susceptible de donner des matériaux extrêmement divers, du plus tendre et plastique (l’argile), jusqu’au plus dur et cassant (le silex) en passant par la craie tendre facile à sculpter et assez résistante pour permettre diverses utilisations (poids de filets, pesons de métiers à tisser, etc.) Examinons ces produits de la nature chronologiquement (carte 11).
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          Carte 11 > Carte géologique de la Touraine. [Carte J.-J. Macaire (université François-Rabelais de Tours). DAO C. Scheid (Atlas archéologique de Touraine – CITERES/LAT)]

          L’ère Secondaire

           Les terrains les plus anciens qui affleurent en Touraine sont d’âge Oxfordien (Jurassique supérieur). Ils sont représentés en général par des calcaires lithographiques se présentant en bancs peu épais alternant avec des marnes grises. Les terrains du Crétacé (fig. 465) jouent un rôle essentiel quant à l’économie des matières premières des industries lithiques préhistoriques, ils masquent le plus souvent les terrains déposés précédemment. Ils représentent une couverture quasi continue sur la totalité de la Touraine, recouverts cependant de place en place et quelquefois sur de très vastes zones par des strates plus récentes, du Tertiaire ou du Quaternaire.
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          Fig. 465 > Inoceramus labiatus. Fossile du Turonien inférieur. (10 cm). [Dessin F. Chevrier]

          Le Cénomanien

           Ses parties inférieure et moyenne sont constituées par une alternance de sables argileux et glauconieux, de grès grossier ou de marnes sableuses grises. Sa partie supérieure est formée de marnes plastiques blanches qui passent au sommet à une craie tendre, grise ou blanche, fossilifère. Les sables du Cénomanien sont bien visibles au nord de la Loire dans le secteur de Sonzay. Là, ils affleurent depuis longtemps puisqu’ils contiennent des galets marqués d’une très nette éolisation qui n’a pu se produire que pendant certaines phases particulièrement froides du Quaternaire. Ces sables sont également visibles au fond de l’anticlinal à relief inversé de Ciran-Ligueil. Près du cimetière de Ciran, les sables sont particulièrement remarquables par l’usure prononcée de leurs grains ; cela permet de reconnaître leur présence comme dégraissant dans certains tessons de céramique d’au moins un site du Néolithique final local à Abilly, celui du Petit-Paulmy.

          Le Turonien

           C’est un étage géologique dont le stratotype a été défini à Bourré dans le Loir-et-Cher, près de la limite est de la Touraine. Il se décompose en trois sous-étages (fig. 466).

           Le Turonien inférieur repose en concordance sur le Cénomanien. Il se présente sous forme de craie tendre grisâtre, blanchissant à l’air, en bancs de 1 à 2 mètres d’épaisseur séparés par des petits lits de marne ou de craie friable. À l’affleurement et sous l’action des agents atmosphériques, cette craie se fragmente et prend souvent un débit en plaquettes. Cette craie est à peu près dépourvue d’éléments détritiques grossiers et ne renferme que rarement des éléments siliceux. La faune comprend surtout des Inocérames, des bryozoaires, des rhynchonelles, de nombreux spicules de spongiaires, des annélides et des articles de crustacés (Rasplus et alii 1978). Thierry Aubry (inédit) a analysé et décrit avec une grande précision les différents types de nodules siliceux utilisés par les Préhistoriques notamment sur le sol de la Touraine. Nous emprunterons largement ses descriptions.
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          Fig. 466 > Série stratigraphique synthétique de la Touraine. [J.-J. Macaire (université François-Rabelais de Tours)]

           Les accidents siliceux du Turonien inférieur constituent son groupe C3A. Ce sont des silex en nodules qui proviennent surtout des craies marneuses. Ces nodules ont une longueur qui varie entre 10 à 50 cm, ils ont un cortex pulvérulent (lorsqu’ils sont observés en place) de teinte blanche ou brun jaune. Lorsqu’ils sont repris dans les colluvions quaternaires ou les formations éocènes, ils sont fragmentés en blocs irréguliers, le cortex pouvant être absent ou très peu épais. Ce sont généralement des silex de très bonne qualité, quelquefois translucides mais présentant le plus souvent des inclusions (taches blanches ou ponctuations grises). Les teintes varient du gris clair, au gris, au brun et au brun pâle. Une couche sous corticale de teinte rouge ou brun rose existe sur les éléments repris dans l’Éocène ; le cortex portant alors des marques nettes des chocs dues au transport. Les accidents siliceux de ce type sont abondants dans le nord du département de l’Indre. En Touraine leur dimension est le plus souvent réduite.

           Le Turonien moyen est constitué par la craie micacée appelée aussi tuffeau blanc. Cette craie est formée par du calcaire gris, tendre, sableux, micacé et glauconieux se présentant en gros bancs séparés par de minces lits de craie friable ou en masse à stratification peu visible. La roche est compacte et homogène à la partie inférieure ; vers le haut elle se charge souvent en concrétions siliceuses. En lame mince, la roche se présente avec un fond de calcite cristalline, des grains de quartz et des bioclastes. Les fossiles sont peu abondants : lamellibranches, rares céphalopodes, des bryozoaires, des échinides. L. Rasplus et alii (1978) notent que les concrétions siliceuses, appelées cherts, visibles à la partie supérieure, sont souvent branchues. Au nord de la vallée de l’Aigronne, ils notent l’apparition au sommet de la formation de grands silex zonés gris et blanc laiteux empâtés dans une craie grise, dure, au toucher rugueux. Lorsque cette craie est altérée, elle se présente sous la forme d’amas de cherts branchus et de silex gris, l’ensemble est emballé dans une argile jaune ou rouge. Thierry Aubry définit un groupe C3B constitué de silex zonés, en nodules variant de 10 à 50 cm de longueur. Dans la région de la vallée de la Claise, ces nodules ont un cortex très lisse de teinte grise caractéristique. Ce silex montre des zones brun rouge à grains opaques et grossiers ainsi que des zones translucides à grain très fin. Un litage millimétrique fréquent montre des nuances de teintes.

           Le Turonien supérieur est formé par des calcaires bioclastiques formant le faciès : tuffeau jaune (fig. 467). On peut également observer des sables fins, argileux et glauconieux. Les affleurements montrent souvent, par altération et silicification, une formation résiduelle formée d’argiles bariolées associées à des silex. Le tuffeau jaune est un calcaire glauconieux, sableux, à grain grossier. Il se présente soit en bancs d’épaisseur ne dépassant pas 1,50 m et montrant à leur sommet un hard-ground, soit en une masse noduleuse, sans stratification nette. En lame mince on observe un fond de calcite cristallisée, de très nombreux bioclastes, des grains de quartz anguleux de petite taille, des grains de glauconie et des paillettes de muscovite. La macrofaune (fig. 468 et 469) comprend des Lamellibranches (Cardium, Ostrea, Trigonia), des vers (Serpula), des articles de Crustacés (Calianassa), des Bryozoaires. À l’affleurement, le tuffeau jaune se présente fréquemment sous un faciès d’altération constitué par une argile sableuse rougeâtre renfermant de très nombreux silex et des morceaux de calcarénites silicifiées.
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          Fig. 467 > Paulmy. Le Châtellier. Les assises horizontales du Turonien supérieur dominant les douves du château.
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          Fig. 468 > Moule interne d’un lamellibranche de la craie du Turonien moyen (Cucullea ligeriensis), env. 7 cm. [Dessin F. Chevrier]

           Les silex qui se trouvaient primairement au sein de la partie supérieure de la craie tuffeau, se retrouvent dans ce matériau issu de la décalcification. Ces silex se présentent en général, dans la plus grande partie de la Touraine, sous la forme de fragments anguleux mélangés à l’argile, la fragmentation étant due à l’action des froids glaciaires du Quaternaire. Cela peut aussi s’observer dans le sud de la Touraine, mais ce qu’on y voit le plus souvent ce sont les grandes dalles initialement formées au sein de la craie et qui se retrouvent dans le niveau d’altération qui peut avoir flué sur le versant proche. Ces grandes dalles peuvent être soit intactes, sans la moindre fissure (elles sonnent alors comme une enclume de forgeron) et ont alors été utilisées abondamment tout au long de l’ère Quaternaire mais surtout au Néolithique final ou bien alors elles sont complètement gélivées (le son émis est beaucoup plus mat), parcourues de très nombreuses fissures dues au gel quaternaire et qui interdit leur exploitation pour la fabrication d’outils.
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          Fig. 469 > Bryozoaires de la craie tuffeau jaune du Turonien supérieur (l. = env. 1 cm). [Cliché APBG/ P. Auxerré]

           Les dalles trouvées en surface sont en général gélivées et impropres à la taille, les bonnes dalles ont été protégées du froid quaternaire du fait de leur enfouissement dans l’argile à plus ou moins grande profondeur (fig. 470). On s’explique ainsi facilement pourquoi les Néolithiques de Touraine du sud ont creusé des fosses de deux mètres de profondeur environ pour aller chercher des dalles parfaitement propres à la taille. Thierry Aubry regroupe en C3C les silicifications qui se présentent sous la forme de rognons de grande taille ou de dalles dépassant le mètre de diamètre. Il distingue 5 types différents possédant des caractéristiques communes : matière translucide, à texture Wackstone (texture sédimentaire reconnaissable à des composants organiques non liés entre eux durant le dépôt avec présence de particules fines non jointives et 10 % de boue), visible à l’œil nu, à cassure mate et présentant de nombreux microquartz détritiques. Le type classique C3C-1 (fig. 471 et 472) présente toutes les variantes entre le brun rouge et le brun. C’est le plus commun dont la couleur était autrefois qualifiée de jaune cire. Le type C3C-2 est zoné de teintes vives : brun rouge, rouge faible, olive pâle, brun vif. Il peut être parfois lité. Le type C3C-3 est localisé au nord d’Abilly, spécialement autour de Larcy ; il est de teinte noire à brun gris très foncé. Le type C3C-4 se retrouve dans les alluvions de la vallée de la Creuse et peut-être sur les plateaux dans la région d’Yzeures-sur-Creuse. C’est un silex zoné de gris et de gris foncé ; il peut présenter des zones brunes ou brun rouge ainsi que des ponctuations millimétriques. Le cortex est noir, vernissé et possède des marques attestant un transport avec chocs violents (Éocène).
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          Fig. 470 > Coupes schématiques des gisements naturels de silex favorables à la taille. A : Dalles ou rognons dans l’argile sableuse d’altération du tuffeau jaune ; b : Dalles ou rognons dans les colluvions du versant ; c : Dalles ou rognons dans les alluvions anciennes Fv. [Dessin D. Millet]
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          Fig. 471 > Dalles de silex en place dans la carrière du hameau des Roches (le Grand-Pressigny).
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          Fig. 472 > Abilly. Dalles de silex dans un mur.

           Le type C3C-5 existe aussi dans les alluvions de la Creuse ; il est caractérisé par un grain très grossier, des teintes vives, rouge sombre, gris bleu, jaune rouge et de nombreuses ponctuations rouges.

           Annie Masson (1981) a travaillé sur de nombreux échantillons du Bassin parisien et des limagnes du Massif central. Elle caractérise 50 types de roches dures utilisables par l’homme pour la confection des outils lithiques. Elle consacre le no 23 aux « accidents siliceux turoniens dans les argiles à silex des environs du Grand-Pressigny (Indre-et-Loire) ». Les principaux caractères qu’elle retient sont les suivants : coloration : du beige gris clair au brun rouge foncé (la couleur la plus fréquente est le blond ambré avec une gamme plus grise), la zone sous-corticale est souvent la plus riche en fer (gamme jaune), texture : très bioclastique avec possibilité de litage avec granoclassement. Grande abondance de flocons ovoïdes, ferrugineux (0,2 mm), nombreux débris d’organismes, matrice unicolore ou translucide, fossiles : bryozoaires abondants dans le cortex, terriers, foraminifères, gastéropodes, bivalves, quartz clastique abondant, quartz micro-cristallin, calcédoine.

           Giot et alii (1986) proposent également une définition du silex de la région du Grand-Pressigny avec pour objectif sa reconnaissance notamment dans les ensembles lithiques en dehors de la région pressignienne. Le microfaciès (fig. 473) correspond à un sable très fin dont les grains, de l’ordre de 100 à 300 microns, sont constitués de pellets calcaires ovoïdes (granules de vase et pelotes fécales) associés à des éléments d’origine organique entiers ou brisés. Les grains de quartz sont présents (jusqu’à 10 %), les tailles allant de 200 à 300 microns. Ce microfaciès, originaire d’un milieu marin ouvert apparaît comme très typé et homogène. La variabilité porte sur la teneur relative en pellets et sur l’association des différentes catégories d’organismes. Ce silex est donc une biocalcarénite fine à pellets, secondairement silicifiée.
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          Fig. 473 > Silex du Turonien supérieur du sud de la Touraine observé au MEB (grossissement 500). [Cliché faculté de médecine, hôpital Bretonneau, Tours]

           Les grandes dalles de silex incorporées dans des formations argilo-siliceuses de décarbonatation (fig. 474) peuvent se trouver dans différents types de gîtes plus ou moins favorables à la gélifraction, nous retrouverons ce problème ultérieurement mais tous ces types de roches dures et cassantes ont largement été utilisés tant au Paléolithique qu’au Néolithique par les Préhistoriques.
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          Fig. 474 > Dalle de silex du Turonien supérieur extraite des argiles de décalcification de la craie tuffeau du Turonien supérieur (env. 80 cm).

           Lorsque les craies du Turonien se retrouvent exondées au cours de l’ère Tertiaire, elles sont soumises à des conditions climatiques très agressives provoquant notamment des mises en solution de la silice, des migrations de celle-ci et une précipitation préférentielle dans certaines zones. Ainsi le sommet (topographique) du Turonien supérieur des Roches d’Abilly montre à sa partie supérieure une épaisse partie indurée constituée par du tuffeau jaune fortement silicifié et acquérant ainsi une très grande dureté et surtout ténacité. Il s’agit d’une sorte de grès, de silexite (roche sédimentaire à grain très fin, à silice d’origine chimique) qui forme un banc épais (environ 1,50 m), très dur qui couronne le versant et marque très nettement sa présence dans celui-ci. Ce niveau dur peut former surplomb si le tuffeau sous-jacent est enlevé par l’action des eaux d’infiltration ou l’action éoliennes, il détermine alors un abri sous lequel les hommes peuvent implanter leur habitation. C’est ce qui s’est passé aux Roches d’Abilly dès le Paléolithique moyen.

          Le Sénonien

           Cet étage est habituellement subdivisé en craie de Villedieu et en craie de Blois, les deux formations pouvant être l’une et l’autre surmontées de formations argilo-siliceuses provenant de la décarbonatation de la craie.

           J. Manivit et les autres auteurs de la carte géologique au 1/50 000e de Château-Renault, sur la base des études de microfossiles, donnent une définition beaucoup plus détaillée du Sénonien (Manivit et alii 1975). Ils distinguent de la base du sommet :

          
            	
              le Coniacien (C4) ou calcaire de Cangey qui renferme de nombreux lits de silex branchus, bruns ou blonds, à patine blanche ;

            

            	
              le Santonien inférieur (C5a), c’est la partie inférieure de la craie de Villedieu qui contient des silex cornus bruns et blanchâtres ;

            

            	
              le Santonien supérieur (C5b), c’est la partie supérieure de la même craie avec des silex blonds à patine blanc jaunâtre ;

            

            	
              le Campanien inférieur (C6a), c’est la partie inférieure de la craie de Blois, à silex branchus, à patine blanche. Ces silex sont parfois volumineux et les fragments de fossiles n’y sont pas rares ;

            

            	
              le Campanien supérieur (C6b), c’est la partie supérieure de la même craie où s’observent des silex blonds à bruns, des silex et des cherts gris bleu, enfin du silex de couleur miel.

            

          

           T. Aubry a du mal à distinguer les silex des craies de Blois et de Villedieu (C4-6/1). Ce sont des nodules de petite dimension, très riches en opale, peu denses et très fragiles. Dans certaines zones, ces silex peuvent être homogènes, opaques, à cassure grasse, très lisse et sont de teinte jaune pâle. D’autres zones donnent des éléments jaunes, contenant des macrorestes de spongiaires et de nombreux spicules. Ce chercheur place dans un autre type (C4-6/2) des silex qui datent probablement du Campanien supérieur et qui existent dans les alluvions de la Loire et du Cher. Ils se présentent en petits nodules très irréguliers à cortex roulé, parfois absent. La couche sous-corticale, translucide à grain fin, est noire ou gris très foncé, l’intérieur beaucoup plus opaque. Il y a présence de nombreux sphérolithes de calcédoine, des pellets et de nombreux foraminifères.

           Toutes les concrétions siliceuses que nous évoquons, à condition qu’elles n’aient pas subi les forts gels des glaciations quaternaires, sont utilisables par l’homme pour ses industries lithiques. Lorsqu’elles sont d’un module suffisant et lorsque le grain est assez fin, mais cela est vrai dans la quasi-totalité des cas, la possibilité de tailler des outils est grande. Certaines formations (le tuffeau jaune du Turonien supérieur, par exemple) sont évidemment beaucoup plus favorables que d’autres étant donné la taille des rognons ou des dalles. Les formations résiduelles à silex résultent de l’altération des formations calcaires précédentes. Elles ont une composition qui est directement liée aux formations marines dont elles sont issues et contiendraient intacts les silex et les cherts des calcaires et craies initiaux si la gélifraction quaternaire n’était pas venue les réduire en fragments de plus ou moins grande taille.

          L’ère Tertiaire

           Cette ère qui a débuté il y a 65 millions d’années s’est terminée il y a seulement 3 millions d’années (ou un peu plus) avec l’arrivée des premiers hominidés.

          L’Éocène

           Au début de l’ère tertiaire, la Touraine est exondée et soumise à des conditions climatiques très agressives de type tropical. Les auteurs des cartes géologiques au 1/50 000e de Preuilly-sur-Claise et Châtellerault distinguent différents faciès parmi les nombreuses formations qui ont laissé des traces. Au moment de sa formation, l’Éocène détritique à silex recouvre la quasi totalité du plateau crétacé sur une épaisseur constante comprise entre 2 et 4 mètres. Ce faciès est caractérisé par la couleur rouge de l’argile et des silex qui sont roulés et émoussés. La silicification secondaire des accumulations de silex a donné naissance à des conglomérats qui sont désignés sous le nom de « perrons » (fig. 475). Ces blocs sont très durs et assez difficilement altérables. On les trouve soit en éléments isolés pouvant atteindre ou dépasser un mètre cube, soit en bancs continus. Les perrons sont des brèches siliceuses à éléments sub-anguleux, unis par un ciment siliceux très dur. Les éléments sont soit des silex du Sénonien, riches en spicules calcédonieux de spongiaires, soit des grès à quartz monocristallins très hétérométriques. Le ciment est microquartzeux, le plus souvent gris, gris jaunâtre, rouge ou pourpre. Certains blocs sont entièrement gréseux, composés de grains de quartz de tailles diverses presque juxtaposés. Un ciment calcédonieux unit les grains.

           Ces grès et surtout ces « perrons » ont joué un rôle très important pendant le Néolithique : blocs de grande taille et d’une très grande dureté, ils servent comme éléments constitutifs des menhirs et dolmens (Saint-Antoine-du-Rocher, Charnizay, Neuvy-le-Roi, le Petit Pressigny par exemple).
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          Fig. 475 > Dolmen de Charnizay. Les dalles sont des blocs de perrons de Touraine.

           D’autres faciès, des conglomérats siliceux associés à des galets de quartz (La Celle-Guenand) constituent une formation résiduelle du même type que la précédente. Des terres à carreaux sont des argiles blanches très finement sableuses, dépourvues de silex (Château-La Vallière et au sud de Tours). Localement, les sables sont cimentés en passées gréseuses donnant une roche très cohérente. Des sables grossiers, argileux, feldspathiques, gris, de faciès Brenne apparaissent dans la partie la plus méridionale de la Touraine. Ces conglomérats et ces grès ont pu encore être utilisés par les Néolithiques pour leurs polissoirs et leurs mégalithes. Ce sont des études pétrographiques qui doivent être faites systématiquement afin de déterminer l’origine géologique de ces matériaux.

          L’Oligocène

           Le calcaire lacustre de Touraine est daté du Ludien supérieur-Stampien inférieur. Ce sont des calcaires blancs ou brun très clair qui dominent mais qui peuvent être intercalés de couches d’argile blanche ou verdâtre, de marnes et de bancs de meulière compacte ou caverneuse. Les niveaux de meulière sont plutôt sommitaux, ils forment même un placage sur le plateau de Boussay (meulière sub-vacuolaire, calcédonieuse, à résidus calcitiques). Thierry Aubry décrit ces accidents siliceux comme des silicifications sous forme de plaquettes ou de dalles dont le cortex est assez épais, pulvérulent et blanc, parfois absent. La variété la plus utilisée par les Préhistoriques, depuis le Paléolithique ancien, est une meulière siliceuse parfaitement translucide de teinte blanc laiteux avec des nuances rose ou bleutée. Ce matériau, lorsqu’il ne possède pas trop de cavernes, se prête très bien à la taille et donne par exemple, des bifaces au tranchant parfaitement rectiligne (Joué-les-Tours). Signalons enfin que les jaspes de Fontmore, à Véllèches dans la Vienne, constituent une variante des silicifications du Turonien supérieur. L’origine est la même pour les grès lustrés qui ont été également taillés sur ce même site par les chasseurs moustériens.
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          Fig. 476 > Paulmy. Pauvrelay. Langues de décalcification dans le dépôt coquiller.

          Le Miocène

           Les faluns de Touraine sont rapportés à l’Helvétien inférieur par Rasplus et alii (1978). Ils peuvent se présenter sous deux faciès différents mais la composition des matériaux possède une bonne homogénéité. Le faciès savignéen (de Savigné-sur-Lathan) est caractérisé par une lumachelle finement sableuse à coquilles de lamellibranches, à bryozoaires, à gastéropodes et échinodermes. Le faciès pontilévien (de Pontlevoy en Loir-et-Cher) est caractérisé par des sables assez grossiers, à stratification entrecroisée, assez mal triés (fig. 476). Ces sables contiennent de très nombreux fossiles, pour la plupart fortement roulés par la mer mais parfois bien conservés (fig. 477 et 478). Comme dans l’autre faciès, près de 1 000 espèces de lamellibranches ont été identifiées. Des fossiles continentaux ont été trouvés dans les sables faluniens, des dents de mammifères (fig. 479) dont Pliopithecus antiquus qui a été trouvé notamment à Manthelan (c’est le seul primate non hominidé découvert en Touraine, sa grande spécialisation à la vie arboricole ne peut en aucun cas le placer sur le tronc qui donne la lignée humaine). On a trouvé aussi des troncs silicifiés (fig. 480) et des tests de mollusques terrestres. Sous ce deuxième faciès, le falun est un dépôt de plage ou de fonds détritiques côtiers d’une profondeur n’excédant pas 50 mètres. (Rasplus 1968).
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          Fig. 477 > Conus (8 cm) des faluns de Touraine. Les coquilles de faluns ont été transportées très loin par les hommes préhistoriques.
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          Fig. 478 > Gastéropode des faluns de Touraine (env. 5 cm).

           Des matériaux issus des faluns de Touraine ou du nord du Poitou, des coquilles de mollusques ont été découvertes dans au moins deux gisements magdaléniens : la cave de Jacob à Angles sur l’Anglin et la grotte de la Marche à Lussac-les-Châteaux (Cordier 1956). Ces découvertes déjà anciennes confirment les déplacements importants des hommes du Paléolithique. Il est probable que ces éléments de même que des coquilles actuelles rapportées de l’Atlantique étaient emportées pour des besoins de réalisation de parures, on trouve en effet dans certains sites plus méridionaux de cette époque des éléments identiques perforés et assemblés.
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          Fig. 479 > Molaire de Mastodonte des faluns de Pauvrelay à Paulmy (env. 12 cm).

           Nous ne détaillerons pas la formation sus-jacente aux faluns de Touraine : des sables et des graviers continentaux dits post-helvétiens car toujours dépourvus de fossiles et difficiles à caractériser. Ces sables qualifiés « gros sel » ne sont pas seulement le produit de l’altération et de la décalcification sur place des faluns, ils sont aussi et surtout le produit d’un très vaste épandage détritique qui pourrait se situer à la fin du Miocène et au Pliocène.
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          Fig. 480 > Bois fossile provenant de la falunière de Pauvrelay à Paulmy (env. 1 m).

          L’ère Quaternaire

           Les formations quaternaires sont présentes sur les plateaux, sur les versants et dans les fonds de vallées, elles constituent la couverture tout à fait superficielle qui donne le modelé du relief actuel.

          Les limons des plateaux

           Ce sont des dépôts meubles, bruns, non calcaires, dans lesquels domine la fraction granulométrique inférieure à 50 microns (la fraction limon au sens granulométrique du terme est comprise entre 2 et 50 microns). La composition granulométrique et minéralogique est variable avec la nature du substratum et le degré de l’évolution pédologique. Leur épaisseur peut quelquefois atteindre 3 mètres et ils n’ont été notés sur les cartes géologiques que lorsqu’il y en avait plus de 50 cm d’épaisseur (Marquet 1973). Ces limons ont rarement livré des industries humaines à leur base ou dans leur masse. J.-C. Yvard (1967) signale des bifaces d’allure acheuléenne dans le limon brun de la briqueterie de Chancay. Ce qui est fréquent en revanche, c’est la découverte d’industries du Paléolithique à la surface de ces plateaux, preuves de la circulation de chasseurs.

           Ces sédiments peuvent passer progressivement, notamment près des vallées, à des formations nettement plus sableuses. On arrive même localement à de véritables sables à grains de quartz fortement éolisés. Ce sont des sables fins, bien classés. L’étude des minéraux lourds (Macaire 1981) montre que ces sables ont une double origine, formés à la fois de matériaux du substrat et des alluvions des rivières proches du lieu d’observation. Ce sont donc des sables soufflés à partir des alluvions des rivières en milieu périglaciaire. Leur passage progressif à des limons des plateaux (au nord de Loches) montre la contemporanéité de ces deux formations. Ces sables soufflés sont très sensibles à l’érosion, on les retrouve souvent sur les versants, ayant été ravinés depuis le plateau où ils se trouvaient (c’est le cas au Petit Paulmy à Abilly où la couche de un mètre d’épaisseur de colluvion très sableuse à grains éolisés recouvre, en bas de la pente, un niveau archéologique daté du Néolithique final). Dans le cas présent, le ravinement est dû probablement à la mise en culture des terres du plateau et du versant.

          Les formations colluviales

           Ce sont des formations présentes sur les versants ou à leur base et dont les éléments n’ont pas subi de déplacement longitudinal sur le versant où elles se trouvent. Ces formations contiennent fréquemment des industries préhistoriques mais du fait de leur mode de mise en place, il n’est pas toujours aisé de les dater. Les colluvions de versant constituent des placages discontinus mais fréquents dans toutes les vallées et tous les vallons plus ou moins secs de Touraine. Ces colluvions peuvent avoir été enlevées naturellement par la rivière qui, à la faveur d’une courbe, vient saper le versant en provoquant une ablation des matériaux. Elles peuvent aussi avoir été enlevées artificiellement soit pour utiliser des matériaux en remblais (emprunt de terre très important en 1846 près de la grotte de la Roche-Cotard) soit pour atteindre la craie tuffeau et l’exploiter en carrière souterraine pour la construction ou encore pour le creusement d’habitations troglodytiques. Ce sont ces colluvions qui donnent des formes très molles à de nombreux versants de nos vallées tourangelles lorsqu’elles se sont installées à partir de la craie tuffeau. Elles sont souvent absentes ou très réduites dans le Val de Loire où le fleuve, sur un profil transversal donné, se « promenant » sans arrêt d’un pied de versant à l’autre, entraîne ces matériaux vers l’aval et les incorpore à ses alluvions. Ces colluvions n’existent pas ou bien sont très réduites également lorsque la vallée est creusée dans les calcaires lacustres durs de l’Oligocène, au niveau du canon de Courçay par exemple.

           Dans la vallée de la Creuse, les colluvions sont des formations hétérogènes dont les éléments (fragments de silex, de craie et galets, surtout de quartz) sont emballés dans une matrice sablo-limoneuse, brune ou grise et souvent calcaire. Il en est de même dans la vallée de la Claise où ces colluvions sont épaisses à la base des versants. La présence de tessons de céramiques gallo-romains dans leur masse et quelquefois à la base de ces formations (Chaumussay, Larcy à Neuilly-le-Brignon) montre que leur ancienneté peut être faible. Ces colluvions existent aussi sur la partie supérieure des versants. Dans le secteur du Grand-Pressigny et d’Abilly leur présence revêt une importance capitale. En effet, elles contiennent des matériaux qui proviennent des formations tertiaires des plateaux (Éocène surtout), les matériaux provenant de la décalcification des craies sénoniennes (fragments de spongiaires très abondants), elles contiennent aussi les grandes dalles de silex issues du Turonien supérieur et libérées de leur gangue calcaire à la suite de la même décarbonatation. Ces dalles de silex, bien visibles à Soulanger (fig. 481), au bord de la route du Grand-Pressigny à Barrou, sont tout à fait propres à la taille alors qu’elles ne le sont plus (Giot et alii 1986) lorsqu’elles proviennent des colluvions de fonds de vallées. Quelquefois la colluvion qui contient les dalles de silex (argile sableuse du Turonien supérieur) est masquée par une colluvion plus récente qui contient uniquement des matériaux post-turoniens.

           Les colluvions de fond de vallon : tous les fonds de thalweg et les hautes vallées des cours d’eau plus importants sont occupés par une formation qui peut dépasser 2 mètres d’épaisseur (fig. 482). C’est, en surface, une argile limoneuse ou sableuse brune, beige ou grise, à débit polyédrique ou prismatique, contenant peu d’éléments détritiques grossiers. Ces colluvions sont principalement issues du remaniement des formations du Crétacé supérieur. Giot et alii (1986) notent que, dans cette formation, les dalles et les rognons sont fracturés et donc impropres à la taille par les Préhistoriques. En revanche, à Chaumussay où les Magdaléniens ont laissé en place, au sein de la colluvion, les vestiges de leur activité, les rognons de silex d’excellente qualité qui ont été utilisés provenaient vraisemblablement de cette colluvion (Marquet 1975).
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          Fig. 481 > Barrou. Soulanger. Dalles de silex dans la colluvion argileuse turonienne et sénonienne (présence de très nombreux fragments de spongiaires).

          Les formations alluviales

           Leur surface est souvent le théâtre d’activités humaines pour différentes raisons. La perméabilité du sol, lorsque ces alluvions sont sableuses, en fait des lieux de séjour confortable (Les Termelles à Abilly). La proximité de l’eau est indispensable à la vie domestique. La présence de matières premières dures permet la confection des outils lithiques.
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          Fig. 482 > Abilly. Le Champ-Bossu. Prosepection pédestre. La vallée de la Claise est à l'arrière-plan.

           J.-J. Macaire donne une description des différentes nappes alluviales notamment de la Claise et de la Creuse dans la notice de la carte de Preuilly-sur-Claise (1978) et dans sa thèse (1981). Les alluvions anciennes Fv sont situées à une altitude relative comprise entre 22 et 40 m par rapport à la rivière à l’étiage. Elles sont composées d’argiles, de sables et de graviers très altérés. Les graviers sont essentiellement quartzeux, blancs ou roses et très usés. Ces alluvions, qui sont épaisses de quelques mètres au maximum, sont bien représentées au nord d’Abilly. Giot et alii (1986) notent que les dalles de silex qui ont été incorporées à l’intérieur de ces alluvions au cours de leur mise en place sont tout à fait propres à la taille.

           Les alluvions anciennes Fw sont situées à une altitude relative de 10 à 22 m au dessus de la rivière à l’étiage. Elles sont formées d’argiles, de sables, de graviers et de galets très altérés. Ce sont ces alluvions qui forment une terrasse bien marquée et presque continue sur la rive droite de la vallée de la Creuse depuis Tournon-Saint-Pierre jusqu’au confluent avec la Vienne. Dans cette même vallée, on observe des galets de roches éruptives et métamorphiques souvent désagrégés. Certains blocs de roches éruptives peuvent cependant atteindre un mètre de longueur. Ces alluvions contiennent aussi des meulières, des conglomérats ainsi que des silex bruns ou noirs.

           Giot et alii (ibid.) considèrent que les dalles qui sont incorporées dans ces formations sont impropres à la taille parce que largement gélifractées. Dans la vallée de la Claise, ces alluvions ont été fréquentées par les Préhistoriques tant par les hommes du Paléolithique (nombreux bifaces découverts dans toute la Touraine) que par ceux du Néolithique (par exemple au Petit Paulmy à Abilly, c’est sur un lambeau de Fw que la construction a été installée). Ce remblaiement alluvial peut-être rapporté à l’avant-dernier glaciaire, il contient en effet très fréquemment du matériel acheuléen, notamment des bifaces.
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          Fig. 483 > Abilly. La Pierre à Vinaigre. Alluvions anciennes de la Creuse (la pelle américaine donne l’échelle).

           Les alluvions anciennes Fx sont situées à une altitude relative de 5 à 10 m au-dessus de la rivière à l’étiage (fig. 483). Elles se composent de sables, graviers et galets peu altérés. Ces alluvions constituent dans la vallée de la Creuse, l’essentiel de la basse plaine alluviale. L’altération ancienne est principalement marquée par l’accumulation d’argile brune d’illuviation. Les galets sont de natures diverses en général peu altérés mais cette altération s’exerce différemment sur ceux-ci en fonction de leur nature. Une altération plus importante peut aussi résulter du fait que certains éléments sont repris de formations alluviales plus anciennes et ont donc subi une altération préalable avant l’incorporation dans la nouvelle formation alluviale (certains granites sont aujourd’hui pulvérulents alors que des gneiss sont encore solides). À la surface de cette nappe alluviale de la vallée de la Creuse, apparaissent les traces des anciens cours de la rivière. Ces zones sont aussi des lieux d’implantation humaine récente : à l’Assignat à Barrou, on a trouvé des vestiges d’occupations du Bronze ancien et du Bronze final.

           Dans la vallée de la Claise, ces alluvions sont aussi présentes mais elles sont fréquemment recouvertes par des colluvions de versant. En bas du Petit-Paulmy, les Néolithiques se sont installés au sommet de cette formation appauvrie en parties fines par la déflation, pour y tailler du silex. La couche d’éclats est aujourd’hui recouverte par un mètre de colluvion sableuse.

           Dans la vallée de l’Indre, cette terrasse est également bien développée, elle forme plus ou moins glacis avec les alluvions plus anciennes. Dans tous les cas, ces formations sableuses livrent peu de matériel lithique préhistorique, ce sont le plus souvent des pièces plus ou moins isolées attestant une fréquentation au cours du dernier glaciaire.

           Les alluvions récentes et modernes Fy-z sont développées de manière très différente selon que l’on considère une rivière ou une autre. Les deux extrêmes sont la Creuse et la Loire. La première a une activité érosive récente qui l’amène à la base des alluvions Fx voire plus bas où elle entaille les formations secondaires en place : le Turonien et même les marnes glauconieuses du Cénomanien supérieur (bourg de Barrou). La Loire a développé un val remarquable plat et large dans lequel elle se déplace : elle y remanie les alluvions déposées précédemment, dépose des matériaux le long de ses rives, dépôt qui repousse toujours plus en aval les confluences avec les autres rivières (la Cisse, le Cher, l’Indre). Des inondations importantes ont marqué son histoire récente mais plus récemment encore la mise en place des levées protectrices et les ablations importantes de matériaux dans le lit mineur ont contribué à complexifier l’analyse de cette histoire. La très grande rareté des sites préhistoriques et protohistoriques dans le val s’explique en tout cas par la forme de celui-ci et surtout par la dynamique du fleuve.

          ÉLÉMENTS DE GÉOGRAPHIE PHYSIQUE ET PRÉHISTOIRE

           Dans cette approche nous ne reprendrons pas le découpage le plus détaillé et le plus complet (Couderc et alii 1987) qui est présenté dans le dictionnaire des communes d’Indre-et-Loire, nous ramènerons la géographie tourangelle à cinq grandes zones : la gâtine tourangelle et le plateau au nord de la Loire, le Val de Loire, le plateau au sud de la Loire, le Chinonais et le Richelais et enfin le Lochois.

          La Gâtine tourangelle et le plateau au nord de la Loire

           C’est un plateau élevé qui montre une pente générale du nord vers le sud puisqu’il culmine à 186 m sur la commune de Marray alors que l’altitude n’est plus que de l’ordre de 110 mètres à Rochecorbon par exemple. De ces hauteurs plus proches du Loir que de la Loire, naissent de petits cours d’eau rapides (la Dême, le Long) tandis qu’en approchant du grand fleuve les courants sont plus lents (la Choisille, la Brenne). Tous ces cours d’eau entament bien sûr les formations superficielles tertiaires et quaternaires mais aussi l’argile à silex et la craie tuffeau sous-jacente, faisant naître ainsi des vallées profondes aux versants crayeux très abrupts, ce caractère étant encore exagéré du fait des aménagements anthropiques (exploitation de carrières souterraines, installation de maisons troglodytiques).

           Le plateau nord semble avoir été assez peu fréquenté par les hommes du Paléolithique. Les sols souvent acides n’ont pas révélé d’installations, seulement des passages occasionnels. Les vallées aux fonds larges mais plats et humides n’ont pas été propices à des séjours sur les plages alluviales quasiment inexistantes. En revanche, au Néolithique, la région devient extrêmement fréquentée. La population augmentant considérablement, les premiers agriculteurs-éleveurs sont en permanence à la recherche de nouveaux territoires à défricher afin d’y implanter leurs champs. Les plateaux vont se peupler ainsi que les fonds de vallées où l’homme installe préférentiellement ses habitations. La proximité de l’eau, la présence de bons terrains bien drainés sur les versants vont attirer les groupes qui devront aménager un terrain très humide voire marécageux par l’installation de constructions sur pilotis (bassin de l’Escotais). La présence d’assez nombreux mégalithes souvent proches des cours d’eau confirme une occupation importante au Néolithique.

          Le Val de Loire

           Le profil transversal de la vallée du grand fleuve (fig. 484) montre schématiquement deux versants parallèles verticaux séparés par un fond de vallée plat voire légèrement rehaussé à l’endroit où coule le fleuve. Comme au nord, la verticalité des versants est due non seulement au courant qui sape les berges mais aussi aux interventions humaines. Les craies tuffeaux qui constituent l’ossature du plateau et apparaissent au niveau de ces versants sont des roches trop tendres, trop peu cohérentes pour permettre la conservation des cavités souterraines qui ne manquent pas de se creuser naturellement du fait du pouvoir dissolvant des eaux infiltrées. La seule cavité habitée par les Préhistoriques actuellement connue en Touraine est la grotte de la Roche-Cotard près de Langeais. Le plafond de la grotte constitué de calcaire sénonien plus solide que le tuffeau ainsi que la présence d’énormes masses siliceuses noyées dans la craie et jouant le rôle d’une sorte d’armature squelettique ont permis la conservation de cette cavité. La découverte de la grotte n’a pu avoir lieu que grâce à l’ablation d’une quantité énorme de colluvions qui ennoyaient le versant sous un talus masquant complètement l’entrée de la cavité. Il n’est d’ailleurs pas impossible que très localement dans ce secteur ou plus loin, d’autres cavités du même type existent. Cependant, la probabilité de leur mise à jour est infiniment faible car l’intervention humaine est obligatoire pour percer le manteau colluvial et arriver jusqu’à la cavité. Récemment à la suite de travaux préparatoires à la mise en place de l’autoroute Tours-Angers, des sondages ont été effectués au fond d’un mini-cirque rocheux rappelant fortement celui de la grotte d’Achon ; des masses siliceuses effondrées énormes ont été repérées, des vides les séparaient du rocher mais aucune cavité, un tant soit peu vaste, n’a été observée.

          
            [image: Image 10000000000004A5000001F6DBB52C5C.jpg]
          

          Fig. 484 > Langeais. La Loire. Vue vers l’est.

           Le fond de la vallée est occupé par les varennes. Ces terres sablo-limoneuses sont formées de sols légers, siliceux, pauvres, peu structurés, très secs l’été. Le léger bombement de ces varennes est dû aux apports de matériaux par le fleuve, celui-ci s’extrayant de ce lit surélevé à l’occasion d’une forte crue et installant son nouveau lit dans l’une des deux dépressions latérales. Ainsi de décennie en décennie, on assiste au déplacement du fleuve au fond de la vallée et à la mise en place de ces varennes. Étant donnés les caractéristiques de ce phénomène, on comprend que les alluvions anciennes ne soient jamais visibles dans la vallée de la Loire, dans sa traversée de la Touraine. Seules des alluvions récentes, très récentes, holocènes, apparaissent et ne portent que très peu de sites préhistoriques, toujours néolithiques ou plus récents (Berthenay, Saint-Genouph, Tours).

          Le plateau au sud de la Loire

           Ce plateau est essentiellement constitué par des calcaires lacustres qui donnent au relief une morphologie remarquablement monotone. La dureté de ces calcaires interdit une dissection compliquée du plateau ; seules quelques grandes vallées s’y sont mises en place, quelquefois dans des passages étroits et encaissés (canon de Courçay). Lorsque le calcaire lacustre est masqué par des formations plus récentes, celles-ci en général donnent des sols plutôt acides qui portent des bois dont l’extension aujourd’hui n’est certainement pas celle qu’ils avaient au Néolithique juste après la fin du dernier glaciaire. À part le plateau d’Athée qui semble avoir été largement parcouru par les Paléolithiques, parcouru voire habité, les autres zones de ce vaste plateau sont relativement pauvres en vestiges de cette période. Le Néolithique voit en revanche une fréquentation un peu plus importante mais ce sont les vallées de l’Indre et du Cher, lieux de passage, de chasse, de collecte qui montrent le plus grand nombre de traces.

          Le Chinonais et le Richelais

           L’interfluve Vienne-Loire et la basse vallée de la Vienne correspondent à des pays de géographie assez variée, qui vont depuis le plateau couvert d’argiles à silex et de limons éoliens jusqu’à la vallée de la Vienne largement ouverte et comblée d’alluvions dont une partie des matériaux est descendue du Massif central (fig. 485).

           Le Richelais constitue la partie sud-ouest de la Touraine sur la rive gauche de la Vienne. C’est un plateau relativement ondulé du fait des affleurements géologiques variés qui s’y développent avec de vastes zones où la craie blanche domine d’autres zones plus basses, humides avec des espèces arborées plus abondantes.
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          Fig. 485 > Marcilly-sur-Vienne. La vallée de la Vienne.

           Si le Chinonais semble avoir été assez peu fréquenté au Paléolithique, en revanche le Richelais et surtout la vallée de la Vienne ont été très largement parcourus par les chasseurs-pêcheurs. Pour ce qui est de la vallée, cela semble assez normal, elle est large, l’eau y est abondante, des gués permettent de place en place aux animaux et aux hommes de traverser. Le plateau a donné aussi d’assez nombreux indices de passage des Paléolithiques, le caractère contrasté du paysage permettant sans doute aux gibiers de se multiplier, ce qui constitue évidemment un attrait essentiel pour les Préhistoriques. Avec l’arrivée du Néolithique, l’occupation du Richelais et de la vallée de la Vienne se poursuit mais le Chinonais devient aussi terre de fréquentation : la nécessité de trouver de nouveaux territoires pour la culture amène les hommes à occuper des espaces qui peuvent être difficiles à travailler s’ils sont trop humides (basse vallée de la Vienne) ou trop exposés aux vents (plateau entre Vienne et Basse-Indre).

           La vallée de la Vienne joue, en tout cas, à partir du Néolithique un rôle essentiel pour ce qui concerne les circulations ; elle est le premier espace où se font sentir les influences venues de l’extérieur et notamment celles venues de l’Ouest, de Basse-Loire et du Massif armoricain. La vallée de la Vienne est notamment jalonnée par une série de dolmens dont l’origine et le modèle sont à rechercher en particulier en Anjou. Autre exemple : elle est aussi le lieu de découverte de nombreuses haches polies venues de Bretagne et spécialement du site de Plussulien dans les Côtes d’Armor.

          Le Lochois

           Cette dernière région et tout spécialement les pays de la Claise et de la Creuse tourangelles constitue un espace privilégié où l’homme préhistorique de tout temps parcourt le pays, exploite ses richesses naturelles, y installe ses abris et ses habitations, en un mot y construit son lieu de vie et de développement. Si la raison principale de cette importante occupation du territoire depuis le Paléolithique ancien est bien la présence d’une matière première particulièrement abondante et aux qualités permettant une taille des outils pratiquement parfaite, il est très certainement d’autres raisons pour expliquer ce phénomène.
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          Fig. 486 > Le Grand-Pressigny. Foncluse. Abris naturels.

           À la différence d’autres régions tourangelles comme les vastes espaces hauts et plats du nord et du sud de la Loire, le Lochois est un ancien plateau très largement disséqué par de nombreux cours d’eau qui entaillent quelquefois de manière assez profonde les terrains crétacés. Toutes ces vallées quelquefois larges comme celles de la Creuse et de l’Indre, plus souvent beaucoup plus étroites comme celles de la Claise et de ses affluents ou encore les vallées et vallons affluents de l’Indre, créent des espaces extrêmement bien protégés des vents froids du nord et de l’ouest (fig. 486), où l’eau est largement présente et où les matières premières (silex, argile, bois) abondent. Des milieux se développant sur des reliefs accidentés offrent une grande variété d’environnements végétaux où l’homme peut facilement s’installer et créer un terrain tant de chasse ou de pêche que plus tard d’agriculture et d’élevage.

           Nous avons dit et n’insisterons donc pas sur la pérennité de l’occupation de ces espaces à toutes les périodes de la Préhistoire et de la Protohistoire et remarquerons simplement que c’est la première région de la Touraine qui va entrer dans le monde […] moderne avec cet extraordinaire phénomène de la découverte d’une méthode novatrice de production de grandes lames en silex puis la capacité à exploiter cette découverte pour déboucher sur une production standardisée, stéréotypée enfin la capacité à diffuser les produits fabriqués dans une grande partie de l’Europe occidentale. On aura compris qu’il s’agit, au Néolithique final, du phénomène de la lame et du couteau pressigniens.

          CHRONOLOGIE ET PRÉHISTOIRE

           La région pressignienne est de toutes les régions du centre de la France celle dont la Préhistoire a acquis depuis plus d’un siècle la plus grande renommée. Les sites du Néolithique final sont connus, bien au-delà de nos frontières, de tous les préhistoriens d’Europe occidentale et bien plus loin encore. Il serait d’ailleurs intéressant de faire un recensement et une cartographie des musées d’archéologie du monde entier qui possèdent des objets (nucléus livre de beurre en tout premier lieu) de la région du Grand-Pressigny, objets transportés depuis cette région et depuis la découverte des sites pressigniens vers 1864. On serait sans doute très surpris du résultat.

           Mais les sites du Néolithique final pressignien à nucléus livre de beurre ne sont pas tous les sites préhistoriques tourangeaux et il y a, en dehors de la région pressignienne, bien d’autres parties de la province qui ont donné et donneront encore des sites importants.

           Le Paléolithique inférieur et moyen est très largement représenté par des découvertes surtout isolées en surface, sur les plateaux, notamment au sud de la Loire (Richelais, Champeigne tourangelle, Lochois et Pays de la Claise). Les trouvailles peuvent être marquées par des séries d’outils plus ou moins dispersés dans le même champ ou bien par des collectes dans des fossés creusés à l’occasion de travaux connexes de remembrement. Ces périodes sont aussi représentées par des découvertes dans les alluvions au cours de leur exploitation, surtout autrefois, ou à l’occasion de visites de coupes. Les sablières des Termelles et de Ribault à Abilly ont, en revanche, donné lieu à des observations stratigraphiques et des collectes importantes, nous les avons présentées. Ce sont surtout les alluvions de l’Indre (dans sa basse vallée), de la Vienne, de la Creuse et de la Claise qui ont donné des éléments.

           Le Paléolithique moyen est enfin représenté par trois gisements remarquables en grotte et abri : ce sont la grotte de la Roche-Cotard à Langeais et les abris Bordes-Fitte (Les Roches) et Reignoux (Les Champs-Penais) à Abilly.

           Le Paléolithique supérieur est moins bien attesté. Les sites se trouvent pratiquement tous au sud de la Loire et la plupart est située dans le Lochois surtout le pays de la Claise et de la Creuse tourangelles. Un seul site en abri est actuellement connu, il s’agit encore de l’abri Bordes-Fitte aux Roches à Abilly. Le Mésolithique est très localisé encore une fois dans le pays Lochois, en deux sites placés en position dominante par rapport aux vallées (Loché-sur-Indrois et La Celle-Guenand) et un site de vallée (Abilly). La carte du Néolithique est en revanche un semis de points sur toute la Touraine, seuls le nord-ouest tourangeau et le plateau de Sainte-Maure sont nettement moins garnis. Pour l’essentiel, ce sont des sites de surface repérés grâce à des trouvailles constituées de lots d’éclats et de quelques outils. Certains sites montrent cependant des accumulations plus importantes sans parler des ateliers du Néolithique final de la région d’Abilly et du Grand-Pressigny où ce sont des accumulations incroyables de déchets de taille qui continuent à étonner lorsqu’on les voit après les labours.

           Le nord de la Touraine a livré autrefois des indices d’habitations dans des zones lacustres ou marécageuses (Saint-Paterne-Racan/la Luenne et d’autres communes environnantes), il conviendrait de surveiller très attentivement ces zones qui pourraient se révéler d’un intérêt majeur quand on sait la perfection des conditions de conservation des substances organiques dans ce type de milieux humides. Un habitat majeur mais très isolé a été découvert à Amboise (Plateau des Châtelliers) mais c’est encore une fois le pays de la Claise qui est riche de ces restes d’habitats du Néolithique. La carte des polissoirs est parsemée de points dans la moitié est de la Touraine et vide ou presque dans l’autre moitié. Les sépultures et les objets spéciaux (Cordier 1967) sont présents en Val de Loire et au sud du fleuve. Les dolmens et les autres mégalithes forment un semis relativement homogène sur l’ensemble de la Touraine, le pays de la Claise n’est pas riche de ce type de site, c’est la vallée de la Vienne et ses abords qui l’emporte pour la densité.

           Les sites protohistoriques sont nombreux : ils sont situés dans le Val de Loire et au nord du fleuve. Ces sites, à part quelques exceptions qui ont fait l’objet de fouilles préventives par l’INRAP, n’ont pas donné lieu à des fouilles archéologiques. Il s’agit souvent d’objets provenant de dragages de la Loire ou de la Vienne, ce sont des trouvailles naturellement dignes du plus grand intérêt mais qui resteront isolées.

           On voit ainsi la richesse de cette province en traces antérieures à la conquête romaine. Beaucoup de sites sont des sites majeurs en puissance qui pourront donner lieu à des fouilles. Dans un avenir proche, on peut souhaiter l’ouverture ou la réouverture de grands sites qui permettraient de faire avancer encore la connaissance de la Préhistoire tourangelle : les sites en grotte ou en abri ainsi que les sites de plein air du Paléolithique permettront de mieux situer les civilisations de chasseurs de notre région dans le contexte français voire européen. Les habitats et surtout les ateliers du Néolithique final devront faire l’objet de nouvelles recherches pour mieux comprendre cet extraordinaire phénomène de l’exploitation du silex et de la diffusion à grande distance d’objets obtenus d’une manière très répétitive pendant un court laps de temps (de 3000 à 2400 av. J.-C.). Ajoutons cependant que, grâce aux travaux d'archéologie préventive de l’INRAP, de nouveaux sites ont été découverts à l’occasion de grands travaux et qu’ils ont permis de préciser bien des connaissances surtout pour ce qui concerne les périodes les plus récentes.
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           La Touraine n’est pas le pays de l’origine de l’Homme. Actuellement le berceau de l’humanité se trouve dans l’Afrique de l’est, c’est là qu’ont été découverts les restes des Australopithèques et ceux de l’Homo habilis, le premier fabriquant d’outils. Les faluns de Touraine ont livré quelques restes dentaires de Pliopithèque, petit primate à la morphologie extrêmement spécialisée puisque ce cousin lointain de l’homme (nous sommes aussi des primates) vivait essentiellement dans les arbres et qu’il devait être très maladroit pour se déplacer au sol.

           Il n’est pas impossible que le sud du Bassin parisien ait vu « passer » quelque Homo erectus très archaïque puisque en plusieurs endroits (les Buttes de Mugron dans le Cher, la région de Chaillac dans L’Indre, la vallée de la Creuse en Touraine) des galets taillés caractéristiques ont été découverts. Cependant, nous laisserons planer une incertitude sur ce « passage » car on sait qu’en définitive à toutes les périodes de la Préhistoire… et même de l’Histoire, on a pu avoir besoin pour un travail précis et ponctuel de tels galets sur lesquels quelques rares éclats ont été enlevés.

           Homo erectus a habité le territoire qu’est aujourd’hui la Touraine. Il a laissé de multiples traces de son passage. Il fréquentait tous les espaces depuis les fonds de vallées les plus riants jusqu’aux plateaux les plus monotones. En effet son outil primordial : le biface, est présent en de très nombreux endroits : on le trouve aussi bien au sein des alluvions fluviatiles sédimentées que sous les limons des plateaux que le vent dépose pendant les périodes froides du Quaternaire. Les traces de ses habitats, très fragiles, n’ont jamais encore été retrouvées mais on peut penser que la population qu’il représentait était relativement conséquente étant donné l’abondance des vestiges. Avancer des chiffres est bien difficile : dans une nature où son impact était nul, il est malaisé de dire si la population, à un moment donné, en Touraine, était plus proche de quelques dizaines ou de quelques centaines d’individus (fig. 487).

           L’homme de Neandertal, Homo neanderthalensis, a beaucoup fréquenté la Touraine. : autant sur les plateaux que dans les vallées, il a laissé la marque de son passage. Au cours des épisodes climatiques froids, il recherche les abris naturels et s’y installe avec son groupe. À la Roche-Cotard, près de Langeais, aux Roches à Abilly, il assure aux siens une « qualité de vie » convenable puisqu’un abri est habité, vraisemblablement bien aménagé pour la survie de tous. Pendant la saison plus clémente, le groupe s’éloigne de ce point de chute pour aller à la rencontre ou à la poursuite de la harde d’animaux sauvages qui se déplace guidée par la recherche de nourriture plus abondante. Ainsi, ce sont les circuits toujours recommencés d’une année sur l’autre qui sont parcourus par des petits groupes humains, circuits amenant l’installation d’abris précaires en plein air pendant la belle saison. Le retour à l’abri permanent en « dur » au pied de la falaise ou dans l’entrée de la cavité s’effectue régulièrement.

           Ces hommes de Neandertal, comme leurs prédécesseurs erectus, vivaient en Touraine en parfaite communion avec la nature. Leur impact sur celle-ci n’est pas plus important que celui de toute espèce animale sauvage qui fréquente les espaces tant boisés que découverts. Les vestiges abandonnés sur le sol sont des indices de fréquentes circulations, de fréquents passages dans toutes les parties du territoire. Ces hommes savent utiliser très habilement une belle matière première pour fabriquer de grands racloirs à retouche très couvrante, racloirs qui autorisent des travaux très efficaces sur la peau, sur le bois… travaux qui ne sont qu’une partie de leur œuvre de vie et survie. La récente reprise des fouilles sur le site des Roches à Abilly a permis de mettre en évidence une couche de Châtelperronien dont l’industrie est attribuée aux derniers hommes de Neandertal. L’occupation est discrète mais néanmoins certaine.
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          Fig. 487 > Pendant le Paléolithique… [Dessin J. Chauvin]

           L’homme de Cro-Magnon ou son cousin, de toute façon Homo sapiens, prend la suite de l’homme de Neandertal comme il le fait dans toute l’Europe occidentale. L’histoire de l’homme de Cro-Magnon en Touraine doit être beaucoup plus complexe que ce que nous en apprenons grâce aux trouvailles isolées (feuilles de laurier) ou aux sites plus complets découverts et fouillés (Chaumussay, Bossay). Il est probable que comme en Aquitaine et comme en Charente, se succèdent ici, les grandes cultures du Paléolithique supérieur mais les Périgordiens et les Aurignaciens semblent avoir laissé moins de vestiges et leur pistage s’avère toujours difficile. Ce sont encore les fouilles récentes qui comblent des lacunes. L’abri des Roches a donné, au-dessus du Châtelperronien, une couche aurignacienne avec du matériel peu abondant mais bien typé (Les fouilles de F. Bordes et P. Fitte avaient permis de soupçonner l’existence de cette occupation dans le site). D’autre part, le site de la Picardie à Preuilly-sur-Claise a montré que les chasseurs gravettiens avaient également laissé des traces de leurs passages. Les Solutréens et les Magdaléniens n’ont certainement pas non plus eu un impact marquant et quelque peu dévastateur sur le milieu naturel bien que leur présence soit mieux attestée. Ils savent bien profiter du terrain, des espaces, des matériaux, de cette matière première abondante en Touraine et qui leur permet de fabriquer de grands outils. Nous ne connaissons pas encore leurs habitats de plein air ou en flanc de versant mais on peut supposer que des huttes légères étaient au centre de leurs territoires de vie.

           Avec les Cro-Magnon, des sentiers, des chemins deviennent de plus en plus fréquentés  : ils suivent les vallées, ils conduisent aux gîtes de matières premières, ils conduisent aussi dans les régions voisines où des contacts s’établissent avec d’autres groupes, avec des Magdaléniens d’Angles-sur-l’Anglin qui semblent apprécier les coquilles des faluns de Touraine pour la réalisation de leurs parures, avec les Magdaléniens du Massif central qui n’ont pas ou peu de silex pour confectionner leurs outils. De vastes réseaux de cheminements, d’échanges, de contacts se mettent petit à petit en place faisant communiquer des groupes semblables voire différents.

           Et puis… le climat commence à se réchauffer et c’est la vie qui va changer. La forêt s’installe petit à petit dans les vallées d’abord, sur les plateaux ensuite. D’autres populations prennent la place des Magdaléniens ou se métissent avec eux : les derniers vrais chasseurs de ce territoire développent leurs activités (Civray, Le Couvent, Ligueil), construisent des abris légers dont certains éléments peuvent encore être transportés. Ils fabriquent leur outillage et leurs armes en utilisant les méthodes et les techniques de leur culture propre. Ces hommes vont découvrir des végétaux qui n’existaient pas auparavant et qui sont arrivés grâce au radoucissement du climat. Ils vont cueillir, ramasser, déterrer des substances dont ils sauront vite apprécier les qualités nutritives et petit à petit vont se faire les précurseurs des hommes du Néolithique : une grande révolution est en train de naître, elle va modifier du tout au tout, et la vie des gens, et les paysages. C’est une nouvelle vie sociale qui apparaît, c’est une révolution qui se met en place.

           Bien que de durée courte, le Néolithique s’installe par épisodes, chacun de ceux-ci correspondant à une nouvelle arrivée de population qui venant de l’est, qui venant du sud. Le fond de populations locales est inévitablement présent et l’objet de métissage avec les nouvelles populations arrivées. La vie des hommes et des femmes change complètement mais bien évidemment rien n’est aussi brutal que ce que nous laisseraient croire les données si nous les interprétions trop rapidement. Du fait de la découverte de l’élevage et de l’agriculture, l’homme est contraint de se fixer sur un territoire même si les déplacements sont encore nombreux. Élevage et agriculture, surtout l’agriculture, entraînent la sédentarisation, sédentarisation qui va de pair avec de nouvelles découvertes comme la confection des céramiques, le filage des fibres animales, la vannerie, le tissage, le polissage de la pierre qui s’effectue souvent sur des polissoirs intransportables.
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          Fig. 488 > Au Néolithique…la maison du Petit-Paulmy. [Dessin H. van der Mee]

           Enfin la sédentarité autorise le confort et l’homme est conduit inévitablement à la mise en place d’un lieu de vie où la protection contre les intempéries, le froid, la pluie, les animaux qui rôdent à la recherche de nourriture, est mieux assurée que dans une légère hutte de branchages. C’est alors l’apparition des maisons en dur, peu ou pas enterrées dans le sol, avec des murs faits de poteaux, de clayonnages et de terre crue (Le Petit Paulmy, Abilly). Cette construction (fig. 488), est un espace de vie : elle comprend un foyer autour duquel s’organisent les activités domestiques, notamment la vie des femmes et des enfants qui fréquentent un peu moins les champs que les hommes. C’est autour de ce foyer que le groupe familial se rassemble le soir et non loin de lui que se passe la nuit.

           Élevage et agriculture n’interdisent pas les déplacements. Ceux-ci sont même la règle lorsque le sol s’épuise après plusieurs années de cultures au même endroit. Si la maison est encore en bon état, le groupe d’hommes va défricher un nouvel espace pour y installer d’autres champs où la production sera meilleure, les espaces cultivés vont donc finir par décrire un cercle autour de l’habitation. Si la maison est en mauvais état, les années et en particulier les hivers ayant fait leur œuvre sur les murs de terre crue et le chaume fragile, il vaut mieux alors, plutôt que pratiquer des réparations aux résultats très aléatoires, construire une nouvelle maison un peu plus loin. Alors on profitera de la nécessité d’une construction nouvelle pour se déplacer nettement et pas seulement de quelques mètres, on ira s’installer dans un nouvel endroit où les terres sont vierges et où elles pourront assurer une solide production pendant un bon laps de temps.
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          Fig. 489 > Exposition de silex taillés dans la cave d’une ferme

           Le territoire de la Touraine se couvre alors de ci de là de clairières qui sont des espaces de vie, des territoires habités où la forêt fait place à des cultures, sources de nourriture désormais à portée de main, stockable au moment de la récolte et conservable pour les années moins bonnes. C’est vers la fin du Néolithique qu’un double phénomène exceptionnel se produit, amenant le territoire à devenir un lieu de production et de diffusion d’objets réclamés de très loin. C’est d’abord l’incroyable mise au point d’une méthode qui permet l’obtention de grandes lames en silex, toutes venues de la même manière et en grande série (fig. 489-491). À partir de ces lames, on aménagera des couteaux ou poignards, produits parfaitement adaptés au geste technique de la coupe des céréales ou des roseaux par exemple, mais aussi produits de prestige destinés souvent à accompagner les morts dans leur sépulture (couteaux à dos poli ou à retouche en écharpe). Ils sont l’objet d’un extraordinaire phénomène de diffusion. Tout cela fait de la Touraine du sud, pendant quatre siècles un haut lieu de la technologie humaine, technologie dont les retombées affectent la vie courante mais aussi les cérémonies les plus exceptionnelles : les cérémonies funéraires.
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          Fig. 490 > Nucléus livre de beurre présentés en bordure d’un massif de fleurs.

           Ainsi ce territoire a une première heure de gloire, grâce à cette production que lui réclame une grande partie de l’Europe occidentale, heure de gloire qui se termine bien vite (elle ne dure, avons-nous dit, que de 3 000 à 2 400 avant J.-C.) à cause de l’arrivée d’une nouvelle découverte, un nouveau matériau, plus intéressant technologiquement parlant : le métal. Le bronze est un alliage qui peut être fondu et coulé dans un moule autant de fois que l’on veut alors que le silex est un matériau fragile qui s’ébrèche vite, qui se casse et ne peut être réparé. Avec l’arrivée des couteaux, des poignards, des épées en bronze, il en est presque fini de l’heure de gloire du silex qui perdure cependant dans les endroits où le métal n’arrive que lentement, dans le val de Creuse par exemple, mais aussi sans doute dans tout le secteur où sont nés les couteaux pressigniens.
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          Fig. 491 > Nucléus livre de beurre (points) dans un vieux mur.

           Si, avec l’Âge du bronze, la technologie se renouvelle complètement, la vie des gens n’est pas pour autant totalement bouleversée. Dans les campagnes, agriculture et élevage sont encore et de très loin l’objet principal des activités journalières. La vie des gens des espaces plus retirés, situés loin des grandes voies de communication, ressemble en tout point à celle des hommes du Néolithique et d’ailleurs ce mode de vie rural, si simple, basé sur une autarcie très profonde va perdurer bien longtemps jusqu’au Moyen Âge voire au-delà. Bien sûr, de nombreuses découvertes viendront apporter des modifications de détail dans les approvisionnements, les transformations des matériaux, les menus des repas, etc. Mais l’essentiel de la simplicité de cette vie étroitement liée au milieu va se prolonger longtemps et permettre une autonomie, une survie avec tous ses inconvénients mais aussi ses qualités.
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          Fig. 492 > Abilly. L’Archéolab. Reconstitution au sol de la maison du Néolithique final.

           La Touraine est depuis longtemps entrée dans l’Histoire. La province possède des traces innombrables de ces événements du passé qui sont autant de témoins de la vie de nos ancêtres. L’histoire des peuples qui sont venus et ont fait ce qui deviendra la Touraine, est sous nos pieds et sous nos yeux. Nous nous devons de continuer à apprendre à lire ces archives, les seules disponibles pour ces périodes à la fois si éloignées dans le temps mais si proches par certains côtés. Cette lecture, sans cesse renouvelée, nous permettra de découvrir d’autres moments majeurs de notre histoire passée (fig. 492-493).
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          Fig. 493 > Abilly. L’Archéolab. Une vue de l’intérieur de la structure.

           Pour finir, nous ne pouvons pas ne pas évoquer l’énorme masse de travail qu’il reste aux archéologues à accomplir pour découvrir, analyser, comprendre quelques-uns des nombreux jalons qui nous manquent pour avoir une vue moins approximative de l’histoire très ancienne de la Touraine. Des sites majeurs dans le domaine du Paléolithique devront être fouillés pour mieux comprendre l’histoire profonde de ces peuplades nomades qui constituent nos très anciennes racines. Ces sites sont soit déjà connus comme le site de l’abri Reignoux à Abilly soit des sites seulement repérés par des trouvailles de surface. Ces gisements pourraient, à coup sûr, être aussi prometteurs que celui des Maîtreaux à Bossay-sur-Claise. Un site mésolithique comme celui de Civray pourrait révéler bien des points de la vie de ces derniers chasseurs si une exploration du sommet de l’éperon était effectuée.

           Mais c’est dans le domaine du Néolithique que l’avenir archéologique reste, et de loin, le plus prometteur pour cette province. De nouvelles fouilles de sites des Néolithique ancien et moyen devraient permettre d’y voir plus clair sur les découvertes déjà effectuées en Touraine ; elles permettraient aussi de mieux établir les relations avec les autres cultures contemporaines des Bassins parisien et aquitain. L’étude de l’éperon-barré de Murat à Ferrière-Larçon pourrait être du plus grand intérêt pour la connaissance de ces cultures. Enfin, le Néolithique final… Depuis 1970 seulement, les fouilles modernes ont commencé sur cet ensemble de sites qui offre une superficie peut-être inégalée en Europe. Même si la fouille de deux habitats vient d’être réalisée, ce n’est pas suffisant pour appréhender cette culture qui ne peut encore être définie parfaitement. Il faudra travailler sur plusieurs autres espaces du même type afin d’avoir une idée précise des activités domestiques et technologiques de leurs habitants. Le décapage et l’exploration méthodiques de plusieurs vastes ateliers de taille de nucléus livre de beurre et de grandes lames permettra enfin d’approcher la connaissance de ce phénomène technique que nous avons décrit comme tout à fait extraordinaire si on considère son caractère novateur. Et ce ne sont là que les grandes lignes d’un programme de connaissance de la Préhistoire tourangelle (fig. 494). Le développement et le caractère extrêmement spécialisé des études d’archéologie préhistorique actuelles ne pourront qu’enrichir l’éventail des découvertes qui s’attachent, en définitive, à ce qui nous concerne le plus directement : la connaissance de notre passé.
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          Fig. 494 > Le grand-Pressigny. Le musée départemental. Architecture contemporaine du nouveau bâtiment.
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          L’ACHEULÉEN

          Le site éponyme est Saint-Acheul, faubourg d’Amiens dans la Somme. L’Acheuléen constitue le principal faciès culturel du Paléolithique inférieur. F. Bordes distingua, pour l’Europe Occidentale, un Acheuléen ancien, moyen et supérieur.

          L’Acheuléen au sens strict (A. moyen) se caractérise par de nombreux bifaces dont la forme est très variable (lancéolés, ovalaires, cordiformes, limandes…) et par des outils sur éclats peu variés (denticulés, encoches).

          L’Acheuléen récent montre des outils plus diversifiés et y apparaît le débitage Levallois. Les gisements acheuléens fouillés récemment ont montré qu’il pouvait y avoir une certaine organisation de l’espace et utilisation du feu.

          L’AURIGNACIEN

          L’Aurignacien est le premier grand faciès culturel du Paléolithique supérieur. Le site éponyme se trouve à Aurignac en Haute-Garonne. L’outillage lithique est composé de grandes lames et de pièces épaisses affectées d’une retouche large, plate, écailleuse. Les grattoirs sur bout de lame et les grattoirs carénés, à museau, sont fréquents. L’outillage façonné sur de l’os, du bois de renne ou de l’ivoire est fréquent et comprend notamment des sagaies de différentes sortes, des poinçons, des aiguilles. Les hommes porteurs de cette culture viennent probablement de l’est, ce sont les premiers hommes modernes qui vont entrer en contact avec les derniers Néandertaliens. Ils sont probablement les premiers à graver et peindre les parois des cavités souterraines (ils sont les auteurs des peintures de la grotte Chauvet en Ardèche).

          La culture aurignacienne apparaît vers 38 000 BP et laisse la place vers 30 000 ou 28 000 BP à une culture complètement différente : le Gravettien.

          LE CHÂTELPERRONIEN

          Le Châtelperronien a longtemps été considéré comme la phase ancienne du Périgordien qui était, avec l’Aurignacien, l’une des deux grandes cultures du début du Paléolithique supérieur.

          Bien que le principal outil soit taillé sur un support laminaire, le couteau de Châtelperron, on considère maintenant que cette industrie lithique est l’œuvre, non plus de l’homme moderne, mais des derniers hommes de Neandertal et le Châtelperronien appartient donc maintenant au Paléolithique moyen.

          UNE CIVILISATION

          Ce terme désigne une unité culturelle qui sort de l’ordinaire par son extension et sa durée.

          On considère comme des traits de civilisation des pratiques attestées sur des continents entiers, pendant des périodes très longues, partagées par des cultures de différentes ethnies. Ces traits peuvent être techniques, économiques, sociaux ou conceptuels (ex : les pratiques funéraires, le mégalithisme, le mode d’exploitation économique, l’organisation sociale).

          CORRECTION (CALIBRATION) DES DATES

          Les dates obtenues par la méthode du radiocarbone sont généralement indiquées en années 14C BP (before present, c’est-à-dire par convention avant 1950). Ces âges conventionnels ne correspondent pas à l’âge réel : la différence avec l’âge réel est d’autant plus grande que l’échantillon daté est ancien. Pour compenser cette dérive, des courbes de calibration sont nécessaires pour convertir les âges radiocarbone conventionnels en années réelles.

          En mesurant l’âge radiocarbone des cernes de croissance d’arbres très vieux et d’âge connu, il a été possible de construire une série de données chronologiques (courbe de calibration) par tranche de 10 années pour les années réelles postérieures à 6000 av. J.C. et une série de données par tranche de 20 années pour les années réelles postérieures à 7890 av. J.C.

          Une courbe de calibration plus récente permet de remonter à 26 000 ans calendaires (il y a 26 000 ans réels, c’est-à-dire 24 000 avant notre ère). Elle a été établie à partir de fossiles d’arbres datés par la dendrochronologie, de sédiments varvés et de coraux datés par la méthode uranium-thorium. D’autres courbes tentent de remonter jusqu’à 50 000 ans, CalPal par exemple.

          Toute date doit indiquer le laboratoire qui l’a mesurée ainsi que son numéro d’ordre (exemple Lyon-6962). L’âge donné par la mesure du C14 est indiqué avec la mention BP avec la probabilité selon laquelle il y a 95 % de chances pour que la date se trouve dans l’intervalle considéré (exemple pour Lyon-6962 : Age 14C BP : 34790 ± 870). En revanche l’âge calibré est indiqué directement sous la forme d’un intervalle av. ou ap. J.-C. (pour le même exemple on aura un âge calibré : de 39795 à 35942 av. J.-C.).

          UNE CULTURE

          C’est l’association d’un certain nombre d’éléments de la culture matérielle d’une population.

          Pour définir une culture préhistorique, on fera intervenir les oeuvres témoignant d’une volonté explicitement esthétique lorsqu’elles existent, le mode d’occupation du site, le choix et l’organisation de l’habitat, la forme des habitations par exemple.

          Une culture préhistorique est d’autre part fixée par des limites chronologiques relativement précises.

          LA DATATION PAR LE C14 ET SA CALIBRATION

          Le carbone 14 ou radiocarbone est un isotope radioactif du carbone dont la période radioactive (le temps pendant lequel la moitié de la masse présente se transforme en C12) est égale à 5734 ± 40 ans selon des calculs relevant de la physique des particules datant de 1961. Cependant, pour les datations on continue par convention d’employer la valeur évaluée en 1951, de 5568 ± 30 ans.

          Les végétaux et les animaux présentent de leur vivant dans leur organisme la même quantité de carbone 14 que le gaz carbonique de l’atmosphère. Lors de leur mort, les échanges avec l’environnement cessent, le carbone 14 n’est plus renouvelé, sa radioactivité décroît alors lentement. Si l’on mesure aujourd’hui l’activité C14 d’un fossile, on peut, en la comparant à l’activité du carbone moderne, calculer le temps écoulé depuis la mort de ce fossile. Tel est le principe de la méthode de datation par le carbone 14 ; il repose donc sur l’hypothèse selon laquelle la radioactivité naturelle du carbone 14 est restée constante au moins pendant 40 000 ans, identique à celle du carbone moderne.

          D’autre part, l’étude fine de la succession d’anneaux d’arbres vivants et fossiles, datés à un an près (par la dendrochronologie), et la mesure de leur activité C14 ont montré que l’acticité du CO2 atmosphérique présentait des variations significatives au cours des âges. L’établissement de longues séries dendrochronologiques et la détermination de l’activité C14 des cernes permettent maintenant de corriger les âges radiochronologiques des petites variations de l’activité du CO2 atmosphérique dans le passé.

          LE DÉBITAGE

          Le débitage : pression ou percussion indirecte ?

          La technique de taille des roches dures renvoie à 3 paramètres :

          
            	
              le principe d’application de la force (percussion, pression) ;

            

            	
              la nature et la forme des outils de taille ;

            

            	
              les gestes et la position du corps du tailleur ainsi que la manière de maintenir la pièce à tailler.
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          [Dessin et vocabulaire Inizan et alii 1995]

          Le débitage par pression, une technique ancienne

          Les premières manifestations de l’emploi du débitage par pression interviennent 16 000 ans av. J.-C. dans les plaines du Nord-Est de l’Asie (région de l’Aldan, sites de la culture Dyuktaï). Les petites lamelles obtenues et sont utilisées collées en barbelures sur des têtes de sagaies.

          Au Néolithique, des lamelles et des lames jusqu’à 18 cm de long sont produites grâce à cette technique dans tout le bassin méditerranéen et au Moyen-Orient. L’usage du levier, apparu depuis le VIIe millénaire avant J.-C., s’observe en une dizaine de régions d’Europe au IVe et IIIe millénaire av. J.-C.

          La pression

          La technique de la taille par pression consiste à appliquer une poussée au bord du nucléus pour obtenir des enlèvements avec un outil équipé d’une pointe en bois de cerf ou même en métal (cuivre au Chalcolithique). L’usage du levier permet de démultiplier la force humaine et de détacher des lames beaucoup plus grandes. Une immobilisation totale du nucléus est nécessaire, ce qui implique un dispositif adapté en bois.

          Caractéristiques des lames :

          
            	
              une extrême régularité du tranchant et des nervures ;

            

            	
              un profil rectiligne, excepté dans la partie distale, un peu incurvée ;

            

            	
              une certaine « minceur » des lames.
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          1 : Lame brute de Varna I, tombe 40 obtenue par pression au levier (33,2 cm) [Manolakakis, 2005]
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          2 : Exemple de position expérimentale pour le débitage de lames par pression. Utilisation d’une béquille abdominale (technique des Aztèques). [Inizan et alii 1995]

          La percussion indirecte, un peu plus récente

          La technique de la taille par percussion indirecte apparaît en Europe occidentale au Mésolithique récent, vers 7000 av. J.-C. Elle est alors utilisée pour débiter des lamelles régulières dont on tire des pointes de flèche. Au Néolithique ancien, on retrouve cette technique pour la production de petites lames et la préparation des nucléus. Au Néolithique final, les grandes lames produites avec cette technique au Grand-Pressigny (Indre-et-Loire) ont fait l’objet d’une diffusion dans presque toute la France et ses environs (Belgique, Pays-Bas, Allemagne, Suisse).

          La percussion indirecte

          Cette technique consiste à délivrer un impact sur la pièce à tailler en frappant avec un maillet, un outil intermédiaire, appelé « punch » ou « chasse-lame ».

          Caractéristiques des lames :

          
            	
              les lames produites peuvent être régulières mais généralement de profil plus épais et incurvé ;

            

            	
              on peut aussi obtenir des lames rectilignes mais plus courtes et moins régulières ;

            

            	
              dans tous les cas, des ondulations sont visibles sur le profil et les nervures des lames.
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          1 : Position expérimentale pour le débitage de lames par percussion indirecte. Le punch est en bois de cervidé et le percuteur en bois végétal [Inizan et alii., 1995]
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          2 : « La Haute-Cour », Esvres (Indre-et-Loire) : grande lame obtenue par percussion indirecte, (31,2 cm) [Guérineau et Bastien, 1990].

          LE GRAVETTIEN

          Cette culture du Paléolithique supérieur est caractérisée par une armature nommée « pointe de La Gravette ». Cette armature a été trouvée en abondance dans le site de La Gravette qui se trouve sur la commune de Bayac en Dordogne. C’est une longue pointe en silex (elle peut dépasser 10 cm de longueur), façonnée sur une lame étroite, possédant un dos droit ou légèrement courbe et une pointe acérée.

          Le Gravettien existe avec de nettes analogies techniques et culturelles, et des variantes, dans la plus grande partie de l’Europe, depuis la plaine russe jusqu’au sud de l’Espagne. Chronologiquement, cette culture se situe entre 28 000 et 20 000 BC. À travers l’Europe, de nombreuses structures d’habitats dénoteraient un mode de vie semi-sédentaire avec des manifestations artistiques et rituelles très riches.

          UNE INDUSTRIE

          C’est l’ensemble des objets résultant des activités techniques par lesquelles un groupe humain transforme la matière première.

          L’industrie se compose des outils, des armes et de leurs déchets de fabrication.

          L’industrie lithique est en général complètement conservée dans les sites : nous retrouvons en principe ce qui a été abandonné. Cependant les choix, les tris, les pertes, les usures dont l’homme préhistorique est responsable peuvent rendre délicate l’interprétation de ces restes, peuvent aussi amener des informations précises.

          L’étude des techniques de taille permet de reconnaître les chaînes opératoires de façon très sûre et très discriminante.

          LE MAGDALÉNIEN

          Le site éponyme est le gisement de La Madeleine à Tursac en Dordogne.

          Les six subdivisions sont définies à partir de l’industrie osseuse qui est abondante et typique. Les Magdaléniens I, II et III sont caractérisés par des sagaies à biseau simple, à base conique, à rainure longitudinale et des biseaux doubles.

          Les Magdaléniens IV, V et VI sont caractérisés par des sagaies à base fourchue et des protoharpons, de longues sagaies et des harpons à un rang et à deux rangs de barbelures.

          Le Magdalénien est présent de l’Espagne à l’Europe Centrale. Il se termine vers 10 000 BC.

          Les œuvres d’art sont remarquables tant les œuvres pariétales que les œuvres d’art mobilier.

          Elles témoignent de l’étroite parenté intellectuelle des différents groupes qui composent l’ensemble Magdalénien.

          LE MOUSTÉRIEN

          Le site éponyme est l’abri du Moustier en Dordogne. L’industrie moustérienne est caractérisée par des pointes et des racloirs retouchés sur une seule face et par la persistance de bifaces souvent plats, de petite taille et de forme plus ou moins triangulaire. F. Bordes démontre le rôle déterminant de la proportions des racloirs par rapport aux autres outils et utilise cela comme base de classification des différents faciès du moustérien.

          Il identifie cinq assemblages lithiques stables :

          
            	
              le Moustérien typique ;

            

            	
              le Moustérien de tradition acheuléenne ;

            

            	
              le Moustérien de type Ferrassie ;

            

            	
              le Moustérien de type Quina ;

            

            	
              le Moustérien à denticulés.

            

          

          Actuellement, le terme Moustérien désigne un complexe industriel qui apparaît au milieu du Riss et se termine à la fin du Würm ancien. Il constitue la principale culture du Paléolithique moyen, s’étend sur toute l’Europe, dure plus de 200 000 ans et est attribué, en Europe occidentale, à l’Homme de Neandertal. Au Proche-Orient, la même industrie est l’œuvre des premiers Homo sapiens

          NUCLÉUS ET ÉCLAT LEVALLOIS

          Le débitage Levallois consiste à obtenir un « éclat de forme prédéterminée par une préparation spéciale du nucléus avant enlèvement de cet éclat » (F. Bordes, 1961). Le nucléus est mis en forme par la réalisation de deux surfaces convexes asymétriques qui peuvent être obtenues notamment par l’enlèvement d’éclats centripètes. L’une des surfaces est la surface de débitage, l’autre portera le plan de frappe. Le débitage Levallois est mené exclusivement au percuteur de pierre. La face dorsale d’un éclat Levallois montre les parties distales des négatifs des éclats centripètes de préparation de la surface de débitage. Une variante permet d’obtenir une pointe Levallois. Plus récemment E. Boeda a développé la notion de concept Levallois et détaillé les différents types de produits.

          LA PALYNOLOGIE

          La palynologie est l’étude des pollens et des spores microscopiques. Ces éléments végétaux sont protégés par une membrane externe : l’exine. Celle-ci est d’une très grande résistance chimique, elle est conservée dans de nombreux milieux pendant des millénaires.

          Cette membrane a une morphologie caractéristique de l’espèce à laquelle elle appartient. L’identification repose donc sur la taille, la forme et l’ornementation de l’exine.

          L’échantillon de sédiment est prélevé, traité, concentré. Les pollens sont déterminés, comptés ; les résultats donnent lieu à la construction d’un diagramme. L’analyse du spectre pollinique permet d’avoir une idée du climat et de l’environnement du site au moment de la mise en place de chaque couche qui a livré des pollens. La corrélation de plusieurs séquences d’une même région est possible grâce à la détection de similitudes.

          LA SÉDIMENTOLOGIE

          La sédimentologie regroupe l’ensemble des études de sédiments dans une approche dynamique. On cherche à déterminer avant tout les conditions du milieu dans lesquelles la roche a pris naissance.

          Quatre facteurs conditionnent la formation des roches sédimentaires (les couches d’un remplissage archéologique sont toujours des roches sédimentaires) :

          
            	
              l’altération, d’une roche originelle dite « roche-mère », elle est étroitement liée au climat ;

            

            	
              l’érosion et le transport par différents agents : le vent, l’eau ; la glace, etc. ;

            

            	
              la sédimentation, c’est à dire la chute des particules et leur immobilisation ;

            

            	
              les transformations postérieures au dépôt qui modifient les caractères originels du sédiment.

            

          

          Une première analyse des sédiments in situ doit être effectuée avant tout travail de laboratoire. L’observation stratigraphique s’accompagne de relevés précis. La description pédologique des sols est fondée sur la reconnaissance d’horizons de nature et de structures caractéristiques. Elle contribue à la connaissance des environnements du passé.

          La granulométrie a pour objet l’étude de la répartition des éléments d’une roche détritique selon leur taille et de connaître leur fréquence statistique. Les sables sont étudiés sur colonne de tamis, les fractions plus fines par différentes techniques en milieu liquide après divers traitements.

          La morphoscopie est l’étude de la forme des grains de sable, elle donne des informations sur les conditions de transport et l’origine des grains.

          La minéralogie et notamment celle des minéraux lourds (plus denses que le quartz et le feldspath) nous informent aussi sur l’origine des dépôts et les conditions de mise en place.

          LE SOLUTRÉEN

          Le site éponyme est Solutré en Saône-et-Loire. C’est la culture qui prend place après le Gravettien.

          Le Solutréen montre une profonde unité par l’emploi d’une retouche plate, assez étroite, aux bords subparallèles, envahissant plus ou moins largement les faces des objets en pierre.

          La retouche solutréenne peut être obtenue par percussion directe au percuteur tendre ou par percussion indirecte à l’aide d’un chasse-éclat.

          Les outils typiques sont les pointes à face plane (Solutréen ancien), les feuilles de laurier (S. moyen), les feuilles de saule et les pointes à cran (S. supérieur). L’élégance de ces outils tranche avec la modestie de l’outillage courant. L’aiguille à chas est inventée (S. supérieur).

          Les Solutréens ont laissé des œuvres d’art pariétal extraordinaires : les frises d’animaux de Roc-de-Sers et du Fourneau-du-Diable. Le Solutréen ne dure que de 19 000 à 16 000 BC. On ne connaît pas avec précision l’origine des hommes porteurs de cette culture.
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           Tous les crédits sont indiqués dans les légendes des documents à l’exception de ceux de l’auteur.

        

      

    

  images/img-39.jpg-750x750hBfuRN.jpg





images/img-18.jpg-750x750LxtCwF.jpg





images/img-10.jpg-750x750nbPnGW.jpg





images/img-11.jpg-750x750H76E90.jpg
L'S

=]
L
-
=
=






images/img-72.jpg-750x750TrclQn.jpg





images/img-29.jpg-750x7503R3tKT.jpg
Profondeurs

[ o JE— cemalole caaaw
111 T Remblai
08 moderne
Terre

1116 végétale

1 Limon
R U NIRRT IR RAARU PRARY AN | A
385 Niveau
4.0~ archéologique
55 == Niveau de la Claise

le 28/07/1951






images/img-43.jpg-750x750h8SJK2.jpg





images/img-36.jpg-750x750ttgsme.jpg





images/img-35.jpg-750x750N3H4ql.jpg





images/img-7.jpg-750x75095J8WT.jpg





images/img-22.jpg-750x750tPO4t7.jpg





images/img-20.jpg-750x750XkOkB7.jpg





images/img-2.jpg-750x750dC3pJB.jpg
_ Oppidum

| P it
Le Petit Beausdour ,(lladmm(mg\ 1) 18
Tours) La Butte du Trévor
X Vo Bree,
\(‘{J'lu (P (e %
Leshenils Dragsge YO (Amboise)
\ﬂ,ﬁ—g
Le Bois- G.m!fmd

(Sant-Genaugh)
{Sublin

{ (Sain- lere-es Corys)

Aalol

Objet isolé Vaugriguon os Danges
(Rigny-Usid) (Bres-wir- L) l(s‘.mr’m
Dépotde Code

()
Objetisolé |
(L)

Objet solé
§ (La Calle-Syint- Avant)

+ Le Rocher

{Glanisy)

<+ Bronze wncien

A Brouze moyen

¥V fronze récent ot final

® Elstatt (premler Age dufer)
O La Téne (recond Age dufer)






images/img-19.jpg-750x750fCsPp9.jpg





images/img-16.jpg-750x750Bz0UEN.jpg





images/img-37.jpg-750x7507d1EEp.jpg





images/img-37.jpg-750x750l5RdlB.jpg





images/img-2.jpg-750x750LuPqjZ.jpg





images/img-44.jpg-750x750vk39HZ.jpg





images/img-66.jpg-750x750dGnTHb.jpg





images/img-55.jpg-750x750pda1UH.jpg





images/img-27.jpg-750x7501yKOb5.jpg





images/img-70.jpg-750x750TDD8yP.jpg





images/img-26.jpg-750x750RAemXe.jpg





images/img-35.jpg-750x750lSJycA.jpg





images/img-35.jpg-750x750zdBWbU.jpg





images/img-25.jpg-750x750vGJPsT.jpg





images/img-58.jpg-750x750t2mLpa.jpg





images/img-9.jpg-750x750dbiVKb.jpg





images/img-22.jpg-750x750l8Ago6.jpg





images/img-14.jpg-750x750RLCADg.jpg





images/img-44.jpg-750x750TxsMp2.jpg





images/img-12.jpg-750x750nrvxaG.jpg





images/img-39.jpg-750x7503GkM4l.jpg
amas P48 amasC






images/img-46.jpg-750x750XiwoCh.jpg





images/img-16.jpg-750x750fHb1xh.jpg





images/img-39.jpg-750x750h43Jz6.jpg





images/img-23.jpg-750x75057HgLg.jpg





images/img-47.jpg-750x750p9pOH5.jpg





images/img-5.jpg-750x750p75IiN.jpg





images/img-69.jpg-750x750p6W5TE.jpg





images/img-50.jpg-750x750TUE16j.jpg





images/img-22.jpg-750x750NgPXDk.jpg





images/img-27.jpg-750x750jxOZKY.jpg





images/img-19.jpg-750x750p6XMAi.jpg





images/img-5.jpg-750x750Z5PBy3.jpg





images/img-40.jpg-750x750dZOlCg.jpg





images/img-47.jpg-750x750ZVFj6t.jpg





images/img-10.jpg-750x7507Db4hY.jpg





images/img-17.jpg-750x750NNweVh.jpg





images/img-45.jpg-750x7501NDSQt.jpg





images/img-51.jpg-750x7505H6CNY.jpg





images/img-5.jpg-750x750dZ7NQn.jpg





images/img-76.jpg-750x7503GwoeY.jpg





images/img-40.jpg-750x750xrMqkL.jpg





images/img-19.png-750x750xpOjnl.jpg





images/img-59.jpg-750x750zRdefi.jpg
N courE  L/m

9 8 7

PR

150 —=

200 —=

08 + silex ille






images/img-50.jpg-750x750tVgSjQ.jpg





images/img-1.jpg-750x7505OAZL7.jpg





images/img-18.jpg-750x750xuK6qU.jpg
o
s
)
o
- L g - i
W “ w " "
RS —— e tesom de cirmigue '
a_am
= iedepus B fouedepitier?

sone devaile
T 2o





images/img-11.jpg-750x750lOqq9A.jpg





images/img-4.jpg-750x750900TV3.jpg





images/img-53.jpg-750x750LlAkK6.jpg





images/img-6.jpg-750x750P9iq1t.jpg





images/img-9.png-750x750JNqVuD.jpg





images/img-32.jpg-750x750ZPY2Mj.jpg





images/img-43.jpg-750x750x38V6N.jpg





images/img-73.jpg-750x750xadFpn.jpg





images/img-23.jpg-750x750VfXkzW.jpg
SALLEDES LEMMINGS

GALERIEMOUSTERIENNE

im

[ Couche supérieure

. Couche moyenne
. Couche inférieure

[ Dalles de chert

Tuffeau jaune





images/img-15.jpg-750x750Ju6G5l.jpg





images/img-19.jpg-750x750XxDuia.jpg





images/img-21.png-750x7501Ty0kE.jpg





images/img-77.jpg-750x750Z0BfFb.jpg





images/img-47.jpg-750x750fJQwTT.jpg





images/img-6.jpg-750x750TpcuJE.jpg
ol de Vil

Dutessle Hin-Pierze






images/img-5.jpg-750x750nyXqfZ.jpg





images/img-28.jpg-750x750PWn42J.jpg





images/img-3.jpg-750x750Rjuwjr.jpg





images/img-54.jpg-750x750bRDvQZ.jpg





images/img-23.jpg-750x750Dm8NiM.jpg





images/img-57.jpg-750x750NWj7Eb.jpg





images/img-12.jpg-750x750bOYYn6.jpg





images/img-38.jpg-750x7507WnPIs.jpg





images/img-5.jpg-750x750VAqk8C.jpg





images/img-8.jpg-750x7509ClAZ2.jpg





images/img-33.jpg-750x7505bTTiZ.jpg





images/img-68.jpg-750x750tjIATs.jpg





images/img-49.jpg-750x750pbwl2S.jpg





images/img-45.jpg-750x750xM7VPV.jpg
Sud






images/img-38.jpg-750x750VbX2Vg.jpg





images/img-23.jpg-750x750xon4TH.jpg





images/img-24.jpg-750x750Vw9Vki.jpg





images/img-14.jpg-750x750BW9D3Q.jpg





images/img-45.jpg-750x750zmH7Vb.jpg





images/img-30.jpg-750x750pw5T3S.jpg





images/img-14.jpg-750x750H4nqbL.jpg





images/img-7.jpg-750x750rtZMLG.jpg





images/img-2.jpg-750x750jKUzuY.jpg
"
= st s

5 Waaeine W Plossine g1
5 Miscin mann (rgies, mamesof o cokes conuiars)
5 Eoceon s 1gocin acusks cukaes o marnen)

5 Strton craes. st ot s 4 she)
Tl e, v o sthe)

o Caraanen st f pemsd)

5 Ovtartion (eakas o mames)






images/img-10.jpg-750x750jOsYlb.jpg





images/img-58.jpg-750x7503CplJg.jpg
@isem






images/img-24.png-750x750FIxruk.jpg





images/img-41.jpg-750x750PcNYgA.jpg





images/img-21.jpg-750x750j8kdsr.jpg





images/img-53.jpg-750x750Pi7kjX.jpg





images/img-78.jpg-750x750zhrpHp.jpg





images/img-33.jpg-750x750NmOx2f.jpg





images/img-56.jpg-750x750PerIRk.jpg





images/img-2.jpg-750x750pZeaSc.jpg
1. Fosses emplies de déchiets de aille

2. Argiles sablenses de décaleification des crajes turanionne
et sénanienne contenant des dalles de silex

3. Colluviors de vemant contenant des dalles de sitex
uronion supéttenr clangs do dalls de slex

uronien moy

- Allavions anclennes de s Clilse
7. Alluvions cdcentes d a Claise






images/img-59.jpg-750x750pZoqU5.jpg





images/img-58.jpg-750x750x2bser.jpg





images/img-2.jpg-750x750PjYEAH.jpg





images/img-6.jpg-750x750ro7YTU.jpg





images/img-26.jpg-750x750D2pBeE.jpg





images/img-6.png-750x750xysE6c.jpg





images/img-24.jpg-750x75090NYWx.jpg





images/img-15.jpg-750x750hBH41M.jpg





images/img-12.jpg-750x750NOROyj.jpg





images/img-33.jpg-750x7509fK3PA.jpg





images/img-9.jpg-750x750D2RiIA.jpg





images/img-68.jpg-750x750nyf1Qu.jpg





images/img-7.jpg-750x750fePJVl.jpg





images/img-70.jpg-750x7507XTXbp.jpg





images/img-23.jpg-750x750DsLHCs.jpg
o 1ocm






images/img-8.png-750x750bQItfK.jpg





images/img-30.jpg-750x7501qn71k.jpg





images/img-7.jpg-750x7501R43qm.jpg
@ Habitat
O Qusuaire
~+ Dépot de lames






images/img-75.jpg-750x750BL8UIp.jpg





images/img-25.jpg-750x750l8c6db.jpg
[ —
i mayiendiiniy






images/img-33.jpg-750x750LWhjJj.jpg





images/img-5.png-750x750xESyoO.jpg





images/img-3.png-750x7507Vccxb.jpg





images/img-4.png-750x750L3iBiD.jpg





images/img-34.jpg-750x750NxzhdF.jpg





images/img-19.jpg-750x750tg8xPN.jpg





images/img-7.jpg-750x750XXgZ8a.jpg





images/img-16.png-750x7503ZOVRY.jpg





images/img-4.jpg-750x750VG5EoV.jpg





images/img-75.jpg-750x750r6DBvL.jpg





images/img-20.jpg-750x750V0Yw0P.jpg





images/img-3.jpg-750x750J8Bn0N.jpg





images/img-18.jpg-750x7503m01aX.jpg
N

OGN






images/img-20.jpg-750x750j86CQZ.jpg
o





images/img-78.jpg-750x750f9p5Jx.jpg





images/img-56.jpg-750x750FBPLIK.jpg
g Développement w-
Dénivellation -
énivellation x-

030
Wlacs de gris au plafond
degrisupl o

040
A






images/img-14.jpg-750x750BeA9XT.jpg





images/img-82.jpg-750x750n7NO0o.jpg





images/img-81.jpg-750x750HPJ4L8.jpg





images/img-15.jpg-750x750TSKmDG.jpg





images/img-36.jpg-750x750Rg7v5G.jpg
lame brute
lame appointée

1"

1410
€/
T — ]

18
2
31

M

)

2300—
2350—
2400 —
2450 —
2500—
2550—
2600—
2650 —
2700—
2750—
2800—
2850—
2900 —
2950—
3000—
3050 —
3100—
3150—
3200—

3800 —
3900 —
4000 —
4100—
4200 —
4300 — | nc | NeL|

NaCAL Livre de beurre






images/img-54.jpg-750x750NTi2N6.jpg





images/img-21.jpg-750x750Nn9DGd.jpg





images/img-65.jpg-750x750BNuYeD.jpg





images/img-40.jpg-750x750fSzDRC.jpg





images/img-60.jpg-750x750BSKiS9.jpg





images/img-31.jpg-750x750brGfiN.jpg





images/img-48.jpg-750x750HOpZcr.jpg





images/img-3.jpg-750x750b4lurx.jpg





images/img-13.jpg-750x750TJOhVv.jpg





images/img-29.jpg-750x750HYbISr.jpg





images/img-2.png-750x750ZZ6lRK.jpg





images/img-16.jpg-750x750N30tXq.jpg





images/img-15.jpg-750x7501jM34w.jpg





images/img-7.jpg-750x750379fyB.jpg





images/img-8.jpg-750x750Hj5ljo.jpg





images/img-1.jpg-750x750lZp8lt.jpg





images/img-17.jpg-750x750DVJYDg.jpg
Sallede ahyene

Boyau Salle du pilfer Salledes lemmings - Galerke moustéricane






images/img-24.jpg-750x750bMdIr4.jpg





images/img-27.jpg-750x750LMPRVw.jpg





images/img-30.jpg-750x750JTZyN0.jpg





images/img-3.jpg-750x750Ze1BQ9.jpg





images/img-1.jpg-750x750FqeqKS.jpg





images/img-10.jpg-750x750lTfJNB.jpg





images/img-1.jpg-750x750RbQjYo.jpg





images/img-20.jpg-750x750PrdDBy.jpg





images/img-3.png-750x750vd3fH1.jpg





images/img-6.png-750x750hO6RaJ.jpg





images/img-24.jpg-750x750HjWXpB.jpg





images/img-14.jpg-750x750Bjaoc4.jpg





images/img-44.jpg-750x750baHyLv.jpg





images/img-56.jpg-750x7507Xt7Ap.jpg





images/img-11.jpg-750x750zxbDip.jpg





images/img-5.jpg-750x750RD0CeM.jpg





images/img-21.jpg-750x750bQo6x0.jpg
Moenr (e o





images/img-30.jpg-750x750vnpPyF.jpg
Face dorale

Facovontrale

Bulbe






images/img-63.jpg-750x750FYqCiO.jpg
Stratigraphic
LRCIL Coughes

LRCL, Coughe it
LRCIE Couche g
LR, Couche Wl sommet

LRCL Conche I

LRCIL Couche ¢

LRCIL Cauiche 6

LRCIH, Caughe
LRCI, Courhe §

Evénements
Colluvions
Limon argilo-sableu éalien
Colluvions
Habltat par les hyénes
Débordement du leuve
Ravifiement trés impostant (creusement du fleuve)

Colluvions

Retour du fleuve
Ahéraion
Habitat moustérien

Alluviannement
Effondrement, Altération

Climatolugie
Plus bumide:
“Trés sec, trés froid
Plus roid, plus humide
Menmpécé

Assefroid assez humide

Tempéré

Tempéré





images/img-45.jpg-750x750dTFe6d.jpg





images/img-55.jpg-750x750TWPCDq.jpg





images/img-11.jpg-750x750Ncl68r.jpg





images/img-18.jpg-750x750DFWLUm.jpg





images/img-10.jpg-750x750lB0CaL.jpg





images/img-62.jpg-750x750p66RJE.jpg





images/img-4.jpg-750x750Zo6Gln.jpg





images/img-13.jpg-750x750DiuJom.jpg





images/img-42.jpg-750x750TX4LnU.jpg





images/img-77.jpg-750x750dyaU6t.jpg
i

e






images/img-33.jpg-750x750r0CUcn.jpg





images/img-31.jpg-750x750z87MrR.jpg





images/img-32.jpg-750x750TKsCus.jpg





images/img-41.jpg-750x750942X0a.jpg





images/img-9.jpg-750x750Zq4w8n.jpg





images/img-4.png-750x750fzLVoU.jpg





images/img-2.jpg-750x750B16KhQ.jpg





images/img-27.jpg-750x750X26e0P.jpg





images/img-6.jpg-750x7507rPclc.jpg





images/img-49.jpg-750x750VDgrqr.jpg





images/img-50.jpg-750x750pbLmd1.jpg





images/img-8.jpg-750x750TApIvW.jpg
LY DWW i






images/img-9.jpg-750x750JgGJ5V.jpg





images/img-5.jpg-750x750106YWU.jpg





images/img-6.jpg-750x750pAOhVR.jpg





images/img-28.jpg-750x750zC12cg.jpg





images/img-39.jpg-750x750T9uS7b.jpg





images/img-10.jpg-750x7505n7IQS.jpg





images/img-13.png-750x750PEI1hK.jpg





images/img-21.jpg-750x750LU3kk7.jpg





images/img-40.jpg-750x7507WX7rl.jpg





images/img-5.jpg-750x750lYHwWT.jpg





images/img-29.jpg-750x750f761an.jpg





images/img-10.jpg-750x750rn74US.jpg
N

k'
p \\
4
\

S
A






images/img-71.jpg-750x750T3d7v0.jpg





images/img-51.jpg-750x750fkcb6T.jpg





images/img-10.jpg-750x750dsayl0.jpg





images/img-51.jpg-750x750dTOP9I.jpg





images/img-31.jpg-750x750rb2FOc.jpg





images/img-3.jpg-750x750ZPvGcW.jpg





images/img-34.jpg-750x750BwffH4.jpg





images/img-21.jpg-750x750dSlxSn.jpg





images/img-64.jpg-750x750j0f72T.jpg





images/img-84.jpg-750x750zrbhfX.jpg
el Fleche trnchante
v BT —— Mt pedelogue

Gaine bais de cerf

Glne bois de corf
avecsilex emmanché





images/img-18.png-750x750HWp8Sc.jpg





images/img-20.jpg-750x750BA1peX.jpg





images/img-29.jpg-750x750HrOIc3.jpg
e

)
52
&

e

sem





images/img-47.jpg-750x750rfuWUG.jpg





images/img-31.jpg-750x750Njpryi.jpg
L i e A e

B
-






images/img-17.png-750x750VrGw44.jpg





images/img-22.png-750x750z0w0pR.jpg





images/img-26.jpg-750x750L9hQcb.jpg





images/img-48.jpg-750x750n3MZOj.jpg





images/img-16.jpg-750x750nhh7MO.jpg
scm






images/img-4.jpg-750x750vmqfIS.jpg





images/img-20.png-750x7503wGKvu.jpg





images/img-17.jpg-750x7507bFazw.jpg





images/img-36.jpg-750x750RNX741.jpg





images/img-66.jpg-750x750bFqa4y.jpg





cover.jpeg
JEAN-CLAUDE MARQUET

=
O-g
=

~
=
S V
o,.ﬁ..l

©
&

o

L

anen L Univen





images/img-20.png-750x7503Wepus.jpg





images/img-18.jpg-750x750dm7sa1.jpg
La Plerre droidique.
(Bpignésur-ems)

L Perre du Pont-Champion
(Beanmant-la-Ronce)

LaPlerre-Saint-Martin ke
o L Plsrs b vinagre
R (Nowzil)
La Plerre levée 54w
Le Geos Perran

(Sait-lterne-Racan)

Lo Hante Bor
(Chetessdo-Villire)

.
La Grosse Plerre
- (Crelle),
Lio Menhie die Touliault
(Netray)
[

L Phesie pointie
(Rille)

A

Le Menhir de Lo Garenne
(Gazeies)

=
e Menthir de L Bewnelidre
(Cantinponr)

"':.T?,?"

v
“

?

VO

7l Q {Cotelln)

L Pierse de Duvid Y. 1.0 15555
(Cangey)

its

X9
i ST ‘ i

} Le Menhir de La Grange
(Lasille)
.

La Pierse Bachsliére
)

L)

1
! ‘z

lal‘l(m]!vu . (Chidiry)
(Thionze) LatlueBome
< (Gl Loches)
Le Mentir dy comp Janmaln) &
(Curans) ’
= h 5'/
1a p.mme A liime pocie
i) L P‘U,m,ﬂ'{ I
L Mok diDonts AN \ )r } 2
{peioy) L ey Z
e L r”;k
8 .
& < D Le Meniie dé La Touche
3 R  (Chanmisany)
%

(Nt Gaise
S






images/img-36.jpg-750x750lNbRvc.jpg





images/img-24.jpg-750x750TnEqmG.jpg





images/img-8.jpg-750x750VRTkSR.jpg





images/img-83.jpg-750x750rVp6QF.jpg





images/img-25.jpg-750x750bPhRBf.jpg





images/img-41.jpg-750x750NwZqDn.jpg





images/img-14.jpg-750x750RQb3Mn.jpg





images/img-1.jpg-750x750TnLed7.jpg





images/img-34.jpg-750x750lR6JHy.jpg
=
e i






images/img-8.jpg-750x750RUEhJS.jpg





images/img-12.jpg-750x750pft0E4.jpg





images/img-11.jpg-750x750vdmF91.jpg





images/img-5.jpg-750x7503iwDOY.jpg
Les Sablans
(Sonzay)

A

V)
< Les Chitelliers
(Amboise)

La Haute Prairie
(Reigrc)

1 Mumt 4 <
% Lalouzitre "%
) (Feritre """ﬁ‘,")y (Ferrirs-Larson)

Le Carroi-Patet N
(La CelleSaint-Avant)

Le Dessus-de-la-Saulaie 3
@ Néolithique ancien (billy) X ~SYigd Clismtis
A Néalithique moyen | (Chambon)

¥ Neolithique moyen 11






images/img-1.png-750x7505iJKvT.jpg
gﬁf/ Wl
W 10 T ‘ )( ll‘ﬂ\’
h N\\‘ \V‘W I \»‘f (i} W





images/img-20.jpg-750x750tVJwbN.jpg





images/img-11.png-750x750XvJ1wE.jpg
wof ety g s - Febfin &l xE i
L’ fuu.n"'-l e WM o vhet ""‘;‘ﬂ‘ ¥
‘/.,.» e oy ..1,‘...‘“1..4-;; Loug®

() okl iy ol U ualy ke fanty, amayg udi b, (e )
o abebfd . o






images/img-61.jpg-750x7505Irf41.jpg





images/img-39.jpg-750x750HxHIkS.jpg
20439

10419
e
. 2i4

1 liche






images/img-26.jpg-750x750JwIzLT.jpg
w01






images/img-35.jpg-750x750XTkZaZ.jpg





images/img-27.jpg-750x750jEodr3.jpg





images/img-13.jpg-750x750dguMXJ.jpg





images/img-29.jpg-750x750JZQ2o4.jpg





images/img-12.png-750x7503HnR7G.jpg





images/img-55.jpg-750x750lbSsnV.jpg





images/img-4.jpg-750x750RxOBEG.jpg





images/img-21.jpg-750x750tbV2ry.jpg





images/img-15.jpg-750x750vftoqs.jpg





images/img-41.jpg-750x750DrAsxT.jpg





images/img-26.jpg-750x750RP1N8u.jpg





images/img-5.jpg-750x750xS3AZ3.jpg





images/img-6.jpg-750x750HJ8dTB.jpg





images/img-9.jpg-750x750juHeUg.jpg





images/img-26.jpg-750x7509fLf5r.jpg





images/img-19.jpg-750x750zSUOK6.jpg





images/img-29.jpg-750x750TRMkg7.jpg





images/img-2.jpg-750x7507H46d7.jpg





images/img-27.jpg-750x750PqTCVC.jpg





images/img-86.jpg-750x750b2hxRy.jpg





images/img-12.jpg-750x750D6Omki.jpg





images/img-37.jpg-750x750fTC8lP.jpg
1cm






images/img-3.jpg-750x7509y6hCo.jpg
. //”//”rv,/////:l,”,yl///, W s





images/img-2.jpg-750x750byzzY7.jpg





images/img-9.jpg-750x750XqmJ2L.jpg





images/img-57.jpg-750x750D5NAtf.jpg





images/img-13.jpg-750x750vuw9Ne.jpg





images/img-5.png-750x750nqwlud.jpg





images/img-23.jpg-750x750nPew7u.jpg





images/img-28.jpg-750x750Xc7get.jpg





images/img-7.png-750x750ldkcFx.jpg





images/img-17.jpg-750x750HFk44S.jpg





images/img-6.jpg-750x750nWQiqP.jpg





images/img-22.jpg-750x750vSeolW.jpg





images/img-32.jpg-750x7507H08zM.jpg





images/img-6.jpg-750x750fzujNb.jpg





images/img-17.jpg-750x750vibmCQ.jpg
Brch m-brmno-mw-muwn

L4 G b i






images/img-17.jpg-750x750JNqWvT.jpg





images/img-25.png-750x750JPgjlA.jpg





images/img-72.jpg-750x750r18nKb.jpg





images/img-3.png-750x750DtTMZm.jpg





images/img-16.jpg-750x750xTEVIR.jpg





images/img-6.jpg-750x750nfbtJT.jpg





images/img-46.jpg-750x750PnfDaN.jpg





images/img-11.jpg-750x750tmAtQP.jpg





images/img-43.jpg-750x750nb40z1.jpg
Type
Grattoir sur bout de lame
Grattoir sur éclat
Bec
Burin digdre droit
Burin sur tronc. ret. oblique rect.
Burin sur trone. ret. concave
Burin sur tronc. ret. convexe
Elément tronqué
Piéce A coche
Lamelle tronquée
Nucléus prism. 41 plan de frappe
Nucléus prism. 4 2 plans de frappe
Nucléus globuleux
Tablette de nucléus
Chute de burin

Enclume

Quantité

1





images/img-8.jpg-750x750bgZ4QO.jpg





images/img-8.jpg-750x750TjhXhw.jpg





images/img-4.png-750x750XelrQG.jpg





images/img-44.jpg-750x750lAmGVz.jpg





images/img-8.jpg-750x750PzAmIU.jpg
bt b e - il

e i et -
S ey 22 ] senum Sien
i s it e
T uio i) i ]
a
e _

sl 6 ] e vy
it sy Lo
s e el s
] i s} T furases e
b

me

alvians scinnnes
(tsainn sptrion)

i)

T tolfess blanc
L1 tarsnien moyan)

c





images/img-13.jpg-750x750V2ne7x.jpg





images/img-32.jpg-750x750to1nlW.jpg





images/img-80.jpg-750x750RdIh9S.jpg
-l
= e

T Tlmen [2gs=ment aigil=a gir|
avec g charbon de
boiz

2:limonbrun erangé

3:argile orange






images/img-10.png-750x7509wKbJD.jpg





images/img-62.jpg-750x750Dv07MU.jpg





images/img-8.jpg-750x7501VM3nn.jpg





images/img-36.jpg-750x7507XgGk5.jpg





images/img-22.jpg-750x750DicYJZ.jpg





images/img-25.png-750x7509VDHJP.jpg





images/img-16.png-750x750DN5qAG.jpg





images/img-15.jpg-750x750rH0gem.jpg
3

)





images/img-12.jpg-750x750BEETLL.jpg





images/img-7.png-750x750znYqAE.jpg
e






images/img-18.jpg-750x750HUPU7v.jpg





images/img-12.jpg-750x750NMM1UZ.jpg





images/img-37.jpg-750x7507wImUJ.jpg





images/img-37.jpg-750x750pjzOoK.jpg





images/img-52.jpg-750x750vy8tWF.jpg





images/img-46.jpg-750x750jVw3eX.jpg





images/img-50.jpg-750x750d2S5nX.jpg





images/img-1.png-750x750X4xUai.jpg





images/img-24.jpg-750x750RJ0YyR.jpg





images/img-15.jpg-750x750HGzFtZ.jpg





images/img-15.jpg-750x750Hy4Ngk.jpg





images/img-40.jpg-750x750v1bf3f.jpg





images/img-15.png-750x750RPxWgT.jpg





images/img-19.png-750x7507BGmDc.jpg





images/img-19.jpg-750x750Rphhl7.jpg





images/img-12.jpg-750x750rHqDuJ.jpg
scm





images/img-25.jpg-750x750nsMpXK.jpg





images/img-12.jpg-750x750DJG9u1.jpg





images/img-13.jpg-750x750VkRcW8.jpg





images/img-31.jpg-750x750ZRFCxF.jpg





images/img-43.jpg-750x7509JpWgf.jpg





images/img-9.jpg-750x75072zbzu.jpg





images/img-22.jpg-750x750Xjr49s.jpg





images/img-21.jpg-750x750x8NXLM.jpg





images/img-4.jpg-750x750nXqKbU.jpg





images/img-12.jpg-750x750lghuvS.jpg
g i
s






images/img-44.jpg-750x750zpJQtB.jpg
Type
Grattoir sur bout de lame
Grattoir sur lame tronquée
Pergoir
Bec
Burin digdre droit
Burin sur tronc, ret, oblique rect.
Burin transversal surret. lat.
Burin nucléiforme
Lame i bord abattu total
Piéce d encoche
Racloir
Lamelle a dos
Nucléus a deux plans de frappe
Nucléus & un plan de frappe
Tablette de nucléus
Chute de burin

Percuteur

Quantité





images/img-42.jpg-750x750Fhg656.jpg





images/img-13.jpg-750x7507KTXex.jpg
ST e e 3





images/img-11.png-750x750b8rJcY.jpg





images/img-35.jpg-750x7505wbBTI.jpg
Profil schématique

Strate 1

Strate 2

4 i

i Z — ? Strate 3,
Niveau __| - Couche active

badegoulien j’ .
T e pergélisol
)l = (horizon BTgd)

Microstructure lamellaire

B 1}1 Taches de déferrification
(réseau vertical et polyédrique en plan)






images/img-20.jpg-750x750NZSWXq.jpg
‘Hématitatendre (roige)

pimaite Gosthite
sbleuse (ronge)  (June)

Masse> 5o —  Remantages
Masze compriseentreioetsog @ Zone dacamilition

Masse comprise antre § & 10 .
Ry ‘;F 2 ® Objstzportent destra

utllisatlon o de faghnnags






images/img-48.jpg-750x750PyT9a3.jpg





images/img-1.jpg-750x750DjWXnl.jpg





images/img-48.jpg-750x750xdmf9S.jpg





images/img-34.jpg-750x750foei0d.jpg





images/img-22.jpg-750x750feZrqi.jpg





images/img-16.jpg-750x750dCyPqf.jpg
Repartition des vestiges lithiques solutriens de 1 base du niveau supéeieur

Unités spatiales definies parfe remontage 7y T






images/img-25.jpg-750x750f0tb9V.jpg





images/img-13.jpg-750x750dtKCrs.jpg





images/img-4.jpg-750x750nMYr86.jpg





images/img-10.jpg-750x750p3BCbj.jpg





images/img-39.jpg-750x750pzpSnX.jpg
scm





images/img-67.jpg-750x750dLjwCv.jpg





images/img-38.jpg-750x750zt9Jht.jpg
M1 | wb | We | o | ) 43

sz
_C

san

o932






images/img-67.jpg-750x750VtTY4k.jpg
e

S
e

—_—u K

S e —






images/img-49.jpg-750x750ncST5b.jpg





images/img-36.jpg-750x750ZJezkK.jpg





images/img-8.png-750x750bWXaMD.jpg





images/img-52.jpg-750x750jODRiE.jpg





images/img-23.jpg-750x750v5CDQr.jpg





images/img-3.jpg-750x750lLlx7Y.jpg





images/img-3.png-750x750jx0jID.jpg





images/img-7.jpg-750x750HDuvkZ.jpg





images/img-38.jpg-750x750VxryA8.jpg
B

o~






images/img-14.jpg-750x750zk4pwK.jpg





images/img-33.jpg-750x7503uWeLJ.jpg





images/img-47.jpg-750x750zyWSrF.jpg





images/img-42.jpg-750x750nVE8zs.jpg





images/img-49.jpg-750x750tUHJUF.jpg





images/img-34.jpg-750x750hkEuvY.jpg





images/img-24.jpg-750x750vT5C1q.jpg





images/img-27.jpg-750x7509ySdk7.jpg





images/img-16.jpg-750x75078ihHP.jpg





images/img-4.jpg-750x750PqwzGU.jpg
T Litholagie e

Quatarnaire
T Miopliocéhe "7

Loessou

Eocéne supérleur -
Oligocine

Crale sableuze fundre Coniacien 4 Campanien
< craie blanche

Calcaife bl u sable jaundtie
(cwfenu Jaunes)

R Turonien
160
Craie blanchatre
etuffeau blancs)

Mame ou aaie sableuse verditre

Sables quartzsuix etgliuiconisuie Cénomanien
anivenx de gric

Calcalte lithographiaus et marne: Ofordien






images/img-22.jpg-750x7507U3n4B.jpg





images/img-4.jpg-750x750trXxfj.jpg





images/img-28.jpg-750x750rxzypr.jpg





images/img-64.jpg-750x7501VexuI.jpg





images/img-1.jpg-750x750fxsWhU.jpg





images/img-13.jpg-750x7505GFcbw.jpg





images/img-1.jpg-750x750v6le8e.jpg





images/img-76.jpg-750x7505sYLzr.jpg





images/img-85.jpg-750x750hQcdCf.jpg





images/img-40.jpg-750x750Jccs6V.jpg





images/img-7.jpg-750x750XBN43B.jpg





images/img-17.jpg-750x750H51mNn.jpg





images/img-32.jpg-750x750dL6Wi5.jpg





images/img-31.jpg-750x750hC19TE.jpg





images/img-7.jpg-750x750Vp5rmC.jpg





images/img-51.jpg-750x750ZrSDKf.jpg





images/img-24.jpg-750x7505aq1vt.jpg
sem






images/img-45.jpg-750x750HsDZlQ.jpg





images/img-9.png-750x750ZcSLiO.jpg





images/img-14.png-750x750XyvTrO.jpg





images/img-65.jpg-750x750nNsTG2.jpg





images/img-59.jpg-750x75072md7l.jpg





images/img-1.jpg-750x750lCuoR1.jpg





images/img-19.jpg-750x750BtXJNr.jpg





images/img-5.jpg-750x750B2Y82e.jpg





images/img-74.jpg-750x750d4PQiz.jpg





images/img-43.jpg-750x750L2xdUe.jpg





images/img-35.jpg-750x750XKGsCO.jpg





images/img-17.jpg-750x750rQuU0x.jpg





images/img-4.png-750x750J7ei4B.jpg





images/img-71.jpg-750x750XmXJgo.jpg
E
£
b
=
Q






images/img-21.jpg-750x750xeyTJL.jpg





images/img-46.jpg-750x75039iaki.jpg





images/img-13.jpg-750x750P4unBG.jpg
T
e oS
=
==
‘
S SIS
=3 == n\ﬂ.
o






images/img-60.jpg-750x750nhwRJr.jpg
m

Gogl a3

nons

o~

¥
M

ke

L]

|
e
!

T

U

o

:

[HEE

A

)
L}

o

,p,,J
i






images/img-14.jpg-750x7501OSXY6.jpg
K& K39 K5





images/img-2.png-750x750dBUXG9.jpg





images/img-38.jpg-750x750j8Jtzs.jpg





images/img-8.jpg-750x750VvG1jW.jpg





images/logos/openedition-books_300dpi.png
OpenEdit

© books





images/img-53.jpg-750x750r9tiAD.jpg





images/img-52.jpg-750x750pWavlV.jpg





images/img-42.jpg-750x750J9yMC8.jpg





images/img-74.jpg-750x750xKmExo.jpg





images/img-63.jpg-750x750bUNo8L.jpg





images/img-1.jpg-750x750HZKUSx.jpg





images/img-2.png-750x750Nhz9uJ.jpg





images/img-42.jpg-750x750DzsScs.jpg





images/img-54.jpg-750x750XwA8N0.jpg





images/img-73.jpg-750x750Jhe4Un.jpg





images/img-30.jpg-750x750tf1dgE.jpg
10cm






images/img-41.jpg-750x7503SvNEG.jpg





images/img-48.jpg-750x750FTQBa2.jpg





images/img-57.jpg-750x750P0pTHA.jpg
Sy remanié
M 5

WXt sup.

it






images/img-52.jpg-750x7509m4fxv.jpg





images/img-3.jpg-750x750RX12iz.jpg





images/img-53.jpg-750x750JFpPkk.jpg





images/img-17.jpg-750x750ntYm4z.jpg





images/img-38.jpg-750x7503oaPGE.jpg





images/img-2.jpg-750x750nDYi1g.jpg





images/img-3.jpg-750x750HkGhnr.jpg





images/img-37.jpg-750x750b1tOIm.jpg





images/img-19.jpg-750x750BNv331.jpg





images/img-16.jpg-750x750TGVTgR.jpg





images/img-45.jpg-750x750xHIUaX.jpg





images/img-9.jpg-750x750NU9YdH.jpg





images/img-2.jpg-750x750v9ANZL.jpg





images/img-46.jpg-750x750jHKXTE.jpg





images/img-50.jpg-750x750Hy2wmT.jpg





images/img-54.jpg-750x750Jwo1Tw.jpg





images/img-41.jpg-750x750PnctNq.jpg





images/img-61.jpg-750x7503925Vx.jpg





images/img-52.jpg-750x750h960PK.jpg





images/img-32.jpg-750x750VbZXeg.jpg





images/img-18.jpg-750x750HZeneO.jpg





images/img-6.jpg-750x750zQvHyi.jpg





images/img-10.jpg-750x750DnASSU.jpg





images/img-21.jpg-750x750LAd3VI.jpg





images/img-42.jpg-750x750bniZv6.jpg





images/img-28.jpg-750x750Dx2pFm.jpg





images/img-56.jpg-750x750tDlQ96.jpg





images/img-15.jpg-750x750Ps4oO1.jpg





images/img-79.jpg-750x750rHaccE.jpg





images/img-18.jpg-750x750X1JrFG.jpg





images/img-43.jpg-750x750JR71mU.jpg





images/img-1.jpg-750x750ltjtxQ.jpg





images/img-14.jpg-750x750bDJJ7d.jpg





images/img-1.jpg-750x7509ImEjC.jpg





images/img-28.jpg-750x7507dbB8v.jpg





images/img-44.jpg-750x750LupTKG.jpg





images/img-22.jpg-750x7509JAGL7.jpg





images/img-28.jpg-750x750V2bHUS.jpg





images/img-25.jpg-750x750HW5hkE.jpg





images/img-20.jpg-750x750lTlhfY.jpg





images/img-23.jpg-750x750ffY61t.jpg





images/img-53.jpg-750x750LPy2Ui.jpg





images/img-26.jpg-750x750dzH4LU.jpg





images/img-30.jpg-750x750Nr1GjD.jpg





images/img-34.jpg-750x7501AvEDh.jpg





images/img-47.jpg-750x750ZIjscp.jpg





images/img-46.jpg-750x7503nMT8U.jpg
ATy e
S

TG
TG






images/img-23.jpg-750x750L7jE6t.jpg





images/img-23.png-750x750lEDxE5.jpg





images/img-11.jpg-750x750vm5Bb5.jpg





images/img-7.jpg-750x750DxNcDR.jpg





images/img-51.jpg-750x750rC2NGS.jpg





images/img-55.jpg-750x750DwYPc3.jpg





images/img-18.jpg-750x750J7v7NL.jpg





images/img-11.jpg-750x750DYCXYJ.jpg





images/img-69.jpg-750x750H40SLq.jpg





images/img-11.jpg-750x750djL9jX.jpg





images/img-49.jpg-750x750bSsuha.jpg
LL; “@m“(ﬁ}@?
E97 = ®





images/img-9.jpg-750x750ZfwwMM.jpg





